
        
            
                
                    
                        [image: Couverture]
                    

                

            

        

    
    
      
        
          Agrandir Paris (1860-1970)

        

        Annie Fourcaut et Florence Bourillon (dir.)

      

      
        
          
            
              
                	DOI : 10.4000/books.psorbonne.2373

                	Éditeur : Éditions de la Sorbonne

                	Année d'édition : 2012

                	Date de mise en ligne : 14 mars 2016

                	Collection : Histoire contemporaine

                	ISBN électronique : 9782859448646

              

            

            
              
                
                  [image: OpenEdition Books]
                
              

              
                http://books.openedition.org
              

            

          

          
            
              Édition imprimée

              
                	ISBN : 9782859446956

                	Nombre de pages : 440

              

            

             

          

        

      

      
        Référence électronique

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            FOURCAUT, Annie (dir.) ; BOURILLON, Florence (dir.). Agrandir Paris (1860-1970). Nouvelle édition [en ligne]. Paris : Éditions de la Sorbonne, 2012 (généré le 26 avril 2019). Disponible sur Internet : <http://books.openedition.org/psorbonne/2373>. ISBN : 9782859448646. DOI : 10.4000/books.psorbonne.2373.    

      

      
        Ce document a été généré automatiquement le 26 avril 2019.

        
          © Éditions de la Sorbonne, 2012

          Conditions d’utilisation : 
http://www.openedition.org/6540

        

      

    

  
    
      
        
	Ville en perpétuel mouvement, Paris n'a cessé de changer de superficie. C'est au cours de la première moitié du xixe siècle, avec la construction des fortifications, que se dessinent ses limites actuelles. Pendant une vingtaine d'années, des territoires « suburbains » compris entre le mur des Fermiers généraux et le nouveau mur entourent la capitale. Leur annexion, à partir du 1er janvier 1860, permet l'émergence d'un Paris agrandi, intégré et, pour partie, encore en devenir. La Troisième république poursuit les projets d'aménagement et d'intégration des arrondissements périphériques commencés sous la préfecture du baron Haussmann. L'annexion pose en termes nouveaux la question de la banlieue, des seuils de la ville et celle des rapports de la capitale dilatée avec ses périphéries. La banlieue, qui s'étend au-delà des fortifications et de la « zone », est alors livrée à elle-même et ignorée par la puissance publique. La décision de 1860 favorise et oriente la croissance urbaine de l'agglomération en moyenne durée, jusqu'à la fin de la Troisième république. Le « cycle haussmannien » s'achève aux alentours de la seconde guerre mondiale pour faire place à l'âge de la métropolisation. sont alors posés les fondements du débat actuel sur le grand Paris. Agrandir Paris analyse cette histoire à la lumière des expériences provinciales et européennes.
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          Avant-propos

        

        Bertrand Delanoë

      

      
        
           Paris est une ville en perpétuel mouvement et qui n’a cessé de changer d’échelle. Son visage même est marqué par ces frontières successives chaque fois repoussées, ces sept enceintes qui se sont succédé au rythme de la croissance de notre capitale. Mais l’histoire n’est jamais linéaire : ces évolutions se sont faites au gré de réformes toujours discutées, parfois controversées, et de nombreux débats. Alors qu’aujourd’hui Belleville, Charonne, Montmartre ou Grenelle sont des quartiers emblématiques de la vie parisienne, il est intéressant de se replonger sur cette dernière période de l’extension de Paris qui a vu il y a 150 ans Napoléon III et le Baron Haussmann bouleverser profondément son dessin.

           Depuis 2001, Paris a changé de rapport avec les communes limitrophes, sortant de la seule alternative de l’annexion ou du mépris. La capitale n’avait pas de relation avec la banlieue, qui lui servait souvent d’exutoire pour les équipements qu’elle ne souhaitait pas implanter sur son propre territoire. Aujourd’hui, c’est ensemble que nous retissons un lien urbain. Paris Métropole, avec ses 196 collectivités adhérentes, en est le meilleur symbole, en préférant le dialogue au monologue et en respectant la parole de chacun.

           Merci donc à tous les talentueux contributeurs qui ont participé à ce colloque et éclairent de leur recherche et de leurs analyses cette période charnière de notre histoire. Ils sont un apport précieux, grâce à des exemples passés et étrangers, pour mieux comprendre les enjeux d’aujourd’hui et de demain. Très bonne lecture à tous.
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          Napoléon III remettant au baron Haussmann le décret d’annexion des communes limitrophes le 16 février 1859. Huile sur toile, 1865, paris, musée Carnavalet.
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          Introduction

        

        Florence Bourillon et Annie Fourcaut

      

      
        
           Le colloque dont nous publions ici les contributions s’insère dans l’ensemble des manifestations qui célèbrent le 150e anniversaire des limites actuelles de Paris. Le décret impérial du 26 mai et la loi des 6 et 16 juin 1859 étendent Paris jusqu’à l’enceinte de Thiers, avec effet au 1er janvier 1860. Les territoires compris entre le mur de Fermiers généraux et les fortifications sont annexés. Onze communes (Auteuil, Passy, Les Batignolles, Montmartre, La Chapelle, La Villette, Belleville, Charonne, Bercy, Vaugirard et Grenelle) ainsi que quelques enclaves, partagent alors le sort de la capitale. La ville voit sa superficie doubler de 3 300 à 7 000 hectares ; sa population augmente de près d’un demi-million d’habitants. La carte administrative est redessinée avec la création de huit nouveaux arrondissements. L’opération permet l’émergence d’un Paris agrandi et intégré, pour une bonne part en devenir.

           En écho au débat actuel sur le Grand Paris mais dans une démarche bien différente, le propos des historiens est de rappeler les faits, souvent oubliés de la plupart de nos contemporains, finalement mal connus ou plutôt déformés. Mettre un terme à l’amnésie sur l’origine de l’agrandissement de la capitale, c’est aussi revenir sur un ensemble de récits : la légende noire issue de la lecture ferryste et républicaine des Comptes fantastiques d’Haussmann, publiés en feuilleton à la veille des élections de 1869, ou la légende dorée du gaullisme modernisateur du pays et de sa capitale. Il ne s’agit pas de comparer l’annexion de 1860 et la question actuelle du Grand Paris, telle qu’elle se pose sous la Cinquième République décentralisée depuis les lois Defferre, mais les questions, que l’étude du processus d’annexion dans toutes ses dimensions pose, ont un intérêt heuristique pour l’histoire du temps présent.

           Il s’agit tout d’abord de revenir sur les modalités et les possibles de l’annexion. Quelles sont les parts de l’expertise et des bilans d’expériences antérieures en France ou à l’étranger ? Quelles sont celles des représentations urbaines ou plus largement de ce que Marcel Roncayolo appelle les « idéologies de la ville » ? Quels sont les processus décisionnels alors que la toute puissance du préfet de la Seine est contestée au sein même des instances dirigeantes et du Corps législatif ? L’annexion aurait pu ne pas avoir lieu, ou du moins sa forme aurait pu être différente. Les choix qui ont été opérés alors méritent l’approche généalogique et la mise en perspective internationale qui vont ici être tentées.

           Se pose également la question des dynamiques du développement urbain. Quelles sont les logiques résidentielles, industrielles ou tout simplement foncières ? Quelle est la part de l’État ou de ses représentants dans le devenir urbain et la croissance ? La « leçon française donnée à Londres » évoquée par Nick Bullock interroge sur les acteurs de la modernisation et de la transformation de la ville. Le développement de Londres en agglomérat de parishes, boroughs et suburbs autour de la City présente une réelle alternative à la centralisation parisienne. La progression de Rome, à l’intérieur de la muraille aurélienne puis au-delà, ou les projets mussoliniens de développement jusqu’à la mer révèlent encore un autre processus où se mêlent pression démographique et intérêts politiques, économiques ou patrimoniaux (Catherine Brice).

           Enfin, il faut replacer l’opération dans la moyenne durée d’un siècle et demi, de la fin des guerres napoléoniennes aux années 1970, et mesurer ainsi, en amont et en aval, en quoi la décision de 1859-1860 a freiné, favorisé ou orienté la croissance urbaine de l’agglomération. Un modèle parisien de développement urbain est-il alors défini, alors que la Troisième République poursuit l’œuvre du Second Empire ? Le cycle haussmannien s’achève aux alentours de la Seconde Guerre mondiale, alors que s’ouvre l’âge de la métropolisation. L’intérêt est de replacer l’opération dans son contexte, mais aussi d’analyser son déroulement et dans le plus long terme d’en mesurer les implications. En s’arrêtant aux fortifications en 1860, l’haussmannisation « fait de la ville » avec les nouveaux territoires, mais ignore la banlieue.

           L’exposition « 1860. Agrandir Paris » présentée à la Galerie des bibliothèques de la ville de Paris en octobre 2010 rendait visible ces questionnements, en mettant en valeur l’ensemble des archives disponibles pour la période de 1815 à 1940. Une exposition numérique sur le site : http://www.parismetropole.fr/, utilise les documents rassemblés pour cette exposition et permet à chacun de revenir sur cette histoire.

          Retour sur l’événement : l’annexion et ses modalités

           La forme qu’a prise l’annexion paraît aujourd’hui une évidence historique et urbanistique, poursuivant l’expansion circulaire qui avait déjà débordé les enceintes précédentes. Pour autant, le retour sur les déterminants de la décision montre vingt ans de débats. La définition des « limites actuelles de Paris » se joue en effet au cours de la première moitié du xixe siècle, dans les échanges qui concernent la construction des fortifications. Et comme le rappelle Frédéric Moret, c’est le renouveau des tensions avec la Grande-Bretagne en 1841 qui emporte la décision. Si la vocation stratégique et militaire ne fait aucun doute – à l’heure du démantèlement généralisé dans la plupart des grandes villes européennes à l’exception de Lyon (Jean-Luc Pinol), remplaçant leurs murs par des promenades ou des boulevards (Frédéric Saly-Giocanti) – les enjeux que représente la délimitation des territoires compris dans la défense de Paris sont déterminants. Forts détachés ou mur continu ? ou forts détachés et mur continu ?… Le tracé du mur ne s’appuie sur aucune des défenses « naturelles » de la capitale, et semble répondre à deux principes : dépasser l’espace urbanisé en 1840 et conserver des terres agricoles pour permettre à la capitale de supporter un siège. Ainsi, hasard ou nécessité, les futures limites de la ville répondent quelquefois à un simple dessin en ligne droite ! Soit un « long accident linéraire » constitué de 34 km de murs, 52 entrées, 94 bastions, une rue militaire, un rempart, une zone non aedificandi de 216 m de large, etc. Contournant certaines communes ou en intégrant des portions plus ou moins étendues d’autres, le dispositif militaire détermine une zone d’entre-deux-murs (c 2), de territoires « enfermés » au statut particulier puisque libérés de l’octroi. Virginie Capizzi évoque à Gentilly l’individualisation du territoire proche de la capitale, et la discordance qui s’établit ainsi au sein de la commune. Plus largement, le développement de la « petite banlieue » est exemplaire par sa diversité : substitution progressive de l’activité artisanale et industrielle à la villégiature ou à l’agriculture comme à Belleville, valorisation des canaux et des entrepôts comme à La Villette et à Bercy, urbanisation mixte (résidentielle et industrielle) aux Batignolles et à Javel, bien souvent dans le prolongement des quartiers de Paris-même.

           Ainsi, les vides ou l’absence de transition que représente l’ensemble du dispositif de défense et de la « zone », entre les territoires enfermés et la banlieue, ou entre les communes elles-mêmes, ont-ils des incidences considérables sur le processus de développement de la ville. Paris flotte dans ses limites, en deçà du premier mur, qui laisse des territoires encore agrestes et des jardins. Mais dans le même temps l’hyper-densité du centre est une caractéristique que tous les observateurs relèvent. C’est cette réalité contrastée qui va s’imposer aux experts. Or, leur perception évolue entre les années 1830 et les années 1850. À la fin de la monarchie de Juillet, l’attention se concentre sur les dysfonctionnements sanitaires suite aux retours récurrents du choléra, ou sur le « désordre » urbain dénoncé par les socialistes. Le conseil municipal est saisi du « déplacement de Paris » et du délaissement prévisible de la rive gauche. Des journées de juin 1848, datent – selon la thèse soutenue en 1975 par Jeanne Gaillard (Paris, la ville, 1852-1870) – « l’irruption de la banlieue » dans la pensée urbaine et l’élargissement des représentations de l’espace parisien. Ce renouvellement des perspectives est visible dans les mesures techniques (le renforcement des compétences du préfet de la Seine sur la voirie), et confirmé par les projets comme celui que recommande la lettre de mission que reçoit le comte Siméon, ou encore ceux des deux commissions mixtes, chargées de redessiner les paroisses parisiennes (Florence Bourillon). Les propositions successives d’annexion faites par la commission administrative chargée d’y réfléchir, démontrent bien les changements d’échelle qui lient le sort de la capitale à l’ensemble des territoires. L’opposition des membres, pourtant triés sur le volet, au projet initial qui leur est présenté, démontre une sensibilité particulière aux continuités spatiales qui rapprochent certains quartiers de la capitale des communes situées de l’autre côté du mur des Fermiers généraux. Pourtant, à l’annexion des Ternes, de Passy et d’Auteuil – en partie proposée pour éviter aux voitures revenant du bois de Boulogne de faire la queue à la guérite de l’octroi situé à l’Étoile… –, est opposée l’inégalité qui serait, de fait, renforcée entre l’est et l’ouest de la capitale, ramenant ainsi une partie des conseillers à une perception globale de Paris. L’épisode révèle combien sont diverses les représentations de l’extension parisienne, et confirme que la progression en cercles concentriques n’allait pas de soi.

           La comparaison avec d’autres villes conduit à replacer l’événement dans son contexte. L’échec de l’annexion des faubourgs de Bruxelles en 1854 et plus tard l’adoption du « périmètre de l’aggloméré » en 1875, définissant une zone d’intervention qui préfigure les limites actuelles de la ville (Benedikt Zitouni) démontre combien le « coup de force » de 1859 doit être replacé dans les décisions contemporaines sur l’aménagement des « réseaux », la réorganisation des circonscriptions administratives, y compris celles du centre, et la décentralisation des fonctions. Ainsi le préfet de la Seine, faisant fonction de maire de Paris, opère l’annexion moins en pensant à l’aménagement des marges qu’à la réorganisation et à la rénovation du centre. C’est d’ailleurs bien ce qu’en ont retenu les habitants de Bercy, de La Villette ou des autres communes, qui s’y opposent.

           L’épisode mérite que l’on s’y arrête. Le premier « réseau » terminé, Haussmann rompt avec les habitudes héritées de l’administration de la Deuxième République, et ce qui pouvait rester des pratiques parlementaires. Les projets sont testés dans des commissions ad hoc constituées d’hommes proches du pouvoir ou nommés dans les instances parisiennes. Pour autant, même si le préfet compte bien passer outre leur avis, il ne peut méconnaître les motivations de leurs refus, d’autant que les mêmes raisons apparaissent dans les dires des habitants lors de l’enquête menée dans les communes et les mairies d’arrondissement, à la suite du décret du 9 février 1859 (Nathalie Montel). Le projet achoppe sur le déplacement de l’octroi qui aggraverait les conditions de vie des habitants des communes, et compromettrait le devenir industriel et commercial d’une « petite banlieue », devenue zone franche, importante pour le développement industriel parisien. À chaque étape du processus législatif, interviennent des négociations – que décrit Bernard Gaudillère – entre le gouvernement, les membres de la commission du Corps législatif et le Conseil d’État, seul habilité à rédiger la loi. Si Haussmann n’obtient pas l’expropriation de la « zone », les industriels voient une partie des aménagements qu’ils demandent pour l’octroi intégrés dans la loi. Ainsi, si le vote final au Corps législatif et l’accord du Sénat à la promulgation de la loi passent pour de simples formalités – alors même que la lecture du télégramme annonçant l’entrée prochaine des troupes dans Milan détourne l’attention des sénateurs –, les procédures antérieures n’ont pas été si simples.

           La loi du 16 juin 1859 prévoyait « l’extension des limites de Paris jusqu’au pied de l’enceinte fortifiée ». L’exposé des motifs rappelait les nécessités de l’annexion : faire profiter la Ville des ressources de l’industrie et du commerce, faciliter la circulation des biens et des personnes en déplaçant les barrières d’octroi, faire de Paris une capitale moderne et assainie, digne de l’Empire. Au fil des discours et des rapports, les représentations de la « zone annexée » ont changé, et d’agglomérations, « véritables parasites qui vivent de la vie des villes sans en supporter les charges », elles sont devenues essentielles… à Paris-centre. Cette inversion des images indique que le projet du préfet Haussmann n’était sans doute pas aussi assuré du succès qu’on a pu le supposer à la lecture de ses Mémoires.

          L’annexion en moyenne durée

           La décision prise, le Paris des vingt arrondissements mettra une quarantaine d’années à urbaniser ses confins. Le dessein de l’Empire, poursuivi en cela par la Troisième République, est alors de « faire de la ville » dans les territoires nouvellement associés au sort de la capitale. Les décideurs orientent leurs objectifs vers la réalisation d’une unification territoriale et d’un rééquilibrage entre l’est et l’ouest de la ville. On ne peut que suivre Géraldine Texier-Rideau dans la démonstration qu’elle fait de la re-définition des grands projets antérieurement prévus dans l’Est parisien, place du Trône (de la Nation) et plus encore place du Château d’Eau (de la République), destinés à faciliter l’articulation entre Paris-centre et les nouveaux territoires (► 5). La mise à jour par Rosa Tamborrino du « plan d’Haussmann de 1864 » démontre la méthode de l’administration, contrainte à négocier les travaux qu’elle souhaite et concourt ainsi à en expliquer les limites. Dans l’Est parisien, ce n’est que tardivement qu’est prolongée l’avenue des Amandiers (de la République) et les aménagements que souhaitaient les habitants de Belleville (Christiane Demeulenaere-Douyère).

           Aux rocades qui, comme la rue de Puebla (devenue partiellement rue des Pyrénées), mettent les nouveaux arrondissements en relation les uns avec les autres, ou aux radiales avec le centre de Paris, s’ajoute la construction de quartiers neufs, constitués dans de véritables mises en scène urbaine, autour d’équipements – mairie, hôpitaux, écoles, casernes de pompiers, squares, etc. – comme celui de la place Gambetta établie à l’écart de l’ancien Belleville… À l’ouest, la construction de vastes quartiers d’immeubles qualifiés « d’haussmanniens » est laissée à des sociétés concessionnaires. Pourtant si l’installation des populations nouvelles et en particulier des « essuyeuses de plâtre » ou des artistes dans les quartiers neufs, observée par Manuel Charpy, invente une nouvelle façon bourgeoise d’habiter la ville – l’auteur évoque la gentrification du quartier Notre-Dame-des-Champs –, la lenteur de la mise en valeur de la rue des Pyrénées démontre la capacité d’anticipation excessive de l’entreprise haussmannienne. Car contrairement aux discours convenus sur la nécessité de réaliser l’unité de la ville, les efforts sont inégaux et certains quartiers semblent laissés à l’abandon. Au début du xxe siècle, se définit une géographie contrastée, mettant en valeur des axes de développement urbain, et des zones de vide, en contraste avec la banlieue qui se développe de l’autre côté du mur.

          Paris-banlieue

           L’annexion pose en termes totalement nouveaux la question de la banlieue, des seuils de la ville et des rapports de la capitale dilatée avec ses périphéries. Les pressions exercées par les élus pour un métro strictement parisien afin de faciliter les circulations intra muros, de desservir les quartiers excentrés en cours d’urbanisation et d’y conserver des électeurs potentiels, révèlent bien les enjeux des rapports Paris-banlieue. La question de la prolongation du métro en banlieue est posée dès les années 1900 et Pascal Désabres démontre les divergences d’intérêt, à la fois juridiques et financières, entre la Ville et le département de la Seine. Toutefois, en 1929, quinze prolongements sont votés que la crise des années 1930 ajournera. On se contentera de la complémentarité entre un métro urbain et des dessertes par tramways en banlieue.

           L’épisode confirme les distorsions qui existent de part et d’autre du mur, devenu barrière de l’octroi et enjeu particulièrement conflictuel dans la vie des Parisiens. Créé par une loi du 27 vendémiaire an VII (18 octobre 1798), l’octroi de Paris a dû s’adapter aux extensions successives de la capitale, celle de 1860, mais aussi celle intervenue dans les années 1920 en vertu de la loi du 19 avril 1919. Entre les deux agrandissements apparaissent des similitudes, tenant à l’indispensable perception d’un impôt à haut rendement, mais aussi des différences notables. En 1860, les fortifications matérialisent une ligne continue qui facilite la perception de la taxe et limite clairement le territoire sur lequel elle est applicable. Tel n’est plus le cas dans les années 1920, où le refus d’établir une nouvelle barrière fragilise un impôt par ailleurs fortement contesté à la fois dans ses modalités pratiques et dans ces effets économiques.

           Les axes de progression urbaine ignorent, toutefois, la barrière des fortifications et donc de l’octroi. De part et d’autre, s’étendent des activités et des populations semblables. Le contraste, renforcé à partir de 1900 avec le développement démographique des communes de banlieue, renouvelle les dynamiques urbaines originales. De la même manière que l’équilibre entre l’ancien centre – avec notamment ses îlots insalubres – et la nouvelle périphérie est modifié (Isabelle Backouche). Au-delà du simple transfert des grands établissements industriels en banlieue, l’implantation des nouvelles technologies comme l’automobile, l’aviation ou les constructions électriques fait de certaines communes de la banlieue ouest et nord, Boulogne-Billancourt, Puteaux, Saint-Denis, des technopoles de pointe ; le faubourg Saint-Antoine et le 20e arrondissement se prolongent vers Montreuil avec les métiers du bois et du meuble ; les activités de La Villette se dispersent entre Pantin et Aubervilliers, autour du traitement des déchets des abattoirs, de la chimie organique et de synthèse, etc. Ailleurs, d’autres facteurs sont également à l’œuvre comme les logiques résidentielles dans le prolongement des sites de villégiature, des quartiers bourgeois ou mixtes, associant résidence et activités artisanales, comme au-delà des Batignolles – vers Asnières et Colombes – ou dans la boucle de la Marne dans le prolongement de Nogent ou de Saint-Mandé – communes de la première couronne. La banlieue qui s’étend maintenant au-delà des fortifications et de la zone est livrée à elle-même, ignorée par la puissance publique. Ses espaces libres accueillent les entrepôts, la grande industrie, puis le logement des classes populaires urbaines que se partagent les deux offices publics d’HBM, celui de la Ville de Paris et celui du département de la Seine (Danièle Voldman). Des politiques de coopérations intercommunales sont cependant mises en œuvre par le conseil général de la Seine (Emmanuel Bellanger).

           Au final, l’annexion ne résout pas la question des limites de la ville mais ouvre les débats sur l’extension. Marie Charvet et Pierre Casselle en rappellent les enjeux hygiénistes, politiques et patrimoniaux à travers les débats au Conseil de Paris et au sein de la Commission chargée in fine d’envisager d’une part le démantèlement des fortifications et, d’autre part, les aménagements que l’on pourrait y faire. La référence la plus souvent évoquée est alors Berlin capable de concilier nature et modernité, offrant à sa population des habitations saines et des équipements de proximité, des parcs, des jardins et un excellent réseau de transports (Stéphane Füzesséry). Mais c’est en fait l’inutilité des fortifications pendant la guerre de 1914 qui conduit au vote à l’unanimité de la loi du 19 avril 1919. Celle-ci prévoit la destruction du mur et accorde trente-huit ans à la Ville pour mener un projet d’aménagement sur les 1 220 ha comprenant l’ensemble du dispositif fortifié y compris la zone. En 1925, avec l’annexion de « morceaux » de zone à Paris, certaines municipalités de la première couronne sont privées d’une part non négligeable de leur territoire. C’est sous le gouvernement de Vichy que les zoniers seront contraints de quitter cet espace.

           Plus largement, avec cette nouvelle extension et l’obligation d’occuper « les vides », l’échelle pertinente de résolution des problèmes urbains tels l’éradication des taudis, la disponibilité des transports, la construction de logements sociaux (Annie Fourcaut) se pose différemment. Si la crise des années 1930 et la Seconde Guerre mondiale ont différé la perception d’un « au-delà du périph’ » – envisagé très tôt et terminé dans les années 1970 –, la croissance économique et démographique de l’agglomération parisienne clôt l’âge haussmannien, ouvre le cycle de la métropolisation et pose les bases de débats très contemporains. Une phrase de l’avant-projet d’aménagement régional de 1963, rappelée par Loïc Vadelorge, résume la perception des enjeux qui va conduire l’équipe du District autour de Paul Delouvrier à définir une politique volontariste de réforme territoriale : « Paris, qui n’est plus une ville mais une agglomération, va devenir une région urbaine ». Mais ce sont bien les trois décennies d’urbanisation pavillonnaire, entre 1960 et 1990, qui feront totalement sortir la métropole parisienne des logiques haussmanniennes (Martine Berger).

           Les textes rassemblés dans ce livre permettent de mesurer comment la décision politico-administrative prise en 1859-1860 a engendré des dynamiques urbaines en moyenne durée, jusqu’aux années 1960, ainsi que l’entrée dans l’ère de la métropolisation. Cette décision a été encouragée par un double contexte : d’une part, celui de la ville dédoublée par l’existence de la petite banlieue, due à la construction des fortifications dans les années 1840 en raison des tensions avec la Grande-Bretagne ; d’autre part, celui engendré par les capacités d’Haussmann à négocier, puis imposer une décision controversée.

           Mettre en relation les contraintes nées du développement urbain et les capacités décisionnelles des décideurs reste un programme d’actualité à l’heure des débats sur le Grand Paris. Sans oublier de rappeler, en comparant avec d’autres métropoles, que le modèle de croissance parisien n’est pas unique et que des contraintes démographiques et économiques à l’œuvre partout en Europe entre 1850 et 1960 ont conduit à l’éclatement, plus ou moins rapide, des villes anciennes. Comprendre le passé et regarder ailleurs permettent ainsi d’analyser le champ des possibles pour aujourd’hui.
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           L’idée de construire une nouvelle enceinte fortifiée autour de Paris émerge dès la fin de l’Ancien Régime, et est réactivée sous le Premier Empire et la Restauration, notamment dans le cadre de la Commission Gouvion Saint-Cyr. C’est en raison des troubles internationaux, en 1833 d’abord puis en 1841, que le gouvernement de la monarchie de Juillet, sur l’initiative d’Adolphe Thiers, remet la question à l’ordre du jour. Dès cette époque, les fortifications constituent un double anachronisme, aussi bien urbanistique que militaire. Alors que dans toute l’Europe triomphe l’idée de la ville ouverte, l’idée même d’enfermer Paris à l’intérieur d’une nouvelle muraille peut sembler incongrue, d’autant plus que les progrès de l’artillerie, depuis la fin du xviiie siècle, remettent en cause l’efficacité militaire de la défense envisagée. Par delà ces questions militaires, les débats autour de la construction des fortifications de Paris permettent l’expression de conceptions radicalement différentes de la place et du rôle de la capitale qui méritent une étude. Par ailleurs, la façon dont le tracé des fortifications a durablement conditionné l’organisation de l’espace parisien constitue l’une des spécificités du développement urbain de la capitale. En effet, les « fortifs » posent tous les problèmes de la formation de la métropole parisienne et en particulier de la définition de la banlieue, mais aussi de la place du militaire dans la ville, à l’âge de la révolution industrielle. Mais plus largement encore, ce projet et sa réalisation fournissent un biais pertinent pour interroger les relations de pouvoir sous la monarchie censitaire, en particulier les niveaux d’échelles, les modes de négociation et de prise de décision, l’émergence et le poids des expertises ; enfin de se poser la question de la représentation des populations locales.

           Les débats autour de la construction (débats parlementaires, pamphlets – au moins 250 à 300 recensés –, études de presse, mémoires d’hommes politiques…) composent un très vaste corpus de sources imprimées, que viennent enrichir des archives tant civiles (Archives de Paris, archives municipales des communes de banlieue) que militaires (Vincennes). Ces sources invitent à une réflexion sur les rapports de pouvoir à l’espace urbain et périurbain. Cette réflexion s’organisera en deux temps, autour de l’élaboration de la prise de décision puis de la mise en chantier de la décision et ses conséquences, où s’expriment davantage les tensions entre Paris et ses banlieues, et l’impact de la muraille sur les habitants.

          La prise de décision : à qui revient la défense de Paris ?

           Projet ministériel, la construction des fortifications de Paris illustre le fonctionnement des institutions de la monarchie de Juillet, et leurs contradictions. Issu de la révolution parisienne de juillet 1830, le régime prétend à une légitimité nationale, voire populaire, en rupture avec la Restauration. Tout en n’accordant pas de représentation politique à l’ensemble des citoyens, la monarchie de Juillet entend incarner, avec le concours de la Chambre censitaire, l’expression du peuple souverain. La vie parlementaire, très active, voit des représentants d’une petite minorité de la population saisis de l’intérêt général. Le débat se situe au moins à deux niveaux, entre le gouvernement et les Chambres, mais aussi entre le pouvoir et les différentes expressions publiques de la population. Les députés ne représentant que la frange supérieure des revenus, de multiples autres instances ou courants d’opinions expriment ce qu’ils estiment être l’intérêt général : assemblées locales (conseils municipaux, conseils généraux…), Garde nationale mais aussi mouvements politiques divers. Les Chambres et le gouvernement légiférant au nom du peuple souverain, tout en ne l’incarnant que très partiellement, sont ainsi placées systématiquement en position de négocier ces décisions avec une opinion publique émergente. De plus, s’agissant d’un projet parisien, il faut tenir compte à la fois des réticences des députés des départements (on connaît la sensibilité plutôt girondine, décentralisatrice dans le discours au moins de la majorité des orléanistes) et de la menace potentielle que le peuple parisien peut représenter.

           Aussi le gouvernement tente-t-il de réduire le projet de construction des fortifications à des questions purement techniques et militaires, et à en gommer toutes les implications politiques. La grande majorité des parlementaires gouvernementaux qui interviennent dans le débat sont des militaires ou d’anciens militaires, qui appuient leur raisonnement sur des arguments d’autorité et de compétence technique. Le colonel Lamy, député de la Dordogne, intitule le premier paragraphe du rapport de la commission chargée de l’examen du projet de loi « De l’Utilité de fortifier Paris », et y explique que cette nécessité fut « reconnue dans tous les temps et par toutes les autorités compétentes », citant, à l’instar de nombreux orateurs, Napoléon, Vauban et la commission Gouvion-Saint-Cyr1. Le général Dumas, pair de France, témoigne de cette volonté de restreindre le débat à une question purement technique, affirmant la « nécessité de fortifier les capitales : il n’y a presque plus de dissentiment sur ce point entre les militaires éclairés des différentes armes, juges compétents de la matière, qui en ont fait l’objet de leurs études et de leurs plus profondes recherches2 ». Le lieutenant-général Valazé déclare que « d’accord avec ces deux grands génies [Vauban et Napoléon], les militaires sont unanimes sur la nécessité de fortifier Paris3 ». Un autre député, le colonel Paixhans, estime que la question de l’utilité « a été résolue affirmativement par la presque totalité des militaires, c’est-à-dire de ceux dont le devoir est de s’y entendre4 ».

           L’expertise technique est donc mobilisée dans le but d’empêcher la discussion politique, et les opposants doivent en conséquence justifier de leur compétence, ou tenter de replacer le débat sur un autre registre, ce que fait Lamartine :

          
            Si je sais reconnaître aux généraux consommés, aux officiers distingués […], le droit qu’ils ont acquis au prix de leur sang de parler des choses de la guerre ; cependant, je le déclare hautement, je ne m’incline devant l’autorité de personne. La question n’est pas seulement militaire […] ; elle est nationale, patriotique, politique5.

          

           Ainsi le débat se déplace, et se situe sur deux plans, tout d’abord la nécessité ou pas de fortifier, ensuite la nature des fortifications. S’opposent en effet, dans un premier temps, deux conceptions de la fortification. Le gouvernement (Adolphe Thiers en tête) et une majorité des militaires sont favorables à la construction d’une ceinture de forts détachés, protégeant grâce à l’artillerie la métropole parisienne. D’autres militaires, et une large partie de l’opposition républicaine, privilégient une enceinte continue. Ils reprochent aux forts détachés de faire peser sur la ville la menace militaire et font le procès au gouvernement de vouloir fortifier non pas pour protéger Paris d’une agression extérieure mais pour mettre le peuple parisien sous la menace des canons des forts, d’où la thématique de la « nouvelle Bastille ». François Arago fut à la Chambre des Députés le plus systématique opposant aux forts détachés. Scientifique célèbre, secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences, il dut cependant subir de nombreuses attaques de députés ministériels lui contestant toute capacité à comprendre les enjeux techniques. Il démontre pourtant que le contrôle de quatre forts détachés permettrait, dans l’état actuel de l’artillerie, d’atteindre tous les points de la ville. Dans un premier temps, des officiers récusent son expertise, tentent de la ridiculiser, puis d’en atténuer la portée6. Ainsi, le chef de bataillon du génie Choumara publie en 1844 une Leçon de fortification donnée à M. Arago, secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences, pour servir de réponse aux lettres de M. Arago sur les fortifications7. La question est cependant clairement posée par Arago et oblige le gouvernement à répondre. Le risque est grand, si l’on construit les citadelles, de voir « la ville de Paris, malgré son immense population, malgré ses 80 000 gardes nationaux, […] livrée, sans aucun moyen de résistance, aux caprices de quelques milliers de soldats8 ».

           Par delà le soupçon d’une volonté de contrôler l’opinion parisienne, c’est la définition même de la défense de Paris qui fait débat. Au nom d’une conception de la défense issue de la Révolution française, les opposants remettent en cause la nécessité même de la fortification. Le peuple en arme, la Nation armée nourrissent une mystique fondée sur l’invincibilité du peuple français, levé pour défendre la liberté et défendre la patrie contre l’agression des despotismes monarchiques. Lamartine l’exprime en 1841 :

          
            La force de la France ! Elle n’est pas dans les murailles de Paris, la force est dans son peuple, dans son soldat. Oui, c’est la nature, c’est le caractère de son peuple, c’est le génie ardent, spontané de ce soldat, le premier du monde9.

          

           Les partisans des forts détachés font de l’armée de ligne le principal défenseur de la capitale, alors que les avocats de l’enceinte continue utilisent la tradition d’autonomie de la défense et du maintien de l’ordre qu’incarne la Garde nationale, à qui on prête une capacité militaire que de récents travaux poussent à minorer. Transformer Paris en place forte n’équivaudrait-il pas à déposséder cette milice bourgeoise de ses prérogatives ? Favorable à l’enceinte continue, moins coûteuse en soldats, le lieutenant-général Valazé soutient qu’elle pourrait être défendue par les gardes nationaux, qu’en militaire de carrière il estime incapables de se battre en ligne :

          
            Les gardes nationaux iraient sans aucun doute à l’envi garnir les remparts et y faire feu. Chacun d’eux suivrait d’autant plus cette impulsion de son patriotisme, qu’il ne se séparerait ni de ses propriétés, ni de son industrie, ni des objets de ses affections, et qu’il se trouverait sous les yeux de ceux dont il ambitionnerait les suffrages10.

          

           La défense de la capitale lui semble ainsi mieux assurée par la fraction la plus favorisée de ses habitants. La bourgeoisie parisienne, qui a ses propriétés à défendre, son statut social à garantir (l’accès aux grades d’officiers et de sous-officiers de la Garde nationale combine des processus d’élection et de nomination), aura à cœur de tenir ses fortifications et, par là même, protégera le siège du pouvoir et de la puissance économique.

           Cet argument renvoie à un autre élément du débat : celui de la place prise par la capitale dans la défense du pays. La croissance parisienne et la concentration des fonctions politiques, économiques, culturelles au profit de la capitale connaissent un essor important sous la monarchie de Juillet, provoquant des réactions décentralisatrices et provincialistes, qui trouvent un écho certain au sein même des députés ministériels. Le financement par la nation entière de travaux parisiens fait débat (préfigurant largement la discussion à propos des travaux d’Haussmann). Si de nombreux orateurs justifient la fortification par la nécessité de protéger la tête et le cœur du pays, « le point d’où se répand » selon le baron Mounier à la Chambre des pairs « dans toute la France, la vie et le mouvement ; […] comme le dépôt de ses lumières et de ses richesses11 », des auteurs y trouvent l’occasion de développer une critique de la concentration parisienne. Ainsi, Proudhon s’insurge contre l’idée que la défense de Paris soit la seule solution pour défendre la France : « Au lieu de vouloir rendre Paris imprenable, rendez plutôt insignifiante la perte de Paris12. »

           Le projet de loi finalement adopté en avril 1841 est le fruit d’une série de transactions et de concessions. Lors de la discussion à la Chambre sur les pétitions envoyées en 1844, un député de l’Aisne (Armand Jacques Lherbette) exprime l’opinion selon laquelle « le système de l’enceinte avait certains partisans, et le système des forts en avait d’autres ; et il y aurait eu, à l’époque de la présentation du projet de loi, une transaction qu’il a de la peine à expliquer13 ». Malgré les dénégations, il semble bien que la loi résulte de marchandages entre diverses tendances ; de ce point de vue, elle amène à reconsidérer la prétendue soumission des Chambres au pouvoir exécutif sous la monarchie censitaire. Pour faire adopter le projet, le gouvernement dut s’engager à une limitation stricte des dépenses, tout en fusionnant les deux options de départ. Le projet fut adopté, non sans mal, comme en témoignent les échos satiriques du Charivari qui ironise sur les invitations à dîner au Palais que reçoivent les députés réticents, intitulant un article du 22 janvier 1841 « Qui croirait jamais que la cuisine du château puisse être fortifiante ? »

           Les grands absents de la discussion du projet, malgré quelques tentatives, sont de toute évidence les plus concernés par sa mise en place. Autorités et populations des territoires destinés à accueillir les constructions n’eurent en effet pas leur mot à dire. Seuls les intérêts parisiens furent (en partie) pris en compte par l’opposition républicaine.

          Les fortifs, la zone, la banlieue

           Pourtant, les travaux se déroulent à l’extérieur de Paris et affectent des communes périphériques, et des espaces encore largement ruraux. Ce n’est qu’ultérieurement que la croissance urbaine comblera l’espace. Ainsi, dans un premier temps, la situation rappelle les villes fortifiées de l’époque médiévale, qui intégraient à l’espace intra muros des zones rurales. La zone importante qui ne fut annexée qu’en 1860, vingt ans après les travaux, correspondait approximativement aux arrondissements actuels numérotés de 12 à 20 et se trouvait doublement close. Vers Paris, l’enceinte fiscale de l’octroi, vers la banlieue, les fortifs forment un double anneau autour de la capitale. Certaines communes comme Bercy, La Villette ou Belleville sont presque totalement intégrées dans la ligne des fortifications, mais d’autres comme Ivry, Montrouge ou Le Pré Saint-Gervais sont traversées par les fortifs. Leur territoire est alors divisé en quatre surfaces de statuts différents, du centre vers la périphérie : l’espace à l’intérieur des fortifications (souvent le plus peuplé), l’emprise même des constructions militaires, la zone de servitude militaire, enfin le reste de la commune.
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          Fig. 1 – L’impact des fortifications sur le territoire communal du pré Saint-Gervais, Histoire Urbaine n° 24, p. 106.

           Chacun des trois premiers espaces cités subit de façon modulée les conséquences du chantier, que l’on peut résumer en trois mots : octroi, expropriation, servitude. Ces trois notions incarnent fortement l’inscription des pouvoirs dans la ville, et méritent qu’on s’y attarde.

           Auguste Luchet publie en 1840 ses Justes frayeurs d’un habitant de la banlieue à propos des Fortifications de Paris. De toute évidence proche de l’opposition républicaine, il simule dans cet ouvrage un dialogue entre l’auteur et son propriétaire, présenté comme adjoint au maire de Vincennes, c’est-à-dire fidèle orléaniste. Ce dernier est favorable aux fortifications jusqu’à ce que son locataire lui explique – avec une mauvaise foi totale – que la valeur de sa maison va chuter, car on va couper une partie du bois de Vincennes et qu’on va construire un fort, ce qui poussera les locataires à déménager. Jouant sur les ambiguïtés de la définition des servitudes, l’auteur pronostique des destructions de maisons, l’obligation d’en réparer d’autres avec du bois, l’interdiction de construire en dur. Plus généralement, la construction de l’enceinte va intégrer la proche banlieue à l’agglomération. Cela conduira les industries à émigrer vers les banlieues plus lointaines, au détriment des fonctions récréatives14. Le banlieusard est, ici, un propriétaire, qui vit du loisir et de l’alimentation des Parisiens. Possédant des maisons de campagne, des établissements de récréation, agriculteurs, l’image de la banlieue est celle d’un espace avant tout rural, au service de la capitale.

           Dans un registre beaucoup plus sérieux et respectable, le Mémoire à l’appui des observations présentées par les communes de la Banlieue de Paris, sur le projet de loi relatif aux Fortifications de la Capitale est signé par des « propriétaires et habitants de la banlieue », probablement représentatifs de la notabilité banlieusarde. Vraisemblablement écrit par l’avocat de Vatimesnil, il comporte la signature de six membres du Conseil général de la Seine, d’un notaire de La Chapelle et d’un propriétaire d’Ivry. Sur le principe favorable au projet, leur intervention est motivée par la défense de leurs intérêts économiques. Leur inquiétude se situe à trois niveaux : l’octroi, les servitudes et la question de l’indemnité. Les auteurs refusent avec énergie l’hypothèse d’un élargissement des limites de l’octroi, à la faveur des fortifications. Selon eux, la ville de Paris est bien assez riche dans ses limites actuelles ; de plus, « l’effet naturel de l’octroi est de créer autour des grandes villes des établissements qui ne s’y seraient pas formés si cet impôt n’avait pas existé15 ». Ces établissements industriels mais surtout de récréation (l’ouvrier parisien va danser et boire dans les guinguettes des barrières de l’octroi, où le vin, non taxé, est meilleur marché) seraient condamnés à mort par une extension des limites. Le conseil municipal de Bercy, tout en manifestant sa loyauté au ministre de l’Intérieur, s’inquiète de ces mêmes questions. Il insiste sur deux aspects : la dépréciation des terrains et la menace de voir Paris annexer l’espace à l’intérieur des fortifications. Sur ce point, il réclame un engagement de l’État. L’activité économique de la proche banlieue, exemptée d’octroi tout en étant à proximité de la clientèle parisienne est ainsi menacée par les fortifications. Malgré toutes les dénégations, on anticipe largement la décision qui sera prise sous Haussmann d’annexer cet espace. Les adresses des municipalités, par leur répétition, soulignent le faible poids de l’opinion banlieusarde.

           La question des expropriations est encore plus cruciale car elle met en jeu l’un des principes du système économique et social de la monarchie de Juillet. Marquée par la Révolution française et façonnée par un code civil qui consacre la moitié de ses articles aux questions de la propriété, la monarchie censitaire fait de la propriété le pivot du système social. La sanctification de la propriété, condition d’accès à la citoyenneté active, entre violemment en opposition avec le principe de l’expropriation : la puissance publique s’arroge le droit et le pouvoir de s’emparer, sans demander son avis, du bien d’un propriétaire. Conçue pour favoriser le développement des chemins de fer, la loi du 30 mars 1831 sur l’expropriation trouve avec les fortifications sa première large application à l’échelle urbaine, ou plutôt périurbaine. En effet, pour l’essentiel, les terrains expropriés ont une vocation agricole, beaucoup plus rarement industrielle ou d’habitation. À l’exception des exploitations de carrières (liées à l’industrie de la construction), dans le sud de l’agglomération, on exproprie avant tout des maraîchers, des agriculteurs ou des propriétaires de résidence de loisir. Les lois de 1831 et 1841 définissent des modalités d’expropriation dont l’application fournit un exemple intéressant des relations entre la puissance publique et l’individu (propriétaire ou usager). La première phase est celle de l’estimation contradictoire ; accompagnés du maire et des personnes concernées, deux experts se rendent sur place, l’un est nommé par le préfet de la Seine et représente les intérêts de l’État, l’autre par le Tribunal d’instance et est censé être indépendant. La réalité est toute autre, puisque systématiquement – il n’a pas été encore trouvé de contre exemple à ce jour – les conclusions des deux experts concordent au centime près, l’expert du tribunal se contentant le plus souvent de rajouter une formule du genre :

          
            Nous expert judiciaire, rappelant les motifs et bases sus-relatés de l’expert du Préfet, les motifs comme ayant été contradictoirement discutés entre nous et les bases, comme arrêté d’accord, en conséquence, estimons comme lui…16.

          

           Dans le cas du fort d’Issy, l’expert judiciaire ne prend même pas la peine de remplir la colonne prévue dans l’imprimé et l’on fait signer sur le document des acceptations sur la base des seules propositions de l’expert du préfet. Ces expertises sont menées par des avoués, des architectes… requis par l’autorité publique. De toute évidence, leur travail est préparé et étroitement contrôlé par les agents des domaines, qui en particulier se font remettre des extraits des minutes notariales pour les propriétés du secteur, remontant souvent à dix ou vingt ans. L’objectif des agents des Domaines, ensuite, est d’obtenir au plus vite l’accord des propriétaires. En cas de refus, une procédure de jury d’expropriation est mise en place. Le délai entre l’expertise et le jury, pendant lequel le propriétaire ne jouit le plus souvent plus de son bien sans avoir rien touché, est mis à profit par l’administration des Domaines pour convaincre les récalcitrants, et ce jusqu’à la veille même du jury. Le périmètre du fort de Vanves, ainsi, est expertisé en octobre 1842 ; un jugement du tribunal de première instance de la Seine du 26 novembre 1843 autorise une prise de possession des terrains le 31 mai 1844, et la décision du jury d’expropriation n’intervient que le 7 juillet 184717. Aiguillonnés par les autorités militaires, les agents des Domaines peuvent jouer sur ces délais pour faire plier les récalcitrants, les relancer jusqu’à l’entrée du jury. En particulier, une mesure d’intimidation est utilisée, souvent avec succès : lors du jury, l’offre de l’État est systématiquement inférieure de 20 % à l’estimation des experts. On fait donc planer le doute, ce qui pousse un nombre non négligeable de propriétaires à céder et accepter l’estimation.

           Ce tableau des relations entre la puissance publique et le propriétaire peut paraître déséquilibré au regard de la documentation et de la mémoire mobilisées par l’administration pour défendre ses dossiers. Cependant, la perspective semble beaucoup plus nuancée et moins brutale. Deux éléments peuvent être mis en avant. Premièrement, si nombre de propriétaires acceptent les estimations, c’est probablement parce que les prix sont surévalués. Dans un souci d’efficacité et de paix sociale, le gouvernement préfère surpayer les terrains. Deuxièmement, la quasi-totalité des propriétaires qui font appel au jury d’expropriation ne perdent pas et l’immense majorité en sort gagnante. De ce point de vue, le système judiciaire fonctionne à l’avantage des propriétaires. Les jurés, désignés par le conseil général, sont des notables. La liste du jury (600 noms) pour 1846-1847 est de ce point de vue très éclairante18. Très majoritairement parisiens par leur domicile (541 habitent les douze premiers arrondissements et 72 les 13e, 14e, Saint-Denis et Sceaux), ce qui n’interdit pas de posséder des terrains en banlieue, les jurés potentiels sont représentatifs de la bourgeoisie parisienne : on trouve 171 commerçants ou banquiers, 166 propriétaires, 101 membres des professions libérales, 67 industriels pour seulement 65 fonctionnaires et 13 hommes politiques. Rien d’étonnant donc que ces jurys récompensent l’opiniâtreté des propriétaires, souvent en mettant en œuvre des procédures systématiques de réévaluation, comme en témoigne le 18e jury (Belleville Saint-Mandé, 9 avril 1847).

           L’expropriation n’est donc pas une mauvaise affaire financière, et les notes des représentants des Domaines sont de ce point de vue éclairantes ; ils produisent à l’audience des liasses de contrats de vente ou de baux pour des biens situés à proximité et de même nature, sans réussir à influer sur les jurys. Le 21e jury en octobre 1847 étudie ainsi le cas de la propriété à Gentilly d’Angélique Chevalier ; on produit à l’audience une liasse de 14 contrats (établis de 1839 à 1846), qui aboutissent à un prix moyen de 101 f/a. L’estimation des experts proposait 200 f/a, elle refuse et demande 300 f/a, qu’elle obtient19. Les jurys encouragent même la spéculation : à Saint-Denis, Georges Hainguerlot a acquis en 1842 le terrain par adjudication au prix de 81 f/a ; le prix de base pour l’estimation est fixé à 120 ; une liasse de 18 contrats de 1836 à 1844 aboutit à une moyenne de 71 f/a ; une liasse de 21 baux à une moyenne de 2,26 f/a, soit une valeur à 3 % de 75 f/a ; dernier argument le second jury d’expropriation des chemins de fer du nord (24 avril 1845) a fixé à 143 f/a la valeur de terres voisines : résultat il obtient 1 640 francs soit 200 f/a20. Malgré les dénonciations véhémentes et les brochures éditées par des propriétaires s’estimant lésés, il semble que les expropriations montrent le souci de la puissance publique de ménager les intérêts de la propriété privée. Cela est d’autant plus notable que l’une des contraintes de la construction des fortifications est de ne pas dépasser le budget initial de 140 millions voté par les Chambres. On rogne sur les travaux ; on utilise une main-d’œuvre militaire (finalement pas si économique d’ailleurs), mais on ne prend pas le risque de donner l’image d’un régime qui s’attaque à la propriété, fondement de l’ordre social.

          La zone non aedificandi

           Cette bienveillance envers les propriétaires, même si personne ne la reconnaît, joue beaucoup dans la frustration de ceux qui n’ont pas été expropriés mais doivent subir les conséquences de la construction : les habitants du troisième espace – celui de la zone. Ouvrage militaire, les fortifications sont affectées d’un glacis et d’une zone de servitude militaire. Compte tenu de la spécificité parisienne, et de l’impossibilité d’appliquer dans toute sa rigueur la législation des places fortes, la décision est prise de limiter à 250 mètres la zone non aedificandi où les bâtiments et les activités permanentes sont interdits. Cette zone de servitude – qui concerne plus du tiers du territoire communal du Pré Saint-Gervais par exemple – constitue un glacis, où l’urbanisation est impossible. La croissance urbaine se fait de part et d’autres de cette zone, qui double donc la ligne des fortifications, interdisant aux communes de banlieue de s’intégrer dans la continuité de l’agglomération parisienne. La structure administrative et politique du département de la Seine sous la monarchie de Juillet ne laisse guère de possibilités aux autorités locales de faire entendre leur point de vue. En l’absence d’un maire de Paris, le préfet de la Seine a souvent tendance à se considérer comme le représentant des intérêts parisiens, au détriment des communes de banlieue. Incapables de constituer un contre-pouvoir, voire un lobby efficace, les municipalités de banlieue se présentent désunies face au pouvoir central et à Paris. En témoigne la réponse du maire de La Villette à une proposition de réunion, émanant du maire du Pré Saint-Gervais, à propos des fortifications21. Embarrassé, le maire de La Villette justifie par une spécificité locale (sa commune est totalement enclavée dans les fortifications et les dégâts se font surtout à l’extérieur) son refus d’y participer. Prévue en janvier 1848, elle est symptomatique de ce qui provoque la réaction des municipalités touchées par les fortifications : la circulation et la propriété.

           La construction des fortifications conditionne de façon décisive le développement de l’agglomération ; la zone de servitude devient un espace à part, dont le statut fait débat. La loi de 1841 prévoyait qu’une loi spécifique fixerait les conditions de ces servitudes, qui dérogeaient à la loi commune ; ce ne fut jamais le cas. De nombreux occupants et propriétaires s’engouffrèrent dans la brèche et, très vite, la zone, dans certains secteurs, fut occupée par des constructions de plus en plus définitives. Les conflits avec l’administration et le génie militaire sont nombreux. Lors d’une séance du conseil municipal du Pré Saint-Gervais du 6 février 1848, les élus réclament une indemnité pour les sacrifices imposés aux propriétaires22. À cette occasion, l’on évoque les méthodes employées par les agents du domaine pour convaincre les propriétaires :

          
            Messieurs les agents du domaine n’ont pas manqué de faire valoir aux propriétaires dépossédés l’immense avantage qu’ils retireraient de tous ces chemins qui ouvriraient des communications faciles et pour la plupart préférables à celles qui se trouveraient supprimées23.

          

           Le conseil municipal explique que la même promesse lui avait été faite, de trouver un « dédommagement à la suppression des propriétés démolies pour l’enceinte par celles qui ne manqueraient pas de s’élever sur la bordure des nouvelles routes24 » créées par le génie. Or, « le génie militaire s’oppose à ce qu’il soit élevé des maisons le long de ces routes25 » ; la zone est ainsi le théâtre de nombreux conflits d’autorité, opposant pouvoir municipal et hiérarchie militaire, défenseurs du droit de propriété et promoteurs de la puissance publique. La réitération des protestations émanant de la municipalité est un signe de son impuissance, face aux décisions du génie militaire, bloquant des routes, fermant des bouches d’égout, sans souci de la qualité de vie des habitants. La question du bornage de la zone, prévue par la loi de 1841 illustre bien ce conflit d’intérêt et de pouvoir. Commencé en 1847 et interrompu par la Révolution de 1848, il est relancé en 1849. À travers la correspondance envoyée par l’administration du Génie, se dessine une opposition des habitants à cette opération. Le lieutenant-colonel en chef du Génie, responsable de l’opération, écrit ainsi au maire le 5 novembre 1849 :

          
            J’ai l’honneur de vous prier d’informer officiellement les habitants de votre commune de ne pas arracher les piquets d’alignement qui seraient plantés dans leurs propriétés26.

          

           La définition même de l’espace de la zone, et des servitudes inhérentes constituent un enjeu réel de pouvoir. Dans un premier temps relativement tolérantes, les autorités militaires et administratives, à partir des années 1850, se font plus interventionnistes, interdisant des travaux d’aménagement ou de construction sur la zone, et cherchent à faire appliquer les servitudes militaires. Comme dans la majorité des communes de la zone, les tensions se multiplient. Le conseil municipal se plaint ainsi au préfet de la Seine de la rigidité des employés des Ponts et Chaussées, et de la lenteur dans l’instruction des demandes de constructions ou de réparations27. L’histoire de la zone est faite du conflit permanent entre les tentatives des habitants de s’accaparer et d’aménager l’espace et la résistance des autorités soucieuses d’empêcher ou de limiter les empiétements. La délibération du conseil municipal prend la défense de ceux que l’on va commencer à appeler les « zoniers », au nom de l’intérêt général :

          
            Cette trop grande sévérité nuit non seulement aux propriétaires, mais à tout le pays qui voit partir ses locataires qui faisaient vivre le petit commerce de l’endroit28.

          

           D’autre part, on met l’accent sur l’aménagement et l’agrément du territoire ; les travaux de fortifications achevés, la zone commence (ou recommence) à offrir un espace d’agrément et de loisirs en périphérie de Paris. L’argument du pittoresque et du champêtre est ainsi invoqué, en renfort des arguments économiques : le conseil « prie donc le préfet de vouloir bien engager l’administration des Ponts et Chaussées à inviter ses employés à plus de tolérance et de justice même lorsqu’il s’agit de ces petits travaux d’appropriation qui font la beauté et l’attrait du pays29 ».

          ***

           S’intéresser aux fortifications de Paris permet d’évaluer les relations de pouvoir entre les différences instances, d’esquisser un tableau général du fonctionnement social sous la monarchie de Juillet. Négociations, législation et affirmation d’autorité aboutissent à produire un certain consensus entre la puissance publique et le groupe social dominant (les propriétaires louis-philippards). Ce dossier, enfin, encourage à multiplier les échelles et les niveaux d’analyse du pouvoir, puisque s’y entrecroisent des relations entre pouvoir exécutif et législatif, pouvoir central et population de la capitale, État et propriétaires, municipalités et institutions de tutelle, civiles et militaires, institutions entre elles (préfecture de la Seine et ministère de la Guerre par exemple) et enfin entre les institutions et les particuliers ou groupes de particuliers : l’histoire de la zone de ce point de vue est passionnante comme en témoigne encore le cas des marchés aux puces, organisés et contrôlés uniquement après la Première Guerre mondiale par les autorités municipales.
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          Le mur en trop

          Les fortifications ou la redéfinition d’une « petite banlieue » en discordance

        

        Virginie Capizzi

      

      
        
           Pendant longtemps, l’extension de Paris en 1860 est restée dans l’ombre de l’histoire urbaine de la capitale et de ses banlieues. Lorsqu’elle était abordée, l’annexion des espaces englobés par les fortifications – souvent désignés par les historiens par l’expression « petite banlieue » – était considérée comme une évidence, un événement naturel, logique et inéluctable, intrinsèquement lié à l’enceinte, en somme, un destin. À l’occasion d’un travail universitaire, les anticipations de l’extension parisienne de 1860 et les processus de différentiation sociale, économique et urbaine de part et d’autre du mur à Gentilly, commune divisée par l’enceinte, ont été revisités1. Dans le même temps, Nathalie Montel se penchait sur la genèse de l’annexion2 et Frédéric Moret commençait ses travaux sur les implications urbaines des fortifications et la différentiation spatiale au Pré Saint-Gervais.3 Depuis, et plus encore avec l’annonce du « Grand Paris », les recherches se sont multipliées, comme en témoigne cet ouvrage.

           C’est dans ce contexte qu’il importe de revenir sur la réception des fortifications comme élément urbain signifiant et les pratiques du territoire à Gentilly, à la lumière de la dialectique discordance/concordance. L’enceinte militaire érigée entre 1840 et 1845 a introduit dans les lectures de la ville un élément de discordance et a contribué à redéfinir une petite banlieue d’entre-deux-murs dont l’avenir, marqué par l’appel de la concordance, semblait ne pouvoir être que parisien. Mais cette binarité de part et d’autre, qu’impose la présence de l’enceinte, reste notablement absente des représentations spatiales développées par les municipalités gentilléennes. La croissance urbaine et démographique de la petite banlieue redéfinie l’a encore distinguée de l’au-delà des murs, la rapprochant de Paris et l’éloignant du reste de la banlieue ; à la discordance entre forme matérielle et limites s’ajoute alors une discordance entre fait urbain et ville, agglomération et cité. Comment cette situation, qui exerce une pression de plus en plus forte à la jonction entre Paris et la petite banlieue, a-t-elle été vécue dans les communes divisées comme Gentilly ? Les investissements ou l’attention portée aux espaces témoignent-ils d’une discrimination opérée par des municipalités qui auraient négligé ces espaces dont la perte semblait certaine ?

          Les fortifications, un facteur de discordance

          L’introduction de la discordance et l’appel de la concordance

           Avant la construction des fortifications, les limites de la ville et de l’octroi de Paris sont clairement définies et marquées dans le paysage par des éléments reconnaissables et univoques (enceinte des Fermiers généraux, barrières). Rupture violente de l’espace et du paysage, les fortifications englobent onze communes et en traversent treize autres sans changement de limites communales, brouillant ainsi la lecture des lignes de partage des territoires.

           À Gentilly, l’ancien village éponyme est séparé par l’enceinte des hameaux de la Maison Blanche et de la Glacière (fig. 1 et 2). Dans un système de références et de compréhension de la ville où l’enceinte est associée à la limite, les fortifications ne trouvent pas leur répondant. C’est dans ce hiatus que naissent, dès 1840, le sentiment de discordance et les anticipations d’une extension parisienne devant aboutir, à plus ou moins long terme, à la résolution de la tension. Deux murs pour une seule ville, c’est un mur de trop : les fortifications sont imaginées comme limite future de Paris et de son octroi même si cette perspective est largement rejetée, et le mur des Fermiers généraux apparaît dépassé, dans tous les sens du terme.

           Plus que l’extension de la ville, celle de l’octroi, surtout, inquiète Gentilly. Dès le 6 novembre 1840, le conseil municipal évoque les pertes irréparables que subiront les propriétaires et la commune « surtout si le projet depuis si longtemps nourri par la ville de Paris vient à se réaliser, si les limites nouvelles tracées par cette enceinte se trouvent définitivement adoptées comme devant limiter son octroi ». Le conseil demande que soit insérée dans le projet de loi « une clause qui déclarerait textuellement que le tracé définitif n’apportera aucun changement à la circonscription actuelle de l’octroi de Paris4 ». Pour rassurer les inquiets et ménager les intérêts économiques, l’article 9 de la loi du 3 avril 1841 précise que « les limites de l’octroi de Paris ne pourront être changées qu’en vertu d’une loi spéciale ».
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          Fig. 1 – Paris et son mur d’enceinte.1 : fortifications de Thiers (1840-1845) ; 2 :l’«  entre-deux-murs  » – villes indépendantes ou parties de villes indépendantes ; 3 : mur des Fermiers généraux – limite de Paris jusqu’en 1860 ; 4 :zone non aedificandi de servitudes militaires (250 m à partir du mur d’enceinte).
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          Fig. 2 – plan cadastral de Gentilly reconstitué avec l’emprise des fortifications (1845-1846).
Les trois principales localités sont schématisées par des cercles. À partir de copies numériques, j’ai géoréférencé chaque feuille et reconstitué le plan. Chaque objet intraparcellaire a été numérisé pour reconstituer parcelles et sections. Ce travail a été réalisé sous arcGis-arcInfo v.8 et 9 au Centre de compétences thématiques du CNRS-MASSIG sous la direction de Françoise Pirot avec l’aide de Catherine Finetin et Anne Varet-Vitu ; cf.Virginie Capizzi, «  Les recompositions foncières dans une commune coupée par les fortifications de Paris, Gentilly, 1840-1860  », Histoire et Mesure, SIG, archéologie-Histoire, CNRS, vol. XIX, n° 3-4, 2004, p. 243-270.

          L’individualisation d’un espace d’entre-deux-murs

           Par sa seule présence additive à celle du mur des Fermiers généraux, les fortifications individualisent un espace nouveau d’entre-deux-murs. Dès lors, l’expression « petite banlieue », synonyme de proche banlieue, se charge d’une nouvelle signification et désigne aussi désormais cet entre-deux-murs dont l’existence est sanctionnée par le langage, des découpages spatiaux qui en suivent les contours et la mise en avant d’intérêts ou de conditions propres.

           Cet usage, dont il reste difficile d’estimer la diffusion5, est attesté dans La Banlieue6 (1846) ou La Semaine illustrée7 (1859). En ce qui concerne les découpages spatiaux, certains respectent l’intégrité communale tout en s’appuyant sur les fortifications comme limite : à Gentilly, c’est le cas des circonscriptions des deux bureaux de poste en 18458, de la succursale paroissiale de la Maison Blanche en 18479 ou des sections cadastrales en 1845-1846 (fig. 2). D’autres attestent dès avant 1860 d’une tendance à considérer Paris et la petite banlieue comme un tout : à partir du 26 juillet 1854, l’extension de l’arrondissement postal parisien jusqu’à l’enceinte conduit à Gentilly à l’établissement de « deux taxes différentes pour la même commune », de part et d’autre du mur10 ; le tarif des voitures publiques, quant à lui, est identique pour Paris, la banlieue « en deçà des fortifications » et le Bois de Boulogne tandis qu’un autre tarif prévaut pour « l’extérieur des fortifications11 ». Le cas des 376 boulangers de la « petite banlieue » est un peu particulier. Face aux difficultés liées à la différence de fiscalité, les délégués demandent en 1853 l’extension des règlements parisiens à la petite banlieue « sans toutefois diviser les communes » (comme si considérer l’entre-deux-murs en un tout était logique mais non acceptable) et la création d’un syndicat spécifique. Ici, se côtoient la reconnaissance de facto d’une petite banlieue résultant de la combinaison d’une configuration spatiale et d’un statut, le rejet d’une division administrative et fiscale des communes et le mouvement extensif de Paris12.

           Les fortifications ont donc contribué à redéfinir la petite banlieue comme un espace clos, en butée, limité, bien identifiable. Cet espace s’est peut-être trouvé, dès lors, plus facilement manipulable, détachable, et ce d’autant plus qu’au-delà du mur, la zone de servitudes non aedificandi s’offrait comme zone tampon13. Si la ligne fortifiée associée au mur des Fermiers généraux crée et isole une petite banlieue d’entre-deux-murs, elle génère aussi, d’emblée, une autre lecture où l’ensemble Paris-petite banlieue s’oppose à l’au-delà du mur. Dans les communes traversées par l’enceinte comme Gentilly, la séparation physique de l’espace et l’individualisation de l’entre-deux-murs ont-elles généré une vision binaire du territoire ?

          Les conceptions municipales du territoire gentilléen

           Ni la correspondance administrative ni les délibérations du conseil n’attestent d’une telle vision. Les représentations municipales oscillent entre deux pôles : l’unité et la division, non pas binaire mais tripartite voire quadripartite (avec l’ajout de l’hospice de Bicêtre et du Kremlin, notamment en matière de santé). Les limites communales sont réaffirmées – par exemple lorsque Paris sollicite Gentilly pour le nettoyage et l’éclairage des boulevards14 – et quand Gentilly plaide en faveur de l’installation d’une succursale de la Justice de Paix sur son territoire (1852)15 ou du transfert de l’étude de l’huissier cantonal, le poids démographique de la commune dans son ensemble est mis en avant. En revanche, lorsqu’elle cherche à obtenir des aides, la ville insiste sur le caractère fragmenté de son territoire et la division en trois localités occasionnant un triplement des dépenses.

           Cette division tripartite sert de base à l’organisation pratique du territoire avant et après la construction de l’enceinte. Gentilly compte très tôt trois groupes scolaires avec écoles de filles et de garçons : à celui du Grand Gentilly (village), la municipalité décide d’ajouter en 1832 (avant même le vote de la loi Guizot) un groupe scolaire dans chacun des hameaux ; les listes d’indigents secourus par le bureau de bienfaisance dans les années 1840 et 1850 sont dressées séparément ; l’enlèvement des boues suit la même organisation ; chacune des trois localités dispose de son cantonnier, etc. Pour les élections, le territoire est divisé en trois sections correspondant aux deux hameaux et au village.

           L’absence notable des fortifications comme principe de division binaire dans les façons de dire, représenter et pratiquer le territoire communal pourrait relever d’un refus d’entériner l’individualisation de l’entre-deux-murs et la séparation de la commune et/ou du rôle éventuel de « sur-limite » joué par une enceinte qui ne ferait que souligner et accentuer une opposition pré-existante entre le village et ses écarts devenus hameaux. À partir de ces seules sources, il reste difficile de trancher.

           Que ce soit comme avenir envisagé, possible parmi d’autres ou inéluctable mais souvent redouté, ou comme projet préparé (1853, 1856) puis annoncé et défendu (1859-1860), l’extension des limites de Paris et de son octroi s’est nourrie du sentiment de discordance entre une forme matérielle connotée et le rôle comparativement restreint qui lui avait été attribué et dont les lectures courantes de la ville s’accommodaient mal. Dans ce contexte, la petite banlieue redéfinie a désigné plus communément cet entre-deux-murs dont l’avenir s’annonçait parisien. À Gentilly, la division binaire de part et d’autre de l’enceinte ne s’est pas imposée comme principe dominant dans les représentations et les pratiques du territoire telles qu’elles se donnent à voir dans les archives municipales. Mais, dans les années 1840 et 1850, l’évolution urbaine, économique et démographique de la petite banlieue a renforcé le sentiment de discordance entre limites et formes.

          La croissance de la « petite banlieue » à Gentilly

          L’effet conjoint des fortifications et de la croissance urbaine

           Avant même l’érection de l’enceinte, « les communes qui touchent aux barrières de Paris prennent une telle extension dans leur importance et leur population » que Le courrier de la banlieue craint « fort qu’un jour ce progrès se tourne contre elles-mêmes en faisant naître la possibilité de les englober dans les murs d’enceinte16 ». Une fois les fortifications construites, la croissance urbaine a renforcé la double distinction de la petite banlieue d’avec Paris et le reste de la banlieue, tout en la rapprochant de la capitale dans un mouvement de poussée qui exerçait une pression à la jonction.

           Cette croissance s’opère selon deux modalités : le débordement et l’attraction. Les visions extensives de Paris liées à l’idée de croissance naturelle sont indépendantes des fortifications. La ville tentaculaire, dévoreuse d’espaces et d’hommes, est très présente dans la littérature (Sue, Hugo, Malo, Zola) et des observateurs préoccupés par le déplacement de Paris vers l’ouest, comme Rabusson ou César Daly, considèrent l’enceinte comme un corset inutile17. « Où finira Paris ? écrivait Charles Nodier en 1845, Paris est un fleuve de pierres, qui tend, chaque jour, à sortir de son lit […] C’est en vain, croyez-le, qu’on essaie de resserrer Paris dans une enceinte continue18. »

           Si Paris « déborde », les communes suburbaines attirent par leurs nombreux avantages : proximité de la capitale, de son bassin d’emploi et de consommation, conditions économiques et fiscales favorables (octroi, coût de la vie, loyers19), densité des transports, espaces plus vastes… À Gentilly, l’attrait fiscal est souligné par plusieurs déposants à l’enquête publique de février 1859 sur le projet de loi sur l’extension des limites de Paris (dans un contexte qui est aussi rhétorique, puisqu’il s’agit de réclamer des indemnités) : Sement, fabricant de papiers établi en mai 1858 « étai[t] loing de prévoir » l’extension de Paris ; Faucher, fabricants de machines-outils pour imprimeurs est venu à Gentilly « pour [s]éviter des frais trop onéreux a Paris » et ne « pensai[t] guère à l’extension des limites de Paris » ; le corroyeur Robert a acheté une maison rue de la Glacière et y a fait « ne sachant pas ce qui allait advenir une dépense de 1 000 francs ». Mais la croissance des communes suburbaines, inégale, profite bien plus à l’entre-deux-murs qu’aux espaces au-delà de l’enceinte.

          De part et d’autre des fortifications… un développement très différencié

           À Gentilly, le tracé des fortifications souligne une séparation de fait entre le village historique développé sur la Bièvre et les écarts devenus hameaux ; la croissance différenciée de la commune a accentué cette distinction (fig. 3).
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          Fig. 3 – La population de Gentilly d’après les recensements, 1801-1891.
Source : Jacques Dupâquier et alii, Paroisses…, op. cit., p. 394-396 ; Recherches statistiques sur la ville de Paris et le département de la Seine, t. 6, paris, p. Dupont, 1860.

           Dans les années 1830-1840, la centralité démographique et urbaine se déplace. En 1820, Gentilly compte 6 383 habitants (fixes et mobiles) et 258 maisons20. La moitié des 2 379 habitants fixes réside au village, l’autre au Petit Gentilly et à la Maison Blanche-Barrière de Fontainebleau. La population double presque entre 1831 et 1836 et augmente fortement entre 1841 et 1846. En 1847, Gentilly accueille 11 646 habitants21 et l’état de section cadastral recense 1 304 maisons. 62,2 % des constructions et 84,2 % des terrains à bâtir sont au nord de l’enceinte. En 1856, Gentilly compte 21 546 habitants et environ les deux tiers des habitants fixes vivent dans les hameaux englobés (9 320 à la Maison Blanche et 3 700 à la Glacière contre 2 910 à Gentilly22). En 1860, la ville perd plus de la moitié de sa population qui tombe à 9 093 habitants en 186123.

           En mars 1859, la commission syndicale de Gentilly estime que « 7/8e des Gentilléens appartiennent à la classe ouvrière, plus nécessiteuse dans cette commune que dans aucune autre de celles qui avoisinent Paris24 ». Mais les hameaux proches de Paris n’attirent pas que les ouvriers : l’analyse du domicile des médecins et pharmaciens suggère une migration des notables dans les années 1840.
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          Fig. 4 – Constructions nouvelles à Gentilly de part et d’autre des fortifications.
Source : Matrices cadastrales de Gentilly, 1848-1860, AD94, E dépôt Gentilly, IGI*-6*.Années de construction.
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          Fig. 5 – Moyenne des prix/m2 des 396 terres vendues avec prix sûr, couplées à la matrice, toutes classes confondues, au nord et au sud des fortifications, Gentilly, 1844-1859.
Source : Ibidem et tables d’acquéreurs de Gentilly, 1844-1860, aD94, DQ14 922-926.

           Ce renforcement du poids des hameaux concerne aussi le marché foncier25. La localisation des constructions nouvelles entre 1846 et 1857 de part et d’autre du mur montre un dynamisme bien plus grand à la Maison Blanche et la Glacière (fig. 4). Le croisement des matrices cadastrales et des tables d’acquéreurs permet d’établir que le prix de la terre est bien plus élevé dans la partie englobée par l’enceinte (fig. 5)26.

           Les activités industrielles suivent le même mouvement. Selon M. Daumas et J. Payen, la petite banlieue accueille 9 % des « grandes » usines de Paris et de banlieue en 1836 et 14 % en 1848. Cette densification s’opère par le transfert d’établissements parisiens en banlieue et la création de nouvelles usines. En 1850, la moitié des usines suburbaines se situe dans l’entre-deux-murs, surtout au nord-est et au sud27. À Gentilly, la Maison Blanche et la Glacière se développent à partir du milieu des années 1830. Outre les marchands de vin des barrières et de la route de Fontainebleau, Gentilly accueille une forte activité autour des cuirs et peaux et de la blanchisserie le long de la Bièvre où sont aussi installées des glacières28. Les ressources du sous-sol et les besoins de la construction favorisent l’extraction dans de nombreuses carrières. Industries et fabriques souvent insalubres se multiplient. Entre 1816 et 1878, on compte au moins 94 demandes d’installation pour des fabriques d’acide, de phosphore, d’encre (Firmin-Didot), de noir animal dont la très grande majorité se situe dans l’entre-deux-murs en particulier à la Glacière, mais aussi pour des boucheries ou abattoirs plus souvent à l’extérieur du mur29. En 1854, Gentilly recense 64 établissements insalubres en activité. Après 1860, 32 fabriques sont « aujourd’hui à Paris par suite de l’annexion30 ».

           Mais dans le même temps s’opère un recentrage symbolique fort au village, attesté par la toponymie ou l’emplacement de la mairie. Dans les années 1820, le « Grand Gentilly » s’oppose au « Petit Gentilly » mais se trouve progressivement dénommé « Gentilly », le Petit Gentilly devenant « la Glacière » : la commune se concentre, se recentre, s’identifie au village originel. En 1835, la ville a acheté, au village, l’ancien château de la Duchesse de Villeroy pour y installer la mairie et deux écoles. Lorsqu’il est décidé de détruire l’existant pour rebâtir et alors que la construction des fortifications est en cours, la municipalité de Firmin Gouin, maire de 1840 à 1848, confirme l’emplacement initialement choisi. Les travaux, terminés en 1845 auront coûté au total environ 84 800 francs31. A contrario, d’autres villes implantent leur mairie au nord de l’enceinte, vers Paris : Vaugirard achète un terrain en 1844, Montrouge transfère sa mairie au Petit Montrouge en 1852.

           Sans avoir créé de toutes pièces une opposition entre Gentilly d’une part, la Maison Blanche et la Glacière d’autre part, les fortifications ont contribué à une distinction plus nette entre le village et les hameaux. Jouant un rôle de sur-limite, elles suggèrent une lecture binaire qui semble pertinente au regard des évolutions constatées. L’attitude de rejet dont font preuve la préfecture de la Seine et l’État à l’égard de la proche banlieue ont encore aggravé cette situation.

          La petite banlieue et Paris : je t’aime, moi non plus

           Si la banlieue parisienne est l’horizon de croissance de la Ville, elle est aussi depuis longtemps, une terre de rejet. En 1852, Gentilly s’oppose « formellement et de toutes ses forces » à un projet de cimetière parisien à Ivry et Gentilly, placé à l’extérieur de l’enceinte, entre les fortifications, les routes de Fontainebleau et de Choisy et la route stratégique et « destiné à l’inhumation de la population des hospices et hôpitaux de Paris ». Gentilly, « empoisonnée déjà par les puantes et insalubres émanations de la rivière de Bièvre, a encore le malheur de posséder sur son territoire l’hospice de Bicêtre, l’égout et le puisard de cette maison » ; le cimetière serait « une calamité et ferait de la partie sud une véritable terre de désolation32 ».

           Parallèlement, Paris a « fermé […] la porte à la misère »33 en restreignant l’accès des malades, indigents et vieillards de banlieue aux hospices et hôpitaux parisiens. En 1843, le conseil général des Hospices refuse aux indigents des communes rurales, « étrangers à la Ville de Paris », les « secours accordés par les bureaux du dispensaire ». Face à cette décision qu’elle n’accepte pas, Gentilly revendique le « droit d’admission pour les indigents dans les hospices de vieillesse hommes et femmes34 ».

           Cette attitude de rejet, qui concerne plutôt les parties ouvrières et modestes de la petite banlieue (nord-est, est et sud), a contribué à renforcer le caractère distinct de cet espace tant sur le plan des activités que sur celui des paysages et des images. À la fois si lointaine et si proche de Paris, plus proche encore depuis que les fortifications l’ont « cernée », à la fois terre de rejet et seuil de croissance, la petite banlieue devient pour les autorités préfectorales et étatiques un espace dont le contrôle est de plus en plus nécessaire. Face à cet espace en discordance, comment les municipalités gentilléennes ont-elles réagi ?

          Une discrimination des investissements au détriment de la « petite banlieue » ?

           En cas d’extension de Paris jusqu’aux fortifications, Gentilly perdrait la partie de son territoire la plus peuplée, urbanisée et développée. Dans ces conditions, la Maison Blanche et la Glacière n’ont-elles pas été délaissées au profit du cœur historique de la commune ? Malgré un encadrement fort de l’action communale qui limite les choix et les marges de manœuvre (contrôle préfectoral, obligations légales, moyens financiers et humains, etc.), la volonté propre des municipalités trouve toujours à s’exprimer : dans l’ordre de réalisation de travaux de voirie obligatoires (portions prioritaires), dans la localisation d’une école, etc. Selon les champs d’intervention se dégagent des temporalités différentes et des attentions changeantes aux espaces. Sur les quatre principaux champs d’action étudiés (patrimoine communal, voirie, école, bienfaisance) auxquels ont été ajoutés la politique fiscale et l’octroi35, deux seront abordés ici : le patrimoine communal et les investissements de voirie.

          Les propriétés communales

           Au cours des années 1840 et 1850, les municipalités gentilléennes n’ont pas cherché systématiquement à augmenter ici ou diminuer là leur patrimoine, relativement faible. L’examen des propriétés communales révèle cependant un ancrage au village originel laissé hors de l’enceinte : la ville y possède la mairie, le groupe scolaire attenant et le cimetière. Jusqu’en 1859, le groupe scolaire de la mairie est le seul dont la commune est propriétaire, ceux de la Maison Blanche et de la Glacière étant loués. C’est aussi le mieux entretenu et celui où la stabilité des instituteurs et institutrices (plus souvent récompensés par des primes) est la plus forte. En avril 1859, peu de temps après l’enquête sur l’extension de Paris, la municipalité de Jacques-Constant Hillemand accepte l’offre du curé de Gentilly et achète rue Vandrezanne un bâtiment abritant une école de filles pour 21 000 francs36. C’est la seule acquisition réalisée pendant cette période dans la petite banlieue gentilléenne. Si Gentilly n’a pas vraiment joué la carte foncière dans le jeu de la géopolitique locale, ses acquisitions et les travaux réalisés sur ses bâtiments montrent que le centre ancien est privilégié jusqu’à la veille de l’annexion ; en 1859, la ville saisit ce qui s’offre comme une bonne occasion mais l’achat de l’école revêt sans doute aussi un caractère spéculatif, la municipalité espérant certainement une plus-value liée au devenir parisien de cet espace.

          La voirie

           Dans le domaine de la voirie, la situation est plus complexe. La commune n’est pas maîtresse chez elle partout : ses compétences ne s’étendent pas aux routes départementales ni royales (puis nationales et impériales) ; les travaux initiés par l’État ou le département – en particulier sur les routes de Fontainebleau, Choisy et Ivry – ou liés aux obligations d’entretien des chemins vicinaux, limitent ses marges de manœuvre. De plus, les habitants des hameaux englobés, où les besoins sont grands, exercent une pression sociale forte sur les municipalités.

           De par l’histoire même du développement de la commune, Gentilly (village) a été pavé et éclairé plus tôt que la Maison Blanche et la Glacière, qui se développent à partir du milieu des années 1830. Jusqu’au milieu de la décennie suivante, le village est privilégié mais les municipalités s’efforcent aussi d’améliorer les liaisons avec les hameaux et avec Paris. Le pavage de la rue et du chemin vicinal de la Glacière qui relient la mairie au boulevard de la Glacière – et donc Gentilly à Paris – est décidé en 1844 et lancé en 1845 par la municipalité de Firmin Gouin. Cette opération, qui se poursuit jusqu’à la fin des années 1850, est la plus coûteuse lancée par la commune. En 1852, la facture se monte à plus de 104 000 francs37. Que Firmin Gouin soit un élu de la Glacière et y réside n’est peut-être pas étranger à l’intérêt qui y est porté au cours des années 1840.

           À partir de 1846-1847 et surtout à partir de 1852 avec l’arrivée d’Hillemand à la mairie (fin 1851-fin 1859), les investissements se multiplient dans les hameaux, notamment pour le pavage et l’éclairage de la Maison Blanche. Mais les travaux sont souvent entrepris à la demande des habitants et propriétaires et grâce à leur participation financière, plus d’une fois déterminante. Hillemand réside à la Barrière d’Italie où est installée son étude notariale et est élu à Maison Blanche. Comme pour Gouin, cela pourrait en partie expliquer l’attention portée à cette localité : les intérêts économiques et financiers personnels du maire sont liés à l’avenir parisien de cette partie du territoire.

           Mais cet argument ne vaut pas pour le recentrage opéré à partir de 1858 – toujours sous la mandature Hillemand – sur le village où sont lancés de nouveaux travaux de pavage (rues du Bout du Rang, du Parroy, Dufaut, du Parc, chemin de l’Haÿ) tandis que la municipalité investit moins dans la voirie des hameaux mais s’occupe malgré tout de préparer l’avenir en fixant les alignements (Butte aux Cailles, ruelle Gandon, sentier des Malmaisons). Serait-ce là le signe d’un effort de rééquilibrage des dépenses, avant l’extension de Paris, au profit du centre de Gentilly moins investi durant la période précédente ?

           Si, de part et d’autre du mur, l’opposition Gentilly/Maison Blanche-Glacière trouve un certain sens, elle ne suffit pas à rendre compte des investissements communaux puisque les deux principaux hameaux ne sont pas logés à la même enseigne et que l’attention aux axes de liaison dépasse malgré tout l’intérêt personnel et politique des maires. De ce point de vue, la composition du conseil municipal, où chaque section électorale dispose du même nombre de conseillers, permet sans doute un certain équilibre38.

          ***

           En 1840, la construction des fortifications, sans report des limites de la ville et de l’octroi de Paris et sans démolition du mur des Fermiers généraux, crée un espace nouveau d’entre-deux-murs et génère un sentiment de discordance entre formes et limites, espaces et territoires, dans lequel s’enracinent les anticipations d’une extension parisienne largement rejetée. La petite banlieue ainsi redéfinie désigne désormais, sans que l’ancienne acception de proche banlieue ne soit abandonnée, cet espace très particulier par sa configuration, son statut et ses avantages, et dont l’avenir s’annonce parisien. À Gentilly, le mur contribue à isoler la Maison Blanche et la Glacière du village historique incarnant le cœur de la commune, et ce malgré les efforts de liaison et de désenclavement opérés en matière de voirie. Le développement démographique, urbain et économique différencié accentue cette distinction de part et d’autre de l’enceinte, division binaire que les municipalités semblent refuser d’entériner, privilégiant des représentations, une pratique et une gestion du territoire qui oscillent entre l’unité et une division tripartite (Gentilly, Maison Blanche, Glacière), voire quadripartite (avec Bicêtre). Si la petite banlieue gentilléenne se développe considérablement et enrichit la commune en particulier grâce à l’octroi, elle génère aussi des coûts importants alourdis par la participation aux travaux de l’État et du département. À partir de 1852, Gentilly connaît des difficultés financières et entreprend de réviser les tarifs de son octroi, dont les recettes chutent drastiquement à partir de 185339.

           Lorsque l’extension de Paris est décidée en 1859, l’idée a fait du chemin et la situation n’est plus du tout comparable à celle de 1840. Avec l’extension de Paris, la concordance entre formes matérielles et limites de ville est rétablie. La mesure, présentée comme naturelle, prévisible, nécessaire et désormais « mûre », est plus facilement acceptée. Sur le terrain, l’enceinte a contribué à éloigner les hameaux de l’ancien village de Gentilly et a sans doute favorisé un relâchement de la cohésion territoriale, facilitant d’une certaine façon (au moins dans les représentations) le détachement des espaces englobés ; de surcroît, les aménagements coûtent cher et la situation financière de la commune est délicate. Et puis la mesure a été bien préparée, le moment a été soigneusement choisi (campagne d’Italie) et les mesures transitoires ont permis de ménager les intérêts économiques et de tempérer les oppositions.

           Précisément, c’est dans ces mesures transitoires notamment en matière de fiscalité et d’octroi que se niche une nouvelle discordance, non plus entre formes matérielles et limites territoriales mais, par l’introduction de délais d’application qui sont autant de trouées temporelles dans la nouvelle limite de Paris, entre deux espaces traités différemment, pendant un temps, par la loi : l’ancien Paris et l’ex-petite banlieue, toujours en distinction. Ici se donnent à voir le contenu et la signification complexes des limites, non pas seulement physiques et territoriales, mais aussi temporelles et thématiques. Mais avec la loi du 16 juin 1859, le législateur a pris soin, sur ce point, d’encadrer et de baliser l’avenir plus étroitement qu’en 1840-1841.
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           La tendance générale des villes européennes au xixe siècle a été la destruction de leurs murailles ; la capitale de la France a suivi une tout autre orientation. Il en est de même pour l’ancienne capitale des Gaules, Lyon. Les spécificités de l’histoire politique et militaire de la France – longtemps les armées royales se sont battues hors du royaume alors qu’avec la Révolution et surtout la fin de l’Empire les combats se déroulent souvent sur le territoire national – expliquent ces distorsions entre les grandes villes européennes, que l’on songe à Vienne ou Barcelone, et les villes françaises.

           Pour comprendre l’impact des fortifications sur l’espace urbain lyonnais, a été privilégiée, dans le cadre du pôle « Méthodes » du Laboratoire de Recherche Historique Rhône-Alpes, l’utilisation de nombreuses cartes de l’Institut géographique national maintenant numérisées et mises à disposition des chercheurs ainsi que des cartes et plans numérisés aux Archives municipales de Lyon1. Elles viennent compléter les travaux sur les défenses de la ville menées dans le cadre de l’association des Amis du musée d’histoire militaire de Lyon et de la région Rhône-Alpes qui s’intéresse surtout à l’architecture militaire et dans le cadre de thèses d’histoire de l’art2.

           Les cartes ont d’abord été géoréférencées avant d’être digitalisées ce qui permet de disposer d’un ensemble de fonds vectorisés qui peuvent être projetés sur des photos aériennes actuelles. La projection des résultats sur Google Earth a été utilisée lors de cette recherche, elle ne sera pas reprise dans le cadre de cet article, seules trois cartes sont présentées, une carte raster et deux cartes vectorisées, donnant une vision synthétique des deux systèmes d’enceintes de la ville sous la monarchie de Juillet et le Second Empire d’une part, et au début du xxe siècle, d’autre part.

          Le contexte militaire et la construction des défenses de la ville

           À la fin du xviiie siècle, les fortifications de Lyon se réduisent à quelques murailles et à quelques forts, situés sur la rive droite (Sainte-Foy, Vaise, Pierre Scize…) et sur la rive gauche de la Saône (le fort Saint-Jean et surtout la ligne de fortifications qui sépare depuis le xvie siècle, Lyon de la commune de la Croix-Rousse). Depuis le rattachement du Bugey et de la Bresse au royaume, en 1601, les défenses de Lyon ont été peu entretenues. Sur la rive gauche du Rhône, aucune défense n’existe.

           Tout change avec la période révolutionnaire et, plus encore, avec la fin de l’Empire. Les fortifications ont été peu utilisables lors du siège de Lyon en 1793. À la fin de l’Empire, alors que les combats se déroulent sur le territoire national pendant la campagne de France, la place de Lyon retrouve un enjeu stratégique. Après le franchissement du Rhin par les Autrichiens le 21 décembre 1813, sa défense est confiée par l’Empereur au maréchal Augereau, duc de Castiglione. Les défenses sur la rive gauche du Rhône sont inexistantes et les fortifications de campagne, édifiées à la hâte, sont incapables de protéger la ville. Après une première défaite des troupes françaises au sud de Mâcon, Augereau est à nouveau battu à Saint-Georges-de-Reneins avant d’établir son quartier général à Limonest, à quelques kilomètres au nord de Lyon. Le 20 mars 1814, à nouveau battues, les troupes d’Augereau entrent dans Lyon dont les défenses sont toujours aussi limitées. En accord avec le comte d’Albon, maire de la ville, les troupes d’Augereau se retirent et la ville est occupée dès le lendemain par les troupes autrichiennes. Napoléon abdique le 16 avril 1814.

           Pendant les Cent jours, la place de Lyon est à nouveau un enjeu militaire car, en cas de défaite au nord, la ville pourrait devenir un camp retranché, et l’Empereur s’y replier. Le renforcement des fortifications est confié à l’armée des Alpes et Napoléon donne personnellement des instructions pour améliorer les défenses de la ville. Dans un premier temps, le Rhône est considéré comme une défense suffisante pour préserver le cœur de ville. Sur la rive gauche du fleuve, seules des redoutes doivent protéger les ponts mais bientôt la construction de forts détachés est décidée aux Brotteaux et à la Guillotière. Plusieurs milliers d’ouvriers s’affairent sur la rive gauche. Les travaux continuent même après l’annonce de la défaite de Waterloo. L’armée des Alpes sous l’autorité du maréchal Suchet se replie dans Lyon mais, comme en 1814, la ville est évacuée, et les Autrichiens traversent le pont de la Guillotière. Pendant cinq mois, de juillet à décembre 1815, les troupes autrichiennes occupent la ville et les fortifications construites à la hâte sur la rive gauche du Rhône sont systématiquement démantelées.

           Ces deux épisodes montrent bien les hésitations qui vont perdurer jusqu’à la construction de la première enceinte sous la monarchie de Juillet. Faut-il tenir compte ou non de l’urbanisation de la rive gauche ? Est-il nécessaire de la fortifier ? Le fleuve n’est-il pas le meilleur rempart de la ville ?

           À la fin du xviiie siècle, la construction du pont Morand et les différents projets de lotissements des Brotteaux laissaient envisager une urbanisation rapide du nord de la rive gauche du Rhône. La Révolution stoppa cette évolution. À la veille de 1789, les nombreux terrains religieux rendaient urgente la conquête d’espaces à bâtir en dehors de la presqu’île, mais la nationalisation des biens d’Église diminua, au moins pour un temps, la pression exercée et l’intérêt pour les terrains de la rive gauche dont beaucoup appartenaient aux Hospices civils. La partie la plus urbanisée se situe Grande rue de la Guillotière qui mène au pont du même nom.

          La première enceinte et son déclassement

           Dès la seconde Restauration, le lieutenant-général Haxo, partisan des enceintes bastionnées continues et membre du comité des fortifications a essayé de faire de Lyon une puissante place forte mais Charles X refuse de signer l’ordonnance qui ferait de Lyon une place de guerre. À la suite de la révolution de Juillet, le général Hubert Rohault de Fleury, polytechnicien, est nommé commandant supérieur des travaux de défense de Lyon. Le projet Haxo lui semble impossible à appliquer car l’urbanisation a progressé rive gauche : la construction d’un nouveau pont, le pont Lafayette (ancien pont Charles X), en étant la manifestation la plus probante. Pourtant, dans un premier temps, il envisage de construire des fortins qui se situeraient en avant de ce qui est toujours considéré comme l’enceinte de sûreté de la ville, le Rhône, mais, dès janvier 1831, le projet d’ensemble est présenté et les perspectives changent. Deux enceintes continues, une reconstruite sur le rempart du xvie siècle à la Croix-Rousse et une autre sur la colline de Fourvière, où courtines et bastions doivent suivre le tracé médiéval, appuyés par des forts au nord et au sud, sont prévues. Sur la rive gauche du Rhône, forts, redoutes et lunettes s’égrènent en chapelet depuis les lônes de la Tête d’Or au nord jusqu’à celles de la Vitriolerie au sud. En avant des enceintes du nord et de l’ouest sont prévus des forts détachés (La Duchère, Caluire et Montessuy).

           Dès le printemps 1831, avant même que les terrains ne soient acquis, les travaux commencent3. Ils dureront plus de vingt ans. Au total, dix-neuf ouvrages sont construits dont dix sur la rive gauche, espacés de 500 à 800 m pour se couvrir les uns les autres, en fonction de la portée moyenne de l’artillerie des années 18304. Au total, trois à quatre mille hommes sont embauchés pour la construction des différents éléments du projet Rohault de Fleury. Ces chantiers, qui emploient de nombreux terrassiers, servent aussi à atténuer l’impact de la crise chez les tisseurs sans emploi de la Fabrique lyonnaise. À Paris, les fortifications, édifiées une décennie plus tard, rassembleront quelque 40 000 ouvriers.

           Sur la rive gauche, il n’était pas vraiment prévu d’enceinte de sûreté, elle ne devait être construite qu’en cas de nécessité pour éviter que l’infanterie ne pénètre par surprise. En 1833, la municipalité de la Guillotière demande qu’une enceinte soit édifiée pour améliorer la perception de l’octroi. On retrouve là une des constantes des municipalités du xixe siècle, très attentives au rendement de l’octroi qui représentait une part majeure de leurs ressources. De plus, cette zone des Brotteaux et de la Guillotière est menacée par les inondations du Rhône ; relier les forts et les redoutes par des digues et des fossés, voire par un canal, permettrait d’en limiter les effets5.
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          Fig.1 – extrait de la carte d’Eugène Rembielinski, 1855. À la différence des cartes d’état-major, celle-ci, datée de 1855, comporte une figuration de l’enceinte. La voie ferrée Lyon-Genève n’est pas indiquée sur ce plan puisqu’elle n’est édifiée qu’en 1859. À l’inverse, elle a été rajoutée sur les minutes de la carte d’état-major de 1834.

           La nouvelle enceinte de la rive gauche n’est pas visible sur les cartes d’étatmajor ni en 1834, ce qui est logique mais elle ne l’est pas davantage sur celles de 1841 ou de 1867. Les seuls plans qui fassent état de l’enceinte ne sont pas d’origine militaire. Ainsi sur le « Nouveau Plan topographique et historique de la ville de Lyon » dressé par l’ingénieur géographe J.-B. Noellat en 18466, on lit très nettement sur le plan, depuis la gare d’eau de la Vitriolerie jusqu’aux lônes de la Tête d’or « canal d’enceinte reliant entr’eux tous les forts de l’est ». La même enceinte est représentée sur le plan dressé pour la ville par Eugène Rembielinski en 1855 mais le mot canal n’est pas porté sur le document (fig. 1 et ► 3).

           Les fortifications lyonnaises n’ont pas l’ampleur de l’enceinte parisienne. Comme le dit Pierre-Yves Saunier : « L’enceinte manque de masse.7 » Un rapport du 5 août 1850 décrit l’enceinte de la rive gauche du Rhône entre le fort des Brotteaux et celui de Villeurbanne comme une succession de « fossés remplis d’eau et bordés de digues en terre […] alors que sur le reste du parcours il n’y a qu’un simple terrassement d’effectué ». Le projet de loi du 19 décembre 1882 pour leur déclassement dit de l’enceinte de la rive gauche du Rhône qu’elle est un « parapet en terre avec fossé plein d’eau8 ».
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          Fig.2 – Enceintes et fortifications à Lyon en 1855. Cette carte rassemble des informations extraites des minutes de la carte d’état-major et de la carte d’Eugène Rembielinski.

           Le plan de l’ingénieur géographe Rembielinski, dressé et gravé en 1855 sous l’administration du préfet Vaïsse, donne une bonne vision d’ensemble des défenses de Lyon pendant la première moitié du Second Empire en particulier sur les lignes plusieurs fois redessinées des enceintes entre le fort des Brotteaux et celui de Villeurbanne (aujourd’hui Montluc). Ce plan, complété par des informations venant des cartes d’état-major a permis d’établir la carte présentée en figure 2.

           Le plan indique la limite de l’octroi de Lyon. Contrairement à ce que disent de nombreux historiens de Lyon, l’enceinte de la ville ne correspond pas aux limites de l’octroi. L’enceinte a un périmètre inférieur à 14 km alors que la zone de l’octroi se développe sur 25 km ; la superficie à l’intérieur de l’enceinte est de l’ordre de 8,5 km2 alors que la superficie de la zone de perception de l’octroi est de 26 km2. Le territoire compris dans l’enceinte continue de Thiers, construite une décennie après celle de Lyon, dépasse les 78 km2.

           Lyon a précédé Paris dans l’annexion de ses communes périphériques. Les octrois des communes annexées, ainsi que les personnels concernés ont été fusionnés9. Toute l’ancienne commune de Vaise, est incluse dans le périmètre de l’octroi de Lyon depuis le fort de Vaise ultime défense de l’enceinte de la rive droite de la Saône, jusqu’au nouveau fort détaché de la Duchère, édifié à plus de deux kilomètres au nord de celui de Vaise. De même, la commune de la Croix-Rousse, annexée elle aussi en 1852, est tout entière dans le périmètre de l’octroi de Lyon au sud des forts détachés de Caluire et de Montessuy. Le territoire de l’ancienne commune de la Guillotière annexée en 1852 est coupé en deux par l’enceinte. Toute la partie à l’intérieur de l’enceinte appartient à l’octroi de Lyon ainsi qu’une petite zone située à l’est de l’enceinte qui correspond au nord de Montplaisir, limité à l’est par la rue du Professeur Sisley. Au contraire, Montchat ne paie pas l’octroi en 1855. Plus au sud, les espaces soumis à l’octroi sont encore plus vastes et intègrent Combe Blanche et Gerland à près de deux kilomètres des forts de La Motte ou du Colombier.

           Cette première enceinte, qui combine le réemploi des fortifications du xvie siècle ou antérieures et les ouvrages construits sur la rive gauche du Rhône, perd bientôt de sa pertinence. D’une part, les fortifications de la Croix-Rousse, que les Voraces avaient tenté de démolir lors de la Révolution de 1848, sont déclassées en 1865 et le rempart est remplacé par le boulevard de la Croix-Rousse. D’autre part, en 1884, l’enceinte de la rive gauche du Rhône, rattrapée par l’urbanisation, est déclassée. Auparavant, de nombreux réaménagements ont eu lieu en particulier entre les forts de Villeurbanne et celui des Brotteaux afin de tenir compte des changements engendrés par l’achèvement de la voie ferrée Lyon-Genève entre la gare des Brotteaux et celle de Perrache à la fin de l’année 185910. La ligne serpente entre les différents forts et redoutes de la rive gauche passant à l’ouest des forts des Brotteaux et de Villeurbanne, mais à l’est de la redoute de la Part-Dieu. La voie est construite à l’emplacement de l’enceinte où alternaient levées de terre, fossés et canaux pas toujours en eau11. Demeurent cependant les casernes de la Part-Dieu, ensemble de plus d’une vingtaine d’hectares dont la ville devient propriétaire en 1960 et dont la destruction ne commence qu’en 1968 pour devenir l’un des centres commerciaux les plus vastes d’Europe.

          La seconde ceinture fortifiée (1874-1893)

           Après la guerre franco-prussienne et le bombardement de Paris en janvier 187112, les progrès de l’artillerie obligent à reconsidérer la manière d’édifier les défenses urbaines et plus globalement d’assurer la sécurité de la nation. Raymond Séré de Rivières, directeur des fortifications de Lyon avant le conflit, avait constaté combien les fortifications lyonnaises construites après 1831 étaient inaptes, en raison de l’importance de l’urbanisation, à permettre une quelconque défense de la ville. D’autant plus que les progrès de l’artillerie, dont Paris venait de faire l’expérience tragique, avaient rendu obsolètes des fortifications antérieures à l’apparition des canons rayés. Les sièges de Strasbourg et de Paris avaient montré que les Prussiens, selon les termes d’un rapport du colonel Duval chargé des fortifications de Lyon en 1874, « épargnent les fortifications pour détruire les maisons et les édifices en les incendiant au moyen d’obus à pétrole13 ». Il devient donc urgent, et c’est ce que fait Séré de Rivières après la défaite de Sedan, d’édifier des fortifications de fortune à distance respectable occupant toutes les hauteurs à environ une dizaine de kilomètres de la ville (Monts d’Or, Mont Cindre, Saint-Fons).

           Après le traité de Francfort, Séré de Rivières, devenu général, est membre du Comité de défense et directeur du Service du Génie au ministère de la Guerre. À ce titre, il présente en 1874 un « Système défensif pour la France » censé répondre aux défis de la défaite et aux nouvelles manières de combattre où l’artillerie ouvre la voie à l’infanterie et devient la reine des batailles. Ainsi va être édifiée une ligne de défense de Lille à Nice, associant en plusieurs rideaux défensifs des forts isolés et des places fortes. Dans les Alpes, le principe des rideaux défensifs n’est pas applicable et chaque vallée est défendue par des forts isolés et des places fortes. Dans ce dispositif, Lyon a une importance particulière car, de son camp retranché, pourraient partir des attaques de flanc au cas où l’ennemi aurait réussi à franchir les rideaux défensifs.

          
            [image: image]
          

          Fig. 3 – Les fortifications de Lyon au début du xxe siècle. Cette carte rassemble les informations figurant sur les mises à jour des minutes des cartes d’état-major et, en particulier, de la carte de 1902 (cf. note 1).

           Cet ensemble dont la construction va durer plus de vingt ans représente un coût de 437 millions de francs dont 37 sont consacrés à la défense de Lyon14. La nouvelle ceinture de forts est beaucoup plus éloignée que celle des défenses de la monarchie de Juillet. Les forts construits pendant les années 1830 sont en moyenne à 2,5 km de la place Bellecour et les plus éloignés ne sont qu’à quelque 4 km (forts de la Duchère, de Caluire ou de Montessuy). Avec la seconde enceinte, les forts sont à une dizaine de kilomètres de la place Bellecour comme le fort de Vancia ou du Mont-Verdun même si certains sont plus proches tels celui de Chapoly à 8 km ou celui de Bron, édifié en 1877 à 7,5 km du centre de Lyon. Les derniers construits sont beaucoup plus loin : ainsi le fort de Meyzieu, construit en 1893 est à 14 km. Outre l’ampleur du système défensif, la carte de 1902 (fig. 3) met en évidence l’importance du système ferroviaire et son développement dans la seconde moitié du xixe siècle.

           Pour les officiers chargés des défenses de Lyon, la nécessité d’une nouvelle enceinte urbaine ne s’impose pas et, pour tout dire, ils sont hostiles à la construction d’une enceinte continue souhaitée par la ville afin de pouvoir obtenir un meilleur rendement de l’octroi en le percevant aux « barrières »15. La municipalité obtient que le gouvernement décide de la création d’une nouvelle enceinte mieux à même de tenir compte de la progression de l’urbanisation. Pour autant, cette nouvelle enceinte ne sera construite que sur la rive gauche du Rhône car au nord, depuis 1874, un mur d’enceinte relie les forts de Caluire et de Montessuy et à l’ouest, la progression de l’urbanisation a été limitée.

           Trois tracés sont envisagés entre l’ouest de l’asile d’aliénés de Bron et l’est du fort de Bron. Finalement le projet retenu se situe entre les deux, l’asile étant à l’intérieur du mur et le fort à l’extérieur. Le tracé de ce nouveau mur d’enceinte passe outre les limites territoriales des communes, puisque, globalement le tracé se situe entre 1,5 et 2 km au sud et à l’est des limites de l’octroi lyonnais de 185516. Sur la rive gauche du Rhône, la quasi-totalité du territoire de Lyon est inclus dans le périmètre qui empiète sur les communes de Saint-Fons et de Vénissieux au sud17 et sur celle de Bron à l’est18. Le mur comprend la commune de Villeurbanne mais la partie la plus orientale de la commune reste à l’extérieur de l’enceinte19.

           Un croquis conservé aux archives municipales permet de prendre en considération la relative modestie de cette enceinte20. Elle se développe sur une largeur de 17,5 m entre deux chemins de desserte, l’un à l’intérieur et l’autre à l’extérieur du mur. De l’intérieur vers l’extérieur, se trouvent d’abord un remblai d’un peu plus de 4 m de large puis la courtine qui précède le fossé. Vers l’intérieur, la courtine dépasse le remblai de deux mètres et elle est surmontée d’une couverture large de 75 cm. La courtine, large de 1,05 m à la base et de 0,5 m au sommet, domine de 6 m un fossé large de 2,8 m. Contrescarpe et glacis occupent 9,6 m et précèdent le chemin extérieur. Onze portes fortifiées permettent de franchir le mur d’enceinte. Pour Sylvain Petitet et Franck Scherrer :

          
            Cette enceinte quelque peu anachronique ne survécut pas assez longtemps pour marquer de son empreinte le tissu urbain de la banlieue est. Son emprise se retrouve en revanche dans celle du boulevard Laurent-Bonnevay21.

          

           La modestie de la fortification est évoquée par Laurent Bonnevay, président du conseil général du Rhône, qui souhaite améliorer la circulation dans l’agglomération :

          
            La ville de Lyon était entourée de toute une série de petits fortins reliés entre eux par un petit chemin. Le tracé était donc tout trouvé. Il suffisait de démolir ces fortins sans importance et d’élargir le chemin. C’est ce qui fut fait. Et ainsi le boulevard de ceinture vit le jour22.

          

           Il revient sur ce dossier dans la Revue de géographie de Lyon en 1954, quatre ans avant l’ouverture du premier tronçon du nouveau boulevard périphérique, le président du Conseil général du Rhône précise que les municipalités n’ont pas été en mesure de réaliser le projet après le déclassement des fortifications qui ceinturaient l’est de l’agglomération et d’ajouter :

          
            S’il est exact qu’en 1920 ce sont ces Municipalités qui conçurent ce projet, celles-ci après un examen prolongé se déclarèrent incapables de le réaliser, et le 22 janvier 1928, elles émettaient le vœu que ce Boulevard soit ouvert comme voie départementale. Le 10 mai 1928 le Conseil Général donnait son accord et passait de suite à l’exécution. Il acheta tout d’abord à l’autorité militaire au prix de 648 051 francs les 108 837 mètres carrés des fortifications, puis il acquit de divers propriétaires, soit à l’amiable, soit par expropriation, les 1 279 070 mètres carrés nécessaires pour porter la nouvelle voie départementale à 55 mètres de largeur sur 13 048 mètres de longueur. Il prenait à sa charge exclusive sa construction et son entretien. En 1939, il avait dépensé à cet effet 70 millions…23.

          

           À Lyon, le système défensif qui se met en place au xixe siècle – qu’il s’agisse de la première enceinte édifiée après 1832 ou, plus encore, de la seconde, construite après le déclassement de la première en 1884 – n’a pas eu l’impact sur l’espace urbain qu’il a eu à Paris. Pendant un temps, l’arrêt de l’urbanisation sur la rive gauche du Rhône, conséquence de la nationalisation des biens du clergé, a contribué à circonscrire l’espace à protéger, aux constructions à l’est du Rhône. Ensuite, et cela découle du point précédent, le Rhône a longtemps été considéré comme l’enceinte orientale de Lyon, une défense naturelle que des forts détachés pouvaient renforcer. L’enceinte finalement construite n’est qu’une succession de talus et de canaux, peu souvent en eau, qui ne tranche pas de manière pérenne dans le tissu urbain d’autant plus que les servitudes qui pèsent sur l’enceinte paraissent très limitées. Rien de tel avec le cas parisien où la seule zone non aedificandi, établie autour des larges remparts de la capitale, représente, avec ses 250 m de large, une emprise très supérieure à celle de l’enceinte entre les forts de Villeurbanne et des Brotteaux24. Et sans parler de la zone non aedificandi de la seconde enceinte qui est officiellement de… 5,5 m !

           La grande différence entre les fortifications lyonnaises et parisiennes tient aussi à des pérennités sans commune mesure. Alors que les fortifications de Thiers marquent le paysage par leur matérialité pendant un siècle – la zone et les zonards ne disparaissent véritablement que sous le régime de Vichy – à Lyon, les enceintes ont une durée de vie bien plus courte : une cinquantaine d’années pour la partie orientale de la première mais avec de nombreuses modifications de tracé dès le milieu du Second Empire et une trentaine pour l’autre. Faiblesses monumentales, faiblesse de l’emprise, objectifs pas toujours convergents entre municipalités et autorités militaires, expliquent que Lyon n’ait pas été marqué par ses « fortifs ». La littérature ou l’imaginaire collectif n’ont pas ici été marqués par la zone ou par les Apaches. Dans les Mystères de Lyon de Francis Linossier (1852) les crimes et délits ne se déroulent jamais autour des enceintes militaires et, dans le parler lyonnais, les mots zone, zonard ou fortifs n’ont pas grande importance. Même le classement de Lyon en place de guerre, vingt après le début des travaux, en 1851, n’a pas réussi à faire respecter les zones de servitudes autour des ouvrages militaires.

           Aujourd’hui, les bâtiments de certains forts subsistent au cœur de la ville mais la fonction militaire a cédé la place à d’autres activités. Le fort Saint-Irénée, depuis 1957, a enregistré l’édification de cités universitaires et le glacis accueille, depuis 2003, l’École nationale supérieure des Arts et Techniques du Théâtre (ENSATT). Le fort Saint-Jean, reconstruit en 1834 sur les fortifications du xvie siècle, abrite, depuis 2004, l’École nationale du Trésor et le fort de Villeurbanne (Montluc) a été rénové et héberge, depuis 2007, le nouvel hôtel de police, bien visible grâce à son architecture où se mêlent tradition militaire et bâtiments fonctionnels25. Enfin, et c’est sans doute la marque la plus manifeste, le déclassement des enceintes a laissé la place à des boulevards, qu’il s’agisse du plus ancien, celui de la Croix-Rousse dont le tracé des rues adjacentes rappelle celui des anciens bastions ou, à partir de 1886, à la suite du déclassement de la première enceinte de la rive gauche, la « rocade » constituée par les boulevards du Nord (puis des Belges), des Brotteaux, Vivier Merle et des Tchécoslovaques, ou enfin, depuis 1958, à la suite du déclassement de la seconde enceinte, le boulevard périphérique Laurent-Bonnevay.

        

        
          Annexes

          Annexe. Géoréférencement et vectorisation du système défensif de Lyon, 1832-1939

          À partir de la série complète des cartes d’état-major de Lyon du xixe siècle jusqu’à 1939, ont été effectués un travail de géoréférencement puis une vectorisation des systèmes défensifs.

          Géoréférencement des cartes : deux méthodes

          La première méthode testée consistait à se baser sur les limites administratives actuelles de la BD carto de l’IGN. Malgré quelques modifications, on pouvait prendre suffisamment de repères et les reporter de cartes en cartes. Néanmoins, cette méthode avait des limites car elle aboutissait à une déformation importante de l’image des cartes papier, et plus de 200 points d’ancrages étaient nécessaires. Une autre méthode a ensuite été élaborée et suivie pour toute la série :
• les cartes de 1902 présentent la grille de projection dans laquelle elles ont été constituées (Lambert II) mais y sont reportées également les coordonnées et la grille de projection utilisée jusqu’à cette date dans les cartes d’état-major : la projection de Bonne, en grades ;
• le géoréférencement a alors été basé sur la grille Lambert II, puis nous avons utilisé les cartes de 1902 comme une pierre de rosette en reprenant les repères reportés de la projection de Bonne pour géoréférencer les cartes plus anciennes.
Des décalages subsistent néanmoins, notamment sur les cartes découpées aux pliures (cartes de 1841 à 1887, excepté 1867). Mais cette méthode limitait les déformations locales et s’est révélée globalement satisfaisante.

          Vectorisation

          Elle s’est faite en deux étapes : pour commencer le travail, une recherche sur internet a été effectuée. Elle a permis de recueillir les coordonnées de presque la moitié des forts en longitude/latitude, ainsi que de nombreux détails sur l’historique des fortifications à Lyon. Le maillage des coordonnées ainsi obtenu permettait d’estimer les décalages possibles de géoréférencement des cartes, et améliorer encore, par recoupements, la localisation des autres ouvrages militaires.
Afin de conserver la mémoire des choix de localisation, ceux-ci ont été consignés dans la table attributaire. La marge d’erreur est de l’ordre de 50 m, donc correcte à l’échelle considérée, et difficilement perfectible vue l’ancienneté et la variété des sources des cartes papier.
Les ouvrages militaires ont été ensuite vectorisés par un simple point, auquel était rattachée une série de données attributaires ; un numéro id, le nom, la carte où l’entité apparaît la première fois, celle où elle disparaît, des commentaires éventuels.
D’autre part, certaines cartes représentaient l’emprise du bâtiment. En ce cas, celle-ci a été vectorisée sous forme de polygone, auquel on pouvait facilement rattacher les attributs des points par le numéro d’identifiant.

          Résultats

          Les cartes, malgré leur date d’édition rapprochée sont toutes différentes. Cependant leurs données, notamment sur l’état des fortifications, ne semblent pas toujours actualisées. Il n’y a en effet aucune différence sur ce sujet entre les cartes de 1834 à 1877.Elles s’intéressent d’avantage à d’autres aménagements comme celui du réseau de chemin de fer. En revanche, dix ans plus tard, l’état des fortifications a systématiquement été remis à jour.
Emmanuelle Regagnon

        

        
          Notes

          1  Nous avons travaillé à partir des cartes d’état-major conservées à la cartothèque de l’IGN et nous remercions Bernard Bèze, chef de la cartothèque, pour son aide.
Il s’agit des éditions successives des cartes d’état-major concernant la feuille de Lyon n° 168 au 1 : 80000 (pour les années 1841, 1867, 1877, 1887, 1890) plus les agrandissements ultérieurs (1902, 1939) au 1 : 50 000 en 4 quarts de feuille (NO, NE, SO, SE), et également les quatre minutes manuscrites originales au 1 : 40 000 en couleur de 1834, ainsi que quatre minutes partielles au 1 : 20 000 de 1832 dont celles qui couvrent la ville de Lyon.
Ref IGN : 2EM168_0607_20k_1832.JP2, Ref IGN : 2EM168_12_20k_1833.JP2,
Ref IGN : 4EM168NE_40k_1834.JP2, Ref IGN : 4EM168NO_40k_1834.JP2
Ref IGN : 4EM168SO_40k_1834.JP2, Ref IGN : 4EM168SE_40k_1834.JP2
Ref IGN : 5EM168NE_50k_1902.JP2, Ref IGN : 5EM168NE_50k_1939.JP2
Ref IGN : 5EM168NO_50k_1902.JP2, Ref IGN : 5EM168NO_50k_1939.JP2
Ref IGN : 5EM168NO_50k_1955.JP2, Ref IGN : 5EM168SE_50k_1902.JP2
Ref IGN : 5EM168SE_50k_1939.JP2, Ref IGN : 5EM168SO_50k_1902.JP2
Ref IGN : 5EM168SO_50k_1939.JP2, Ref IGN : 8EM168_80k_1841.JP2
Ref IGN : 8EM168_80k_1867.JP2, Ref IGN : 8EM168_80k_1877.JP2
Ref IGN : 8EM168_80k_1887.JP2, Ref IGN : 8EM168_80k_1890.JP2
Une collection des minutes des cartes d’état-major est désormais accessible sur le site http://www.geoportail.fr. Une fois que l’on a sélectionné les cartes d’état-major, la page d’accueil amène automatiquement sur les côtes de l’Atlantique ; pour voir celles qui concernent Lyon, il faut indiquer Lyon dans le moteur de recherche. Attention, ces minutes comportent des indications ajoutées à différentes périodes. C’est en particulier le cas pour les voies ferrées installées bien après la construction des forts.

          2  Voir François Dallemagne et alii, Les défenses de Lyon, enceintes et fortifications, Photographies de Georges Fessy, Lyon, Éditions lyonnaises d’art et d’histoire, 2003. Une partie des informations se retrouvent sur le site web du musée d’histoire militaire de Lyon et de la région Rhône-Alpes. Voir http://www.museemilitairelyon.com/
Voir Madeleine Mettey-Bunevod, Les fortifications de Lyon dans la première moitié du xixe siècle : 1793-1858, Thèse de doctorat. [s.l.], Université Lumière (Lyon), 1997, 300-[101] p. Voir aussi la brochure du Grand Lyon, téléchargeable à l’adresse suivante :
http://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/Pdf/actualites/fortifications.pdf.

          3  Rappelons que la première insurrection des canuts se produit du 21 au 24 novembre 1831.

          4  François Dallemagne et alii, Les défenses de Lyon…, op. cit., p. 94.

          5  Les inondations de 1840 ou celles de 1856 ont été particulièrement désastreuses. Celle de 1856, a provoqué la mort de dix-huit personnes dans l’ancienne commune de la Guillotière et de nombreuses maisons construites en pisé se sont tout simplement effondrées après avoir « été détrempées » lors de la montée des eaux. Concernant ces inondations, on peut consulter une analyse de Jean Pelletier sur le site des archives municipales de Lyon. Voir http://www.archives-lyon.fr/static/archives/contenu/old/fonds/plan-g/31.htm.

          6  Voir BNF, GE FF-10729 (CARTE).

          7  Pierre-Yves Saunier, Lyon au xixe siècle, les espaces d’une cité, Thèse, Université Lyon 2, 1992, p. 199.

          8Ibidem.

          9  Ruth Revol, L’octroi de Lyon (1840-1870) : histoire, administration, employés. Les conséquences de l’annexion des faubourgs en 1852 sur l’administration de l’octroi de Lyon, Master, Université Lyon 2, 2009, 177 p. Voir aussi, Ruth Revol, François Robert, « Fiscalité et contrôle social. Le cas de l’octroi à Lyon au xixe siècle (1800-1901) », communication au colloque organisé par le Larhra sur le thème Réformer et définir l’action de la police en ville : Lyon, Paris et Marseille au xixe siècle, Lyon, mars 2010, à paraître.

          10  Voir aux archives municipales de Lyon (désormais AML) les dossiers entre militaires et édiles municipaux : 1211 WP 011 – travaux militaires fortifications (enceintes fortifiées de la Part-Dieu, déplacement de l’enceinte, plans…) 1861-1872 et 321 WP 050 – boulevard de ceinture (traités, plans, échanges de terrains…) 1861-1870. Merci à François Robert de nous avoir signalé ces cotes.

          11  Il faut noter que sur les minutes de la carte d’état-major de 1834, cette voie ferrée est représentée. Les minutes ne gardaient pas la chronologie des ajouts.

          12  Sur le détail du bombardement et sur les zones touchées, principalement sur la rive gauche de la Seine : Maurice Garden et Jean-Luc Pinol, Atlas des Parisiens de la Révolution à aujourd’hui, Paris, Parigramme, 2009. Voir les p. 30-35.

          13  Rapport du colonel Duval cité dans François Dallemagne, Les défenses de Lyon…, op. cit., p. 144.

          14  François Dallemagne, Les défenses de Lyon…, op. cit., p. 147.

          15  Rappelons que Lyon est la première grande ville à supprimer l’octroi dès 1901. À Paris, l’octroi n’est supprimé que par la loi sur les octrois, en 1943.

          16  Le géoréférencement des cartes raster et leur combinaison avec les cartes vectorisées, ainsi que l’utilisation des transparences des différentes couches qu’autorisent la plupart des systèmes d’information géographique, permettent de calculer les surfaces soustraites ou ajoutées lors des différentes opérations. Sur la rive gauche du Rhône, la superficie du territoire de Lyon incluse dans l’enceinte de sûreté augmente de quelque 12 km2 par rapport à ce qu’était la zone soumise à l’octroi en 1855.
Sur l’utilisation conjointe des cartes raster et des cartes vectorisées, voir l’ouvrage de Gregory Ian, Ell Paul S., Historical GIS : Technologies, Methodologies and Scholarship, Cambridge University Press, 2007. Voir aussi l’ouvrage de Bodenhamer David J., Corrigan John, Harris Trevor M., The Spatial Humanities : GIS and the Future of Humanities Scholarship, Indiana University Press, 2010.

          17  À Saint-Fons, une bande de territoire d’une soixantaine d’hectares, pour Vénissieux, quelque 2 km2.

          18  Un peu plus de 2 km2.

          19  Environ 2,82 km2. Le tracé (fig. 3) montre que le mur d’enceinte se situe à l’ouest du canal de Jonage, coupant ainsi le quartier Saint-Jean du reste du territoire communal de Villeurbanne. Sur certaines cartes diffusées par des sites Internet, le mur se situerait à l’est du canal et non à l’ouest. L’examen de toutes les cartes d’état-major est sans appel, le mur d’enceinte – et le boulevard périphérique qui lui succéda – se trouve bien à l’ouest du canal, construit à partir de 1894, soit sept ans après l’achèvement du mur d’enceinte.

          20  Ce document a pour cote AML 923 WP 37. Il est reproduit dans la thèse de Marie Clotilde Meillerand, Penser l’aménagement d’une métropole au 20e siècle, Enjeux territoriaux, acteurs locaux et politiques publiques dans la région lyonnaise, Université Lyon 2, 2010, p. 47 du vol. 1.

          21  Sylvain Petitet et Franck Scherrer, Figures et métamorphoses du fait militaire dans la ville contemporaine : l’exemple lyonnais, texte téléchargeable sur le site de l’institut d’urbanisme de Lyon – http://www.iul-urbanisme.fr. Cet article est paru en version papier dans Centre Presqu’île-Lyon, n° 28, 2002/2003. Il faut noter qu’au sud, sur le territoire de Vénissieux et de Saint-Fons, le boulevard Laurent-Bonnevay se situe quelques centaines de mètres au nord de l’ancienne enceinte.

          22  Voir AML 960 WP 32, boulevard de ceinture et déclassement des terrains militaires 1892-1932. Document cité in Marie Clotilde Meillerand, Penser l’aménagement…, thèse citée, p. 48.

          23Revue de géographie de Lyon, vol. 29, n° 1, 1954. p. 73-74.

          24  Sur la carte d’Eugène Rembielinski, l’enceinte dans son ensemble mesure entre 40 et 120 m. Seul le fort de Villeurbanne, avec sa zone de servitudes, atteint les 350 m.

          25  Voir François Dallemagne, Les défenses de Lyon…, op. cit., p. 107-131.
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          Détruire les enceintes et ouvrir la ville au xixe siècle : le cas allemand

        

        Frédéric Saly-Giocanti

      

      
        
           En Allemagne, comme dans le reste de l’Europe, la destruction des enceintes fortifiées des villes est un phénomène général au xixe siècle ; il a abouti à la disparition presque totale des fortifications urbaines. Cette destruction ne traduisait pas seulement de profondes mutations dans les manières de faire la guerre, elle répondait aussi à une exigence croissante des populations. Le sentiment des citadins d’être à l’étroit derrière leurs murs d’enceinte avait pris une dimension nouvelle, à la faveur de la croissance économique et des mutations socio-culturelles. Ils étaient de plus en plus nombreux à souhaiter que la ville ancienne fermée, fortifiée (Festungstadt) ou lieu de résidence des princes (Residenzstadt), laisse la place à une ville ouverte, une ville de citadins (Bürgerstadt)1. Les pouvoirs municipaux relayaient ces exigences nouvelles et faisaient pression pour que la ville s’ouvre sur le reste du territoire, développe son activité commerciale et industrielle, et par là même son rayonnement.

           Tout au long du siècle, des destructions furent décidées et rondement menées malgré le coût de l’opération et les réticences qu’elle suscitait. Elles ont eu des effets considérables sur les villes concernées, notamment sur le marché de l’immobilier. L’extension du territoire urbain, l’apparition de nouveaux quartiers, d’un nouveau style architectural, et de nouveaux paysages urbains ont contribué à redéfinir l’aspect de la ville moderne. Ces destructions témoignent d’un changement profond d’identité. La ville cesse d’être un territoire délimité par des enceintes.

           Les conflits et les intérêts divergents entraînés par la destruction des murs d’enceintes ont donné lieu à une riche production de publications qui permettent de cerner les idées que se faisaient les contemporains d’une ville au xixe siècle2. Nous présenterons, à partir de quelques exemples de villes allemandes de taille et de profil différents les enjeux et les facteurs à l’origine de la destruction des fortifications, puis les difficultés et les divergences de vues provoquées par cette destruction et par l’aménagement des espaces libérés, enfin, les changements profonds engendrés par ces démolitions, tant du point de vue des fonctions urbaines que de la manière dont les citadins percevaient leur espace de vie.

          Des murs d’enceinte encombrants : les facteurs de la démolition

           À la fin du xviiie siècle de nombreuses villes allemandes étaient dotées d’enceintes fortifiées. Certaines remontaient à l’époque médiévale, mais leur signification militaire était négligeable. D’autres en revanche, plus récentes, s’intégraient dans un système de défense régional. Depuis la guerre de Trente ans, de larges zones de l’espace allemand ont été le champ clos des flux et reflux des armées, tant allemandes qu’étrangères, et ces conflits ont été ponctués de sièges de villes. Tandis que les autres grandes régions d’Europe, fermement tenues par des monarchies puissantes protégeant leur territoire national des effets de la guerre, ont largement échappé à cette inflation de combats, il était fréquent que les États allemands et les municipalités, sans cesse confrontés au risque de guerre et de sac des villes, aient organisé la protection des populations urbaines en les abritant derrière des enceintes fortifiées.

           Mais à partir du xixe siècle un important mouvement de contestation de l’utilité de ces enceintes fortifiées se développa.

          Une utilité militaire discutable pour des coûts élevés

           La première raison de l’hostilité croissante aux fortifications urbaines était leur inefficacité au regard des impératifs de sécurité qui avaient motivé leur construction. Depuis deux siècles, l’art de la guerre avait profondément évolué. La guerre de mouvement tendait à prendre le pas sur la guerre de siège, voire à la rendre totalement obsolète. La décision était désormais obtenue par les batailles en rase campagne, qui visaient à détruire le potentiel militaire ennemi, plutôt que par un effort pour emporter des places fortes urbaines. Les guerres de la Révolution et de l’Empire marquèrent le triomphe de cette nouvelle manière de conduire les combats, qui relativisait considérablement l’importance des enceintes défensives urbaines. Ainsi Napoléon avait imposé à la Saxe la décision de détruire les murs d’enceinte de Dresde3. La démolition commença en 1809, mais l’avance des troupes alliées en 1812 conduisit à rétablir en urgence un minimum de protections fortifiées4. En pure perte car les batailles décisives de 1813 se livrèrent loin des cités en général et de Dresde en particulier, et les Alliés purent entrer dans la ville le 19 octobre 1813 sans coup férir. Ainsi se trouvait vérifié le fait que les fortifications urbaines ne permettaient plus d’assurer la défense des villes, et ne jouaient plus de rôle décisif dans l’issue des batailles qui se déroulaient loin de leurs murs.

           Cette évolution dans l’art de la guerre fut accélérée par le triomphe du chemin de fer à partir du deuxième tiers du xixe siècle. La guerre de mouvement prenait une autre dimension et la conquête laborieuse des citadelles urbaines perdait toute signification, sauf dans le cas où les villes étaient aussi des nœuds de communications. Il était désormais bien plus important de couper, ou au contraire de sécuriser, une ligne de chemin de fer que d’emporter une ville.

           Par ailleurs, la notion d’enceinte défensive cédait le pas à la conception d’un système articulé de positions fortifiées, disposées à proximité des villes, protégeant celles-ci mais également les voies de communications et les zones vitales, selon les conceptions exprimées à la fin du xviiie siècle par l’ingénieur et officier français Marc-René de Montalembert, très contesté en France mais très lu en Allemagne. En outre, les experts militaires de cette mouvance soulignaient aussi le fait que la puissance accrue des pièces d’artillerie, et surtout la précision et la portée des tirs, permettaient de contourner en quelque sorte l’obstacle des enceintes, souvent d’ailleurs au prix du ravage des quartiers d’habitation intra-urbains5.

           Ces enceintes avaient donc déjà largement perdu de leur légitimité vers 1815, suscitant l’impatience des élites urbaines, soucieuses de ne pas faire peser sur les prospérités citadines le poids de servitudes militaires perçues comme obsolètes et faisant obstacle à la croissance des villes qui avaient le malheur d’être dotée de telles enceintes. Ce sentiment ne put que se développer au cours du siècle, parce que les guerres livrées sur le territoire allemand (guerre des duchés de 1864, guerre austro-prussienne de 1866) furent très courtes et sans épisodes de siège, parce que la guerre de 1870 se déroula entièrement sur le territoire français, et parce qu’à partir de 1871 (et jusqu’en 1945 !) il n’y eut plus de mouvement de troupes ennemies en guerre sur le territoire allemand, et encore moins de sièges de villes fortifiées.

           Comment dans ces conditions, malgré les réticences conservatrices des autorités militaires, la cause de la destruction généralisée des enceintes fortifiées ne l’aurait-elle pas emporté, tant pour les grandes villes fortifiées comme Dresde, Düsseldorf ou Francfort, que pour des villes moyennes, comme Ratisbonne (Regensburg) ou Ingolstadt en Bavière, voire de petites villes de garnison, comme Landau en Palatinat, toutes des cités qui ont fait l’objet de travaux récents.

           Une importante raison de l’hostilité des contribuables urbains était d’ordre financier. L’entretien des enceintes était déjà fort coûteux, ce qui constituait une sérieuse motivation pour souhaiter leur démolition. Mais la destruction elle-même était une opération ruineuse. Se posait alors la question de la répartition des coûts entre ville et État. Dans certaines villes, comme Dresde, c’est l’occupation française qui a permis de vaincre les résistances des États et des élites municipales que l’effort financier rebutait et qui retardaient des dépenses d’une telle ampleur. Ces problèmes financiers conduisirent les villes à des démarches communes. En janvier 1869, se réunit à Berlin une délégation des cités fortifiées de la Confédération de l’Allemagne du nord, de Dantzig à Sarrelouis, pour attirer l’attention sur le problème des fortifications, dont la charge d’entretien ne devait pas peser exclusivement sur les villes6.

          De nouvelles préoccupations

           À ces considérations s’ajoutaient des préoccupations de santé publique. Les associations hygiénistes et les médecins soulignaient le problème de la vieille ville allemande, confinée derrière ses murs, avec ses ruelles étroites et malsaines. Pour y remédier, ils appelaient de leurs vœux une restructuration de la voirie, qui passait également par un démembrement au moins partiel des enceintes. Une commission médicale berlinoise écrivait en 1796 :

          
            Les rues de Berlin sont larges et spacieuses, ce qui n’est pas seulement agréable aux yeux mais contribue à la bonne santé des habitants. Le vent fait circuler l’air et éloigne les impuretés et les effluves7.

          

           Mais comment percer de larges avenues dans des centres villes corsetés dans des murailles, avec leur lacis de ruelles souvent hérité du Moyen Âge ? Le problème particulièrement aigu était celui des eaux stagnantes ou quasi stagnantes des fossés aux pieds des murs d’enceinte, inutiles et mal entretenus. Les hygiénistes signalaient les risques de fièvres et d’épidémies8. Sans parler des risques d’inondation. Souvent le comblement des fossés fut l’occasion de créer des avenues circulaires largement aérées et verdoyantes. Ce fut le cas à Augsbourg, ce qui permit d’ouvrir une nouvelle voie, l’ancienne Kaiserstrasse. Parfois, ce furent les portes fortifiées qui firent, les premières, les frais de la volonté de créer de larges avenues. Parfois, au contraire, les portes monumentales restaient en place, tandis que le réseau des voies urbaines se desserrait à la faveur de la destruction des murs.

           Dans les vieilles villes confinées dans des murs d’enceinte, les citadins manquaient d’espace et la densité était très élevée. La pression de la demande d’espace affectait les murs d’enceinte, parfois au mépris des exigences de sécurité. Les citadins pouvaient s’approprier des portions de l’espace militaire fortifié, sans autorisation. À Ratisbonne, les murs étaient utilisés pour les façades arrière des maisons qui jouxtaient les enceintes, et les travées de la forteresse étaient occupées par des artisans pour le travail de fabrication des cordes. Mais ces petits aménagements, par lesquels quelques activités mineures trouvaient une utilité aux murailles en déshérence, pesaient d’un poids bien faible par rapport à l’exigence générale d’espace pour la construction et pour des communications faciles. Car les fortifications étaient surtout perçues comme une entrave pour la circulation des biens et des personnes dans l’espace urbain et périurbain. Les portes de sortie des enceintes fonctionnaient comme autant de verrous qui coupaient la vieille ville des faubourgs. Les perspectives d’extension territoriale et de croissance urbaine en pâtissaient. Wilhelm Schech, haut fonctionnaire chargé des bâtiments et constructions (Stadtbaurat) à Landau, observait vers 1912 que sa croissance était restée au xixe siècle très en deçà de celle de villes voisines ayant une taille comparable. Il dénonçait le repli de la ville sur elle-même : entre 1867 et 1871, elle avait même perdu des habitants. Selon lui, la démolition des murs d’enceinte était un combat pour « l’existence même de la ville9 ».

           Les enceintes des villes étaient supposées marquer symboliquement et matériellement leur limite spatiale. Certes, les murs fortifiés n’avaient pas empêché les villes modernes de s’étendre. Ainsi Ratisbonne, dès la fin du xviiie siècle, avait largement débordé ses frontières médiévales. Mais pour autant cela ne signifie pas que les espaces hors les murs ont été facilement urbanisés dans les villes qui restèrent tardivement enserrées dans des murailles, à la différence de ce qui s’est passé dans les villes sans murailles ou dont les murailles avaient été précocement démantelées. Ainsi l’expansion territoriale de Mannheim, désenclavée dès le xviiie siècle, s’est faite rapidement et naturellement. Dans de nombreuses villes fortifiées traditionnelles, vers le milieu du xixe siècle, les habitations hors les murs, d’ailleurs rares, étaient essentiellement des demeures de prestige (maisons d’été, villas avec jardins ou châteaux).

           Mais la relation des citadins à leurs murs d’enceinte était parfois ambivalente. Certes, la plupart d’entre eux semblent avoir souhaité se débarrasser de ces murs encombrants, mais on voit parfois s’exprimer un avis contraire. Ainsi à Dresde, on trouve dans les archives sur les travaux de démolition un exemple de protestation contre la destruction des murs d’enceinte10 : un pamphlet anonyme du 2 janvier 1817 propose la reconstruction des enceintes, dont le démantèlement était en cours depuis huit ans, au motif que leur destruction exposerait la ville à la menace prussienne. Le particularisme, la méfiance entre les identités et cultures régionales, entre les entités étatiques allemandes restaient vifs. Mais une telle réaction paraît avoir été marginale, et on retiendra surtout que des habitants de cette même ville à la même époque fondèrent un comité citoyen (Bürgerkomitee) pour promouvoir les travaux de démolition, d’aménagement et d’embellissement des espaces gagnés.

          Démolition, reconstruction, embellissement : de nouveaux paysages urbains

          Exigences françaises et destruction des murs d’enceinte : 1800-1813

           La première vague de destruction des fortifications (Entfestigung) avait commencé dès le milieu du xviiie siècle dans quelques villes importantes d’Allemagne telles que Berlin11, Munich12, Mannheim13 ou Leipzig. Ces destructions ne sont pas sans rapport avec l’esprit pacifiste du temps de l’Aufklärung. Mais le Zeitgeist n’avait pas étendu ses effets jusqu’au fond des provinces. En 1800, la plupart des villes allemandes se définissaient encore par leur mur d’enceinte (Mauerring). Il fallut attendre le début du xixe siècle pour que la plupart des villes grandes ou moyennes suivent le mouvement, sous la pression de l’occupant français pendant les guerres napoléoniennes (Francfort sur le Main, Breslau, Düsseldorf, Ulm, etc.). Le mouvement commença généralement par les grandes métropoles, puis toucha ensuite les villes petites et moyennes.

           L’exemple de Düsseldorf est représentatif des effets de la conquête française. Par le traité de Lunéville en 1801, les Français imposèrent à cette ville d’araser ses principaux murs fortifiés avant le retrait de leurs troupes. Dans la conception stratégique de Napoléon toutes les fortifications sur le Rhin devaient être détruites, à l’exception de deux qui devaient protéger des dépôts de munitions en Allemagne du centre (Mayence) et en Allemagne du nord (Wesel)14. À la suite de la victoire d’Austerlitz en 1804, l’empereur fit poursuivre les travaux de destruction contre l’avis d’une partie de ses conseillers militaires15. Il privilégiait une vision politique, prévoyant de faire de Düsseldorf la capitale d’un État vassal, le Grand-Duché de Berg, tampon entre la France et la Prusse. La préoccupation de Napoléon oscillait entre le souci de désarmer les villes de la zone d’influence française et celle de conserver des points d’appui logistiques pour la Grande Armée. Dans des conditions nouvelles, Napoléon reprenait la politique qui avait été celle de Louis XIV et Louvois faisant araser par exemple les défenses de Fribourg en Brisgau. Mais à Düsseldorf comme ailleurs, la présence française eut un effet ambivalent. D’une part, l’occupant avait fait de fortes pressions pour que la démolition soit effective, d’autre part, les Français ne cessaient de piller des matériels et d’occuper des terrains ou des bâtiments. La ville finit par obtenir un accord prévoyant de ne pas détruire les aménagements du Rhin qui protégeaient Düsseldorf des crues, les casernes et autres bâtiments militaires dans la dépendance des enceintes, ainsi qu’un bastion pour stocker des armes et des munitions. Elle négocia la réduction du nombre de travailleurs engagés dans les travaux de démolition commencés dès 1801, et qui – malgré les nombreux changements de pouvoir entre 1801 et 1813 – avaient avancé avec une belle constance sous l’autorité du ministre d’État von Hompesch16.

          La grande période de la destruction des murs d’enceinte : 1815-1870

           Dans les décennies qui suivirent le congrès de Vienne, la démolition des enceintes se poursuivit à un rythme beaucoup plus lent et selon un processus non linéaire. Dans certaines villes, on reconstruisit les enceintes alors que dans d’autres la démolition fut définitive.

           À la fin de l’occupation militaire française, qui somme toute avait duré à peine plus d’une décennie dans les régions les plus concernées, les États allemands, sous la pression des administrations militaires et parfois de certaines villes, firent le choix d’ordonner la reconstruction des murs d’enceinte. Certains officiers et ingénieurs contestaient la thèse de l’inefficacité militaire des fortifications urbaines, pourvu qu’on les fasse évoluer pour les adapter aux évolutions techniques des armes d’attaque. Le général prussien Ernst Von Aster, influencé par Montalembert, entoura Coblence en 1821 d’une ceinture de forts, complétée par un réseau de camps retranchés sur chaque rive du Rhin. De tels dispositifs se multiplièrent en Allemagne dans la première moitié du xixe siècle (Cologne, Mayence). Ces fortifications devaient s’insérer dans le schéma stratégique de défense des États, tant face aux menaces étrangères que dans l’hypothèse d’affrontements inter-allemands.

           En Bavière par exemple, la petite ville d’Ingolstadt, anciennement fortifiée, avait dû démanteler ses enceintes entre 1799 et 1801, alors que les villes proches de Passau, Ratisbonne17 et Nuremberg18 avaient été épargnées. Mais, dès 1806, l’État bavarois, érigé au rang de royaume par Napoléon, décidait de renforcer son système de fortifications. La reconstruction d’une forteresse royale (Königlich Bayerische Landesfestung) à Ingolstadt fut décidée la même année. Elle devait assurer la sécurité de la ville et surtout en faire un haut lieu stratégique sur le Danube pour le stationnement de l’armée bavaroise et le stockage des munitions. Mais la construction de la forteresse ne fut commencée qu’en 1828 et ne cessa de s’adapter aux évolutions des doctrines. Dans l’ensemble, les plans de démantèlement conçus pendant la période française furent exécutés et les reconstructions furent bien moins importantes que les destructions. Mais le rythme de celles-ci diminua. En effet, l’Allemagne de 1815 avait beaucoup moins d’entités étatiques que celle de la fin du xviiie siècle, mais elles étaient plus puissantes et plus centralisées. Ainsi Düsseldorf, devenue une simple Provinzstadt de l’État prussien, dut composer avec un État centralisé et une administration berlinoise peu encline à approuver les plans d’aménagement proposés sur place et répondant à des considérations locales.

           Pendant toutes ces années le processus de démolition des murs d’enceinte suivit à peu près partout le même schéma. Des négociations entre l’État et la ville s’engageaient. Les questions épineuses étaient abordées, telles que la répartition des coûts de démolition, la restitution par l’État des terrains militaires, la propriété des terrains libérés et des terrains adjacents, les conflits de compétence juridique entre le droit militaire des fortifications et le droit privé et public ordinaire, etc. Une fois ces questions réglées et un accord conclu pour la destruction des fortifications, le gouvernement nommait une commission, en général composée majoritairement de militaires, chargée de mener à bien cette mission. Plusieurs maîtres d’œuvre étaient alors désignés, investis de la responsabilité de proposer des plans de démolition et les réaménagements des terrains libérés.

          Les dernières destructions : après 1870

           À la fin du deuxième tiers du xixe siècle la plupart des enceintes fortifiées, surtout celles des villes grandes et moyennes, avaient été détruites. Mais un nombre sensible de villes de garnison, donc à fonction essentiellement militaire, conservaient leurs enceintes. Après la guerre de 1870 contre la France et l’avènement du Reich intervint la dernière vague de démolition d’enceintes, essentiellement celles de petites villes19. De quelle utilité pouvaient être désormais, sur le plan militaire, des systèmes fortifiés obsolètes dans une Allemagne unifiée, et donc pacifiée à l’intérieur et militairement inattaquable à l’extérieur ? Néanmoins les réticences ne s’effacèrent que lentement, surtout dans les régions-frontières de l’ouest où le souvenir des invasions napoléoniennes n’était vieux que d’à peine plus d’un demi-siècle. Ces réticences s’exprimaient notamment dans les villes de garnison, pour lesquelles la fonction militaire était centrale. Détruire les fortifications pouvait ouvrir la voie à un déclassement de la place, entraînant le départ de la garnison, très préjudiciable aux activités locales.

           Et pourtant l’exemple de Landau, petite ville de garnison du sud Palatinat, témoigne de la force de l’opposition au maintien des fortifications. Depuis 1815, dans cette ville qui avait été déclarée ville fortifiée de la Confédération germanique, on dénonçait l’interdiction juridique de construire (Bauverbot) à proximité des fortifications. Ce statut et les mesures qui l’accompagnaient furent supprimés après la guerre austro-prussienne de 1866. Le ministère de la Guerre autorisa quelques destructions de fortins, mais l’essentiel de la forteresse resta en place. Une pétition adressée au Landtag de Bavière en 1870 dénonce avec véhémence le maintien des « fortifications [qui] sont une malédiction pour les villes d’industrie et de commerce, parce qu’elles entravent la croissance naturelle et le développement industriel des villes et des citoyens, pour le plus grand dommage de la richesse nationale20 ». Mais avant d’autoriser la ville à raser les murs fortifiés, il fallut s’entendre sur le rachat des terrains et des bâtiments. Peu après, un accord finit par être signé entre l’État de Bavière, l’administration militaire et la ville : Landau s’engageait à raser ses murs fortifiés dans les deux ans21.

           La cause était entendue. Même dans les villes à fonction militaire les murs d’enceinte avaient fait leur temps. Si fortifications il devait y avoir ce ne pouvait être que dans le cadre de systèmes défensifs déployés en protection éloignée des zones urbaines.

          Aménagements et embellissements : l’exemple de Dresde

           Quelques rares villes ont fait le choix, souvent pour des raisons financières ou parfois esthétiques, de ne pas détruire les murs fortifiés mais de les intégrer au paysage urbain en dehors de toutes préoccupations défensives22. Dans la plupart des villes fortifiées, la démolition des enceintes a entraîné une réflexion sur l’embellissement des paysages urbains (städtische Verschönerung). Il était courant que l’on ne puisse pas construire librement sur les terrains libérés par l’arasement du système défensif. Quand la ville avait gardé la pleine propriété de ces zones, l’administration aménageait autour de la vieille ville une ceinture verte (Grüngürtel) ou une avenue périphérique (Ringallee), qui se transformait progressivement en véritable boulevard et devenait un axe de transport essentiel de la cité23. Dans d’autres villes, on trouvait à la fois des espaces verts périphériques et un Ring24. Ailleurs encore, l’administration urbaine privilégia la construction d’habitations, souvent prestigieuses, qui renouvelèrent le paysage architectural de la ville.

           Dresde est un exemple de situation mixte avec des constructions pavillonnaires, un boulevard périphérique (Ringstrasse), des parcs publics et des espaces verts privés. Cet exemple permet de prendre la mesure des efforts considérables qui furent déployés pour aménager et embellir la ville. La destruction des fortifications donna une impulsion remarquable aux constructions monumentales, prestigieuses voire somptuaires, dont était avide la nouvelle bourgeoisie. Avant cette destruction, faute de place en ville, on construisait folies ou pavillons chinois largement hors les murs, luxueusement mais discrètement. Désormais les nouvelles élites faisaient étalage de luxe dans l’espace urbain récemment élargi. Les efforts de renouvellement urbanistique avaient commencé dès la période de l’occupation française. En 1811, le maître-ingénieur des bâtiments du Land de Saxe (Oberlandbaumeister), Johann Gottlob Hauptmann, proposa un plan de démolition des enceintes et de réaménagement des espaces libérés25. Des jardins remplaceraient les enceintes, des places les anciennes portes de la ville, et les axes principaux seraient prolongés vers les faubourgs. Ainsi seraient facilités les échanges et les transports. Mais le gouvernement garda l’idée de construire un Ring sur l’emplacement des anciennes fortifications, contre l’avis de Hauptmann26. Dès 1814, le nouveau gouverneur (russe) de la ville commanda à l’architecte Thormayer un escalier monumental, donnant accès au château et se terminant par une somptueuse terrasse établie à la place des anciens remparts, la Brühlsche Terrasse, appréciée des citadins comme des voyageurs pour sa vue, et souvent appelée le « balcon de l’Europe » (fig. 1). Elle fit la renommée de la ville dans les décennies qui suivirent27. Les portes de l’enceinte furent transformées en places dessinées en étoile, au départ de grandes avenues bordées de platanes, de tilleuls et de bâtiments imposants. En réaction contre le bâti très dense de maisons baroques du centre-ville (au sud de l’Elbe), la commission de démolition décida de ne construire sur les terrains des anciennes enceintes de Neustadt (au nord de l’Elbe) que des bâtiments spacieux dans un style architectural ouvert (offene Bauweise). Ce nouveau concept mettait en avant les jardins, la verdure dans l’espace urbain, de grandes maisons indépendantes (frei stehende Wohnhäuser) en plein centre-ville. On voit nettement sur le plan de la ville (fig. 2) les grandes avenues qui convergent vers l’actuelle Albertplatz28 (fig. 3), très différentes de l’entrelacs de ruelles au sud de l’Elbe. La démolition des enceintes avait libéré une réserve d’espaces constructibles rendant possible un plan d’aménagement urbanistique et architectural.
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          Fig.1 – Escalier donnant sur la Brühlsche Terrasse et le palais Brühl, construit sur une partie de l’ancien dispositif fortifié de Dresde.
Source : http://loc.gov/pictures/resource/cph.3c09073/ [site consulté le 7/8/10].

           Dans les années 1830, l’architecte Gottfried Sempers29, répondant aux demandes des élites culturelles de la bourgeoisie urbaine (Bildungsbürgertum), construisit, dans un style néorenaissance inspiré par l’architecture italienne et française30, une série de villas – comme la villa Rosa31 – dans la partie Neustadt au nord de l’Elbe qui n’avait été jusqu’à ce moment-là qu’une zone aux activités incertaines et aux constructions clairsemées parce qu’enclavée dans la partie nord du dispositif fortifié de Dresde. Il conçut également des palais qui inspirèrent d’autres architectes dans de nombreuses villes allemandes32. Mais la préoccupation monumentale ne fut pas la seule. Des considérations plus utilitaires présidèrent à l’aménagement de certaines zones des fortifications. Les quelques bastions qui n’ont pas été démolis, ont été investis par les citadins qui leur ont donné de nouvelles fonctions33. Une des enceintes entre l’Elbe et la vieille ville a été intégrée au système de protection de la ville contre les crues. Dans la partie ouest des anciennes fortifications, on construisit en 1822-1824 des boutiques pour développer les activités économiques.
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          À gauche, fig. 2 – Dresde Neustadt 1837/52. Centre d’une place en étoile : Bautzner Platz (aujourd’hui Albertplatz).
Source : http://www.tom-connect.de/Staedtebau-Dresden/entfestigung.html [site consulté le 7/8/10].
À droite, fig. 3 – Bautzner Platz (Albertplatz) en 1905.Architecture ouverte.
Source : http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Dresden-albertplatz1905.jpg [site consulté le 7/8/10].

           Mais les considérations financières pesèrent d’un grand poids dans les destructions et reconstructions. Dès la fin du xviiie siècle, on avait pris la décision de vendre des terrains libérés par les premières démolitions. Ces mesures rendaient impossible la maîtrise complète de l’espace anciennement fortifié. Le Ring qui ceinturait la ville de Dresde fut donc relativement étroit car il devait respecter les espaces privés des anciens terrains fortifiés. Des maisons avaient été bâties directement sur les contrescarpes (murs, fossés et monticules) du côté extérieur. La création d’une large avenue périphérique aurait nécessité les rachats de terrains et des bâtis à un prix très élevés et le dédommagement de leurs propriétaires. Pour ne pas abandonner l’idée d’une cohérence architecturale et urbanistique, la commission de démolition et les propriétaires de terrains privés s’entendirent pour construire exclusivement des pavillons et des espaces verts sur les anciens terrains des fortifications. « Ces espaces doivent rester des jardins, et ne pourront pas être construits avec des maisons d’habitations ou des bâtisses hébergeant une activité économique34. » Le Ring fut interrompu par quelques places, situées sur les emplacements des anciennes portes de la ville. Par la suite, les constructions effacèrent progressivement la frontière architecturale qui existait entre la vieille ville et les faubourgs.

          La ville sans ses murs

           La destruction des enceintes fortifiées a permis de poser en des termes nouveaux la question des communications à l’intérieur comme à l’extérieur de la ville. Leur développement a conduit à une extension de l’espace urbanisé plus rapide que ce qui avait pu être constaté à d’autres époques. En libérant la ville de son corset fortifié ces destructions ont modifié en profondeur son identité sociale et culturelle.

          Les transports et axes de circulation

           Le deuxième tiers du xixe siècle voit l’essor du chemin de fer et l’apparition des gares dans le paysage urbain. Quand les fortifications étaient déjà détruites, il était courant que les terrains libérés par la démolition soient réutilisés pour construire une gare. Quand elles subsistaient, il pouvait arriver, comme à Ulm, que les murailles soient percées pour installer la voie ferrée et construire la gare dans le centre-ville. Mais en général, dans ce cas, la gare était établie hors les murs, comme par exemple à Braunschweig. Dans tous les cas, la construction de la gare s’accompagnait d’aménagements urbanistiques (place de la gare, avenue de la gare, quartier de la gare, etc.) qui concernaient très souvent les zones fortifiées ou anciennement fortifiées.

           La démolition des murs d’enceinte a eu de nombreux effets sur le réseau des routes, rues, allées et boulevards et donc sur le transport routier urbain. Un effort de rationalisation du réseau a été entrepris. Dans les parcs et les espaces verts, peu de routes ont été construites par souci de préserver les paysages et le cadre de vie.

           À Dresde par exemple, dans le plan d’aménagement de 1817, les transports routiers étaient interdits dans ces espaces réservés à la promenade et à l’affichage des élégances. En revanche, à l’extérieur des murs on retint le principe de quelques axes majeurs aboutissant à chacune des places ayant remplacé les anciennes portes de la ville. Ainsi, même détruites, les anciennes fortifications continuaient fréquemment à jouer un rôle dans la structuration de l’espace urbain. Dans l’ensemble le schéma directeur défini dès 1817 fut progressivement mis en œuvre. Des anciennes portes de la ville35 (même les plus imposantes) une seule fut conservée. La Schwarze Tor fut démolie et sur son emplacement fut aménagée la Bautznerplatz (aujourd’hui Albertplatz). La seule porte qui demeure encore aujourd’hui est la Weiße Tor, une construction classique, qui a servi de barrière douanière. Avant la démolition des enceintes, il n’y avait que trois portes principales permettant l’accès à la vieille ville.

           Ces aménagements ne se réalisèrent pas sans difficulté, en particulier à cause des problèmes liés à la propriété des terrains, et leur mise en œuvre s’échelonna sur près d’un siècle. Les plans d’aménagements et les ordonnances de transport adoptées par la commission de démolition de Dresde ne concernaient pas seulement les terrains libérés par les fortifications, mais englobaient largement toutes des difficultés concernant la construction urbaine et les zones de contact entre le centre (Innenstadt) et les faubourgs (Vorstadt).

          L’extension territoriale

           La destruction des murs d’enceinte a permis l’extension de l’espace urbain au xixe siècle. L’exemple de Ratisbonne en témoigne. Trois ans après le début des travaux de démolition en 1856, la gare fut construite au sud des frontières de l’ancienne ville. La croissance urbaine, limitée au nord par le Danube et au sud par les lignes de chemin de fer, se fit en direction de l’est et de l’ouest, s’accélérant dans les années 1880 à 1910. À l’est des murs d’enceinte, l’extension se fit en partie dans le prolongement des axes existants. Mais à partir de 1889, une nouvelle sortie fut créée, sans rapport avec les anciennes portes des enceintes. Entre 1870 et 1900, des quartiers industriels mixtes, plutôt défavorisés, où se mélangeaient habitations et activités ont vu le jour. À l’ouest, c’est encore une porte de l’ancienne fortification (Jakobstor) qui fut le point de départ de l’extension territoriale le long des anciennes voies qui mènent hors de la ville. Progressivement entre ces axes, des quartiers d’habitations privilégiés ont été construits. Dans l’ensemble, les habitants de ces faubourgs faisaient partie de la grande bourgeoisie ou des classes moyennes supérieures, tandis que dans d’autres villes moins résidentielles, les nouveaux faubourgs devenaient le lieu d’habitation des populations ouvrières dont l’industrialisation gonflait rapidement les effectifs. Après 1878, il ne restait des enceintes fortifiées de Ratisbonne que les portes (Stadttore) continuant ainsi à marquer symboliquement la limite entre la ville-centre (Stadtkern) et les zones de la nouvelle extension urbaine. Ces portes demeurèrent des points de contrôle du mouvement des marchandises même après la disparition des octrois.

          La professionnalisation de l’aménagement urbain au service d’une nouvelle culture bourgeoise

           La démolition des murs d’enceinte ne relève pas seulement de l’histoire architecturale et urbanistique. Elle a accompagné une mutation en profondeur de la société urbaine : l’affirmation du primat d’une nouvelle société bourgeoise citadine (Bürgerlichkeit) sur les autorités extérieures (les militaires et l’État) et sur les élites traditionnelles de la ville d’Ancien régime. Dans les villes fortifiées de garnison, comme dans les villes de résidence, mais aussi dans les villes plus grandes, les négociations entre les élites urbaines, l’administration militaire et le gouvernement d’État sur les modalités de démolition et surtout sur la cession des terrains militaires, ont permis à la bourgeoisie d’affirmer son autorité et son hégémonie sur les populations urbaines.

           Alors qu’à Dresde, l’administration communale n’avait pu reprendre la pleine propriété des terrains libérés à cause de l’imbroglio entre les biens publics et les biens privés, les choses furent différentes dans les petites villes fortifiées. Ainsi à Landau, l’administration militaire fut contrainte de céder l’essentiel de ses propriétés à la ville, laquelle fut en mesure de concevoir, en toute indépendance, un aménagement communal36. En 1872, la commission de démolition et de reconstruction fut composée de manière mixte comprenant des experts nommés par l’État et d’autre part l’administration urbaine. Les militaires y étaient peu représentés. Le rapport de force s’annonçait nettement en faveur des élites urbaines. Les conseils municipaux successifs et l’administration communale en plein développement ont imposé progressivement des normes d’hygiène et de propreté à l’occasion des réaménagements des terrains libérés.

           L’extension des quartiers urbains au-delà des murs a été l’occasion de développer et d’affirmer le rôle des experts de l’administration communale à Landau comme dans toute l’Allemagne. Le professionnalisme croissant de ces personnels, acquis notamment au travers des opérations de démolition, a permis à la ville de développer une expertise en terme d’aménagement urbain et de normes architecturales. En 1886, le bureau des bâtiments de la ville de Landau fut transformé en direction des bâtiments de la ville avec des moyens renforcés, dirigée par un architecte professionnel, le Stadtbaumeister. Dans toute l’Allemagne et dans le courant du siècle, une des conséquences de cette professionnalisation de l’expertise des administrations communales a été la multiplication de réglementations architecturales (Bauordnungen) pour les constructions privées et publiques, comme celles de normes urbanistiques qui devaient assurer l’uniformité et la beauté des paysages urbains. Une « production publique de la ville37 » a vu le jour au xixe siècle dont la démolition des enceintes a été le point de départ.

           Avec la démolition de ses murs d’enceinte, la ville avait perdu ses frontières historiques et pouvait se développer dans l’espace. Ce nouveau cadre spatial modifiait radicalement l’identité urbaine traditionnelle. Comment la ville allait-elle désormais se définir, s’inscrire sur un territoire et en délimiter les frontières ? La fin des grands piliers de l’identité urbaine allemande, les murs d’enceinte, les corporations et le droit urbain, ne signifièrent aucunement que la ville était en train de se dissoudre. Elle restait un système à part entière, cohérent, qui se différenciait de son arrière-pays (l’Hinterland) et des campagnes ou des autres villes qui l’environnaient (l’Umland). Il fallait donc redéfinir les codes et référents de cette nouvelle identité ou du moins de cette identité en mutation. C’est à la suite de la démolition des murs d’enceinte que la politique de la ville à l’égard de ses monuments et de ses lieux de mémoire évolua. À Belfort, en 1890, on démolit la « Porte de France » mais pas la « Porte de Brisach ». On voit la force du symbole ! À Landau, en 1911, les associations de protection des monuments et de la patrie (Denkmal- und Heimatschutzverein) protestèrent vivement contre la destruction d’un dernier pan de la fortification38.

          ***

           Au-delà de leur fonction défensive, les murs d’enceinte marquaient symboliquement les frontières de la ville médiévale et postmédiévale. Leur démolition ne signifia pas la dilution de la ville ancienne dans une ville moderne dégagée de son ancien plan et de ses anciens paysages. La césure spatiale représentée par les anciennes fortifications a subsisté bien après leur disparition, d’abord dans le paysage architectural, ensuite dans l’organisation même des axes de transports. Les modifications du tissu urbain qui ont suivi la démolition ont marqué une étape dans l’histoire des villes au xixe siècle : celle du passage de la ville baroque de résidence ou de la petite ville fortifiée à la ville de citadins (Bürgerstadt), centre administratif (Verwaltungsstadt) comme économique. Un autre aspect décisif de la destruction des enceintes a été l’ouverture de la ville : une ouverture sur son arrière-pays, ou plus loin pour les grandes métropoles grâce aux axes de transports, mais aussi une ouverture à de nouveaux types de paysages urbains, de nouvelles pratiques architecturales, bref de nouveaux rapports aux cadres de la vie urbaine. C’est à n’en pas douter l’une des étapes-clés de la mutation structurelle profonde des villes modernes en Allemagne.
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           Plusieurs projets d’aménagements parisiens sont formulés au cours de la période qui s’étend des derniers mois de la Seconde République aux premières propositions d’annexion de la partie ouest de la petite banlieue, au-delà de la barrière de l’Étoile vers le bois, qu’Haussmann présente à la Commission des circonscriptions administratives, en 18561. L’étude de documents laissés de côté ou conservés en mains privées permet de revenir sur la présentation partielle et partiale qu’Haussmann livre de l’extension de Paris dans ses Mémoires2 . Nous avons pris en compte les propositions nombreuses, venues de courants de pensée divers, tous préoccupés du sort de la ville contemporaine3, et limité l’analyse à trois groupes de réflexion dont les membres – s’ils n’appartiennent pas toujours au personnel de la préfecture – ne sont pas très éloignés des instances du pouvoir. À certains égards, cette proximité est présentée par les auteurs comme une garantie du travail effectué…

           Leur démarche est celle de l’expertise4 qui, loin d’évoquer une « crise urbaine », relève plutôt d’une réflexion sur l’espace parisien5, suivant en cela le raisonnement d’autres spécialistes de la pensée urbaine contemporaine comme par exemple les socialistes6. Leur analyse aboutit à une série de propositions et de projets d’aménagement qui seront ou non réalisés. L’essentiel repose sur le défi du « plan d’ensemble » à la fois concept méthodologique d’une réflexion sur la ville7 et définition d’un projet précis conçu dans les limites d’un Paris étendu jusqu’aux fortifications. Qui sont les protagonistes de ces débats ? Quelle est leur approche de la ville et quels sont les projets proposés ?

          Trois séries de projets

           Dans ce milieu, une place particulière doit être accordée à Louis Lazare8, et à la Revue municipale qu’il dirige. Celle-ci, dont le premier numéro est publié le 1er juin 1848, est porteuse d’un projet particulier : « Mettre nos lecteurs à même de se former une opinion sur l’utilité de certaines améliorations de la voie publique à Paris. » Lorsque la formule est modifiée en 1851, Louis Lazare rappelle les conditions de sa création :

          
            On sait dans quelles circonstances la Revue municipale fut fondée. On était au lendemain d’une révolution et à la veille d’une insurrection. Il n’y avait plus à vrai dire à Paris d’administration municipale, les anciens conseillers, qui avaient porté si haut la prospérité de la Ville, venaient d’être renvoyés comme des laquais9

          

           La revue profite ainsi du vide institutionnel, ou supposé tel par son promoteur, en se faisant le porte-voix de divers groupes de pression, voire de Louis Lazare, lui-même. Les documents ou les projets qui y sont présentés, sans être officiels, deviennent publics et jouissent de l’attention que son directeur a sans doute conservée au sein de la préfecture – même s’il en a été écarté dès les débuts de la Seconde République10.

           Autre série : les travaux de la commission des embellissements de Paris à laquelle on a souvent donné le nom du rédacteur du rapport à l’empereur, le comte Siméon. Acquis récemment par la bibliothèque de l’Hôtel de Ville, ils comprennent différentes versions du rapport et des documents préparatoires aux réunions plénières et aux sous-groupes11. Les membres de cette commission sont nommés au cours de l’été 1853, soit quelques semaines après l’arrivée d’Haussmann à la préfecture de la Seine12 ; ils reçoivent une lettre de mission du ministre de l’Intérieur, Persigny, qui définit avec précision les objectifs à atteindre et la marche à suivre. Selon l’expression de Pierre Casselle, il s’agit pour Napoléon III de « faire expertiser ses idées ». La première réunion se tient le 6 août 1853, au ministère de l’Intérieur, et se prolonge par un travail en sous-commissions. Sous la présidence de Siméon, sont examinés le choix des « grandes voies intérieures », le sort de la rive gauche et « les rues qui doivent aboutir aux gares de chemin de fer ». Le 9 octobre, Siméon est reçu par Napoléon III ; le 25, la commission plénière se réunit de nouveau dans le bureau de Persigny. Le travail se poursuit avant une remise du rapport le 20 décembre à Persigny et le 27 à l’Empereur. Au rapport final, qui correspond à un véritable programme de l’empereur, s’ajoutent les notes discutées dans les sous-commissions sur d’importants aménagements complémentaires.

           La dernière série concerne les documents émanant de deux commissions dites « mixtes » chargées, conformément au Concordat et à la loi du 18 Germinal an X, de refondre les paroisses parisiennes13. Des tentatives avaient déjà été menées en ce sens au cours des dernières années de la monarchie de Juillet. Mais c’est sous la Deuxième République, puis le Second Empire que le projet semble avancer davantage, au moment où le mouvement de l’Église de France vers Rome, perçu comme l’occasion d’une régénération du catholicisme français, rencontre l’appui de l’Empire14. La proximité entre pouvoirs publics et religieux devient alors un atout pour la capitale, transformant l’archevêque de Paris, en interlocuteur privilégié15, et la ville en « capitale ecclésiastique16 » de la France, accueillant la nonciature. Selon l’expression de Jacques-Olivier Boudon, Mgr Sibour, successeur de Mgr Affre, tué sur une barricade en juin 1848, ou Mgr Darboy, en poste à Paris bien avant sa nomination, font « la découverte de la ville » et prennent rapidement la mesure de la croissance urbaine17. L’initiative de la refonte des paroisses vient de l’évêché, puis est saisie par le préfet. La commission nommée conjointement est composée de représentants de l’administration diocésaine, en l’occurrence les trois vicaires généraux – Buquet, Ravinet et Bautain –, du secrétaire de l’archevêché, Coquand, et de quatre membres de la commission municipale – Périer, Pécourt (également membre de la commission Siméon), Bonjean et Thierry18. Deux commissions sont formées : la première en 1853, dont le projet est vraisemblablement rejeté, et la seconde, l’année suivante.

           Il s’agit de retracer ici la genèse de ces propositions tout aussi importante que les propositions elles-mêmes, d’abord parce que les déroulements de procédures qui y mènent diffèrent et renvoient à la complexité des processus de décisions ; ensuite parce qu’ils révèlent – pendant cette période de maturité de la Deuxième République et des premières années de l’Empire – la diversité des modes de lectures et d’appréciation de la ville ; enfin, parce que tous se placent dans la démarche de projets opérationnels qui diffèrent, cependant, par leurs ampleurs. Si les commissions mixtes prévoient une refonte générale des paroisses intégrant les territoires de la petite banlieue à l’ancien Paris, et si la commission Siméon redessine parcs et jardins, refait les ponts, prévoit hôpitaux, écoles, etc., les projets que rapporte Louis Lazare dans la Revue Municipale en restent au percement de voies nouvelles.

          L’expertise

          Inventaire des dysfonctionnements

           L’expertise passe par le relevé des dysfonctionnements. Pour la commission mixte des paroisses, la géographie issue de la réorganisation du 7 mai 1802 – ajoutée à celle de la banlieue, le 15 mai de la même année – à la suite du Concordat est devenue obsolète. Aux trente-neuf paroisses d’origine, c’est-à-dire douze cures correspondant aux douze arrondissements parisiens et vingt-sept succursales19, ont été ajoutées en 1843, Saint-Pierre-du-Gros-Caillou, puis de 1850 à 1854 cinq nouvelles paroisses : Saint-Augustin, La Trinité, Saint-André, Saint-Joseph et Saint-Eugène. À l’exception de Saint-Pierre-du-Gros-Caillou, toutes sont situées rive droite, dans les nouveaux quartiers parisiens de la monarchie de Juillet. Mgr Sibour confie la charge à un curé qui reçoit mission de construire l’église grâce à des souscriptions ou à ses frais. En banlieue, à la suite de l’édification de l’enceinte fortifiée, il n’y a pas eu de modifications des circonscriptions paroissiales, mais la création de succursales pour les territoires séparés de la cure par les murs de l’enceinte.

           Dans les années 1850, l’insuffisance de l’encadrement religieux en regard de la progression démographique de la grande ville est patente20. Selon les termes de Mgr Sibour, « une grande partie du troupeau qui nous a été confié n’entend jamais la voix du pasteur21 ». Argument compris par la commission mixte qui relève l’incapacité du clergé à faire face aux charges nouvelles : « Il y a des bornes imposées à la force humaine même la plus intelligente et la plus dévouée22 ». Quarante-trois paroisses pour un million d’habitants soit 25 000 habitants par unité !

           Pour les responsables, l’indifférence religieuse est liée à l’insuffisance de l’encadrement religieux. Mais d’autres problèmes se posent comme les situations aberrantes : les églises placées aux limites de leurs territoires23, ou les enclaves et les glissements de limites, etc., ou encore l’inégalité financière entre les paroisses puisqu’aucune péréquation n’existe.

           La disproportion entre les paroisses constitue l’un des problèmes majeurs :

          
            En province les paroisses des grandes villes ont en moyenne un prêtre pour chaque mille âmes. À Paris, les paroisses de 10 et 15 mille âmes ont en général un prêtre pour 2 000 âmes de population […] dans chaque grande paroisse, il n’y a qu’un prêtre pour 4, 5 ou 6 mille habitants. Saint-Vincent-de-Paul a pour 37 000 habitants, huit prêtres, il en faudrait dix-huit, Saint-Eustache a pour 38 000 âmes, neuf-prêtres, il en faudrait dix-neuf, Saint-Nicolas-des-Champs a pour 53 000 âmes, neuf prêtres, il en faudrait vingt-six…24.

          

           Derrière ces remarques, se trouve posée la question de l’encadrement des fidèles et de son efficacité. Parallèlement au travail de la commission, Mgr Sibour lance une vaste enquête sur toutes les paroisses du diocèse25. Il ressort qu’à Paris coexistent des comportements très dissemblables. Une minorité de catholiques fervents remplit les églises les jours de fêtes religieuses et les dimanches, communie plusieurs fois dans l’année et ouvre des lieux de culte, là où il n’y en a pas, dans les salles de bal ou les entrepôts ; d’autres suivent les préceptes de l’Église ; enfin, une proportion importante de populations « détachées », reste fidèle aux rites de passage que sont le baptême, le mariage et les obsèques26. C’est vers ces populations que l’effort doit particulièrement être mené27.

           Ne retenons que deux éléments de la longue série des dysfonctionnements relevés par la Revue municipale. Le premier est l’inégalité entre la rive droite et la rive gauche. La revue se fait ainsi l’écho de la commission du 12e arrondissement composée « d’un grand nombre de propriétaires28 ». Celle-ci renouvelle la thématique bien connue du « déplacement de Paris », évoqué dès 1839 par le conseiller Lanquetin29.

          
            Les quartiers de la Cité, de l’Hôtel de ville, des Marchés, autrefois si malsains sont percés aujourd’hui de larges voies publiques dans lesquelles circulent l’eau et la vie [… En conséquence], l’émigration de la population aisée […] s’accroît avec une effrayante rapidité et à mesure qu’elle s’opère, la population pauvre des autres quartiers, chassée de même par les améliorations et les embellissements qui s’y accomplissent, vient se réfugier en quelque sorte dans le 12e […] N’est-il pas à craindre qu’en la laissant privée de toute espèce d’amélioration que la richesse de sa rivale s’accroissant en proportion de son indigence, nous n’ayons dans un temps peu éloigné deux villes dans Paris : la cité du riche et la ville du pauvre30.

          

           Ou encore « cette agglomération de misères concentrées sur un seul point de la capitale, ne constitue-t-elle pas à elle seule un grave danger ?31 ». Également membre de la commission, Louis Lazare souligne le caractère ancien de ce décalage entre les deux rives :

          
            Ainsi, par un mouvement naturel, irrésistible, la rive droite accaparait tous les établissements importants qui tenaient au commerce et à l’industrie. La rive gauche conservait tous les monuments religieux, universitaires et hospitaliers. L’une était l’image du mouvement et l’autre de la solitude32.

          

           L’autre préoccupation de La Revue municipale est l’insuffisance de la procédure d’alignement33. Au constat sévère de l’état général de la voirie34, s’ajoute la dénonciation des imperfections de cette solution35. Ainsi « on a étudié les alignements de Paris par quarante-huitième », c’est-à-dire par quartier correspondant alors aux circonscriptions des agents-voyers. Les mêmes défauts et mêmes contradictions se retrouvent dans le percement des voies nouvelles dans les quartiers de l’Europe et de Poissonnière36.

          Inventaire des besoins

           L’expertise se poursuit par une analyse des besoins. Pour la Commission mixte des paroisses, il s’agit de mettre fin aux situations transitoires et de faire cesser le scandale ! La relation est établie entre les dimensions de la paroisse et l’estimation des distances maximales et minimales de l’église « au périmètre », le volume de la population concernée et les ressources financières des fabriques en 1853. Dans deux états distincts, l’un pour Paris, l’autre pour les « 23 paroisses de la banlieue », est également envisagée une prévision des progressions démographiques. Dans le même temps, une évaluation sur l’état des bâtiments est menée. Il appert ainsi que dans Paris sur 49 églises, quatre sont considérées comme « insuffisantes » ; 15 sur 34, rive droite et 13 sur 15, rive gauche, sont « susceptibles d’augmentation » qu’elles ne seraient pas capables dans la situation actuelle d’assumer. Ce tableau accablant est complété par celui encore plus sévère de la banlieue. Quatre églises seulement sont dites « suffisantes » : Auteuil, La Villette grâce aux travaux menés par le curé depuis 1845, Passy pour les mêmes raisons et Les Ternes. En revanche, quatre autres sont nettement insuffisantes : aux Batignolles, l’église est en bon état mais nettement trop petite pour la population ; à Montmartre, l’église très ancienne et en mauvais état est « située en haut de la montagne », aussi la population proche des barrières descend vers les églises parisiennes ; à La Chapelle, l’église tombe de vétusté et est trop petite pour la population nouvelle ; enfin à Belleville « pour une population de plus de 25 000 âmes n’a pour église qu’une simple chapelle37 ».

           Une démarche similaire de recensement des besoins est menée par la commission du 12e arrondissement qui opère quartier par quartier, puis détermine en assemblée générale les priorités et se divise ensuite en six comités techniques chargés de rédiger des mémoires qui seront adressés « à l’Autorité Municipale38 ». Deux sous-commissions sont nommées pour s’occuper l’une de l’application de la loi du 13 avril 1850 sur les logements insalubres39, l’autre sur l’impôt des portes et fenêtres « cet impôt si lourd, si inéquitablement réparti40 ».
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          Fig. 1 – Les paroisses parisiennes en 1854, d’après le Plan des circonscriptions des paroisses au xixe siècle, Paris, Avril frères, 1858.

          Appréciation de l’espace urbain

           L’expertise repose également sur une évaluation de l’espace urbain. La commission Siméon procède à une appréhension à la fois géographique et historique de la ville41. Dans un premier temps, elle a recours à un plan de Paris, dressé en 1853 par l’éditeur Andriveau-Goujon, qui sert de fond de carte au seul plan conservé des voies des douze arrondissements ; elle utilise aussi un plan très récemment remis à jour de Théodore Jacoubet42. L’étape essentielle d’observation met en valeur des « phases d’agrandissements successifs » que le rapporteur définit comme des « couches circulaires » ajoutées les unes aux autres à partir de la Cité : « Si les traces des premiers agrandissements ont maintenant disparu, il en reste de bien apparentes dans la ligne des boulevards intérieurs, dans celle du mur d’octroi qui borne aujourd’hui Paris » et jusqu’aux fortifications dont l’enceinte « trace le but en même temps que la limite de l’extension future43 ». Louis Lazare qui sert de conseiller historique auprès du comte Siméon, fournit sans doute les références en faisant appel aux grands ancêtres pour appuyer ses démonstrations. Il a été déjà démontré qu’il n’hésitait pas à prêter abusivement des propos à Henry IV ou au prévôt des marchands François Myron allant en son sens44. Sa réflexion présente ici l’intérêt de replacer dans une perspective historique le développement de l’agglomération, l’intégration de la petite banlieue n’étant qu’une étape supplémentaire de la progression en cercles concentriques à partir de la Cité.

           La commission procède également de la même manière pour l’analyse du réseau : « la commission a remarqué que…45 » et mène l’identification des voies en en dressant une typologie. Dans la petite banlieue, elle distingue ainsi celles qui se dirigent vers l’extérieur de l’agglomération et correspondent au « 54 barrières de Paris », et celles qui mettent les communes en communication entre elles et ressemblent à des rocades.

           Ainsi la démarche d’expertise est construite sur une représentation du fonctionnement urbain, encouragée en ce sens par un autre conseiller, Hippolyte Meynadier qui, dans son essai, Paris sous le point de vue pittoresque et monumental, décrit ainsi sa méthode :

          
            C’est en parcourant Paris dans tous les sens, c’est en voyant ses sites aux différentes heures du jour ; c’est en observant les oscillations des foules plébéiennes sur la voie publique ; c’est en pénétrant dans les coins et recoins de toutes les vieilles rues […] qu’on peut apprécier la nécessité des grandes voies de communication à Paris et qu’on peut indiquer avec plus de sûreté les points les plus utilisés pour leur départ, leurs traversés et leurs aboutissants46.

          

           Au-delà de l’analyse historico-géographique et de l’évaluation des besoins, Meynadier conduit le comte Siméon et l’ensemble de la commission à une appréhension pragmatique et sensitive de la ville par l’observation des déplacements de la foule, des passages des portes et des ponts. Il en ressort l’élaboration d’une géographie imaginaire de la ville : pour abandonner les limites administratives qui ne peuvent être prises en compte « lorsqu’il s’agit de percer de grandes voies qui enjambent nécessairement plusieurs arrondissements » ou la division classique rive droite/ rive gauche. La commission conçoit un schéma de réflexion qui intègre Paris intra muros et les territoires compris dans les limites des fortifications (fig. 2). L’espace parisien est ainsi construit en cinq groupes : rive droite entre la Seine et les boulevards intérieurs, de la Concorde en y rattachant les îles, Saint-Louis et de la Cité, toute la partie de la rive droite entre la ligne des boulevards et le mur d’octroi, rive gauche entre la Seine et le mur d’octroi, puis jusqu’à la « ligne fortifiée », et l’équivalent rive droite. Le but est de tenir compte à l’intérieur de chaque ensemble de la répartition de la population, et des prévisions de croissance en particulier de la petite banlieue. Par conséquent, l’analyse issue de l’observation de la situation et de la reconnaissance du poids de l’histoire dans le développement urbain conduit à un affranchissement de ce qui est perçu comme un frein (rôle de l’administration municipale, poids des découpages administratifs, etc.) et à une certaine liberté des propositions47. En ce sens, la commission agit avec opportunité en visant l’efficacité.
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          Fig.2 – Schéma interprétatif des propositions de la Commission Siméon.
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          Fig.3. – Plan de la commission dite des artistes, 1793, reproduit in Adolphe Alphand (dir.), Atlas des travaux de Paris, 1889.

          Les projets

           Armé d’une série de références historiques48, Louis Lazare suggère de reprendre en partie le plan de la commission des artistes (fig. 3 et c 4), prolongé jusqu’aux fortifications. Il renvoie les lecteurs à une analyse détaillée, menée dans le numéro du 16 juillet 1848, des « 108 » projets proposés : « Chaque fois que les architectes ont pris seulement pour guide l’amélioration de la Ville, chaque fois que l’imagination des artistes est restée libre, la pensée a été grande, généreuse et magnifiquement traduite…49 ». Le plan, en application de la loi du 4 avril 1793, est destiné à prévoir les lotissements des nouveaux biens nationaux, et concerne surtout la rive gauche ainsi que l’axe est-ouest sur la rive droite, de la Concorde à la Bastille50.

           De façon évidente, ce n’est pas tant le choix des percements des voies nouvelles que la démarche que le plan valide : « Aucun percement nouveau ne se fera avant l’adoption d’un plan d’ensemble ». Il s’agira bien « de faire étudier par un seul homme le tracé des traverses nationales jusqu’aux fortifications ». Le projet de Lazare prévoit la formation d’un groupe d’experts présidé par le préfet dont les propositions seront présentées à la commission départementale, puis débattues en enquête publique après une présentation à l’Hôtel de Ville51. Le classement des voies pourra alors commencer. Présenté à la commission départementale en novembre 185052, il reçoit son appui53, puis est oublié54 !

           La commission Siméon offre un projet bien plus abouti, celui d’un « plan d’ensemble indiquant les embellissements successifs de Paris », et étendu à la petite banlieue : « Les embellissements seraient incomplets si bornés à la ligne du mur d’octroi, ils ne devaient comprendre la partie de la capitale qui s’étend jusqu’aux fortifications55. » Le rapporteur insiste à plusieurs reprises sur le caractère public que devra avoir le plan, pensé en une fois et en amont des premières réalisations. Ainsi la réfection de la voirie est destinée à unifier le réseau parisien et à éviter les solutions de continuité ou les disparités entre Paris-centre et les territoires des anciennes communes. De cette manière, les rues anticipent l’extension de la ville. Les percements doivent « poser les jalons des quartiers encore peu peuplés […] situés aux extrémités de Paris […] en attendant que les besoins de la population y amènent des constructions56 ». Le projet présente vingt-quatre voies nouvelles avec un effort vers le sud-est et les communes de Gentilly, Montrouge et Vaugirard, et vers le nord-est avec La Villette et Belleville. Dans Paris, les voies nouvelles tentent de résoudre le déséquilibre entre la rive droite et la rive gauche ou reprennent les directions du tracé existant57.

           Autre exemple, le découpage des arrondissements qui intègre les territoires des anciennes communes et redessine ceux du centre. Dans un passage assez rapide, Siméon souligne l’intérêt d’une circonscription unique pour l’administration urbaine, l’état-civil, les justices de paix, les bureaux de bienfaisance, le fisc, voire même – dans les nouveaux territoires – les paroisses58. Six arrondissements sont dessinés dans l’ancienne petite banlieue et prennent la suite de la numérotation des arrondissements centraux dans un système en escargot à partir du Louvre. Sans surprise, leurs contours se superposent aux limites des communes ou portions de communes intégrées à la ville étendue, et s’appuient à la fois sur un bilan démographique qui signale des déséquilibres évidents, et sur des objectifs de progression future59.

           Les propositions de la première des deux commissions mixtes, chargées de reformuler les limites des paroisses en 1853, sont audacieuses. Sont prévues la création de dix paroisses, la suppression de trois, ainsi que la création de cinq « succursales » en banlieue, dans les quartiers neufs et en plein développement de la rive droite, Passy-L’Étoile, Batignolles-Monceaux, Montmartre Saint-Ouen, La Chapelle-Clignancourt, La Petite-Villette. Rien n’est prévu rive gauche car on compte sur la population extérieure au mur d’octroi « pour régulariser » les circonscriptions des nouvelles paroisses Saint-Victor, Saint-Maurice et Notre-Dame-des-Champs car « conformément aux instructions des deux autorités qui l’ont nommée, [la commission] a dû étendre son travail jusqu’aux fortifications afin qu’il n’y ait point à y revenir quand elles deviendront l’enceinte définitive de Paris60 ». Ainsi « il sera établi autant de succursales que le besoin pourra l’exiger »…

           Le projet est rejeté. La nouvelle commission, nommée en 1854, fait des propositions plus limitées, à la suite de négociations menées avec les conseils de fabrique61. Sont prévues quatre nouvelles paroisses dans Paris-centre : l’Assomption, Saint-Martin, Saint-Éloi, Saint-Marcel et trois autres sont transformées. Les dispositions essentielles portent sur le remaniement des territoires paroissiaux : dix restent identiques, dix-huit perdent une partie de leur population et quatorze augmentent62.

          ***

           La présentation de ces trois séries de propositions indique l’intensité de la réflexion sur les espaces parisiens, avant même 1856 et les premières suggestions faites à la commission des circonscriptions administratives. C’est laisser de côté d’autres projets comme celui – exhumé par David Van Zanten – d’un premier projet haussmannien, concurrent du dessein de Siméon et voté par le conseil municipal en 1853, portant essentiellement sur le centre de Paris entre le Châtelet et l’Hôtel de Ville63.

           Le jeu des influences demanderait à être plus largement étudié. La commission du 12e arrondissement, qui a l’oreille du Prince, a été reçue à l’Élysée et a sans doute pesé sur le tout premier projet de travaux, porté par l’administration Berger – qu’Haussmann se chargera de différer – de la rue des Écoles.

           La réforme des paroisses provoque une bronca considérable des conseils de fabrique ; une hostilité si importante qu’elle remet en cause selon Jacques-Olivier Boudon, l’autorité morale de Mgr Sibour64. Les protestations viennent surtout des paroisses les plus riches mais pas seulement. Le reproche le plus courant est que les commissions ont failli en ne respectant pas le principe d’équité65. Les décisions sont tranchées par le Conseil d’État qui, le 29 novembre 1856, accepte quelques modifications dont la disparition de la paroisse de l’Assomption à la demande de celle de La Madeleine. Lorsque l’annexion a finalement lieu, la réflexion doit être relancée pour adapter de nouvelles circonscriptions paroissiales aux territoires intégrés dans le Paris agrandi66 !

           L’ensemble de ces réflexions correspond à une version « en creux » de l’histoire haussmannienne de la transformation de Paris, en présentant des solutions qui ont été, si ce n’est totalement abandonnées, du moins mises à l’écart. C’est peut-être l’inadaptation du plan d’ensemble qui est ici posée. Après l’abandon de son propre projet, Haussmann applique, en les modifiant sensiblement, les propositions de Berger. Par la suite, il renonce à une définition globale des aménagements à faire et, jusqu’en 1856, ne parle plus d’annexion.
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          L’agrandissement de Paris en 1860 : un projet controversé
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           Dès le mois de janvier 1860, en application de la loi du 16 juin 1859 qui déplace jusqu’aux fortifications les frontières de la capitale, la démolition du mur des Fermiers généraux commence. En dépit de leur disparition matérielle, ces anciens contours de la capitale laissent dans le paysage urbain une empreinte durable, qui n’est pas seulement perceptible dans le tracé des boulevards que les terrains libérés ont permis d’ouvrir. Un siècle et demi plus tard, l’ancienne frontière subsiste en effet aussi dans le vocabulaire, à travers l’usage courant d’expressions comme « les arrondissements centraux » ou « les arrondissements périphériques », l’espace couvert par ces derniers correspondant grosso modo à la zone rattachée à la capitale sous le Second Empire. Si la mémoire des anciennes limites de la capitale reste toujours vivace, en revanche le souvenir des conditions dans lesquelles la décision de 1859 fut prise et de ses motivations s’est, quant à lui, progressivement dissous. L’agrandissement de la capitale en 1860 est rapidement devenu un événement sans histoire, dans les deux sens du terme. C’est lorsque de nouveaux projets d’agrandir Paris sont apparus, soit peu avant la Première Guerre mondiale, que l’idée de s’intéresser à ce précédent survenu un demi-siècle plus tôt a surgi1. Ce retour sur le passé a servi à la fois à éclairer les projets urbanistiques alors mis à l’étude et à légitimer la conception d’un plan d’extension de la capitale. Bien que de multiples recherches aient depuis lors contribué à enrichir l’histoire de Paris au xixe siècle, l’agrandissement de la ville en 1860 est cependant resté considéré davantage comme une donnée à prendre en compte et une césure chronologique commode dans le grand récit du développement de la capitale que véritablement comme un événement à interroger pour lui-même2. Quant aux rares études qui ont abordé l’histoire de la décision prise en 1859, elles ont accrédité l’idée d’une mesure évidente ou naturelle et entériné l’opinion d’une réforme qui faisait l’unanimité3. C’était là faire peu de cas des voix dissidentes qui s’étaient exprimées sur le projet impérial d’un « Grand Paris ».

           Lorsque l’on prend la peine de les écouter, c’est-à-dire qu’on ne se contente pas de recourir aux écrits du préfet Haussmann ou aux discours officiels pour écrire l’histoire du recul des limites de la capitale sous le Second Empire, on s’aperçoit en effet que le projet fut contesté et suscita une vive opposition. La controverse qui opposa les autorités à une partie des habitants fut l’occasion pour chaque camp de faire-valoir des arguments qui permettent d’éclairer les enjeux multiples associés à la modification du périmètre de la capitale. Avant d’évoquer les motifs et les modalités de cette opposition au déplacement des frontières communales de Paris, il est nécessaire de revenir sur la loi du 16 juin 1859 pour en analyser la teneur et mettre en lumière les diverses facettes de la réforme qu’elle met en œuvre. Agrandir Paris n’est que l’un des aspects, et probablement pas le plus important, de cette loi. La confrontation de deux caricatures du Second Empire représentant l’extension de la capitale permettra enfin d’illustrer l’opposition des points de vue, et de remettre en question quelques idées reçues ou interprétations hâtives de l’événement.

          La loi du 16 juin 1859 : une réforme spatiale, politique et fiscale

           Le texte législatif du 16 juin 1859 est officiellement baptisé « loi sur l’extension des limites de Paris ». Ce titre ne rend compte que de manière partielle et partiale de son contenu, à savoir une réforme territoriale indissociablement administrative, politique et fiscale.

           L’intitulé de la loi traduit d’abord un regard parisiano-centré sur la réforme exposée. Loin de concerner exclusivement la capitale, ce texte organise une refonte d’envergure de la géographie administrative du département de la Seine. Il importe donc de situer l’analyse à cette échelle et de ne pas seulement examiner la carte du Paris agrandi. Choisir les fortifications pour nouveau périmètre de la capitale conduit à un doublement de sa superficie, mais remet aussi en cause les contours de vingt-huit autres communes du département, les limites de sept des huit cantons existant en dehors de Paris et les frontières des trois arrondissements départementaux de la Seine. La construction des fortifications à partir de 1841 s’était, il faut le rappeler, peu embarrassée des limites administratives existantes, l’enceinte défensive ayant été édifiée sur les territoires de vingt communes. La réforme affecte différemment ces vingt-huit communes. Parmi elles, onze sont supprimées et dix-sept autres voient leurs contours redessinés. Au sein des communes qui disparaissent, quatre sont intégralement absorbées par le nouveau Paris – La Villette, Belleville, Vaugirard et Grenelle – tandis que sept autres – Auteuil, Passy, Batignolles-Monceau, Montmartre, La Chapelle, Charonne et Bercy – laissent en dehors de la capitale agrandie des portions de territoires. Celles-ci sont rattachées aux communes qui les jouxtent. Les dix-sept autres communes touchées par la réforme territoriale peuvent être réparties en trois groupes. Neuf d’entre elles perdent des parties plus ou moins conséquentes de leurs territoires au profit de Paris – Neuilly, Le Pré Saint-Gervais, Pantin, Saint-Mandé, Ivry, Gentilly, Montrouge, Vanves et Issy –, tandis que quatre, toutes situées au-delà des fortifications, s’agrandissent – Saint-Denis, Boulogne, Montreuil et Charenton-le-Pont – et que les quatre dernières à la fois gagnent et cèdent des terrains – Clichy, Saint-Ouen, Aubervilliers et Bagnolet.

           Le libellé choisi pour cette loi tend également à masquer la dimension politique de la mesure. En supprimant onze communes, la loi du 16 juin 1859 signe aussi l’acte de décès de onze municipalités. Par son agrandissement, la capitale englobe la population qui vit entre le mur des Fermiers généraux et l’enceinte de Thiers, estimée alors à 400 000 habitants, et la soumet au régime d’exception qui régit la municipalité parisienne. En devenant parisienne, cette population passe entièrement sous l’administration directe de l’État et la coupe des deux préfets de la Seine, le préfet du département et le préfet de Police. Les arrondissements parisiens et la commune de Paris n’ont en effet pas de maire, et les pouvoirs de son conseil municipal sont extrêmement restreints. Les populations des communes supprimées perdent le reste d’autonomie municipale dont elles jouissaient jusque-là, c’est-à-dire la faculté de s’administrer elles-mêmes, de décider d’une partie de leur fiscalité et de l’affectation de leurs ressources financières. Ces droits municipaux, dont les habitants de la zone annexée se trouvent privés, avaient déjà été restreints par une loi du 5 juillet 1855 qui plaçait l’ensemble des communes du département de la Seine sous un régime dérogatoire au régime général, les membres de leur conseil municipal n’étant plus désormais élus mais nommés par le gouvernement. Ce dernier se montrait en effet déjà soucieux de contrôler les populations vivant aux alentours de la capitale, considérées comme potentiellement dangereuses par les pouvoirs et la bourgeoisie. Pour la même raison, la loi du 10 juin 1853 avait autorisé le préfet de Police à étendre à toutes les communes de la Seine les fonctions qu’il exerçait dans Paris depuis l’arrêté des Consuls du 12 Messidor an VIII4.

           Enfin, l’intitulé de la loi passe sous silence sa dimension fiscale. Ce texte ne prononce pas seulement le recul des limites administratives de la capitale d’une enceinte à l’autre. Il étend jusqu’aux fortifications le régime fiscal propre à la ville de Paris. La population vivant entre les deux murs se trouve désormais assujettie aux contributions directes et indirectes de la capitale, et notamment à l’octroi parisien. Principale ressource financière de la capitale, cet impôt indirect taxe la plupart des produits qui entrent dans Paris, et en particulier les denrées alimentaires de première nécessité. Sur les territoires à englober, des octrois existent mais leurs tarifs sont plus faibles et concernent moins de produits. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les populations les plus modestes ont choisi d’aller vivre au-delà du mur des Fermiers généraux, y trouvant des loyers moins chers et une vie à meilleur marché. Cette migration explique en partie un phénomène mis en évidence par les résultats des recensements effectués en 1851 et 1856 et qui a retenu l’attention des pouvoirs politiques, à savoir que ces communes limitrophes de Paris connaissaient les plus forts taux de croissance démographique du département. Elles ont notamment accueilli les habitants de l’ancien Paris chassés de leur logement par les travaux engagés depuis quelques années dans le centre de la capitale. C’est également pour se soustraire aux taxes de l’octroi parisien sur les matières premières, qu’un certain nombre d’activités industrielles ont choisi de s’implanter au-delà des barrières des Fermiers généraux. La loi de juin 1859 prévoit quelques dispositions transitoires pour adoucir les conséquences de ce changement de régime fiscal. Ces aménagements visent d’une part la population la plus aisée et d’autre part la grande industrie et le commerce en gros. S’agissant de l’augmentation des contributions directes, dont les taux croissent en fonction de l’importance de la population, un moratoire de cinq ans est accordé à ceux qui les payent, c’est-à- dire aux plus fortunés. Quant au nouveau régime de l’octroi, qui doit s’appliquer dès le 1er janvier 1860, des délais et facilités sont consentis. Ils concernent exclusivement les établissements du commerce en gros, qui se voient proposer de bénéficier pendant dix ans de l’entrepôt à domicile, et les usines, pour lesquelles le projet prévoit de différer de sept ans la hausse des taxes sur la houille et les matières premières employées. Des protestations s’élèvent contre chacun de ces différents aspects de la réforme.

          Formes et natures de l’opposition au Grand Paris de 18605

           Dès son annonce, le projet d’agrandir Paris suscite une opposition, dans un contexte où protester est tout sauf une démarche anodine. Le Second Empire est, en effet, marqué par une réduction considérable des libertés publiques et par une surveillance des écrits et des paroles. La presse, l’imprimerie et la librairie sont étroitement contrôlées depuis 1852. Les associations ou les réunions publiques sont, elles aussi, strictement limitées. À la fin de l’année 1858, lorsque le préfet Haussmann laisse entendre puis confirme qu’il prépare le déplacement les limites de la capitale, se clôt tout juste une période de « crispation autoritaire » du régime. Ayant fait suite à l’attentat d’Orsini contre l’Empereur, elle s’est traduite par le vote de la loi de sûreté générale du 19 février 1858 qui a restreint encore davantage la liberté d’expression et durci la répression.

           L’opposition au projet de loi se manifeste principalement de deux manières. Tout d’abord, par le biais de quelques articles de presse qui tentent d’analyser les enjeux de la mesure annoncée6 et la circulation dans l’agglomération parisienne de brochures diffusées par des opposants hostiles à la perte d’autonomie municipale de leur commune et à l’extension du régime parisien de l’octroi7. Mais elle s’exprime également, de façon moins attendue, peu de temps après à travers la procédure administrative de consultation organisée par la préfecture de la Seine. Une loi datée du 18 juillet 1837 sur l’administration communale prévoit que les modifications des contours des communes doivent être prononcées par une loi, donc passer devant les Chambres, mais également être l’objet, au préalable, d’une consultation des habitants et des différentes assemblées représentatives8. Les habitants des vingt-huit communes et douze arrondissements parisiens concernés, soit plus d’un million et demi de personnes, ont été informés par le journal officiel, mais surtout par les affiches ou les crieurs publics municipaux de la tenue d’une enquête publique, du 13 au 27 février 1859, et de la mise à disposition de documents sur le projet de Grand Paris concocté par les autorités. Environ quatre mille cinq cents personnes ont laissé une trace de leur opinion sur des registres ouverts à cette intention dans les mairies9. Dans une écrasante majorité, ces déposants ont exprimé un désaccord à l’égard du projet qui leur était soumis.

           La géographie des dépositions montre sans surprise que c’est dans la zone annexée que les plaintes sont les plus nombreuses. Les motifs des oppositions au projet enregistrées au cours de l’enquête publique sont variés. Certaines protestations concernent les nouveaux découpages territoriaux, les limites d’arrondissements ou de communes, jugées peu pertinentes, arbitraires voire très pénalisantes pour l’avenir. Des habitants de Billancourt, par exemple, ne veulent pas être rattachés à Boulogne10, tandis que des Bellevillois contestent la scission de leur ancienne commune en deux arrondissements parisiens distincts, les actuels 19e et 20e11. D’autres remarquent que dans le nouveau Paris les mairies ne seront plus, dans l’immédiat au moins, au centre des circonscriptions et se plaignent de l’allongement des trajets que les nouveaux-nés auront à effectuer au péril de leur vie pour être présentés à l’officier d’état civil. Les habitants des communes sérieusement amputées au profit de la capitale, comme Montrouge, Saint-Mandé ou Le Pré Saint-Gervais, déplorent quant à eux de voir leur territoire perdre des contribuables et se plaignent d’être dépouillés de leur mairie, de leurs écoles ou de leurs commerces. Les doléances enregistrées rappelent que Paris à cette époque était loin d’être à l’étroit dans ses limites de 1790 ou que le futur empereur avait pris l’engagement écrit en novembre 1852 de ne pas déplacer les barrières de l’octroi parisien12. Mais les revendications exprimées s’attachent surtout à dénoncer les effets funestes de l’augmentation de l’octroi, à la fois sur l’activité industrielle qui s’est développée au-delà du mur des Fermiers généraux et sur les conditions de vie matérielles des populations les plus modestes qui y résident. Plusieurs déposants craignent que ces dernières soient contraintes, dans un avenir proche, à se réfugier au-delà des fortifications. Certains habitants s’interrogent aussi sur l’affectation des ressources que procureront à la ville de Paris ces 400 000 nouveaux contribuables et sur les compensations immédiates que les territoires annexés obtiendront en regard des impositions auxquelles ils seront soumis. Quelques-uns n’hésitent pas à souligner le vague des promesses d’amélioration de leur sort que les autorités leur font miroiter et remarquent notamment l’inexistence de plan d’aménagement de leurs territoires. D’autres en appellent à une réforme de l’octroi parisien ou au remplacement par une augmentation des impôts directs de cet impôt indirect jugé particulièrement injuste, parce qu’il frappe de la même manière toutes les classes sociales et taxe notamment de façon identique tous les vins, qu’il s’agisse du Château Margaux ou de piquette13. Enfin, s’inscrivant dans une perspective de plus longue durée, un petit nombre estime que le recul des barrières de l’octroi, loin de résoudre les problèmes de l’agglomération parisienne les déplacera simplement dans le temps et dans l’espace. Ils prédisent que les phénomènes observés de part et d’autre du mur des Fermiers généraux se reproduiront à l’identique en deçà et au-delà des fortifications.

           Appelés à leur tour à se prononcer sur le projet, sept conseils municipaux ont fait connaître leur désapprobation14. Largement passée sous silence par les autorités, cette résistance des municipalités au projet impérial provient des communes de La Villette, Bercy, Ivry, Montrouge, Vaugirard, Grenelle et Auteuil15. En dépit de ces oppositions municipales et citadines, la loi fut votée par les chambres, moyennant l’introduction de modifications mineures au projet présenté aux populations. Les communes récalcitrantes furent ainsi intégrées malgré elles à la capitale. Le combat très inégal qui a vu s’affronter les autorités et les détracteurs de la mesure a laissé derrière lui un grand nombre de traces, des écrits surtout, dont certains viennent d’être évoqués, mais aussi des images.

          La controverse en images

           Prolongeant et complétant les discours, des représentations allégoriques de l’agrandissement de la capitale parues dans les journaux de l’époque traduisent les visions contrastées de la décision prise en 1859 et en illustrent les enjeux. Dans la production iconographique disponible, deux caricatures du dessinateur Charles Vernier (1821-1887) permettent de visualiser à la fois l’argumentation officielle et celle des opposants. Elles ont toutes deux été publiées dans la rubrique « actualités » du Charivari16. Sous le Second Empire, Le Charivari, à l’instar de l’ensemble des journaux, ne peut ignorer les lois répressives sur la presse. La plupart des caricaturistes qui collaborent à ce quotidien, parmi lesquels on peut citer des dessinateurs aujourd’hui davantage connus comme Honoré Daumier (1806-1879) ou Amédée de Noé (1818-1879), dit Cham, s’emparent également du sujet de l’agrandissement de Paris. Tous veillent à éviter les ciseaux de la censure et se préoccupent de ne pas compromettre la survie de la publication par des critiques trop virulentes à l’égard des pouvoirs en place. Replacés dans leur contexte historique, ces dessins se révèlent néanmoins constituer des sources de premier plan pour l’analyse de la réforme de 1860.
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          Fig. 1 – Charles Vernier, «  La bonne ville de Paris et ses nouveaux enfants  », Le Charivari, actualités, 31 janvier 1860, p. 143.

           La caricature de vernier intitulée La bonne ville de Paris et ses nouveaux enfants a paru le 31 janvier 1860, soit un mois après l’entrée en vigueur de la réforme. Les communes du département de la Seine y sont représentées par des personnages (fig. 1). Une femme élégamment vêtue, parée de riches bijoux, porte sur la tête une couronne. Signe de pouvoir et de souveraineté, celle-ci emprunte sa forme aux fortifications et permet d’identifier Paris. Elle est en présence d’une ribambelle d’enfants, deux fillettes et deux garçonnets que l’on distingue nettement et d’autres que l’on devine derrière, dont on n’aperçoit que les bonnets. Les enfants au premier plan portent distinctement les noms de quatre des communes supprimées au 1er janvier 1860 : Bercy, La Villette, Belleville et Batignolles, mais elles sont à leur tour, dotées d’attributs qui permettent aux Parisiens de les reconnaître aisément. Assis par terre, à gauche, le petit Bercy possède un tire-bouchon en guise de hochet. Vêtu d’un tablier, il porte un tonnelet à ses lèvres, ces différents objets rappelant que la commune abrite de vastes entrepôts dédiés au commerce des vins et boissons. Au centre de l’image, La Villette est nue au milieu d’une grande bassine cylindrique en fer-blanc, qui fait référence très probablement à la présence dans cette commune du bassin de La Villette, point de jonction des canaux parisiens. À la droite de l’image, se tient la demoiselle des Batignolles, dont la tenue vestimentaire rappelle qu’elle est la plus bourgeoise des quatre communes représentées. Certains Parisiens aisés n’avaient d’ailleurs pas hésité à quitter la capitale pour aller s’installer dans les immeubles élégants qui y avaient récemment été construits. Au grand dam du préfet Haussmann qui voyait d’un mauvais œil la concurrence que cette commune faisait aux opérations immobilières en plein essor dans l’ancien Paris17.

           Le dessinateur a mis l’accent sur un double contraste, d’une part entre un adulte et des personnes mineures, d’autre part entre une femme aisée et des enfants de conditions beaucoup plus modestes, le personnage représentant les Batignolles occupant une position intermédiaire, tant du fait de son âge que de ses vêtements. Cette image rend compte des arguments officiels justifiant que ces communes limitrophes soient englobées dans Paris, mais aussi de la stigmatisation des territoires annexés qui a accompagné l’opération. L’annexion de l’espace entre les deux murs était officiellement motivée par le souci de le mettre sur un pied d’égalité avec la capitale, tant sur le plan de la sécurité qu’au point de vue de l’aménagement. Il s’agissait de lui donner à la fois une police et des équipements urbains qui lui auraient fait défaut et dont les communes n’auraient pas été capables de se doter par elles-mêmes, c’est-à-dire des agents assurant le maintien de l’ordre mais aussi de larges rues et des réseaux d’eau, d’égouts et de gaz18. En choisissant de les représenter par des enfants entourés d’objets, le dessinateur suggère qu’elles manquaient d’autonomie et de maturité, qu’elles avaient besoin d’une tutelle et ne pouvaient pas s’occuper d’elles-mêmes. Il montre également des enfants pauvres, voire indigents, et pas très bien éduqués : le petit Bercy boit du vin, Belleville s’essuie le nez avec le revers son bras et La Villette a besoin d’être lavée, ce qui laisse supposer qu’elle est très sale. La ville de Paris leur prodigue ses soins et en particulier nettoie une ancienne commune de banlieue avec sa grosse éponge19. En ce milieu du xixe siècle, la lutte contre la saleté des pauvres prend, pour la bourgeoisie, la forme d’un véritable combat. Celle-ci entend laver les classes laborieuses pour les rendre meilleures, la malpropreté étant à ses yeux étroitement associée au vice et au désordre social20. Il y a peut-être aussi dans le choix de Vernier de mettre précisément La Villette au centre de son dessin et de la représenter frissonnante en train de se faire savonner par Paris une allusion au fait qu’elle fut la commune la plus farouchement hostile à son intégration dans la capitale. Quoi qu’il en soit, ce que Vernier met principalement en scène, c’est une relation affectueuse et généreuse, une attitude maternelle et attentionnée de la part de la ville de Paris à l’égard des communes qu’elle a prises dans son giron. Le dessin et son titre reflètent parfaitement les discours officiels en montrant l’action bienfaitrice de la ville de Paris à l’égard de la zone annexée. Le dessinateur serait-il resté totalement sourd aux plaintes et aux critiques portées par ses contemporains sur l’agrandissement de la capitale ?
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          Fig. 2 – Charles Vernier, «  Paris voulant englober la banlieue  », Le Charivari, actualités, 6 novembre 1858, p. 576.

           Un dessin paru deux ans plus tôt de Vernier prouve qu’il n’en est rien. Intitulé Paris voulant englober la banlieue, il illustre la contestation qui naît avec l’annonce du projet (fig. 2). À partir de l’usage de codes et de conventions graphiques très proches, notamment le choix de personnifier les communes et de leur donner des tailles différentes, les deux caricatures véhiculent des visions opposées de la réforme. On retrouve le style particulier de Charles Vernier mais c’est ici un tout autre point de vue sur la réforme qui est donné à voir. Ce n’est plus l’extension des limites de Paris que met en évidence le dessinateur mais l’annexion par la capitale des communes qui l’environnent. Paris y est déjà représenté par une femme de la bonne société. L’enceinte murée dont elle est coiffée est là surmontée du navire appartenant au blason de la ville. Elle est habillée à la mode, la crinoline cage avec son cerceau ayant fait son apparition en 1856. Très en vogue durant tout le Second Empire, ces robes à crinoline furent une grande source d’inspiration pour les caricaturistes. Cette fantaisie vestimentaire des femmes de la haute société que la bourgeoisie s’est empressée d’imiter est devenue l’une de leur cible favorite. Si les communes de banlieue sont, ici aussi, représentées au moyen de personnages beaucoup plus petits que Paris, il ne s’agit plus là d’enfants mais d’adultes. Au premier plan, la commune huppée de Passy est représentée par un homme portant redingote, chapeau haut de forme et se déplaçant avec une canne, accessoire distinctif de la bourgeoisie élégante depuis la monarchie de Juillet. Les autres pancartes révèlent trois autres noms : Boulogne, Neuilly et Auteuil.

           La date à laquelle ce dessin a été réalisé importe pour son interprétation. Il est paru le 6 novembre 1858. À ce moment-là, l’annonce n’est pas officielle, mais la rumeur court déjà que l’empereur souhaite agrandir Paris et Haussmann vient de faire savoir officiellement que ses services planchent sur le dossier21. La population s’attend à ce que la mesure soit annoncée par un décret et sans autres formalités. Elle s’attend surtout à ce qu’Haussmann mette en œuvre le projet présenté en 1856 à la commission départementale qui consistait à étendre Paris jusqu’à la Seine, c’est-à-dire à agrandir la capitale uniquement vers l’ouest. Le projet de Grand Paris caressé par le préfet était en effet délimité à l’ouest et au sud par le fleuve, au nord par un tronçon des fortifications et par deux lignes de chemin de fer, celle de Saint-Germain, dans la commune de Clichy, et celle du nord, dans la commune de La Chapelle. À en croire certaines affirmations à la vie tenace, les fortifications constituaient des limites évidentes pour l’agrandissement de la capitale et la construction de l’enceinte de Thiers annonçait la décision prise en 1859. Elles ne résistent pas à l’évocation de ce projet soutenu par le préfet. L’agrandissement de la commune de Paris et l’extension de son octroi jusqu’à la muraille défensive étaient certes des possibilités, mais en aucun cas des fatalités22. Loin d’être inéluctables, ces décisions furent les produits de choix politiques soigneusement pesés23. Vernier a pris soin de montrer que l’action se situe à l’ouest de la capitale, en reproduisant à droite de son dessin l’arc de triomphe de l’Étoile. C’est également bien à ce projet de Grand Paris délimité par la Seine qu’il fait ici référence. D’où également la présence des communes de Boulogne, sous les traits d’une blanchisseuse aux allures de « Liberté guidant le peuple » brandissant son battoir24de la main gauche en guise de drapeau, qui finalement ne sera pas annexée, et de Neuilly, qui ne le sera que partiellement, en dépit des vœux exprimés par un certain nombre de ses habitants25.

           Le dessinateur montre des communes effrayées, qui crient et tentent de fuir car Paris essaie de les piéger en s’avançant sans bruit, les pieds nus, vers elles. La capitale cherche à les mettre en cage, à les emprisonner dans le cerceau de sa crinoline pour leur imposer son octroi. En courant pour s’enfuir, Auteuil tombe et se retrouve à quatre pattes. Dans sa précipitation, il a perdu la pancarte qu’il brandissait en signe de protestation. Ce mouvement de fuite des communes montre clairement qu’elles ne sont pas consentantes. Le comportement de la commune de Paris est bien différent de celui décrit par le dessin (fig. 1) qui paraîtra une fois l’agrandissement réalisé. C’est une ville conquérante, menaçante et prédatrice, et non plus à l’attitude bienfaisante, qui est ici dépeinte26. Dans ce nouveau contexte, la différence de tailles entre les personnages prend un tout autre sens que dans la première caricature. Elle traduit cette fois un rapport de forces entre d’une part une commune puissante et dominatrice et d’autre part des communes agressées qui ne sont pas de taille à lutter.

          ***

           En dépit de l’existence de consultations préalables, la réforme prononcée par la loi du 16 juin 1859 résulta d’une décision autoritaire de l’empereur et de son préfet. À chaud, les témoins de l’événement pouvaient avoir des doutes quant aux intentions véritables de l’État et de la Ville de Paris à l’égard des territoires annexés. L’observation de la localisation des travaux effectués sous le Second Empire, situés avant tout au centre et à l’ouest de la capitale agrandie, montre qu’Haussmann n’avait pas renoncé à sa vision du Grand Paris de 1856, l’annexion ayant de surcroît immédiatement procuré à la ville un accroisse ment de ressources financières pour sa réalisation. En inscrivant distinctement le mot « octroi » sur le dernier arceau d’un jupon transformé en instrument de capture, c’est bien le ressort principal de la réforme que le dessinateur choisit de mettre en lumière en 1858. Si, à partir du 1er janvier 1860, les populations annexées participent toutes au financement des travaux réalisés dans la capitale, seule une petite fraction voit sa contribution s’accompagner, les années suivantes, d’une amélioration de son cadre de vie. Cette situation alimente chez les laissés-pour-compte une rancœur qui ne tardera pas à trouver une traduction politique.
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           Deux lois ont jalonné l’annexion de la banlieue : celle de 1841 a « créé » cet espace entre le Paris ancien et les nouvelles fortifications, celle de 1859 l’a annexé. Quel a été le poids des Chambres dans l’élaboration des lois de 1841 et 1859 ? Ont-elles été un lieu de simple enregistrement ou ont-elles pesé ? Leurs débats ont-ils eu du retentissement dans l’opinion ? Dans ces processus, quel fut le poids respectif des dispositions constitutionnelles et du contexte politique ? Telles sont les questions auxquelles tente de répondre cette communication.

          Loi du 5 avril 1841 : expression du régime parlementaire

           La Charte de 1814 a instauré un bicamérisme absolu : d’une part, les lois sont sujettes à une navette entre les deux Chambres tant qu’elles ne sont pas parvenues à un accord, souvent difficile ; d’autre part, le gouvernement est responsable devant les deux Chambres et son action en est fragilisée sur tout sujet sensible1. Or la situation politique de 1841 se caractérise justement par une Chambre des députés divisée, issue des élections de 1839, et un gouvernement Soult plutôt faible, qui est le troisième cabinet en vingt-deux mois. Les ministres, avec l’appui déterminé du roi, ont une priorité : obtenir l’autorisation législative et construire les fortifications2, clore ainsi un débat récurrent depuis l’invasion de 1814, sur le principe (fortifier ou non) et la manière (forts isolés ou ligne continue).

           Le débat sur la banlieue proche n’a donc aucune importance au regard de cet enjeu. Chacun comprend parfaitement qu’en créant un ouvrage d’art colossal, prolongé par la zone de servitudes militaires, on crée une perspective logique, sinon inéluctable, d’harmonisation administrative entre les deux territoires concentriques enfermés dans cet anneau : le Paris ancien et la « petite banlieue ». Mais le projet gouvernemental n’évoque pas ce sujet. Certains conseils municipaux de ces communes ne s’y trompent pas et, craignant de devoir acquitter un jour les droits d’octroi de Paris plus chers que les leurs, réclament des garanties aux Chambres3.

           À la Chambre des députés, seul le problème des fortifications intéresse les nombreux orateurs. Le rapport de Thiers, le 13 janvier, pourtant particulièrement long, ne fait qu’une allusion à une éventuelle extension de Paris :

          
            Nous avons demandé une garantie en faveur des petites communes comprises dans l’enceinte, pour qu’elles ne soient pas, un jour, absorbées dans la ligne des octrois de Paris.

          

           Durant les dix séances de discussion, du 21 janvier au 1er février, où d’ailleurs n’interviennent pas les deux députés de la banlieue, Garnon et Las Cases4, on ne relève qu’une allusion de La Tournelle, plutôt favorable à une future annexion, et quelques mots de Thiers qui, au nom de la commission, fait comprendre que telle est aussi son opinion. Mais pour apaiser les inquiétudes, est créé un article 9, qui précise que l’octroi parisien ne pourra être imposé aux territoires clos par les fortifications qu’en vertu d’une loi spéciale. Cet article a une portée politique : sur le plan juridique, il est strictement inutile, car percevoir l’octroi parisien au niveau des fortifications supposait que l’espace entre le mur des Fermiers généraux et les fortifications appartînt au territoire parisien5. Or cette éventuelle annexion nécessitait justement une loi6. De L’Espinasse, député provincial, propose que cette loi éventuelle ne puisse intervenir qu’au moins vingt-cinq ans après la fin des travaux de fortification (ceux-ci ayant été achevés en 1845, le délai eût expiré en 1870). La réaction très vive de Guizot, soulevant aussitôt au nom du Gouvernement une objection constitutionnelle, révèle bien les intentions profondes de l’exécutif et aboutit au retrait de l’amendement.

           À la Chambre des pairs, le rapport Mounier, le 16 mars, consacre un paragraphe à ce problème et marque son hostilité à une annexion qui renchérirait le coût de la vie des habitants de la banlieue et atteindrait les intérêts économiques. Il se satisfait cependant de l’article temporisateur, mais laisse entendre que ce n’est justement qu’un délai de grâce. Durant les neuf séances animées7 du 23 mars au 1er avril, aucun pair n’y fait la moindre allusion.

           Le meilleur résumé de la fragilité du gouvernement, du poids des intérêts économiques et du caractère provisoire de la concession consentie, vient de Chaix d’Est-Ange :

          
            Le Gouvernement, qui avait eu tant de peine à obtenir du régime parlementaire la grande et salutaire mesure des fortifications, n’avait pas voulu joindre à toutes les oppositions qu’il rencontrait déjà, celles qu’auraient fait naître autour de lui les intérêts froissés. La mesure de l’annexion fut donc ajournée8

          

          Adoption de la loi du 16 juin 1859

           Entre 1841 et 1859, ce sujet ne semble pas avoir été évoqué dans les Assemblées. La perspective de l’annexion était parfaitement présente dans les esprits, mais chacun connaissait les objections qu’elle soulevait, et il est significatif que même le gouvernement de l’Empire, malgré son assise politique et ses armes constitutionnelles, ait si longtemps tergiversé.

           Juste avant le plébiscite de 1852, afin de rassurer après une malencontreuse déclaration du préfet Berger à la commission départementale9, une note au Moniteur dément tout projet d’annexion10. Au printemps 1856, les travaux de la commission des circonscriptions, à l’objectif pourtant plus modeste que l’annexion de 1859, échouent, l’un des opposants les plus virulents étant Delangle, président du conseil municipal parisien11.

           Ces deux événements démontrent bien que l’intention existait, mais que la réalisation était remise à un moment où les esprits auraient évolué, et où surtout la conjoncture politique le permettrait. Même un régime autoritaire, on le sait, est parfois obligé de composer.

          L’année 1859 : un contexte favorable

           La solidité du pouvoir est alors à son apogée. Aux élections de 1857, l’opposition a été écrasée dans le pays : à peine 10 % des voix et une poignée de députés. Durant les six sessions de cette législature (1858-1863), on ne relève que trente et un scrutins où s’expriment plus de dix opposants. Ce n’est que peu à peu que surgissent les sujets d’opposition des années 1860 : libéralisation du régime, libre-échange et question romaine. Le moment est donc propice.

           La concomitance avec la crise internationale ajoute à la marge de manœuvre du gouvernement : la progression vers la guerre est concentrée sur janvier-mai 185912, et le projet d’annexion sur février-mai13. On manque d’éléments pour affirmer que la coïncidence était voulue14, mais il est clair qu’elle ne facilitait pas d’éventuelles critiques des Chambres.

           La procédure législative, telle qu’elle a fonctionné pour l’essentiel de 1852 à 186915, restreint à l’extrême les prérogatives des parlementaires. Le rôle du Conseil d’État est prépondérant : il élabore le texte définitif du projet de loi, qu’il fait approuver par l’empereur ; aucun des amendements que proposent les députés ne peut être adopté sans son accord ; enfin, ce sont des conseillers d’État – et jamais des ministres – qui défendent les projets devant les Chambres jusqu’à 1860. La seule marge de manœuvre laissée au Corps législatif est concentrée dans les débats en commission : les négociations discrètes entre elle, le gouvernement et le Conseil d’État lui permettent de faire accepter des amendements (environ les deux tiers de ceux proposés de 1852 à 186616). Si le Conseil d’État les refuse, aucun recours n’existe : en séance plénière, le droit d’amendement n’existe pas ; le Corps législatif ne peut qu’accepter ou rejeter en bloc le projet amendé en commission. Enfin, le Sénat n’a qu’un rôle très limité dans cette procédure : jusqu’en 1867, il se borne à vérifier que le projet est conforme à la Constitution. Il n’a le droit ni d’en apprécier l’opportunité ni de l’amender. S’exprimant après le Conseil d’État (dont de nombreux membres sont d’ailleurs sénateurs) et le Corps législatif, il lui est difficile de les contredire17. En outre, ses débats sont secrets jusqu’en 1861. C’est donc une sorte d’« académie » : ses débats peuvent être – et furent parfois – intéressants, mais ils n’ont aucun débouché concret ni aucune portée politique.

           L’attitude des Chambres vis-à-vis d’Haussmann, quoique ambiguë tout au long de sa présence à l’Hôtel de Ville, n’aboutissait que très rarement au rejet de ses projets.

           L’hostilité parlementaire à son égard, sourde mais très réelle, venait de milieux divers : les provinciaux qui estimaient exagérés les grands travaux de Paris ; les « budgétaires », au poids non négligeable dès la première législature ; enfin, ceux qui craignaient, pour la capitale, les concentrations populaires qu’entraînaient ces travaux. Un discours de 1858 synthétise ces trois attitudes : « Le siècle qui vit bâtir Versailles légua au siècle suivant des impossibilités financières d’où sortit une affreuse révolution18. »

           Ces réserves se manifestèrent souvent dans les débats au Corps législatif : lois sur les emprunts parisiens, convention sur les grandes voies parisiennes, crédits de l’Opéra19. Le Sénat n’était pas en reste et les critiques se saisissaient de divers prétextes20 : loi sur le boulevard Saint-Michel, débats sur les pâtissiers parisiens, attaques sur les cimetières de Montmartre et de Passy, dérivation des sources de la Dhuys, amputation du jardin du Luxembourg. La seule loi que le Sénat déclara inconstitutionnelle durant tout l’Empire était inspirée par l’Hôtel de Ville : la création d’une taxe sur les voitures et chevaux à Paris21.

           Mais la plupart de ces discours et frondes n’étaient que piqûres d’épingle, sans conséquence sérieuse. Personne n’ignorait que le préfet n’agissait qu’en étroite harmonie avec Napoléon III, ce qui était de nature à faire réfléchir les plus audacieux. Selon la belle formule de Louis Girard, « discuter ouvertement et publiquement Haussmann, c’était découvrir l’Empereur22 ».

           La conclusion de ces trois éléments est claire : le projet de loi ne courait guère de risque majeur durant la discussion parlementaire.

          L’élaboration du projet

           Le caractère autoritaire de l’annexion n’est pas niable : de la publication au Moniteur, le 12 février, du rapport de Delangle, ministre de l’Intérieur, et du décret qui pose les bases de la future loi, jusqu’à la délibération de la commission départementale, le 28 mars, quarante-quatre jours ont suffi pour mener enquêtes publiques et délibérations des trois niveaux de conseils locaux (communes, arrondissements et département). À l’évidence, ce calendrier expéditif n’est pas séparable de la nature du régime. Cela n’aurait pas été imaginable dans un régime parlementaire.

           De même, très significative est l’articulation entre la volonté de l’empereur – convaincu par un proche, en l’espèce Haussmann – et les dévouements de zélés dignitaires. Delangle, président du conseil municipal jusqu’en 1857, s’était opposé à la nomination du préfet en 1853 et, en 1856, aux annexions qu’il proposait. Son adhésion au projet de 1859 ne peut s’expliquer que par un ordre souverain : « Votre Majesté m’a ordonné d’étudier ces questions. […] Je viens lui soumettre le résultat de mon examen23. » Chaix d’Est-Ange, rapporteur de la commission départementale, succédané de Conseil général, était procureur général à Paris, conseiller d’État et futur sénateur24, très proche du pouvoir. Enfin, le rapport et le décret étaient tous deux revêtus de la signature impériale.

           La procédure devait être législative : la loi de 1837 l’imposait dès lors que des limites de cantons et d’arrondissements étaient modifiées25, et le pouvoir n’y avait échappé pour l’annexion de la banlieue lyonnaise qu’à la faveur de dispositions exceptionnelles liées à la naissance du régime26. Cette même loi imposait une enquête publique et la consultation des conseils municipaux de toutes les communes concernées27.

           L’argumentation du rapport ministériel est importante : elle sera reprise en totalité par l’exposé des motifs du projet de loi, les rapports et les orateurs parlementaires. Ce mimétisme n’est d’ailleurs pas propre à l’Empire : on le constate dans toutes les majorités appuyant un projet gouvernemental.

           Le premier de ces arguments est particulièrement intéressant au plan politique : on explique que l’Empire va prendre cette mesure bénéfique alors que le régime parlementaire s’en est montré incapable. Le ministre, le préfet et les parlementaires soutiennent qu’en 1841 un amendement avait proposé de différer toute annexion à vingt ans, que cette adjonction avait été rejetée, mais qu’en tout cas « ce délai, qui semblait excessif alors, est près de son terme28 ». Or cet argument, repris depuis lors par la quasi-totalité des historiens, est faux : l’amendement de L’Espinasse, on l’a vu, fixait un délai non de vingt ans mais de vingt-cinq ans après la fin de travaux, donc en fait de presque trente ans. Cette manipulation est sans doute mineure, mais significative d’une ferme volonté de dénigrement des régimes précédents, fût-ce au mépris de toute vérité historique. Dans des circonstances différentes, on retrouvera un état d’esprit similaire durant la première décennie de la Ve République.

           Les autres motivations mises en avant sont plus classiques : sous-équipement, finances, démographie et sécurité. Le sous-équipement des zones annexées était général : voirie, transports, égouts, éclairage, écoles et autres services publics n’avaient pas suivi le rythme accéléré de la croissance démographique29. Les historiens contemporains l’ont confirmé30.

           En termes financiers, l’infériorité des impôts directs de Paris par rapport à ceux des banlieues fait l’objet de démonstrations détaillées31 dont la finalité est claire : désamorcer en partie les appréhensions sur l’octroi, impôt indirect.

           La croissance démographique des zones annexées avait été, de 1841 à 1856 – dernier recensement avant le projet –, sans commune mesure avec celle de Paris intra muros : 192 % en quinze ans, contre 25 %32, et cette évolution s’était accélérée depuis le début des années 1850 ; Delangle en tire argument pour ne plus retarder l’annexion : « [la population] sera d’un million dans dix ans ; la mesure ne sera plus possible33 ».

           Enfin vient l’argument sécuritaire, dont la formulation la plus claire figure dans l’exposé des motifs du projet de loi : « Cette population doit être dirigée, contenue par une autorité éclairée, vigoureuse, [… qui] n’existe pas sans l’unité34. » Riché-Tirman, rapporteur du Corps législatif, renchérit : « impossibilité d’exercer une surveillance assez efficace sur une population qui, à côté de ses éléments sédentaires et laborieux, recèle une foule d’existences nomades ou suspectes35 ». Ces affirmations étaient totalement dépourvues de fondement : une loi du 10 juin 1853 avait étendu à tout le département de la Seine les pouvoirs de la préfecture de Police, et la loi d’annexion n’ajouta rien à cet état de fait.

           Le pouvoir sent bien que ces arguments, certains fondés et d’autres moins, ne suffiront pas à apaiser les réticences. C’est pourquoi il soumet à l’enquête publique non pas seulement le principe et les grandes lignes du projet, mais le projet de loi lui-même, sous forme de décret, « afin que […] les esprits ne s’égarent pas en de fausses hypothèses et ne se laissent point abuser par des bruits malveillants36 ».

           À partir de ce document, on peut clairement déterminer les dispositions de la loi qui y figuraient déjà, et qui sont donc issues d’un travail purement administratif, celles qui ont changé entre le décret et le projet de loi, enfin celles issues des travaux du Corps législatif. Seront sans changement du décret à la loi, les principes de l’annexion et de l’extension de l’octroi dès le 1er janvier 1860, le nombre de conseillers municipaux (60, dont au moins deux par arrondissement), les facilités de crédit pour le paiement des droits d’octroi, la progressivité de l’harmonisation des impôts directs sur cinq ans, la répartition des dettes et propriétés communales, le statut des usines à gaz. En revanche, seront en évolution du décret au projet de loi, le régime transitoire de l’octroi, la limite entre les 5e et 6e arrondissements37, la possibilité de modifier par décret les limites des arrondissements, et la renonciation à l’annexion de la zone non aedificandi. Enfin, produit d’amendements entre le projet de loi et la loi votée, les nouvelles modalités transitoires en matière d’octroi, le retour à la compétence législative pour modifier les limites d’arrondissement, et la pérennité des grands cimetières parisiens38.

          Deux transformations majeures de février à mai

           L’enquête et les consultations des assemblées locales39 s’étendent de la mi-février à la fin de mars. Le mois d’avril est donc consacré à la rédaction définitive du projet de loi : l’acteur principal est le Conseil d’État, ses interlocuteurs le ministère de l’Intérieur et le préfet, sous l’arbitrage de l’empereur. Exception faite d’éléments mineurs rappelés ci-dessus, le débat porte sur deux points essentiels : l’octroi et la zone.

           Le seul sujet véritablement conflictuel dans l’opinion était l’octroi. Les communes annexées avaient des droits d’octroi légers, voire inexistants, en tout cas nettement inférieurs aux droits parisiens. Le risque était donc double : d’une part, frapper brusquement des droits parisiens, les négociants et industriels de ces zones, leur aurait porté un coup sévère ou, à tout le moins, aurait sensiblement diminué leurs profits ; d’autre part, les consommateurs y auraient beaucoup perdu. Le gouvernement était partagé entre le souci de ne pas susciter une opposition forte et la nécessité de conserver à l’octroi sa place dans les recettes de la Ville (environ 60 %)40 : diminuer l’octroi aurait contraint à augmenter les impôts directs, c’est-à-dire frapper les plus aisés.

          Évolution du projet de loi concernant l’octroi

          
            [image: image]
          

           Le décret de février avait donc prévu deux aménagements transitoires. Les négociants en gros de la zone annexée pourraient bénéficier pendant cinq ans de l’entrepôt à domicile, c’est-à-dire n’acquitter les droits d’octroi que lorsque les marchandises seraient vendues aux consommateurs parisiens ; la houille, qui représentait à l’époque une part importante des facteurs de production, ne serait pas soumise pendant cinq ans, dans la zone annexée, à des droits supérieurs à ceux existants en 1859.

           Durant l’enquête, de puissants intérêts se mobilisèrent et obtinrent du Conseil d’État et du gouvernement trois concessions de grande portée : l’entrepôt à domicile pourrait durer dix ans au lieu de cinq et le gouvernement laissait clairement espérer sa pérennisation définitive « si l’expérience [était] favorable41 » ; les droits existants étaient figés non seulement pour la houille mais pour l’ensemble des combustibles et matières premières. Si l’on compare ces modifications à celles que les députés obtinrent en mai, on constate que ce n’est pas dans le travail parlementaire qu’ont été tranchés les points les plus importants, mais dans un dialogue antérieur entre le pouvoir et les milieux économiques.

           L’éventuelle annexion de la zone non aedificandi ne soulevait guère de passion dans l’opinion publique, mais fut l’objet d’un âpre conflit entre Haussmann et Baroche, président du Conseil d’État. En application de règles traditionnelles du Génie42, la loi de 1841 avait créé au-devant des fortifications une zone de 250 mètres dans laquelle aucune construction ne devait être édifiée. Le rapport Delangle énumère les motifs de son annexion à Paris : meilleur respect de l’interdiction de construire, donc protection militaire plus sûre et action plus facile des agents de l’octroi43. Le décret du 9 février prévoit donc explicitement cette mesure, qu’approuvent les conseils d’arrondissement et la commission départementale, cette dernière la qualifiant « d’indispensable44 ». Dans l’esprit du préfet – et, nous dit-il, de l’empereur –, l’annexion de la zone était un prélude à une expropriation et une transformation en ceinture verte45.

           Mais Baroche et Haussmann se livraient de longue date une véritable guerre46. Le premier multipliait les entraves à l’action de la Ville, et le second jugeait sans indulgence son adversaire : « C’était un bourgeois, imbu des idées étroites, routinières, de la classe moyenne de Paris, et complètement hostile, en son for intérieur, à nos grands travaux47. » Baroche, motivé par son hostilité au préfet ou effrayé par les dépenses qu’auraient entraînées l’achat et l’aménagement de ces 870 hectares, convainc l’empereur d’y renoncer lorsque ce dernier signe le projet de loi, le 2 mai. Cet épisode est instructif à bien des titres : il confirme s’il en était besoin le poids du Conseil d’État dans l’élaboration des textes, mais il contredit surtout la vision traditionnelle de l’inflexibilité de Napoléon III, une fois la décision prise. Dans tout régime autoritaire, les luttes d’influence autour du dirigeant introduisent un halo d’incertitude.

           L’affaire eut une suite. Peu après le départ de l’empereur48, Haussmann revient à la charge le 14 mai au conseil des ministres, où il siégeait lorsqu’un sujet important concernait Paris. La plupart des ministres suivent Baroche, et la régente convient qu’il est difficile de modifier un projet de loi signé par l’empereur49. Dans ses Mémoires, souvent très sujets à caution, le préfet – repris par ses nombreux biographes – soutient que la question n’était pas tranchée lors du départ de l’empereur en Italie, ce que la chronologie dément absolument50.

          Portée limitée de la discussion au Corps législatif

           La commission, organe central du processus, est composée de sept députés51, dont deux élus de la Seine. L’un d’eux joue un rôle central. Fouché-Lepelletier est en effet l’un des principaux industriels de Javel et sert d’intermédiaire avec les manufacturiers et négociants que la commission entend longuement52. Sur les cinq députés dont les circonscriptions comprennent les quartiers annexés, un seul siège parmi les commissaires, Devinck53. Les élus de province représentant la quasi-totalité du Corps législatif, il arrivait fréquemment que d’importants projets touchant Paris fussent confiés à des commissions qu’ils dominaient.

           Les échanges, particulièrement sereins, reflètent autant l’absence de clivages politiques entre les membres de la commission que le consensus quasi général entourant le texte ; toutes les décisions sont prises à l’unanimité.

           Tout autre est le débat entre la commission et le Conseil d’État. Il était capital pour les députés de convaincre les conseillers d’État, puisque seuls ceux-ci avaient le pouvoir d’accepter les amendements, et qu’ils usaient sans ménagement de leur droit de veto. Le dialogue se déroule ici en quatre temps : la commission discute le 13 mai avec les trois conseillers d’État commissaires du gouvernement54, le Conseil statue sur ces propositions après mûr examen55, la commission « réplique » le 19 mai par deux amendements plus modestes, que le Conseil accepte le 20 mai. Cette chronologie et le contenu des amendements finalement retenus démontrent que si un échange laborieux et fructueux existait, le Conseil posait clairement les limites qu’il entendait mettre aux modifications d’un texte que, rappelons-le, il avait entièrement rédigé. Ce mélange de dialogue et de fermeté56est caractéristique de la période de l’Empire autoritaire ; la procédure fut assouplie à la fin du régime tout en conservant le veto du Conseil d’État57, qui ne fut supprimé qu’en 186958.

           On peut jauger l’influence de la commission sous trois angles : certains amendements mineurs, les dispositions sur l’octroi et le rejet de deux propositions venues de l’extérieur. Au titre des amendements mineurs, ont été déjà signalées la compétence législative de modification des limites d’arrondissements et la pérennisation des trois grands cimetières parisiens. S’y ajoutent quelques modifications purement rédactionnelles, que le Conseil d’État accepte sans discussion.

           S’agissant de l’octroi59, la commission obtient trois concessions : l’extension de l’entrepôt à domicile aux combustibles et matières premières des usines des zones annexées, l’allongement de cinq à sept ans de la transition vers les droits plus élevés, enfin l’application de cette transition aux produits consommés à Paris et non soumis à l’octroi. Elle essuie en revanche deux échecs : la transition n’ira pas jusqu’aux huit ans qu’elle a souhaités, et elle ne concernera pas les produits consommés à Paris et déjà soumis à octroi60.

           La commission rejette enfin deux propositions extérieures sur les futures limites. Haussmann a tenté d’obtenir une réintroduction de l’annexion de la zone. Le passage du rapport Riché justifiant le refus des commissaires est représentatif du poids du Conseil d’État, et singulièrement de Baroche : « Nous avons recueilli d’une bouche imposante [sic] les principales raisons qui ont combattu la demande du préfet61. » Par ailleurs, Guyard-Delalain, député de l’Ouest parisien62, propose sans succès l’annexion des territoires actuels de Boulogne, Neuilly et Levallois.

           Au total, on doit conclure que la commission, sur un texte aussi important, a fait adopter par le Conseil d’État des modifications dont la portée est bien moindre que celles entérinées après l’enquête publique, dans une étape purement administrative du texte.

           Le rapport Riché-Tirman synthétise ces débats au nom de la commission. Il est représentatif des rapports très techniques de la période, convenant à une chambre composée principalement de propriétaires, avocats, industriels et hauts fonctionnaires63. Après avoir repris les motivations gouvernementales de l’annexion – grave sous-équipement de ces territoires, nécessité d’une autorité unique, impératifs de sécurité –, il explique les positions de la commission sur chaque article, en insistant sur les garanties de prudence budgétaire et d’absence de dépenses de l’État que Baroche et Haussmann lui ont prodiguées.

           Le débat public des 25 et 26 mai ne comporte guère d’enjeu pratique puisqu’aucun amendement ne peut y être présenté. En revanche, il aurait pu revêtir une importance politique : l’opposition y mena parfois bataille en espérant atteindre l’opinion publique. Ce n’est pas ici le cas. Onze orateurs se succèdent : sept favorables au texte et se contentant de le paraphraser ; quatre hostiles dont deux par méfiance envers les dispendieux grands travaux parisiens et deux membres du groupe d’opposition des Cinq, Ollivier et Picard. Les critiques de ces derniers portent plus sur les finances de la Ville que sur l’annexion elle-même, et Ollivier regretta cette opposition quarante ans plus tard :

          
            Nous désapprouvâmes sans bonnes raisons l’extension tôt ou tard inévitable de Paris […] ; mesure que justifiaient les nécessités du présent et la sage prévoyance de l’avenir ; loi de bonne police, de bonne administration financière, de souveraine équité, grâce aux ménagements prodigués aux intérêts privés momentanément compromis64.

          

           Le vote est sans surprise : 227 voix contre 13, c’est-à-dire les Cinq et huit parlementaires hostiles aux entreprises d’Haussmann. Mais il faut rappeler que durant cette législature, rassembler plus de dix opposants était exceptionnel.

          La formalité sénatoriale

           La composition du Sénat ne pouvait le porter à mésuser de ses minces pouvoirs : hauts fonctionnaires et officiers généraux en constituaient l’écrasante majorité, et ce n’est qu’ultérieurement que la question romaine et les traités de commerce firent sourdre quelques rares indocilités. Au total, de 1852 à 1870, on relève à peine une quarantaine de votes où les opposants dépassèrent cinq voix.

           La commission est désignée le 1er juin, et le baron Dupin65 lit son rapport à la séance du 6 juin. De ce discours interminable et dénué de véritable intérêt, où l’adhésion aux transformations de Paris et au projet de loi est sans nuance, on ne retiendra qu’une formule : « [Napoléon III veut apporter à Paris] la lumière, l’air et l’eau66 ». L’analyse de la conformité à la Constitution, pourtant seule compétence sénatoriale sur les lois, est résumée à quelques lignes. L’arrivée du télégramme impérial annonçant la prochaine entrée à Milan, soulevant une vive émotion, interrompt durant quelques minutes la lecture. À la fin du rapport, sans la moindre intervention de quiconque, le Sénat unanime déclare ne pas s’opposer à la promulgation de la loi67.

          ***

           La comparaison entre 1841 et 1859 ne nous révèle certes pas les différences fondamentales entre le régime parlementaire et la Constitution de 1852, mais elle les illustre parfaitement. En 1841, le gouvernement n’ose même pas proposer une annexion qui aurait suscité une difficulté supplémentaire à un projet de loi menacé ; les députés rajoutent un verrou contre cette perspective, à la demande d’une fraction de l’opinion ; en 1859, l’exécutif impose sans précaution excessive sa volonté, et les chambres jouent parfaitement le « rôle » que leur assignait le régime : pour le Corps législatif, adopter le projet gouvernemental en l’amendant à la marge sous l’autorité du Conseil d’État ; pour le Sénat, jouer dans l’indifférence générale une comédie de contrôle de constitutionnalité.

           S’agissant du Second Empire, les dispositions constitutionnelles pesaient lourdement sur le processus législatif. Le contrôle absolu de la rédaction du texte par le Conseil d’État, agissant généralement – mais pas toujours – de concert avec le gouvernement, plaçait la véritable discussion au stade de l’élaboration administrative et subsidiairement à celui de la commission. La séance publique en était d’autant plus dévalorisée que, jusqu’à la fin de 1860, les débats n’étaient publiés que de manière tronquée voire déformée68.

           Mais pour cette loi, les circonstances purement politiques ont davantage joué. Le texte faisait consensus : l’annexion était attendue de longue date, et ceux qui la contestaient étaient très minoritaires ; il n’y avait donc guère lieu à bataille parlementaire. Le prestige politique du régime, renforcé par la guerre d’Italie, atteignait d’autre part son apogée.

           Lorsque la situation politique était différente, le jeu parlementaire était plus ouvert : il est arrivé à plusieurs reprises – surtout à partir des années 1860 – que le Corps législatif contraigne le gouvernement et le Conseil d’État soit à retirer un projet69, soit à accepter des amendements qui ne leur plaisaient pas. En 1859, ni le moment ni le sujet ne s’y prêtaient.
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           Le spectacle du théâtre de Belleville du 1er janvier 1860 débute par cette adresse :

          
            Ô Bellevillois ! […] Non, pas Bellevillois… Ô Parisiens de barrière. […] Parisiens ! Salut ! Salut aussi, ô Parisiennes !… À présent, tant pis pour ceux qui sont de Belleville, patrie des groseilles à grappes… et autres… Endormis hier nés natifs du canton de Pantin, ils se sont réveillés, ce matin, […] tous Parisiens, aussi consommés que ceux du quartier de Bréda ou de la place Maubert1…

          

           L’acteur fait allusion à une mesure législative qui prend son effet le jour même et qui va bouleverser la vie quotidienne de son public. Mais, pour l’heure, le ton est à la plaisanterie, à l’image de la presse qui, depuis plusieurs semaines déjà, s’amuse de l’événement. L’extension des limites de Paris fait la une de l’actualité et le bonheur des humoristes qui saisissent l’occasion de brocarder les « nouveaux Parisiens » de la « petite banlieue » qu’il est de bon ton de dépeindre comme des paysans un peu rustauds.

           En fait, les « nouveaux Parisiens » de l’Est parisien ont l’élégance de faire contre mauvaise fortune bon cœur, car, si, depuis l’édification de l’enceinte de Thiers dans les années 1840, l’annexion d’une partie au moins de la banlieue faisait l’objet de débats suffisamment publics pour qu’ils aient pu en saisir les échos et éventuellement s’en alarmer2, ils n’ont guère eu leur mot à dire dans cette affaire.
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          Fig. 1. – Caricature de Cham sur les «  nouveaux Parisiens  ».

           La mutation que connaît Paris en 1860 est sans égale : la loi du 16 juin 1859 porte ses limites « jusqu’au pied du glacis de l’enceinte fortifiée », réunissant ainsi à la capitale l’intégralité de onze communes de sa proche banlieue et des portions plus ou moins étendues de treize autres3. Cette fusion administrative aura des incidences fiscales qui pèseront lourd dans l’affaire.

           C’est la question de « l’extension des limites de Paris » depuis les hauteurs de l’Est parisien qui sera examinée ici. Ce déplacement de point de vue permet de mesurer les attentes des habitants de la « petite banlieue » face à cette mesure et les réponses qui leur ont été apportées, pour deux communes, Belleville et Charonne, vouées à devenir de « nouveaux » arrondissements parisiens.

          L’enquête : le temps des inquiétudes

           À Belleville et à Charonne, comme dans les arrondissements parisiens et les autres communes de banlieue concernées, la procédure d’extension des limites de Paris définie par le décret du 9 février 18594 est respectée à la lettre.

           Du 13 au 27 février 1859, une enquête a lieu en mairie, sous la responsabilité d’un commissaire enquêteur ; un registre est ouvert pour recueillir les observations et réclamations des habitants, des dires, qu’ils peuvent ainsi déposer par écrit. Ces documents témoignent des réactions de la population et méritent examen car – même si la parole est retenue – c’est la seule trace qui nous est parvenue5.
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          Fig.2 – Loi du 16 juin 1859, article 1er. Source : AN Paris, A/1266.

           À Charonne, commune modeste et encore rurale de 16 000 âmes, on note trente-huit oppositions (soit 0,24 % de la population totale)6. À Belleville, il y a 65 000 habitants en 18607 ; c’est une véritable ville, la deuxième de la Seine après Paris. Néanmoins, le taux de participation à l’enquête y est également faible : cent une observations ou réclamations enregistrées (0,16 %).

           La plupart des déclarants sont hostiles à la mesure projetée, qu’ils qualifient le plus souvent d’« annexion ». Ils s’inquiètent du « grand préjudice [qui leur sera causé] par l’éloignement des classes laborieuses et l’augmentation du prix des marchandises8 ». L’un d’eux formule clairement les raisons de cette inquiétude :

          
            […] C’est ruiner ces maisons [de commerce] que d’en supprimer les consommateurs de chaque jour accoutumés à y vivre à vingt-cinq pour cent meilleur marché que dans Paris. Le petit commerce se trouve détruit par le fait du reculement des barrières, les établissements perdent cinquante pour cent du jour au lendemain et empêchent de payer les contributions et la location au même taux, le revenu de la propriété baisse pour lors de cinquante pour cent et le propriétaire ne peut plus vivre, et par le fait se trouve poussé à diviser ces maisons qui étaient en plein rapport par le commerce de la localité, en de petites portions de nulle valeur qui finissent par le ruiner9.

          

           La question des droits d’octroi préoccupe tous les esprits. Leur augmentation prévisible, sur les matières premières, les bois et les matériaux de construction, alarme les industriels – exploitants de carrières de gypse, fabricants de cuir, de vernis, de produits manufacturés destinés à une clientèle hors de Paris… –, les commerçants et les marchands de bois et de vins, très nombreux à Belleville. Beaucoup réclament le maintien des droits d’octroi à leur taux actuel pendant au moins dix ans et sollicitent le bénéfice de l’entrepôt à domicile10.

           Les réactions des habitants de l’Est parisien rejoignent les inquiétudes de ceux du reste de la « petite banlieue » vouée à l’annexion. Car, si la consultation se déroule généralement dans le calme et si, dans leur majorité, les banlieusards s’abstiennent de toute opposition ouverte – dans l’arrondissement de Saint-Denis (312 000 habitants), on ne relève que deux cents oppositions absolues (0, 06 %) –, les communes de La Villette et de Bercy sont en pointe de la résistance. Leurs arguments sont bien connus11.
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          Fig. 3 – En-tête du «  dire  » de la maison Mirguet. Source : AN, Paris, F/2/II/ Seine/36.

           Malgré les protestations qui ne parlent que d’enchérissement des matières premières, d’incapacité à soutenir la concurrence, d’obligation à augmenter les salaires des ouvriers, etc., le commissaire-enquêteur de Charonne conclut son rapport en appelant à l’optimisme et à la confiance :

          
            Le tout [est] basé sur des réserves insignifiantes ou des raisons toutes personnelles. L’opinion publique de la commune de Charonne ne paraît en aucune manière s’inquiéter de ce qui peut résulter de l’annexion. C’est donc une marque de confiance, c’est autant dire la réalisation par anticipation des promesses faites. Je puis même ajouter que l’impatience se montre déjà de toute part, sur la réalisation du projet en question, et que chacun jette en ce moment un regard sur l’horizon dont le bel avenir est si certain. En effet, comment peut-il en être autrement ? […] Il faut par conséquent mettre toute notre confiance dans les promesses qui nous sont faites, elles ne seront malheureusement que trop longues à se réaliser, y placer toute sa croyance, espérer un avenir meilleur qui ne peut nous échapper, avenir de sécurité, de salubrité, d’éclairage et enfin de tout le bien-être et agrémens dont est appelé à jouir un arrondissement de Paris12.

          

           Le maire déclare :

          
            Dans la grande pensée de l’annexion de la banlieue à Paris, l’Empereur a voulu qu’elle fût une large, féconde et généreuse adoption, et non une ruine ou un anéantissement. L’annexion sera un grand acte de plus accompli sous un règne où déjà tant de choses grandioses se sont accomplies si rapidement par l’initiative et sous la vigoureuse impulsion d’un souverain dont la pensée peut s’élever aux plus hautes conceptions et dont le cœur sait descendre sympathiquement aux détails des intérêts privés et du besoin de toutes les classes13.

          

          « Belleville, pour sa bouche, n’est tout simplement qu’un quartier14 »

           L’effet de la loi du 16 juin 1859 immédiatement manifeste pour les « nouveaux Parisiens » est la perte de l’autonomie administrative de leur commune.

           Toutefois, sur les onze communes annexées, la situation de Belleville est particulière car elle perd aussi son unité territoriale. Scindée en deux, en suivant la rue de Paris (rue de Belleville), elle voit sa partie septentrionale former avec La Villette le 19e arrondissement (dit des Buttes-Chaumont), et sa partie méridionale former, avec Charonne, dont le territoire est un peu amputé15, le 20e arrondissement (dit de Ménilmontant)16.

           Pour la plupart des « nouveaux Parisiens », la perte de l’autonomie municipale est difficile à accepter :

          
            Cette conscience d’être natif de Belleville ou d’Auteuil, de Vaugirard ou de Charonne est tellement forte dans les mentalités qu’il faudra plusieurs dizaines d’années après l’annexion et même après la guerre de 1914 pour voir les appellations des arrondissements prendre le pas sur celles des communes dans le langage des Parisiens17.

          

           Dans le cas de Belleville, l’éclatement de l’ancienne commune, imaginé peut-être pour des raisons d’équilibre démographique, représente une perte d’identité encore plus violente et choque le chauvinisme local.

           Certains commentateurs dénoncent le caractère artificiel de ce découpage, qui méconnaît les usages locaux.

          
            Il n’y aura aucun lien d’union entre les intérêts des habitants des deux Villette et ceux de la partie de Belleville annexée au 16e arrondissement. Les premiers sont de grands industriels, fabricants ou commerçants. Les seconds, à peu d’exceptions près, sont de petits propriétaires, des rentiers ou des employés en retraite ; rien ne peut les mettre en rapports, et ils n’en auront de réels ou d’utiles qu’avec les habitants du 17e arrondissement dont ils auront été détachés18.
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          Fig.4. – L’Est parisien dans l’annexion de 1860. Détail de la carte extraite de François Gasnault (dir.), Sur les traces de vos ancêtres à Paris. La recherche des origines, Paris, Archives de paris, 1997.

           La réunion de Belleville et de Charonne, pour former un seul arrondissement, n’a guère plus de légitimité :

          
            Si l’on pensait que la population de cet arrondissement [le 17e] s’élèverait plus tard d’une manière trop considérable, la commune de Charonne et le cimetière du Père-Lachaise, Fontarabie et le petit Charonne pourraient en être détachés et réunis au 8e arrondissement, de même que sur le plan officiel on a joint au 9e arrondissement [une] partie de la commune de Saint-Mandé et la Grande Pinte. Ces localités, du reste, trouveraient un grand avantage à être absorbées dans le 8e arrondissement, où leurs communications sont habituelles et plus faciles qu’avec les communes de Ménilmontant et de Belleville, auxquelles on se propose de les annexer19.

          

           Derrière les contorsions topographiques auxquelles se livre, par exemple, le Dr Comet pour proposer un découpage irrécusable conservant à Belleville son intégrité territoriale, on perçoit un fort sentiment d’appartenance à l’ancienne commune et une nostalgie certaine devant sa disparition programmée.

           Le commissaire-enquêteur, lui-même Bellevillois, partage ce sentiment. Il conclut son rapport en se déclarant favorable à l’extension des limites de Paris, mais, « pour donner satisfaction aux habitudes et au vœu général des habitants, dit-il, il serait convenable que la commune de Belleville ne fût pas partagée en deux parties » et il propose :

          
            de restreindre les limites du 15e arrondissement à la rue de la Chapelle […], de comprendre le surplus de la Chapelle dans le 16e arrondissement, et d’en fixer les limites soit à la rue d’Allemagne [actuellement avenue Jean-Jaurès] […] soit à la rue de Meaux […], d’ajouter enfin au 17e arrondissement la partie de Belleville qui avait été donnée au 16e, avec ou sans la portion de la Villette comprise entre la rue d’Allemagne et la rue de Meaux. […] Nous pensons que cette modification présenterait une économie réelle pour la ville de Paris et serait tout à fait à la convenance des habitants, en ce que, pour ces trois arrondissements, le 15e, le 16e et le 17e, les mairies, les églises et les écoles se trouveraient au centre des populations20.

          

           Le conseil municipal de Belleville, dans son avis final du 7 mars 1859, prend très respectueusement position contre le projet de scission de la commune. Cette revendication quasi unanime ne sera pas entendue par l’administration parisienne !

           La scission de Belleville est lourde d’inconvénients qui perturberont durablement la vie quotidienne des habitants.

           Couper la commune en deux en suivant la rue de Paris semble présenter l’avantage d’organiser équitablement le partage de ses équipements publics entre les deux parties, l’église Saint-Jean-Baptiste, au nord de la rue de Paris, revenant au 19e arrondissement, la mairie, au sud, au 20e. Toutefois, installer la mairie du nouveau 20e arrondissement dans l’ancienne guinguette de l’Île d’Amour, au 138 rue de Belleville, là où, depuis 1847, se trouvait la mairie de Belleville, revient à placer le centre administratif de l’arrondissement à son extrême lisière nord. Quant à la mairie de La Villette, établie depuis 1832 quai de l’Oise21, sur un emplacement central au regard du territoire de l’ancienne commune, elle devient la mairie du 19e arrondissement mais est aussi très excentrée et difficile d’accès pour les habitants détachés de Belleville, que de vastes espaces inhospitaliers, coupés de carrières, encore peu viabilisés22, séparent de La Villette.

          
            Comment pourra-t-on exiger qu’un nouvau-né soit transporté à travers des chemins d’une pente rapide encombrée de neige en hiver, brûlés par le soleil en été, ou noyés par les pluies de toutes les saisons, pour être présenté à l’officier de l’état civil ? Pas une famille n’y consentira, pas un médecin ne le permettra. La loi sera donc enfreinte, ou il faudra la modifier23.

          

           Il y a un autre effet, encore plus pénalisant à terme, mais moins immédiatement perceptible, puisque la loi du 16 juin 1859 s’assortit d’un moratoire : l’annexion va entraîner une augmentation importante des charges des populations et donc leur appauvrissement. Si certains osent espérer une baisse des impôts, les esprits sont surtout agités en 1859 par l’enchérissement des produits de consommation courante et des matières premières lié au tarif de l’octroi, plus élevé à Paris que dans les anciennes communes.

           Avant 1860, il existe à Belleville, comme dans de nombreuses communes de la Seine, un octroi de banlieue, qui pèse sur les alcools consommés dans les communes rurales (26 F/hectolitre) et bénéficie majoritairement aux communes du département, et un octroi municipal qui profite au budget communal. À Belleville, ce dernier n’a longtemps pesé que sur les vins (à partir de 1820), à raison de 91 centimes/hectolitre, et la viande (à partir de 1839), à raison de 2 F 28/100 kilogrammes ; en 1853, il a été étendu à d’autres produits (alcools et huiles, matériaux et bois de constructions, fourrages, suifs), mais avec « un droit équivalent au 10e de ce que les mêmes objets paient à Paris24 ». Le même auteur indique que « les droits d’octroi coûtent à chaque habitant à Paris la somme de trente-neuf francs, terme moyen, à Belleville, cinq francs seulement, mais il faut envisager que la population de cette dernière ville est généralement pauvre, ouvrière et nécessiteuse et loin d’avoir l’aisance et la richesse de celle de Paris ».

           Or, beaucoup de Parisiens modestes, victimes de la hausse des loyers liée à l’haussmannisation du centre, sont venus chercher dans l’Est parisien une résidence en accord avec leurs moyens. L’augmentation du coût de la vie va réduire les plus pauvres à un départ vers une banlieue plus lointaine, au-delà des fortifications.

           C’est aussi le cas de certaines industries qui vont s’installer, quand elles le peuvent, en banlieue où elles trouvent de conditions d’exploitation plus favorables25. Cette inquiétude est présente sous la plume de nombreux industriels auteurs de dires, en 1859.

          « Faire de Babel Paris » : une longue insatisfaction

           En contrepartie de ces inconvénients moraux et matériels, les « nouveaux » Parisiens étaient en droit d’attendre beaucoup de leur rattachement à Paris, des attentes qu’en 1859, le maire de Charonne exprimait en ces termes :

          
            Il me reste à rappeler rapidement les conséquences favorables de cette grande mesure qui, sans doute, vous paraîtra aussi nécessaire, conforme à la raison, au bien public et aux besoins de l’administration.
Nous trouvons naturellement et de suite par le fait de l’annexion : sécurité, surveillance, répression des délits qui se multiplient dans la banlieue ; soins et travaux de salubrité, viabilité convenable et assurée sur tous les points, répartition des contributions assise d’une manière uniforme, exonération pour des loyers de 250 F, cotisation moindre pour les loyers au-dessus de ce chiffre, distributions plus abondantes des eaux et du gaz, arrosements ou irrigations ; l’assistance publique étendant ses secours et ouvrant ses hôpitaux et ses hospices aux indigents malades et à tous les malheureux chargés d’infirmités.
Enfin, les édifices publics mis en rapport avec l’importance de la population et les besoins de la population26.

          

           C’est du moins ce que promet l’administration parisienne. Mais, en dépit des discours officiels, il leur faudra beaucoup patienter, au moins jusqu’aux dernières années du xixe siècle, et il en naîtra un grave mécontentement. Les habitants des « marges » ne vont pas tarder à se dire qu’à l’Hôtel de Ville, on les tient pour des Parisiens au rabais. L’annexion ne serait-elle que ce marché de dupes dénoncé en 1859, comme par le conseil municipal de La Villette qui s’interrogeait :

          
            La Villette, dont le territoire est long et étroit, est divisée par le canal et deux routes impériales. Quelle grande artère nouvelle pourra donc être créée ? aucune. Les rues accessoires sont percées à merveille, et si, ce que nous ne croyons pas, des percements nouveaux sont nécessaires, ne peuvent-ils pas être exécutés à l’aide des décimes départementaux ? Le gaz nous éclaire ; l’instruction primaire est distribuée chez nous comme elle l’est à Paris. À tous ces points de vue, l’annexion nous est inutile27.

          

          Les équipements publics

           L’intégration des « marges » à Paris doit se formaliser par la mise en chantier de bâtiments municipaux, d’écoles, d’hôpitaux, de halles, de tribunaux, etc., autant d’opérations coûteuses réalisées aux frais de l’ensemble des Parisiens. Or, la modernisation de Paris qui profite d’abord aux arrondissements du centre absorbe la plus grande part des capacités contributives des Parisiens.

           Les premières actions sont de l’ordre du symbolique. La construction des grands édifices municipaux démarre assez rapidement, avec la livraison, dès 1866, de la mairie du 13e arrondissement. Dans l’Est parisien, la mairie du 20e arrondissement, place des Pyrénées28, est édifiée entre 1867 et 1877, et la mairie du 19e, place Armand-Carrel, en 1876-1878. Ces imposants bâtiments édilitaires, disproportionnés avec le pouvoir réel des maires d’arrondissement, ont pour fonction d’afficher la mainmise du pouvoir municipal central sur les territoires nouvellement annexés, des signaux forts qui apparaissent pour le moins agaçants, sinon provocateurs, pour les « nouveaux » Parisiens.

           En matière scolaire, les anciennes communes étaient fières des écoles élémentaires que, depuis 183329, elles avaient l’obligation d’entretenir, souvent au prix de gros efforts. Celles-ci passent sous la responsabilité de la direction de l’Enseignement primaire de la Ville de Paris, instance lointaine siégeant à l’Hôtel de Ville, qui procède à partir d’une analyse statistique des besoins généraux de la population parisienne, dont les maires d’arrondissements sont exclus : les écoles ne sont plus réparties à l’échelle du quartier, mais à celle de la ville. Les arrondissements nouveaux passent après ceux du centre. Dans le 20e arrondissement, sur un total de trente-neuf écoles primaires construites ou réaménagées entre 1860 et 1914, si les premiers travaux commencent en 1876, la plupart datent surtout de la décennie 1890-190030. L’effort restera longtemps insuffisant, notamment en regard de l’évolution rapide de la population.

           L’hôpital est un autre équipement important : le 1er novembre 1878, est livré l’hôpital de Ménilmontant (hôpital Tenon en 1879), dont la construction, commencée en 1870, a été interrompue par la guerre et les troubles de la Commune. Il offre 635 lits pour une population de 100 000 habitants dans le 20e arrondissement, mais il est aussi ouvert aux malades des arrondissements voisins31. Et, longtemps, dans l’Est parisien, l’hôpital partagera l’espace sanitaire avec des initiatives privées religieuses ou laïques, comme, par exemple, la Goutte de lait de Belleville32.

          La voirie

           Une des justifications de l’annexion avancées en 1859 était la nécessaire amélioration de la voirie des communes suburbaines. Le commissaire-enquêteur de Charonne écrivait :

          
            Déshéritée jusqu’à ce jour de toute amélioration, cette commune d’une grande étendue, n’est liée pour ainsi dire par aucune voie facile ou agréable, comme on pourrait l’espérer à la porte d’une grande capitale, et tout cela faute de ressources pécuniaires33.

          

           De l’unification de la voirie publique allait dépendre la réussite de l’annexion, « la nécessité d’assimiler ces communes à la grande ville, de les vêtir à la parisienne, de leur donner des pavés, des trottoirs, l’eau, le gaz, les égouts […] », comme le faisait remarquer en 1859 un habitant d’Ivry34, et l’administration parisienne devait se montrer à la hauteur de ses promesses.

           Les besoins sont énormes. Haussmann observe que, dans la zone annexée, plus du tiers de la surface des rues n’est ni pavé ni empierré. En 1883 encore, pour des raisons d’économie, les ingénieurs préconiseront l’empierrement pour les arrondissements périphériques, au motif qu’il résiste bien à des voies peu chargées par la circulation et que son coût est moindre ; en revanche, il a l’inconvénient de transformer la voie en bourbier dès qu’il pleut ou en nuage de poussière par temps sec.

           Sont rattachés à la voirie les équipements en égouts, trottoirs, éclairage, etc., qui coûtent cher et exigent du temps. La mise à niveau de la voirie de la banlieue annexée exige de gros efforts et, par exemple, en ce qui concerne les trottoirs, la ville repousse jusqu’en 1879 l’application de la loi du 7 juin 1845 qui l’oblige à payer la moitié des dépenses de construction de trottoirs, préférant plutôt accorder des primes aux riverains qui prendraient l’initiative des travaux35.

           L’administration parisienne elle-même semble avoir du mal à concevoir l’unicité du territoire parisien et, jusqu’en 1885, soit plus de vingt-cinq ans après le vote de la loi de 1859, le service de la Voie publique, chargé de l’établissement et de l’entretien des rues, du nettoiement et de l’arrosage, se répartit toujours en deux divisions territoriales : l’une « centrale » qui comprend les dix premiers arrondissements parisiens, et l’autre « suburbaine » recouvrant les arrondissements extérieurs. C’est aussi jusqu’en 1885 que la Ville individualise un budget particulier consacré aux travaux de pavage et trottoirs neufs de la zone annexée36.

          Les circulations

           L’Est parisien va rester longtemps enclavé. L’escarpement naturel fait de Belleville un balcon sur Paris et constitue un obstacle à son intégration dans la ville et les seules voies de liaison avec les boulevards ouverts sur l’emplacement du mur des Fermiers généraux restent longtemps les « vieilles » rues fort étroites, héritières de chemins ruraux anciens, de Belleville, Ménilmontant et, au sud, de Charonne, Avron et Lagny.

           Les deux premières ont une pente rude et dangereuse, qui, déjà avant 1860, entrave le développement de l’économie bellevilloise. Elle est cause de l’échec des tentatives d’organisation d’un service régulier de voitures publiques entre le centre de Paris et l’église de Belleville, car, si les voitures arrivent sans problème jusqu’à la Courtille, il faut ensuite doubler les attelages pour tirer les lourds omnibus ou transborder passagers et marchandises dans des véhicules plus légers. En janvier 1891, on inaugure un funiculaire reliant en quinze minutes la place de la République à l’église de Belleville ; ce funiculaire, le premier à fonctionner en Europe, est une innovation technologique, mais, en dépit de sa rapidité, il connaît d’innombrables incidents d’exploitation et ne sera jamais vraiment fonctionnel37.

           Hormis le cours de Vincennes, qui longe, au sud, des zones encore peu habitées38, l’Est parisien reste dépourvu jusqu’au début de xx e siècle de liaisons aisées avec le centre de Paris. Si, en 1862 et 1867, sont ouvertes deux larges voies, la rue de la Dhuis (partie nord de l’actuelle avenue Gambetta) et la rue Sorbier (actuellement rue Belgrand), elles relient la place Gambetta aux boulevards extérieurs. Quand la rue Sorbier est prolongée en 1876, elle l’est jusqu’à la rue de Ménilmontant. L’avenue des Amandiers (République), commencée en 1857, avant l’extension, atteint le boulevard de Ménilmontant en 1882. Il faudra attendre 1905 pour donner un débouché sur le boulevard de Ménilmontant à la partie basse de l’avenue Gambetta, avec la destruction du lotissement Gasnier-Guy situé en bordure du cimetière du Père-Lachaise.

           Ce dernier joue aussi un rôle non négligeable dans l’enclavement de l’est. En 1860, il atteint déjà près de 44 ha, soit à peu près son emprise actuelle39. Longtemps exclusivement tourné vers Paris – la porte des Rondeaux n’est ouverte qu’en 1898, quand le quartier Gambetta commence à se développer –, il constitue une masse « non productive », sans logements ni activités économiques, donc peu susceptible d’intéresser les promoteurs, et contribue ainsi à isoler le 20e arrondissement du reste de la capitale.

           En revanche, si les liaisons avec le centre sont difficiles, celles avec la couronne absorbée en 1860 sont facilitées par la transformation des chemins de ronde et boulevards extérieurs du mur des Fermiers généraux en promenades, ponctuées de vastes places40. Dans l’Est parisien, est également ouverte la rue des Pyrénées, partie de la grande rocade périphérique destinée à relier les anciennes communes annexées. Toutefois, décidée dans son principe en 1862, sa réalisation dure jusqu’au début du xx e siècle41. De même, la ligne de chemin de fer de petite ceinture qui relie les communes annexées, est achevée en 1865, mais, en 1870 déjà, Lucien Lazare en dénonce les prix trop élevés, inaccessibles aux ouvriers.

           Cet enclavement n’empêche pas, vers 1885, près de 40 000 ouvriers, employés et artisans de descendre quotidiennement de Belleville pour travailler à Paris, à pied le plus souvent ou en utilisant les voitures de la Compagnie générale des omnibus (CGO), qui est en situation de monopole à Paris jusqu’à la Première Guerre mondiale42.

           Si la ligne 2 du métropolitain, qui suit le tracé du mur des Fermiers généraux, est en service dès 1900 (en totalité en 1903), seule l’arrivée de la ligne 3, d’abord jusqu’à la station Père-Lachaise en octobre 1904, puis Gambetta en 1905, initiera le désenclavement de l’Est parisien et aidera les Parisiens des marges orientales à se sentir davantage Parisiens. La ligne 7bis relie les stations Pré-Saint-Gervais et Louis-Blanc en 1911. Mais il faudra attendre les années 1930 pour voir s’ouvrir les lignes 9 et 11 qui desservent le sud et le nord du 20e arrondissement (1933-1937 pour la 9, et 1935-1937 pour la 11 qui reprend l’itinéraire du funiculaire de Belleville). Quant à la ligne 5, qui dessert une partie du 19e arrondissement, son ouverture entre les stations Jaurès et Porte de Pantin, décidée dans les années 1930, date de 1942. La pénétration progressive du métropolitain dans l’Est parisien est une réponse tardive aux plaintes qui, depuis 1860, dénonçaient l’insuffisance, la lenteur et la cherté des moyens de transport desservant ces arrondissements. On peut y voir « un symbole de la prise en compte, par les élus locaux parisiens, des besoins de la population et des entreprises43 ».

          ***

           L’« extension des limites de Paris », qui cache l’annexion de sa « petite banlieue », est affirmée dans les textes le 1er janvier 1860. En dépit des discours officiels qui parlent de « faire de Babel Paris », elle mettra des années à se manifester concrètement.

           Les « nouveaux Parisiens », qui en attendaient beaucoup, tardent à voir venir les bénéfices de l’annexion, tant est immense la tâche à accomplir mais aussi parce qu’une partie des moyens destinés à financer l’opération a été « détournée » au profit du centre de Paris. Les habitants des arrondissements périphériques se sentent longtemps les mal-aimés de l’administration parisienne centrale et éprouvent une déception profonde, devant le « temps long », trop long à leurs yeux, nécessaire pour faire la ville.

           Quant au sentiment d’appartenance à la capitale de ces Parisiens des marges, on peut s’interroger. Gérard Jacquemet, historien de Belleville, parle du « quartier le plus parisien de Paris mais le plus mal intégré à la ville44 ». La question de l’intégration des quartiers de l’Est parisien demeure longtemps au centre des débats politiques, notamment lors des campagnes électorales. Aux municipales de 1904, le candidat socialiste écrit aux électeurs de Charonne :

          
            Regardez votre quartier si dédaigneusement négligé. Contemplez ces ruelles étroites, ces passages insalubres, témoins permanents et lamentables de l’indifférence du conseiller Patenne, indifférence qui ne s’atténue qu’aux veilles d’élections45.

          

           Pour les habitants de Charonne, nul doute que ce reproche s’adresse autant à l’administration parisienne qu’au conseiller municipal sortant !

           Pour les habitants des communes annexées, l’extension des limites de Paris se traduit surtout par une détérioration de leur situation matérielle. Pour certains même, qui déjà avaient fui l’haussmannisation du centre, elle les contraint à s’installer plus loin, au-delà des fortifications, et signifie une nouvelle expulsion.

           L’extension des limites de Paris et l’annexion des communes de sa proche banlieue, en 1860, coïncident avec une crise morale qui frappe alors les banlieusards, particulièrement dans l’Est parisien. Ceux-ci assistent à l’irruption de l’urbanisation et prennent conscience de la disparition du caractère champêtre de leurs villages. Une page de leur histoire se tourne.

          
            Autrefois, Belleville, village de mille âmes, perché sur sa hauteur, en regardant autour de lui, voyait d’un côté Paris se dérouler comme un immense panorama ; de l’autre, les Prés-Saint-Gervais et les bois de Romainville l’encadraient dans la verdure. J’ai passé à Belleville mon enfance et une partie de ma jeunesse. […] Je me rappelais ses beaux jardins, ses élégantes maisons de campagne, ses rues bordées de lilas, sa petite église modeste placée presque en face de l’Île d’amour, guinguette célèbre où le soir au bruit des orchestres de danse, les arbres s’illuminaient de verres de couleur. Aujourd’hui, le village, à la tête de ses soixante-cinq mille habitants, vient de faire son entrée dans la grande enceinte parisienne ; les populations ouvrières des faubourgs, qui, aux jours de fête, comme une marée montante, l’envahissaient naguère, s’y sont fixées ; les lilas ont fait place à des murs, les maisons de campagne à des usines, l’Île d’Amour est une mairie, et la petite église une cathédrale46.
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          Opportunité d’une annexion échouée

           L’annexion a la mauvaise habitude de couper court à la question de l’unité territoriale et d’abréger sensiblement le récit généalogique d’une ville. Qu’est-ce qui crée l’unité d’un territoire ? D’où viennent les limites actuelles ? Il suffit de dire que ces limites correspondent à celles d’une annexion accomplie dans le passé pour que le point de référence et la date de naissance de la ville contemporaine soient donnés. La preuve en est le cas parisien, le cas napolitain ou le cas d’Amsterdam, tels qu’en rendent compte quelques livres glanés dans les bibliothèques européennes1. Certes, aucune recherche ne se contenterait de n’évoquer que l’annexion mais, inversement, lorsque celle-ci a eu lieu, un sentiment d’évidence s’empare très vite de l’analyse historique et géographique : l’étendue de la ville est égale à l’étendue de l’incorporation accomplie ou, en tout cas, l’annexion est le moment fondateur du territoire urbain actuel. La recherche s’apprête alors à décortiquer ce moment, à en extraire des enseignements, mais elle oublie les autres types d’unification territoriale qui se déroulaient pourtant, probablement, à l’ombre de l’annexion. Pour le dire avec une formule méthodologique : dans une telle approche, l’unité urbaine est traitée comme une variable expliquée, puis explicative, dont il suffit de découvrir les modes et les modalités, et non pas comme une variable à expliquer, suscitant la perplexité, dont il faut découvrir les opérateurs, les causes et les ressorts. En d’autres mots, l’annexion efface le caractère énigmatique de l’unification territoriale et elle élimine la perplexité que celle-ci devrait pourtant susciter.

           À Paris, un tel oubli ou raccourci analytique semble sensé a priori – pourquoi faudrait-il à tout prix compliquer l’histoire d’une ville ? – mais à Bruxelles, la recherche ne peut pas y avoir recours. Car l’annexion y a échoué. Encore aujourd’hui, de nombreux écrits en histoire, en architecture, en sciences sociales et en politique critiquent la fragmentation municipale en déplorant que les dix-neuf communes bruxelloises aient réussi à préserver leur autonomie, notamment en matière d’urbanisme2, se désolant qu’autrefois les faubourgs n’aient pas été annexés au centre-ville et que, de ce fait, entre autres, la ville soit devenue inefficace, médiocre, sans grandes ambitions. Mais il y a aussi quelques réfractaires3 qui voient dans la fragmentation locale un possible accroissement démocratique ou qui, du moins, se méfient de la revendication métropolitaine ou de ce qu’on a aussi appelé le « Grand-Bruxelles4 ». Plutôt, il y aurait à rechercher des formes de collaboration et une transversalité à chaque fois renouvelée. Sans élaborer ces revendications politiques, ce texte en hérite dans la mesure où elles lui ont permis de regarder en deçà de l’annexion et de valoriser d’autres formes d’unification territoriale. L’échec de l’annexion y a été mobilisé comme une opportunité. Théorique d’abord, car il offre une autre éventualité explicative que celle de l’annexion. Empirique ensuite, car il permet de découvrir des moteurs et acteurs territoriaux insoupçonnés. Dès lors, dans le déplacement de Paris à Bruxelles, dans le cadre de cet ouvrage, notre propos veut montrer comment une histoire non-parisienne peut ressusciter l’énigme de l’unité et de la consolidation urbaines.

           Deux questions simples sont posées : n’est-il pas possible que l’État et la ville – car c’est bien eux qui tiraient bénéfice du regroupement des intervenants municipaux afin de pouvoir développer ladite capitale – aient trouvé des moyens moins flagrants pour arriver à leurs fins ? Et, deuxièmement, ces fins sont-elles alors encore tout à fait les mêmes c’est-à-dire peuvent-elles être interprétées comme une affaire d’incorporation ? En répondant à ces deux questions, l’étude du cas bruxellois ne démultipliera pas seulement les formes que peut revêtir l’unification territoriale mais elle permettra également de mieux saisir l’étroitesse du pouvoir exercé, l’existence de couches territoriales différenciées et, plus encore, la correspondance entre chacune de ces couches d’une part et chacune des emprises et prises de pouvoir d’autre part. En l’occurrence, entre 1840 et 1875, l’emprise étatique et le mode d’agglomération ont été connectés et ont réussi à créer une fine couche d’unité territoriale qui participe aux origines des limites actuelles de Bruxelles. Par ailleurs, l’intérêt pour les rapports de pouvoir ici évoqués témoigne de la trajectoire de recherche et les raisons pour lesquelles une sociologue en est arrivée à s’intéresser à l’histoire. En effet, initialement, la recherche ne visait pas à retracer la genèse des limites bruxelloises, ni à aborder l’échec de l’annexion, ni à traiter du mode d’agglomération durant le xixe siècle, mais à analyser la métamorphose physique de la ville, la mutation du tissu urbain, et les principes opératoires qui les guident. La recherche a débuté de ce côté-là et elle a abouti dans les archives de l’État. C’est dire que l’unification et la consolidation urbaines ont aussi une histoire matérielle et physique à raconter. Prenons donc le récit bruxellois par ce bout-là.

          Travail de complexification

           Au premier abord, lorsqu’on s’intéresse à la matérialité de la ville, à ses rues et bâtisses, à ses égouts et pavés, on a tendance à penser qu’il faut s’intéresser à ces choses en elles-mêmes et pour elles-mêmes ; qu’il faut se rapprocher d’elles et les analyser physiquement pour pouvoir les saisir. Comme si la matérialité s’expliquait par la matérialité. Comme si le réalisme empirique suffisait à faire parler la matière. Rien n’est moins vrai. De Pierre Sansot à Stephen Graham, des évocations poétiques des quartiers parisiens aux analyses marxistes des infrastructures souterraines, pour ne prendre que deux exemples contrastés, il y a toujours un mode de description, une armature conceptuelle et un effet de décalage qui, d’ailleurs, donnent à voir non pas les choses en tant que telles mais les agencements, non pas les objets pour eux-mêmes mais les connexions matérielles5. Il n’y a de l’existant c’est-à-dire de l’agissant que dans les agencements, les relations et les connexions. La matière reste insignifiante si elle n’est pas rehaussée d’un degré de réalité. Décrire la matérialité de la ville consiste dès lors à reconnecter les rues et bâtisses aux autres entités qui s’y sont dès le départ affairées6. Cela veut donc dire qu’il nous faut des outils de description et, surtout, que la matérialité – en tant qu’objet d’étude – est une matière plutôt fuyante et évanescente.

           Dans l’histoire de Bruxelles, les moments d’engouement pour le tissu urbain sont rares. Exceptés quelques monuments-phares, la fabrication de la ville est prise dans une routine qui laisse peu de traces parlantes. C’est pourquoi une sociologue peut vouloir s’aventurer sur le terrain des historiens. Car au xixe siècle les rues et les bâtisses parlent. Elles sont le moteur de l’urbanisation et, tel un dilemme politique, elles obligent les uns et les autres à se positionner vis-à-vis d’elles. Elles font l’objet d’un traitement administratif et, prises dans l’engrenage bureaucratique, elles laissent de nombreuses traces écrites. Les dossiers les concernant se multipliant, de rue en rue, de bâtisse à bâtisse, elles font voir comment la ville s’étend et le grand plan se consolide, comment la genèse urbaine passe par autant de bifurcations locales qu’il y a de plans partiels adoptés. Ainsi, le xixe siècle permet non seulement d’aborder la matérialité de la ville mais aussi – autre préoccupation des sociologues – de décrire en filigrane le tri qui a guidé la genèse urbaine. Quels sont les plans, les potentialités et les stratégies d’urbanisation écartés ? Quel tissu en particulier l’a emporté ? Les dossiers du xixe siècle permettent d’y répondre. Mais encore faut-il vouloir les lire…

           Les archives administratives scellant le sort des voies et des bâtisses – c’est-à-dire celles de la voirie – ne sont pas celles qui discourent sur la ville ou qui la chargent de promesses. Elles ne sont pas celles qui présentent les projets ou les intentions des architectes. Encore moins ces traités où les hygiénistes rêvent tout haut d’une ville idéale et aseptisée. Plutôt, elles comportent des énonciations sèches qui formatent la construction et elles contiennent des formulations arides qui orientent les rues. En un mot, il s’agit de procédures. Les suivre est un exercice fastidieux mais parlant et permet de montrer qu’il y a bien eu une autre forme d’unification que l’annexion : entre 1840 et 1875, Bruxelles a vu naître une territorialité procédurière entièrement et uniquement vouée à la matérialité des voies et des bâtisses. Les dossiers de la voirie révèlent que cette unité bruxelloise rend compte non pas du nombre de communes ou de maires impliqués, de la fragmentation ou non du corps politique, mais bien de la dynamique et de la réglementation propres à la construction. Le cas bruxellois dévoile ainsi comment un jeune État, à peine créé en 1830, a réussi à installer une unité de gestion au cœur même du processus de construction et de mutation, réglant ainsi le dilemme de l’urbanisation sans pour autant passer par l’annexion.

           En résumé, la recherche en est arrivée à décrire les opérateurs territoriaux grâce à un intérêt pour le bâti. Elle a abordé les limites urbaines parce qu’elle voulait expliciter une emprise étatique. Sur fond de potentialités rejetées et d’occasions ratées, c’est donc une œuvre collective et une potentialité actualisée qu’elle a décrites. Elle a ramené à la surface, dans les débats bruxellois, un territoire et une façon de faire-territoire qui étaient enfouis dans les archives et qui donnent à voir les rouages techniques, les astuces procédurières et l’inventivité bureaucratique que recèle chaque tissu urbain. La recherche est donc un travail de complexification et ce, à plusieurs titres. D’abord, parce qu’elle a fait un détour par l’histoire, les archives et la procédure afin de mieux saisir les mutations physiques. Puis, inversement, parce qu’aux archives elle a ajouté une attention pour les potentialités autres – le regard disons sociologique – afin qu’un territoire inattendu puisse surgir. Finalement, parce qu’elle a suivi l’intuition politique déjà évoquée selon laquelle il peut être fécond de complexifier l’histoire d’une ville et de mettre en suspens quelques raccourcis analytiques afin d’offrir d’autres prises stratégiques. Triple travail de complexification donc. Passons maintenant aux faits. Que s’est-il passé à Bruxelles ? Quel est cet autre territoire ?

          Revendication faubourgeoise

           Le 4 mai 1854, les parlementaires belges ont rejeté la proposition de loi que leur avait soumise le ministre de l’Intérieur en vue d’annexer les faubourgs bruxellois au centre-ville. Le plan qui circulait et qui alimentait les débats était commandité par la ville de Bruxelles et faisait état des ambitions territoriales de celle-ci (fig. 1 et c 6). Le dessin est astucieux dans la mesure où il légitime la position de la ville en la reliant étroitement à celle de l’État. En effet, que voit-on du premier coup d’œil ? Le cercle. Il s’agit d’une zone étatique, d’un cercle d’inspection ou, pour le dire techniquement, de l’emprise du contrôle des bâtisses inauguré par l’État belge quelques années plus tôt. Nous y reviendrons. Mais quel est le contenu qu’est censé représenter le plan ? Le périmètre rouge c’est-à-dire les limites de l’annexion prévue ou du moins souhaitée par la ville de Bruxelles. Pourtant, il semble se cacher derrière le cercle. Son enceinte arbore plusieurs coloris, il se fait dès lors discret, et semble vouloir s’appuyer sur une série d’autres annexions menées par le passé, ce dont la tache rose doit témoigner. Car le rose, en désignant l’étendue municipale de la ville de Bruxelles, fait bien plus que cela. Il indique l’ancienne ville dans la limite de ses fortifications passées ou Pentagone, certes, mais il indique aussi ladite Extension-est qui cumule les annexions obtenues au début des années 1850 en échange de travaux d’aménagement réalisés par la ville. Enfin, au cœur du plan, un noyau gris désigne les premières limites moyenâgeuses de Bruxelles. En d’autres mots, ce plan présente une généalogie des limites urbaines et place l’annexion projetée dans la sphère du raisonnable. Le périmètre rouge se glisse entre un premier état de fait – le territoire municipal déjà réuni – et un deuxième état de fait – la zone d’inspection des bâtisses déjà établie. Ainsi, le plan tente d’évacuer l’idée selon laquelle l’annexion ou la réunion des faubourgs à la ville serait un projet expansionniste, voire impérialiste. Mais en vain.

           Les faubourgs ont immédiatement riposté. Ils ont obligé l’État à les consulter et à enregistrer leurs griefs. Ils ont poussé le gouverneur de la province et son aide, le commissaire d’arrondissement, à faire une enquête. Il apparaît alors que les faubourgs invoquaient le droit à la représentation démocratique. Ils revendiquaient la décentralisation des structures de pouvoir et le maintien de liens « intéressés »7 entre élus et électeurs locaux. Ils soulignaient l’importance de l’ancrage résidentiel et refusaient d’endosser la dette historique du centre-ville. Ils se disaient bourgeois et entreprenants. Ils voulaient participer au progrès et vivre dans l’élan industriel qui les courtisait. En un mot, ils ont défendu la division territoriale que le régime français avait installée en 1795. En effet, cette année-là, les autorités françaises les avaient émancipés du centre-ville et ils souhaitaient conserver cette liberté. La nouvelle identité territoriale n’évoquait donc pas tant la campagne – même si celle-ci apparaissait dans quelques griefs – que le fait d’être des environs bruxellois industrieux et progressistes, connectés à la ville mais éloignés du centre qui était, quant à lui, encrassé et alourdi par son passé. En somme, il y avait là, à proprement parler, comme revendication faubourgeoise. Cette revendication avait eu le temps de mûrir. Dès l’instauration de la division territoriale française, dès l’abolition de la franchise bruxelloise ou de ladite Cuve de Bruxelles, la ville a tout fait pour essayer de récupérer la mainmise, en première instance fiscale, sur ses environs. En 1810, 1812, 1824, 1836, 1840, 1842, la demande d’annexion a été officiellement analysée par les régimes français, hollandais et finalement belge. Les faubourgs n’y ont jamais été favorables. Déjà, en 1840, l’un d’eux avait rédigé une déclaration qui réunissait tous les éléments de la revendication faubourgeoise telle qu’elle apparaîtrait une dizaine d’années plus tard. Voici ce que dit la déclaration :

          
            Bruxelles peut englober toutes les communes jusqu’à Hal ou Vilvorde [villages éloignés], ce qui serait absurde. Sous ce rapport seul, la demande doit être repoussée et il n’y a lieu à examiner comment et sous quelles conditions la réunion pourrait se faire. Si même Schaerbeek [nom du faubourg qui est l’auteur de la déclaration] avait des limites contre Bruxelles, la demande de cette ville ne pourrait être admise sans blesser les droits acquis de tous ceux qui se sont établis sous la foi publique et qui seraient lésés en les arrachant à une administration qui régit leurs intérêts à la satisfaction de tous. Pourquoi forcer des campagnards à devenir des citadins ; pourquoi les soumettre à des charges nouvelles ; et les lancer malgré eux dans l’enceinte d’une ville ; pourquoi froisser leurs habitudes et leurs usages et les priver, en grande partie, de leurs droits politiques ? Les conséquences désastreuses de la demande de Bruxelles sont trop palpables pour être consacrés par un Gouverneur Sage qui ne fera pas un acte d’injustice envers une Commune qui a tous les éléments pour subsister par elle-même et les moyens de pourvoir à ses besoins Civils et Administratifs. Ce n’est pas la première fois que Bruxelles cherche à faire valoir ses prétentions banales et erronées sur les communes environnantes qu’elle s’obstine encore à appeler la Cuve. Déjà pareille demande fut reprise sous le Gouvernement français, en 1812, qui décida que Bruxelles n’ayant point de faubourgs, ne pouvait recevoir l’octroi hors de son enceinte & de ses remparts. Au surplus, il y a quarante-cinq ans [depuis 1795] qu’une nouvelle division territoriale a été établie, elle a créé des intérêts et des droits qu’il serait dangereux de contester. […] Habitants des Faubourgs environnant Bruxelles, c’est pour nous une question de vie ou de mort. L’existence de toutes ces populations est mise en jeu. Les industriels y voient une destruction complète de leur fortune. Les bâtisseurs, les propriétaires, les spéculateurs, les commerçants et les ouvriers, tous sont menacés, dans les intérêts les plus chers, par la demande faite au Gouvernement, à l’effet d’obtenir la réunion de tous les Faubourgs de la Capitale. Habitants de Schaerbeek, hâtons-nous de sauver notre existence8.

          

          
            
              [image: Image 10000000000005870000073B0140280A.jpg]
            
          

          Fig. 1. – George Groetaers, Plan de la réunion des faubourgs à la ville (1854).
Source : Bibliothèque royale de Belgique, Cartes et plans, CollectionVandermaelen, T. IV, Bruxelles, n° 178.

          Contre-manœuvres bruxelloises et étatiques

           Le faubourg contre la Cuve, la Révolution française contre l’Ancien Régime, la division moderne contre les dépendances moyenâgeuses… La revendication des faubourgs avait tout pour convaincre les parlementaires belges. Elle était du bon côté de la progression du temps et de la civilisation. Peut-être les parlementaires étaient-ils déjà convaincus du bien-fondé de l’auto-détermination communale ? Peut-être étaient-ils eux-mêmes parties prenantes et vivaient-ils ou travaillaient-ils dans les faubourgs ? Peut-être n’aimaient-ils pas l’idée d’une capitale trop ambitieuse qui pourrait jeter de l’ombre sur les autres villes belges ou entretenir des ambitions trop internationales ? Toutes ces interprétations historiques existent et il est, en effet, certain qu’en 1854 les faubourgs bruxellois ont eu gain de cause au Parlement. Il est tout aussi certain, dans les faits, qu’après cela, il ne sera plus jamais question d’annexer les environs bruxellois pour en faire une métropole. Il y a donc bel et bien un avant et un après 1854. Mais faut-il pour autant conclure qu’il n’y a pas d’unité et que la ville est fragmentée ? Faut-il pour autant croire que, vu le patchwork communal de Bruxelles, il n’y a plus eu d’annexion par la suite ? Non, car il y a d’autres options. Plutôt que de réfléchir en termes d’opposition logique et stricte, on peut continuer à disséquer l’affaire et à démêler les fils de l’interaction. On découvre alors que l’unité peut être le résultat d’autres processus que l’annexion et que celle-ci peut servir d’autres buts que celui de l’unité. Commençons par cette dernière affirmation.
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          Fig. 2. –Ville de Bruxelles. Accroissement du territoire de 1830 à 1948 (vers 1948).
Source : Archives de la ville de Bruxelles, Fonds des plans de Bruxelles, n° 149.

           Le territoire annexé n’est pas égal à l’étendue de la ville et vice versa. Suivre l’histoire des annexions bruxelloises ne dit rien ou quasi rien des limites actuelles. Par contre, cette histoire-là, celle des annexions, montre bien la mainmise fiscale exercée par le centre-ville. Ainsi, à l’est et au sud-est, la limite municipale bruxelloise suit les annexions de 1852-1853 pour l’Extension-est, de 1864 pour l’avenue du Bois et le bois de La Cambre, de 1907 pour quelques terrains longeant cette avenue et de 1913 pour le parc Léopold. Chaque fois, sans exception, il s’agissait de quartiers et de lotissements pour riches que la ville aidait à aménager en contrepartie d’une annexion. Puis, au nord, l’histoire des annexions montre que celles-ci peuvent servir un second but : la relégation. En effet, la ville de Bruxelles a été en quête de réserves, de marges, de terres où elle pouvait installer un cimetière, un aérodrome, un incinérateur, des industries, des palais d’exposition, un stade ou, encore aujourd’hui en phase de projet, une prison. Les annexions du nord, opérées de 1921 à 1925, ont toutes servi à la relégation. Historiquement, l’échec de 1854 a donc poussé la ville à agir au coup par coup, à manœuvrer pendant des décennies pour obtenir des extensions fiscales d’une part et des terrains d’autre part. Analytiquement, l’échec a dès lors pour effet d’effilocher l’annexion et de montrer quels enjeux y étaient mêlés pour chacune des parties. Auto-détermination des faubourgs, fiscalité et relégation pour la ville… Mais qu’en était-il exactement de l’État ?

           Pour l’État, l’enjeu territorial n’était pas celui de la dette et des finances locales, de la représentation politique ou de l’unité du corps municipal. Même si cela l’aidait de n’avoir qu’un interlocuteur bruxellois, d’où son appui au projet d’annexion, la cohérence recherchée n’était pas celle-là. L’État désirait avoir ce qu’il appelait « une vue d’ensemble9 », la garantie que les bâtisses et les voies de circulation s’agencent de façon « régulière10 » et « convenable11 ». Il s’agissait pour le ministère de l’Intérieur et les fonctionnaires de contrôler une chose aussi diffuse et incertaine que les émergences physiques ou ce qu’après coup on a appelé le processus d’urbanisation. L’un des fonctionnaires le dit très bien : « On peut dire que la brique attire la brique, là où l’on construira deux maisons de cette espèce, il en viendra une troisième qui se placera à côté des deux autres ; il faut donc prévoir l’agglomération, il faut la faciliter en la préparant12 ». Ce sont là les paroles de l’inspecteur-voyer des environs de Bruxelles, celui-là même qui avait la tâche de contrôler la régularité des bâtisses et des alignements dans le cercle tracé autour du centre-ville. Mais l’on comprend tout de suite, par cette phrase, que la tâche dépassait largement le simple contrôle ou la surveillance stricte des règles de construction. Il fallait prévoir l’agglomération, la faciliter en la préparant. Il fallait connaître les « espèces13 » de maisons, savoir si celles-ci s’apparentaient à des villas ou non, si elles étaient isolées ou agglutinées. Tâche bien compliquée que celle-là…

           Le cercle des environs de Bruxelles a toujours été plus qu’une simple zone d’inspection. Dès le départ, il a indiqué l’étendue de la ville à venir dans le sens le plus classique, le plus connu par les historiens et sociologues urbains. En tout cas, cela veut dire que le cercle indiquait l’emplacement du boulevard circulaire, de la ceinture ou du périphérique ; qu’il indiquait l’extension de l’octroi et portait une ambition économique ; qu’il créait une enceinte et désignait la limite dont on pouvait dire « Voilà, la ville ira jusque là ». Tous ces éléments sont présents sur le plan qui trace le cercle pour la première fois en 1840, mais il y a plus. On ignore souvent que le cercle désignait aussi une modalité d’urbanisation, un mode de transformation physique du paysage, une façon de faciliter la sériation et l’agglutination des maisons dans les environs bruxellois. Le cercle délimitait alors la ville à venir parce qu’il recouvrait le territoire où l’on devait apprendre à agglomérer. C’est cette exigence territoriale-là, et non le périphérique ou l’octroi ou une quelconque définition urbaine, qui a amené l’État belge à faire contrôler la zone par l’homme de confiance qu’était l’inspecteur-voyer. Cette exigence était donc la cheville ouvrière de l’emprise étatique et si l’on observe attentivement le plan de 1840, on découvre qu’elle y était graphiquement déjà présente. La totalité de la surface du cercle était recouverte d’un léger pointillé, à peine perceptible, qui devait modifier les manières de faire le territoire.

          Apprendre à agglomérer

           Le pointillé esquisse l’orientation générale de la trame urbaine (fig. 3 et 4). À la différence de l’alignement proprement dit, il ne dicte pas le détail des rues, ni le métrage des bâtisses, mais il leur impose un emplacement approximatif d’une part et une connectivité aux axes principaux d’autre part. L’exigence territoriale n’était donc autre que celle de la « vue d’ensemble » souhaitée par l’État. Dès l’adoption du plan à pointillés, quelques années après sa confection, chacun devait construire en vue de créer un ensemble urbain, ou encore, chaque développement devait considérer les autres développements du cercle. L’injonction était ténue tant l’orientation et les intentions du pointillé étaient sommaires et vagues. Mais elle augmentait sensiblement l’emprise de l’inspection qui n’était plus seulement portée sur les alignements stricto sensu et qui inaugurait, plutôt, dans le cercle, une façon étatique de penser et de construire le territoire dans sa globalité. Selon un principe d’ubiquité, en effet, le développement était, à partir de là, réparti de façon indifférenciée sur l’ensemble des faubourgs. Selon un principe de latence, ensuite, chaque initiative était dorénavant soumise à une intention étatique invisible, inscrite dans le sol pour le siècle à venir. Faut-il alors s’étonner que l’arrivée du pointillé fût contestée ? Contre l’ubiquité, les édiles, habitants et propriétaires des faubourgs ont revendiqué une urbanisation concentrique et une extension au coup par coup. Contre la latence, ils ont revendiqué l’avenir indéterminé et le temps court de l’initiative circonstanciée. Contre la spéculation basée sur l’orientation du plan, ils ont revendiqué la spéculation locale basée sur l’attention prêtée aux singularités. Mais le pointillé fut adopté.
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          Ci-dessus, fig. 3 – Charles Vanderstraeten, Le pointillé (1840).
Le pointillé est extrait de figure 4. Cf. Benedikte Zitouni, Agglomérer : une anatomie de l’extension bruxelloise (1828-1915), Bruxelles, Academic and Scientific Publishers & VUB Brussels University Press (coll. «  Cahiers urbains, n°  3  »), 2010, p. 66.
Ci-contre, fig. 4 présentée à l’italienne – Charles Vanderstraeten, Plan général d’alignement des faubourgs (1840). Source : archives de la ville de Bruxelles, Fonds des plans de Bruxelles, n° 58 à 61, l’image a été recomposée par Tristan Boniver.
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           C’est alors que le verbe « agglomérer » est apparu dans les rapports d’inspection et dans les jugements du Tribunal de première instance où les litiges suscités par le pointillé étaient arbitrés. Synonyme d’agglutination des bâtisses, le mot y désignait deux traits plus spécifiques, à la fois techniques et physiques. D’une part, il désignait la croissance en grappes c’est-à-dire la possibilité pour chaque point du cercle à devenir le point de départ potentiel d’une nouvelle extension. Concrètement, cela voulait dire que la commune devait inscrire le pointillé sur son territoire et qu’elle devait permettre à tous les propriétaires d’en tirer profit, sans distinction géographique ou autre. D’autre part, le mot désignait la sériation des constructions c’est-à-dire l’obligation pour les constructeurs de préparer chaque bâtisse à la venue d’autres bâtisses : il fallait prévoir des murs mitoyens, des murs aveugles, des fondations renforcées, des terrains nivelés, etc. L’agglomération ne s’opposait alors plus à la dissémination – car chaque construction, même seule, apportait une brique à l’édifice – mais bien à l’indifférence que le bâti pouvait afficher face au projet d’avenir. Par exemple, des maisons situées au fond du jardin, à distance du chemin, ou des maisons non alignées et ayant des angles obstruants, étaient invitées, par le service d’inspection, à respecter la réglementation. En d’autres mots, dans les environs de Bruxelles, la réglementation administrative et technique a réussi à créer une unité territoriale. Elle a formaté les constructions et l’urbanisation. Les règles ont très vite été renforcées par le droit à la démolition, introduit par l’État dans l’étendue du cercle dès la fin des années 1840. Expliquons-nous (fig. 5).
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          Fig. 5 – Victor Besme (à la demande du ministre Charles Delcour). Plan du régime urbain dans les environs de Bruxelles (1874).
Cf. Benedikte Zitouni, Agglomérer…, op. cit., p. 153. Source : Archives de l’État à Bruxelles, Fonds du gouvernement provincial du Brabant, service 12, pièces 471, 549, 904, 949, 1160, 1707, 1825.

           Plusieurs années après son tracé, le cercle est graduellement passé sous le contrôle de la voirie urbaine qui offrait aux communes le droit de détruire les constructions non autorisées sans devoir se porter partie civile et sans attendre les résultats d’un éventuel recours en appel. Il s’agissait d’un régime d’exception qui ne pouvait s’appliquer qu’à des portions limitées du territoire. Mais la législation était restée plutôt vague à ce sujet : le régime s’appliquerait aux portions « agglomérées14 » du territoire et celles-ci seraient définies par une désignation conjointe opérée par la Commune et l’État. Le mot « aggloméré » recevait donc une signification performative, constructiviste même, et cela eut des effets. Le bénéfice octroyé par le régime était tel que les faubourgs bruxellois se sont empressés de se déclarer « agglomérés », quitte à forcer le trait. Ils se sont dotés de la capacité à démolir tout ce qui ne conviendrait pas à l’inspection, sans se préoccuper du fait qu’ils aidaient ainsi à renforcer l’emprise étatique. Pendant plusieurs années, l’État les y a aidés mais c’est en 1874-1875 qu’il a réalisé un coup de maître. Il est alors parvenu à convaincre, une à une, les communes excentrées d’adopter le régime sans leur dire que la somme des opérations aboutirait à la création d’un périmètre unique. Par la même occasion, il a étendu le cercle d’inspection et il a défini l’« aggloméré » comme étant la qualité de tout territoire ayant une propension à s’urbaniser. En d’autres termes, l’État s’est débarrassé des désignations ad hoc et a consolidé un large périmètre à l’intérieur duquel la possibilité d’agglutination était ouverte. Du point de vue de l’État, techniquement, administrativement, l’agglomération bruxelloise était née (fig. 6).

           Esquisse du pointillé, soumission du cercle à l’inspection, introduction du droit à la démolition, instauration d’un périmètre unique, telles sont les étapes schématiques de l’emprise réalisée par l’État belge afin d’orienter l’urbanisation dans les environs de Bruxelles durant le xixe siècle. Les communes du périmètre ont, malgré elles, donné naissance au premier territoire unifié et consolidé du Grand-Bruxelles ou de ce qui, pendant très longtemps, jusque dans les années 1970, s’appelait encore l’agglomération bruxelloise. Mais la plupart des chercheurs ignorent l’existence du périmètre de l’aggloméré. Les généalogies passent le plus souvent de l’échec de l’annexion à la fixation des frontières et aux luttes linguistiques d’après la Première Guerre mondiale. La raison de cette cécité, partielle, est simple : nous avons du mal à considérer l’administration et les procédures de construction comme des réels vecteurs d’unification et de consolidation territoriales. Pourtant, nous formons l’hypothèse que les limites actuelles de Bruxelles ont partie liée avec le périmètre de l’aggloméré de 1875. En tout cas, il n’est pas du tout incongru de penser que l’unité territoriale bruxelloise a hérité de cette cohérence axée sur la construction et la démolition, instaurée par l’État il y a un peu moins d’un siècle et demi. N’ayant pas ses racines dans l’annexion, ni dans la fiscalité, ni dans la quête de réserves foncières, l’actuelle région Bruxelles-Capitale se serait plutôt consolidée sous l’effet du régime de contrôle des constructions et ce n’est qu’après que les fixations linguistiques ont joué. La ville serait alors née des règles de transformation et de génération du tissu urbain, règles que l’État a réussi à propager dans les faubourgs du xixe siècle15.
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          Fig. 6. – Comparaison des périmètres du xixe siècle et la limite actuelle de la ville.
Cf. Benedikte Zitouni, Agglomérer…, op. cit., p. 187. Elle présente une superposition de différentes illustrations et plans utilisés dans ce livre.

          ***

           Pour conclure, il suffit de réitérer et de commenter la proposition de départ selon laquelle d’autres formes d’unification que l’annexion existent. Lorsqu’on retrace la genèse d’une ville, il y a lieu de démultiplier les points de vue et les enjeux territoriaux afin de découvrir des zones d’affairement, d’intervention et d’interpellation, qui ont été établies, activées et ensuite oubliées. Dans le cas de Bruxelles, les enjeux de la construction et de la démolition ont donné naissance au territoire de l’aggloméré. Celui-ci montre une façon de faire le territoire, une façon de sérier et de raccorder les constructions entre elles, qui est le résultat d’une créativité bureaucratique et administrative. Plutôt que d’envisager la construction d’une enceinte, l’administration de l’État s’est greffée sur le processus même de l’urbanisation. Elle s’est insérée dans les rouages techniques des transformations matérielles des faubourgs. Est-ce important d’en parler ? De s’en souvenir ? Certainement, car l’on peut aussi hériter de situations complexes, embourbées et sans innocence. Que le territoire de l’agglomération ait contribué au projet du xixe siècle et à l’assujettissement des classes pauvres, qu’il ait aidé à régler les échanges et connivences entre l’État et les propriétaires, est une chose. Mais qu’il puisse être une source d’inspiration pour imaginer d’autres territoires que ceux qu’on nous propose aujourd’hui, des territoires nourris d’imagination technique et d’inventivité procédurière, en est une autre.
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           La destruction du mur des Fermiers généraux1, tombé dans l’indifférence générale les premiers jours de janvier 1860, peut être perçue comme un non-événement. Pourtant, les transformations urbaines que cet effacement de l’ancienne limite parisienne induit sont déterminantes pour l’évolution de la petite banlieue comme de l’ancien Paris. Lorsque le principe d’une annexion globale se précise à partir de 18582, des projets d’espaces publics (percées, places et squares) sont déjà programmés ou en cours de réalisations à l’intérieur du mur d’octroi ; cependant, l’agrandissement annoncé de la capitale conduit les décideurs à une relecture du territoire et à un nécessaire rééquilibrage de la carte parisienne par le déploiement de projets censés symboliser l’image d’une ville unitaire. Certains aménagements envisagés à partir de 1853 sont, dès lors, redéfinis, déplacés ou au contraire amplifiés à l’emplacement prévu initialement, alors que de nouveaux sont programmés après l’annexion, notamment dans les communes limitrophes, pour assurer leur intégration et leur liaison à la capitale. Sur la carte parisienne, l’est apparaît comme un terrain d’étude privilégié pour comprendre ce changement. Sur cette partie du territoire, longtemps écartée des programmes d’embellissements au profit de l’ouest, on verra tout d’abord comment les enjeux se sont déplacés, entre 1853 et 1865, de la place du Trône (Nation3) vers les Grands Boulevards, à travers le percement du boulevard du Prince-Eugène (Voltaire). L’articulation entre Paris et les communes annexées de l’est (La Villette, Belleville et Charonne) est dès lors pensée à partir du Château d’Eau, dont la place (future place de la République) subit une transformation majeure après l’annexion. Le développement de la future République annonce, en réalité, une nouvelle conception de l’espace public parisien, inscrit dans un système de lecture à plusieurs échelles, à la fois globale et locale. Nous montrerons ainsi comment, dans les territoires annexés, ce principe est repris lors de la programmation d’un nouveau centre pour le 20e arrondissement : associant place, mairie, hôpital et square, le projet de développement du futur quartier Gambetta, conçu au sein d’une rocade nord-sud irriguant tout le grand Est, a pour double ambition de structurer des territoires environnants promus à une réelle expansion et de les ouvrir vers le cœur de la capitale.

          Le rééquilibrage est-ouest

           Ces deux opérations majeures de l’Est parisien figurent sur le plan-projet de 1864, attribué au préfet de la Seine, Haussmann. À travers ce document important que Rosa Tamborrino4 qualifie d’ouvert puisque s’y trouvent à la fois des percées réalisées ou en cours et des projets à débattre, co-financés par l’État ou non, un glissement s’est opéré. Entre les idées urbanistiques de Napoléon III, illustrées en partie par le plan-programme « colorié » dit de Morizet5 ou encore celles consignées par la commission Siméon dans son rapport remis à l’empereur le 27 décembre 18536, et celles qu’Haussmann est chargé de mettre en application, les objectifs se sont en effet déplacés. Sur le plan colorié comme sur celui de la commission Siméon7, dessiné avant l’annexion, le rééquilibrage de la carte parisienne passe par la création, à l’est, de nombreuses percées autour de la place du Trône – porte d’entrée dans la capitale tangente au mur d’octroi – censées répondre à l’extension de la ville vers l’ouest, via la place de l’Étoile. Au sein de ce dispositif rayonnant recevant onze voies, quatre percées nouvelles8 sont projetées au rond-point du Trône, dont celle, majeure, du boulevard du Prince-Eugène qui doit rejoindre le tracé des boulevards historiques de la rive droite au niveau du boulevard du Temple. Lorsque l’annexion est entérinée, la destinée de ces places d’entrée est scellée à la transformation de l’espace occupé par le mur d’octroi et son système de surveillance situé de part et d’autre ; dans son Mémoire présenté au Conseil Municipal de Paris, au sujet de l’extension des limites de Paris9, Haussmann explique que la destruction du mur nécessite de « remanier intégralement les chemins de ronde intérieurs et les boulevards extérieurs de l’ancien mur ». Mais il le « mentionne seulement pour mémoire, parce que les frais de l’opération pourront être compensés par le produit des matériaux du mur, qui seront vendus à charge de démolition, et par le prix d’aliénation des rares parties du chemin de ronde qui ne sont pas nécessaires à l’élargissement du boulevard10 ». Dans ce document officiel, le préfet ne fait référence à aucun programme précis d’aménagement de la zone libérée, ni n’envisage un quelconque budget pour le mener à bien. Si les places constituent un des éléments-clés du dispositif d’entrée dans la capitale et donc de liaison entre l’ancien Paris et les territoires nouvellement annexés, leur transformation ne fait l’objet d’aucune pensée globale de transformation. Pour le préfet, il importe avant tout d’effacer symboliquement l’ancienne limite en faisant détruire au plus vite le mur qui a tant fait murmurer Paris. Une fois l’espace libéré, une position très pragmatique d’aménagement11 est alors adoptée : plus utilitaire qu’esthétique, la transformation, menée au coup par coup par les services de la Voirie, doit surtout permettre, dans la majorité des cas, une mise en état de viabilité rapide et à peu de frais des espaces existants (boulevard, place et rue) afin que soit assurée une circulation fluide vers le cœur de Paris.

           Seuls les points stratégiques d’entrée (Étoile, Nation, Denfert-Rochereau, Italie) font l’objet d’un projet plus abouti, qui correspond à la hiérarchie établie par Ledoux, en 1785, lors de l’implantation des barrières. Mais là encore, les programmes diffèrent : la place du Trône (Nation) ne reçoit pas l’aménagement envisagé quelques années plus tôt par Napoléon III et la commission Siméon qui la voyait « comme l’une des plus belles entrées de Paris12 ». Hormis la conservation du système d’octroi, exceptionnellement préservé parce que situé de part et d’autre de l’avenue de Vincennes et donc ne gênant pas la circulation, seules deux percées nouvelles, inscrites sur le plan de 1864, s’y rattachent : le boulevard du Prince-Eugène (Voltaire)13 inauguré en 1862 et la future avenue Philippe-Auguste14. C’est en revanche à l’Étoile, place déjà pourvue en son centre d’un arc de triomphe inauguré en 1836, qu’un programme d’aménagement monumental prend forme. Le projet15, dessiné par Jacques Ignace Hittorff et entériné par décret le 13 août 1854, anticipait déjà la destruction du mur d’octroi et des barrières en proposant une place de 240 mètres de diamètre, recevant douze avenues rayonnantes et ponctuée d’autant de pavillons indépendants venant former un écrin homogène au monument. Cet aménagement sur l’enceinte est d’ailleurs le seul cité par Haussmann dans ses Mémoires comme étant « l’une des œuvres les mieux réussies de [s]on administration16 ». Ce projet, validé avant l’annexion, montre que pour les décideurs le rééquilibrage de la carte parisienne et le développement de sa partie orientale ne pouvaient passer exclusivement par la transformation de la place du Trône, trop excentrée par rapport aux quartiers populeux de Popincourt, du Temple et du faubourg Saint-Antoine. Tous s’accordent, en revanche, sur la nécessité d’une percée rectiligne de près de trois kilomètres traversant des quartiers où comme le rappelle la commission dans ses travaux préparatoires « il y a beaucoup à faire mais [où] tout est facile, parce que la plupart des terrains ne sont pas bâtis et que les maisons qui s’y trouvent sont en général d’une faible valeur17 ».

          Un boulevard en trait d’union

           Projet à visée esthétique, hygiénique et stratégique, la percée du boulevard Voltaire est aussi pensée comme un axe urbain capable de structurer, dans un Paris agrandi, le développement futur des quartiers de l’est. Dans son rapport final, le comte Siméon insiste sur la nécessité d’une telle percée qui « ouvre un quartier très mal percé et lui apporte une grande amélioration. [et] permettra de construire des logements sains et bien disposés pour les petites fortunes et les ouvriers18 ». Sur le plan colorié, on peut voir que Napoléon III y a même envisagé, au cœur du parcours, une place rectangulaire de grandes dimensions19, entre la place du Trône et les Grands Boulevards. Au niveau de cet espace public, où six voies se croisent, trois nouvelles percées relient tous les points excentrés de l’est : vers le nord, jusqu’à l’hôpital Saint-Louis, vers l’est en direction de la barrière de Ménilmontant, et plus au sud, à travers le faubourg Saint-Antoine, jusqu’à la prison Mazas. Au sein de ce programme d’embellissement où l’Est parisien fait l’objet d’une grande attention, l’empereur trace de nombreuses percées, mais dans des zones encore très peu construites ; en revanche, il épargne les Grands Boulevards, puisque la percée du boulevard du Prince-Eugène (Voltaire) se termine en amont des sept théâtres du bouillonnant « boulevard du Crime ». Dans le même esprit, la commission des embellissements de Paris envisage d’autres percements au nord-est du territoire. Outre le boulevard Voltaire, elle programme, au niveau du coude formé par les tronçons des boulevards du Temple et de Saint-Martin, deux nouvelles percées, le futur boulevard Magenta et l’avenue des Amandiers (de la République), sans que soit pour autant envisagé un vaste aménagement à leur rencontre. Si des percées de dégagement sont envisagées à partir des Grands Boulevards, Napoléon III comme la commission semblent vouloir délibérément préserver l’espace boulevardier, son atmosphère et les activités populaires qui en font le succès, contrairement aux options qui seront prises par la suite. C’est donc un autre lieu, le marché du Temple (square du Temple), situé à quelques mètres plus au sud de la ligne des Boulevards, qui est proposé par la commission pour devenir une vaste esplanade commerciale près de l’emplacement de la future place de la République et à laquelle ils viennent raccorder quatre nouvelles percées20. À travers cet exemple emblématique, il apparaît que, pour cette « commission d’experts, appelés à constituer un réservoir d’idées21 », la transformation de Paris passe par une connaissance fine de l’histoire urbaine et architecturale de la ville, d’où cette volonté – bien que jamais clairement exprimée – de ne pas toucher au grand arc de la rive droite en préservant les boulevards.

          Un espace policé

           Étudié dès 1856 et déclaré d’utilité publique le 29 août 1857 par Haussmann, le tracé du boulevard du Prince-Eugène (Voltaire), qui part de la place du Trône, est pourtant redéfini à son point d’arrivée22 : déplacé de quelques mètres par rapport aux propositions de la commission Siméon, il se termine dans l’axe de la fontaine aux Lions que Pierre-Simon Girard a conçue et implantée, en 1811, sur une excroissance du boulevard Saint-Martin23. Ce changement de cap doit, en réalité, permettre d’établir une liaison rapide – via la place du Trône – entre le fort de Vincennes et une nouvelle caserne24 programmée depuis 1855 sur le boulevard Saint-Martin, à proximité immédiate de la fontaine du Château-d’Eau et des théâtres. La cohabitation délicate de tels établissements près de la future caserne semble avoir influé sur le tracé de la percée qui recouvre délibérément leurs emplacements. Dans La Revue municipale qu’il dirige, Louis Lazare, favorable à ce tracé, ne laisse planer aucun doute sur les intentions de l’administration haussmannienne : la nouvelle voie doit pallier l’éparpillement des forces militaires et permettre l’encerclement rapide du faubourg Saint-Antoine ; elle est aussi l’occasion rêvée d’une remise en ordre du « boulevard du Crime », « cadre de cette foire perpétuelle, ce Landit de toute l’année25 ».

           Inscrit dans le second réseau des percées financées par l’État (inhérent au traité des 180 millions, exposé le 28 mai 1858), le boulevard Voltaire est associé à des voies monumentales déjà programmées ou envisagées pour amplifier le projet d’origine. Partant du front méridional du boulevard Saint-Martin, la rue de Turbigo, qui doit relier la place du Château-d’Eau (République) aux Halles, est décrétée d’utilité publique le 23 août 1858, alors qu’un deuxième tronçon du boulevard Magenta, prévu dès 1855 pour dégager les gares du Nord et de l’Est, est envisagé (12 mars 1859) pour venir se rattacher à la future place. Pour parfaire l’ouverture des quartiers de l’est et assurer l’ordre, sont enfin programmés (30 avril 1859) l’abaissement et le recouvrement d’une partie du canal Saint-Martin en boulevard planté, entre la place de la Bastille et sa rencontre avec le boulevard Voltaire. Cette décision est éminemment stratégique et complète le dispositif d’ouverture mis en place lors du percement du boulevard : lors des grands mouvements insurrectionnels – notamment en 1848, cette voie d’eau fonctionnait comme une frontière permettant le repli des insurgés dans le faubourg Saint-Antoine.

           À l’aube de l’annexion, se dessinent ainsi non seulement la transformation et la stabilisation des quartiers industrieux de l’Est parisien à partir de la place du Château-d’Eau (République) qui doit être agrandie, mais annonce aussi leur raccordement futur avec les communes limitrophes de La Villette, Belleville, Ménilmontant et Charonne. « En faisant rayonner […] sur la place du Château-d’Eau tant de voies magistrales et toutes étincelantes d’utilité publique, c’était faire de la grande administration26 » ainsi que le rapporte Louis Lazare, mais c’est aussi rompre avec l’échelle du boulevard et, partant, avec l’esprit vitaliste qu’il insuffle. Le devenir de la place est ainsi scellé à celui d’une ville en mouvement qui vient de doubler sa superficie, et dont « l’échelle des nouvelles voies de circulation excluait [désormais] la flânerie27 ».
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          Fig. 1 – Formation de la place du Château-d’Eau et de l’emplacement réservé en vue de la construction d’une salle destinée aux réunions de l’orphéon. La future place de la République (280 m x 120 m), 1865 : des percées, des édifices publics, une fontaine, des squares. Source : AD75, Papiers Lazare, DIZ 101, p. 451, non daté, non signé.

          La place publique moderne

           Après l’annexion, l’administration haussmannienne voit plus grand encore : le tracé (fig. 1) d’une gigantesque place rectangulaire28 (280 m x 120m) – dont l’emprise englobe l’ensemble du coude formé par les boulevards Saint-Martin et du Temple – est entériné par le décret impérial du 11 février 1865.

           Il s’agit désormais de l’équiper pour qu’elle apparaisse comme le pendant des grands espaces publics de l’ouest, ainsi qu’un relais vers les territoires annexés. À l’emplacement des théâtres détruits, un vaste îlot est dessiné entre la caserne et le point de rencontre des boulevards des Amandiers et Voltaire, afin qu’y soit implanté un nouvel édifice dont la façade doit s’aligner sur celle de l’équipement militaire et constituer un front bâti homogène. Financés par la société du Crédit foncier international belge, Les Magasins Réunis29, ensemble commercial précurseur des grands magasins, devaient pouvoir être facilement transformables en immeuble locatif au cas où ce nouvel usage, dans les quartiers de l’est, ne fonctionnerait pas. Gabriel Davioud, à qui revient le projet, choisit donc de développer son bâtiment au pourtour de l’îlot, dont la forme se termine en pointe vers l’avenue de la République, et d’organiser une succession de petites boutiques de taille identique desservies par un couloir ouvert sur un square intérieur avec parterres vallonnés, proche de ceux réalisés par le service des plantations dans Paris. À la grande place circulatoire, où se mêlent les divers moyens de locomotions, répond le jardin arboré introverti, censé attirer une clientèle nouvelle dans ces quartiers encore très populeux de la rive droite.

           Fort de son expérience acquise lors de la réalisation des places Saint-Michel et du Châtelet, Davioud doit aussi compléter le dispositif viaire par un ensemble architectural, imposé par le préfet de la Seine. L’ancienne fontaine de Girard est démontée en 1867 et remontée dans la cour d’entrée du marché-abattoir de La Villette. Dans l’axe du boulevard du Prince-Eugène (Voltaire), une nouvelle fontaine de 25 mètres de diamètre, pourvue de vasques concentriques et entourée de huit lions de bronze commandés au sculpteur Jaquemart – rappelant celle de Girard – est envisagée à quelques mètres de l’ancienne pour faire face à l’entrée de la caserne. Pour parfaire la perspective depuis le boulevard (Voltaire), une immense salle de concert populaire, capable de rivaliser avec l’opéra de Charles Garnier, est imaginée dès 1864, à l’ouest de la place. Instrument réformateur dont le programme est établi par Haussmann, ce grand édifice public est le point d’orgue de la composition et fait l’objet de recherches considérables de la part de Davioud qui, entre 1864 et 1867, en propose trois versions successives. Trop ambitieux, le projet architectural, dont l’utilité est immédiatement contestée, ne dépasse pas le stade de l’étude. Dès 1865 pourtant, des expropriations sont engagées au pourtour de la future implantation, notamment pour créer une voie d’isolement à l’arrière de la salle, qui permettrait de relier l’extrémité de la rue de Bondy et celle du boulevard Saint-Martin au boulevard de Magenta. Mis en attente, l’Orphéon chute avec l’Empire, mais cet échec ne vient que partiellement entraver le vaste programme social, architectural et urbain développé sur le site depuis plus de dix ans. Quant à la place (fig. 2), envisagée comme l’« une des plus belles du Paris moderne, un des centres les plus fréquentés de la capitale30 », agrandie et régularisée sur son front méridional31, elle a définitivement détruit l’espace décadent du boulevard. Bien que toujours en chantier, à la fin du Second Empire, cet espace public est devenu un endroit incontournable de Paris, souvent comparé à la Concorde. Grâce à cet aménagement majeur, le rééquilibrage entre l’est et l’ouest, tant souhaité par Napoléon III, a pris forme.

          Des espaces publics de proximité

           Les percements programmés à l’est avant l’annexion sont inaugurés après l’annonce officielle de l’extension de la capitale : le boulevard du Prince-Eugène (Voltaire) en décembre 1862, l’avenue Parmentier et le boulevard Magenta en 1866, la rue de Turbigo et l’avenue Philippe-Auguste un an plus tard. Si ces percées, associées au développement de la place du Château-d’Eau (République), contribuent à la création de l’armature urbaine du Paris agrandi, elles jouent aussi après l’annexion un rôle-clé dans le développement local des quartiers traversés. On programme ainsi le long du futur boulevard Voltaire et à proximité de l’avenue Parmentier – dont les côtés sont en cours de lotissement –, un réseau d’espaces publics et d’équipement de proximité, contribuant au rééquilibrage de la carte parisienne élargie.
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          Fig. 2 – photographie aérienne de la place de la République – la «  grand  » place de l’Est parisien. Source : préfecture de police de la ville de paris, 16 juillet 1967.

           En agissant cette fois plus localement, ces nouveaux espaces enrichissent la composition viaire d’ensemble. Dans ce cadre, les bâtiments (mairie d’arrondissement, église) qui accompagnent les places, parvis et squares, ont un double statut : celui d’équipement de proximité, dont le programme doit répondre à des besoins locaux, et celui de monument, parce qu’autonome et assorti d’une forte charge symbolique dans un Paris qui se recompose (fig. 3). Inscrite dans le décret d’ouverture du boulevard Prince-Eugène (Voltaire) le 29 août 1857, la place de la future mairie du 11e arrondissement (Voltaire puis Léon-Blum)32, réalisée en 1862, constitue un exemple très représentatif du programme d’aménagement des espaces publics associés aux mairies annexes33. Ces espaces ont pour intérêt de révéler les nouveaux équipements. Jugées souvent trop excentrées par rapport au nouveau découpage administratif, exiguës et inadaptées, les anciennes mairies, installées dans des propriétés particulières et donc peu perceptibles, sont progressivement déplacées après l’annexion et réinstallées dans des constructions neuves, prolongées par des places, des squares ou le long des réseaux circulatoires, afin d’être plus visible. Parmi celles conçues sur des places34, la mairie du 11e arrondissement, réalisée par l’architecte Gamel, entre 1862 et 1865, est en réalité la seule à être inscrite entre deux voies de grande circulation (Voltaire et Parmentier). À leur rencontre, une parcelle triangulaire est libérée pour implanter l’édifice, prolongé par une petite place pourvue d’un square35. Totalement autonome, le bâtiment affirme sa présence sur l’espace public et fonctionne comme un repère monumental. Seul édifice nouveau programmé sur le tracé de la percée, il doit apparaître, avec l’ancienne église Saint-Ambroise36, implantée quelques mètres plus à l’ouest, comme le centre du nouveau 11e arrondissement. Bien qu’orientés trop obliquement par rapport au parcours du boulevard Voltaire, l’église et son presbytère sont dans un premier temps conservés, par souci d’économie. Pour donner une image renouvelée du quartier, l’administration haussmannienne décrète pourtant le 24 janvier 1863 sa reconstruction sur un emplacement contigu (délimité par le boulevard Voltaire, la rue Saint-Ambroise, l’avenue et l’impasse Parmentier). Le projet est alors confié à l’architecte Théodore Ballu, déjà concepteur de l’église de la Trinité, qui doit prévoir l’aménagement des abords : une place de 56 mètres de large sur 36 mètres de profondeur en formera le parvis et deux rues nouvelles (Saint-Ambroise et Lacharrière), ouvertes de part et d’autre de l’église, l’isoleront et faciliteront ses accès. Le 29 avril 1869, les cloches de la nouvelle église sont bénites en présence de l’empereur et de son épouse, accompagnés du préfet de la Seine. Lors de cette manifestation, près de 3 000 personnes se pressent, selon les dires du Journal officiel37, sur le nouveau parvis qui permet de mettre en valeur l’édifice cultuel, tout en l’intégrant dans le parcours de la percée. Cette recomposition viaire entre le boulevard Voltaire et l’avenue Parmentier est aussi l’occasion d’un ultime projet d’aménagement d’espace public, programmé dans ces quartiers, à la suite de l’annexion. À proximité de la nouvelle église, les abattoirs de Popincourt, construits sous le Premier Empire38, et couvrant une surface de plus de 43 000 m2, sont promis à une destruction certaine depuis qu’un abattoir général a été décidé par décret du 6 avril 1859 à La Villette39. L’administration municipale prévoit, sur les terrains libérés de toute construction, la création d’un square de 9 360 m2 (actuel square Maurice-Gardette), ainsi que l’ouverture de quatre voies nouvelles l’entourant – rues Blaise, Lacharrière, Guilhem et Rochebrune (fig. 3). Les surfaces restantes sont regroupées en huit lots40 répartis autour du square et vendus à des investisseurs privés (cinq lots à Villain et Cie, trois à Jean Xavier et Cie), suivant le contrat notarié du 29 décembre 1869. Si Jean-Charles-Adolphe Alphand, directeur des services de la Voie publique et des Promenades, est chargé du projet de square en 1868, c’est à la compagnie concessionnaire de supporter une part du coût des travaux de viabilité de l’espace vert et des rues adjacentes – elles ne seront ouvertes qu’entre 1870 et 1872 –, le long desquelles les nouveaux immeubles seront construits.
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          Fig. 3 – projet d’établissement d’un square dit de Parmentier sur l’emplacement de l’ancien abattoir Popincourt. Le long du futur boulevard voltaire, des espaces publics de proximité : parvis d’église, place de mairie, square. Source :AD75,VO11 2575, non daté, non signé.

           À travers ces différentes réalisations, c’est donc un centre d’arrondissement très complet, comprenant place, mairie, église et square, qui est programmé au cœur de l’ancien quartier Popincourt. Inscrit dans les réseaux circulatoires des grandes percées, ce nouvel ensemble urbain participe pleinement à la lecture d’un territoire agrandi et totalement recomposé après l’annexion.

          Naissance d’une centralité périphérique

           Dans les territoires annexés de l’est (Belleville, Charonne et La Villette), l’histoire se répète, même si les travaux tant espérés arrivent avec quelques années de décalage par rapport à l’ancien Paris41. Si globalement, les banlieusards devenus parisiens restent insatisfaits des réalisations menées après l’annexion, il n’en demeure pas moins que les territoires de l’est ont subi des changements très profonds dans ce qui devient en 1860 les 19e et 20e arrondissements. Considérant que les communes qui entourent Paris n’ont pas suffisamment ouvert de voies les reliant, l’administration haussmannienne réalise ce qui était déjà programmé depuis le début des années 1850 par la commission Siméon42 : un nouvel anneau concentrique du nord-est au sud-ouest, matérialisé par deux rocades de désenclavement se prolongeant de part et d’autre des berges de la Seine par le pont de Tolbiac. La première traverse les nouveaux 19e, 20e et 12e arrondissements (avenue Simon-Bolivar, rue des Pyrénées, rue du Docteur Arnold-Netter, avenue du Général Michel-Bizot, rue de Wattignies), la seconde (rues de la Convention, de Vouillé, d’Alésia et de Tolbiac) relie les 13e, 15e et 16e arrondissements. La fabrication de cette artère circulatoire de 20 mètres de large, décrétée d’utilité publique le 28 juillet 1862, est complétée, sur certains points du parcours, par un réseau de voies secondaires reliant les portes de l’enceinte de Thiers au centre de Paris. Ce grand projet de modernisation de l’est, pourtant très peu commenté par Haussmann dans ses Mémoires, suit une logique qui établit une hiérarchie claire entre ce qui relève de l’aménagement de la ville et celui du quartier : l’objectif premier est de désenclaver, puis d’articuler, enfin d’équiper. Comme pour les quartiers de l’ancien Paris, à l’est, la régénération de la ville passe par la création d’une voie structurante qui, le long de son parcours, entraîne le développement d’espaces publics et d’équipements de proximité. Contrairement aux souhaits de la commission Siméon, le tracé retenu par l’administration haussmannienne évite tout appui sur des voies existantes et gomme, par là même, l’organisation ancienne des communes annexées de Belleville et de Charonne, dont le centre ancien se trouve alors isolé par le passage de la nouvelle voie (tronçon de l’actuelle rue des Pyrénées). Avant l’annexion, le cœur de Belleville est, en réalité, déjà séparé en deux entités : autour de l’ancienne église Saint Jean-Baptiste, construite le long de la rue de Belleville au xviie siècle et près de laquelle est installée en 1847 la mairie, et dans le Haut Belleville, au niveau de la place des Fêtes, aménagée dans les années 1830 sur des terrains ayant appartenu aux Hospices pour permettre de vastes rassemblements populaires43.

           Alors que les débats sur l’annexion viennent tout juste d’être relancés par la commission Siméon, il est décidé (19 octobre 1853) la destruction de l’ancienne église et la construction d’une nouvelle sur son emplacement, co-financée par les communes de Belleville et de Charonne (fig. 4). Le projet, confié à Jean-Baptiste-Antoine Lassus, démarre en 1854 et l’église est consacrée le 11 août 1859, à quelques mois de l’annexion effective. Au cours de cette cérémonie, Haussmann y fait un discours remarqué44 : enthousiaste, il se félicite de la réalisation d’une telle construction qui, selon lui, est digne de figurer parmi les édifices religieux d’une grande capitale. Cette église de dimensions imposantes s’inscrit dans le programme d’équipement que l’administration municipale souhaite mener dans les territoires à annexer. Pour autant, son emplacement sur des terrains exigus ne permettant pas d’aménagements d’espaces publics à son pourtour ne peut constituer le point d’ancrage d’un cœur d’arrondissement apparaissant aussi trop excentré dans le nouveau découpage administratif envisagé. Lors des enquêtes d’utilité publique, lancées en février 1859, les habitants de Belleville expriment leur opposition à cette recomposition de la carte parisienne qui scinde leur commune en deux et affirment leur volonté de former, au contraire, un arrondissement commun avec Charonne : dans cette configuration, la nouvelle église, dont ils ont supporté les frais ensemble, et la mairie45 se trouvent moins excentrées. Malgré les remarques des Bellevillois, leur proposition n’est pas retenue par l’administration municipale et leur commune est bel et bien démantelée46. Si, dès lors, le nouveau centre ne peut être pensé sur les anciens territoires de Belleville, d’autres emplacements sont, aussitôt l’annexion prononcée, envisagés pour déplacer l’ancienne mairie et (re)créer un centre pour le 20e arrondissement. Durant les deux années qui précèdent l’annonce du projet de rocade nord-sud, Louis Lazare, dans les colonnes de sa Revue municipale47, publie de nombreuses propositions de création de voirie dans cette partie du territoire ; il envisage même d’implanter la future mairie, ainsi qu’une église, sur l’ancienne commune de Charonne, à la rencontre des rues du Retrait et de Villiers-de-l’Isle-Adam. Cette option est laissée de côté par l’administration municipale, dont l’ambition affichée est de s’affranchir totalement des territoires anciens, occupés par une population jugée trop turbulente, à l’instar de celle des quartiers du faubourg Saint-Antoine ou des Grands Boulevards. C’est donc ailleurs, plus au sud, sur un sol totalement vierge, que le nouveau centre du 20e arrondissement prend forme. Dans le décret de 1862, un rond-point (la future place Gambetta)48 est envisagé au milieu de la rue des Pyrénées49 de manière à articuler plusieurs voies nouvelles assurant des débouchés aux portes du Paris agrandi : une voie (premier tronçon de l’actuelle avenue Gambetta au nord-est) doit assurer la liaison avec la porte des Lilas, alors que la future rue Belgrand doit rejoindre celle de Bagnolet.
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          Fig. 4 – Extrait du plan général de la zone de Paris comprise entre les deux enceintes, Onésime Théodose Lefèvre, 1854, feuille 3 (La chapelle, La Villette, Belleville, Charenton). Avant l’annexion, Belleville et ses «  pôles urbains  » : le long de la rue de Belleville autour de l’église et de la mairie et plus au nord, au niveau de la place des Fêtes. Source : BnF, Carte et plans, Ge AA 1170 (3).
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          Fig.5 – Voies ouvertes dans les 19e et 20e arrondissements de paris en relation avec la rue des Pyrénées, de 1864 à 1889. La grande rocade est et ses ramifications. Au cœur, la future place Gambetta. pl. 5 hors texte, extrait de Agnès Sander, La rue des Pyrénées ou les limites de la planification, CEA architecture urbaine, école d’architecture de paris-Belleville, septembre1991.

           La percée doit aussi ménager des liaisons avec deux églises : directe vers Saint Jean-Baptiste de Belleville par le percement de la rue du Jourdain d’une part, vers la future église Notre-Dame-de-la-Croix50, qui doit être raccordée au rond-point Puebla (place Gambetta) par plusieurs segments de voies, d’autre part. C’est au pourtour de ce carrefour important, sur un îlot triangulaire formé par l’avenue Gambetta et la rue Belgrand qu’est programmée en 1866 la nouvelle mairie, conçue par l’architecte Claude-Augustin Salleron51. Pour renforcer ce centre, on entreprend deux ans plus tard la construction d’un hôpital (actuel hôpital Tenon)52, dont le projet est confié à Marie-Étienne Billon. Dans ce cas de figure, ce n’est donc pas le couple d’équipement courant, mairie-église, qui structure le nouveau centre, mais une configuration peu commune, révélatrice de l’importance accordée à ce territoire associant, cette fois, l’édifice municipal à un grand centre de soins périphérique. Par le décret du 4 mars 1868, l’espace public qui doit accompagner les deux équipements municipaux sera par conséquent amplifié : la figure circulaire programmée en 1862 pour faire rayonner les voies se mue en place hexagonale, dont chacun des côtés doit être loti pour servir d’écrin à la nouvelle mairie. Afin d’assurer une plus prompte réalisation, l’aménagement de ce cœur monumental fait l’objet d’un programme d’expropriation différent de celui réalisé pour la rue des Pyrénées. Inscrite dans le troisième réseau d’aménagement – pour lequel l’État se désengage financièrement –, la rocade est, traversant des territoires quasiment libres de toute construction, est prise en charge par la Ville. Elle agit là en régie, menat seule les expropriations et les ventes des terrains. Pour éviter une déroute financière, l’administration municipale ne souhaite prendre aucun risque et n’exproprie que des parcelles strictement nécessaires à la réalisation de la voie, ce qui rendra difficile, par la suite, la construction d’un bâti homogène sur ses rives53. Seule la zone entourant la future place Gambetta bénéficie d’une expropriation plus large, de façon à permettre le remembrement des parcelles et la réalisation d’îlots suffisamment vastes et attractifs pour être lotis. Amorcée en 1868, l’opération est poursuivie par la nouvelle municipalité qui, entre 1874 et 1880, acquiert de nouveaux terrains et revoit l’aménagement des abords de la future place dont le projet est publié en mars 1877 ; elle contribue ainsi, d’une part, à l’élargissement et à la régularisation de certaines rues existantes autour de la place, ainsi qu’à la création d’un square entre la mairie et l’hôpital et, d’autre part, à la vente des îlots qui la bordent. C’est à partir de cet espace public pourvu de deux équipements symboliques que se joue l’urbanisation des quartiers alentours qui, jusqu’au début du xxe siècle, resteront pourtant très peu construits. Bien qu’entièrement ouverte en 1870, la rue des Pyrénées, pourtant considérée comme l’artère structurante, peine à trouver des investisseurs – contrairement aux percées de l’ouest –, et présente un visage très hétérogène où alternent les parcelles non bâties et des zones plus denses, notamment au niveau de certains croisements de voies (avec la rue du Jourdain et au niveau de la placette du Guignier54 près du nouveau marché couvert).
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          Fig. 6 – photographie aérienne de la place Gambetta. Une nouvelle centralité périphérique dans l’Est parisien. Source : préfecture de police de la ville de paris, 29/05/2001.

           Malgré ce succès relatif et tardif, la place Gambetta constitue l’un des ensembles urbains qui répondent le mieux à l’idée d’une centralité périphérique conçue par l’administration haussmannienne (fig. 6). Sa position centrale au cœur du 20e arrondissement, son rôle d’articulation de grandes voies de circulation et de désenclavement, ses dimensions modestes qui mettent l’édifice administratif en valeur, concourent à fabriquer de toutes pièces un centre capable de rassembler et d’articuler des entités hétérogènes ainsi que d’organiser le commerce comme les institutions publiques.

          ***

           Si l’ensemble des opérations prévues ne s’achève et ne se connecte – le second tronçon de l’avenue Gambetta rejoint l’avenue de la République en 1889 – qu’à l’aube du xxe siècle, il aura finalement fallu moins de quarante ans pour réformer en profondeur la carte parisienne. La République, pourvue d’une statue éponyme depuis 1883, est devenue le grand espace public de l’Est parisien reliant, par ses percées, les points les plus excentrés de la capitale et assurant, avec les places de la Bastille et de la Nation, une triangulation hautement symbolique du territoire. Quant à la place Gambetta, elle représente en réalité le seul exemple de centre artificiel périphérique créé sous le Second Empire doté d’une telle urbanité – la plupart des anciennes places de villages ayant été transformées en squares. Si les procédures et les délais d’interventions diffèrent suivant les lieux à transformer (dans l’ancien Paris, à l’emplacement du mur des Fermiers généraux ou dans la « petite banlieue » devenue parisienne), il y a sans conteste un avant et un après l’annexion. En 1853, la commission Siméon intègre l’extension et le devenir de la capitale dans une réflexion globale ; à l’approche de l’annexion et dans les années qui suivront, l’administration haussmannienne compose, par une démarche pragmatique et nécessairement ouverte face aux nombreux groupes de pression, non pas une ville unitaire rêvée depuis les années 1840 mais, à partir d’un réseau finement hiérarchisé d’espaces publics et d’équipements, un potentiel d’urbanité absolu et relatif, qui rend la capitale lisible à l’échelle globale comme à l’échelle locale.
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          1  Seule une gravure « Démolition des murs de l’ancien octroi de Paris », parue dans L’illustration, le 21 janvier 1860, accompagnée d’un texte court, rend compte de ce moment très symbolique. Voir Géraldine Rideau, « La disparition du mur murant », in Béatrice de Andia (dir.), Les enceintes de Paris, Paris, AAVP, 2001, p. 169-173.

          2  Voir l’article de Nathalie Montel dans cet ouvrage.
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          4  Voir Rosa Tamborrino, « Le plan d’Haussmann en 1864 », Genèses, 15, 1994, p. 130-141. Il s’agit du « plan-projet » attribué à G. Haussmann, en 1864 ; voir « Plan des percées réalisées entre 1848 et 1864. Situation au 1er nov. 1864. Opérations avec le concours de l’État », Archives Nationales F/21/908 Dr.1.
À noter à l’est, la percée du boulevard Voltaire entre Nation et République et la rocade nord-sud traversant les territoires annexés.

          5  Le plan Morizet, retrouvé par ce dernier à Berlin en 1932, serait donc une des copies du plan colorié de Napoléon III donné en cadeau à Guillaume I de Prusse lors de l’Exposition universelle de 1867. Pierre Pinon le situe en réalité entre 1856 et 1859. Ce cadeau, qui n’est pas très à jour puisqu’il est vieux de près de dix ans lorsqu’il est offert à l’empereur de Prusse, était censé montrer ce qui relevait vraiment des intentions de Napoléon III et non des options prises ensuite par le préfet, options que l’empereur a pourtant toujours validées.

          6  En août 1853, la commission des embellissements de Paris, présidée par le comte Siméon, est chargée par Napoléon III d’élaborer un programme de voies nouvelles à ouvrir dans Paris afin de désenclaver le centre, relier les gares entre elles et ouvrir des voies vers les barrières d’octroi. Ce programme est, à la fois, inspiré des projets des années 1840 et des visions de Napoléon III pour la transformation de Paris. Voir Pierre Casselle, La commission des embellissements de Paris, rapport à l’Empereur Napoléon III, Cahiers de la Rotonde, n° 23, Paris, Commission du Vieux Paris, 2000, 205 p.

          7  Un plan de Paris compris dans la limite des douze arrondissements est joint au rapport final.

          8  Trois voies (non réalisées) auraient dû rejoindre les différentes barrières d’octroi (au sud, Bercy, Charenton et Reuilly ; au nord, celles des Rats).

          9  Conseil municipal de Paris, Extrait du procès-verbal de la séance d’installation du 14 novembre 1859, relatif à l’extension des limites de Paris.

          10Ibid., p. 7.

          11  Sur les treize places existant déjà de part et d’autre de l’enceinte, dix font l’objet d’un projet d’agrandissement plus ou moins ambitieux, alors que trois disparaissent (les places de la barrière de Rochechouart, de Picpus et la place de l’Ourcq) englobées dans l’emprise du boulevard planté, une fois le mur tombé. Voir Géraldine Texier-Rideau, « À la place des barrières », in Géraldine Texier-Rideau, Michaël Darin (dir.), Places de Paris, xixe-xxe siècles, Paris, AAVP, 2003, p. 76-89.

          12  Pierre Casselle, La commission des embellissements…, op. cit., p. 180.

          13  Décret d’utilité publique du 29 août 1857.

          14  Décret d’utilité publique du 5 mars 1866.

          15  Voir Michaël Darin, « La place de l’Étoile », in Géraldine Texier-Rideau, Michaël Darin (dir.), Places de Paris…, op. cit., p. 46-49.

          16  Baron Haussmann, Mémoires (1ère éd. 1890), Paris, Seuil, réédit. 2000, p. 838.

          17  Pierre Casselle, La commission des embellissements…, op. cit., p. 179.

          18Ibid., p. 58.

          19  Cette place, située à peu près sur l’actuelle place Léon-Blum, reçoit les futurs rue Faidherbe, avenues Parmentier et Ledru-Rollin et boulevard Voltaire.

          20  Deux seulement seront, en fait, réalisées : la rue Réaumur, ouverte tardivement en 1893, mais surtout la rue de Turbigo, qui permet de relier facilement les Halles au marché du Temple, et dont le tracé sera prolongé jusqu’à la place de la République.

          21  Florence Bourillon, « “Des relectures d’Haussmann” », Histoire urbaine, n° 5, 2002/1, p. 198.

          22  Voir plan d’expropriation du boulevard du Prince-Eugène (Voltaire) à l’arrivée sur la place. BHVP, cartes et plans, Expropriation 106, 1857.

          23  Pierre-Simon Girard (1765-1835) est ingénieur des Ponts et Chaussées, directeur des travaux du canal de l’Ourcq et des Eaux de Paris.

          24  La caserne a été construite sur les plans d’un architecte non identifié, dont le nom varie suivant les sources (Degrove ou Legrom, elle est inaugurée en 1858.

          25La Revue Municipale, n° 179, 16 sept. 1855.

          26  AD75, papiers Lazare, D1Z 73, boulevard Magenta.

          27  Thomas Von Joest, « L’orphéon et la place du Château-d’Eau », Gabriel Davioud, architecte (1824-1881), Paris, DAAVP, 1981, p. 77.

          28  Voir notre étude Géraldine Texier-Rideau, République, histoire d’une place, mairie de Paris, Direction de l’Urbanisme, 2009, 40 p.

          29  Inaugurés pour l’Exposition universelle de 1867, ces magasins avaient anticipé une mutation sociologique du quartier qui n’aura pas lieu : ils feront très vite faillite.

          30Moniteur universel, 29 nov. 1863 ; AD75, papiers Lazare, DZ 101, place de la République.

          31  L’élargissement de la rue du Temple, portée à 36 mètres à partir de sa rencontre avec la rue de Turbigo, confère à la place un front sud homogène et un vaste débouché sur la place, qui sera achevé en mai 1867.

          32  Si un premier tracé est réalisé en 1860, ce n’est qu’en 1862 que sont envisagés des travaux de viabilité alors que démarre le chantier de la mairie. AD75, VO11 3980, Place Léon-Blum, « projet de mise en état de viabilité de la place du Prince-Eugène et de ses abords, y compris l’avenue Parmentier sur une longueur de 197 m ».

          33  Voir Dominique Perrault, « L’espace municipal », in Géraldine Texier, Michaël Darin (dir.), Places de Paris, op. cit. p. 143-148.

          34  Des 11e, 12e, 13e, 18e, 19e et 20e arrondissements.
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          36  L’ancienne église du xviie siècle, agrandie en 1818 par Étienne-Hippolyte Godde, est conservée sur le site jusqu’au 2 mars 1868, soit durant toute la durée du chantier de la nouvelle église.

          37  Voir AD75, papiers Lazare, D1Z 22, Église Saint-Ambroise.

          38  La première pierre est posée le 14 avril 1810. L’abattoir, conçu par Happe et Vauthier, est inscrit dans un parallélogramme de 215 m de face par 190 m de profondeur.

          39  Au fur et à mesure de l’avancement des travaux du nouvel abattoir de La Villette, l’administration supprime les anciens et vend les terrains à des investisseurs privés.

          40  Voir AD75, VO11 2575, square Parmentier. Par arrêté préfectoral du 15 décembre 1873, M. Perrichon, entrepreneur de travaux publics, s’est substitué à M. Villain et Cie.

          41  Voir l’article de Christiane Demeulenaere-Douyère, dans cet ouvrage.

          42  Le tracé envisagé par la commission Siméon est légèrement décalé par rapport au tracé adopté : il s’appuie sur des voies existantes et passe plus à l’est par la place des Fêtes.

          43  L’absence de parvis permettant aux habitants de se rassembler les avait conduits à aménager, dans les années 1830, cette place pourvue d’une double rangée de marronniers. Après l’annexion (1862), cette place devenue parisienne est transformée en square.

          44  Voir AD75, papiers Lazare, D1Z 61, Église Saint Jean-Baptiste de Belleville.

          45  Après l’annexion, elle deviendra celle du 20e arrondissement jusqu’en 1877, date d’ouverture de la nouvelle mairie, place Gambetta.

          46  La rue de Belleville marque la limite entre les deux parties : celle du nord se rattache à La Villette pour former le 19e arrondissement, alors que la partie sud est réunie à Charonne pour former le 20e arrondissement.

          47  Voir La Revue municipale, les nos 327, 343, 349, 366, 375 et 396, publiés entre le 1er février 1860 et le 1er janvier 1862.

          48  Voir Géraldine Texier-Rideau, « La place Gambetta », in Simon Texier (dir.), Voies publiques. Histoire et pratiques de l’espace public à Paris, Pavillon de l’Arsenal/Picard, Paris, 2006, p. 82-83.

          49  Voir Agnès Sander, « La rue des Pyrénées : les limites de la planification », in Regards sur l’Haussmannisme, actes de séminaire réseau Formes urbaines, BRA, 1991, p. 67-92, issu de son travail de DEA soutenu à l’institut d’urbanisme de Paris, en juin 1990. Voir aussi Florence Bourillon, « La rue des Pyrénées : une voie nouvelle dans l’Est parisien », Bulletin de l’association d’histoire et d’archéologie du 20e arrondissement de Paris n° 23, 2002, p. 3-29, issu de son travail d’habilitation.

          50  L’église (ainsi que deux écoles) envisagée depuis 1853, place de Ménilmontant, est construite seulement à partir de 1863 et terminée en 1869, par Louis-Antoine Héret. Il faudra attendre une dizaine d’années supplémentaires pour que soient réalisées les rues Sorbier et Martin-Nadaud reliant par un tracé tortueux, le nouveau centre Gambetta – via l’avenue éponyme –, à l’église.

          51  La mairie est achevée en 1877. Par délibération du 29 avril 1887, est prévu son agrandissement par la construction d’une salle des fêtes, réalisé par l’architecte municipal, Moreau.

          52  Voir Jean-Jacques Cocheton, « L’hôpital Tenon », Bulletin de l’association d’histoire et d’archéologie du 20e arrondissement, n° 24, 2002, 28 p. D’après l’auteur, des terrains sont achetés dès 1866, en vue de l’installation du futur hôpital prévu par décret d’utilité publique le 4 mars 1868 ; l’hôpital est ouvert en 1877.

          53  Voir Florence Bourillon, « La rue des Pyrénées… », op. cit.

          54  La place du Guignier n’est pas planifiée dans le décret de 1862, puisqu’elle relève d’un délaissé de la percée de la rue des Pyrénées, mais fera pourtant l’objet en 1868 d’un projet de régularisation.
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          Quartiers à la mode et attraction des marges

          Législateurs du goût et conquêtes urbaines après 1860
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           La réforme haussmannienne qui inclut l’agrandissement de Paris est un accélérateur puissant des mutations sociales de la ville. Cependant, la conversion de quartiers populaires ou à peine habités en quartiers à la mode n’est pas tout entière contenue dans les décisions édilitaires et les nouveaux tracés de la ville réifiés dans la pierre et ses imitations. La ville est l’espace des modes mais elle est aussi elle-même modelée par les modes. Attractions et engouements fabriquent les quartiers des espaces annexés comme des espaces intra muros. Ces phénomènes, largement observés dans les conquêtes et reconquêtes des villes des quarante dernières années, méritent d’être observés dans le Paris en recomposition.

           Peupler un nouveau quartier ou conquérir des quartiers anciens sont autant d’opérations de changements sociaux complexes déterminés par les relations sociales et culturelles au sein de la ville. Le « choix d’un quartier » comme la spéculation immobilière – celle de La Curée – s’appuient sur des phénomènes de mode plus ou moins maîtrisés.

           Les grands travaux haussmanniens coïncident en effet avec l’émergence et l’affirmation non seulement de nouvelles couches sociales mais aussi de nouveaux législateurs du goût, et au premier chef des figures issues de ce qu’on nomme alors le « monde des arts1 ». S’attacher à ces figures et à leurs rôles dans la recomposition de la géographie sociale de la ville permet de se placer à la croisée des mutations urbaines et des changements sociaux, autrement dit d’essayer d’aborder les formes de fabrication sociale de la ville par ses habitants autant que par ses acteurs institutionnels2.

           En suivant ces figures dans l’espace urbain, c’est donc les tensions entre centre et périphéries qu’il s’agit de saisir : à la fois les relations entre la culture bourgeoise et ses marges sociales et entre les polarités urbaines de la ville bourgeoise héritée de l’Ancien Régime et ses marges nouvelles consécutives à l’extension des limites de la ville.

           En travaillant à l’échelle de quartiers, il devient possible de saisir quelques traits de ces mutations, à la fois la façon dont se peuplent les nouveaux territoires de la ville et les effets de l’extension de 1860 sur les espaces parisiens enserrés par le mur des Fermiers généraux3. Quelques cas permettent d’éclairer ces mutations : le lotissement de la plaine Monceau gagné sur la commune des Batignolles, exemplaire de la conquête de nouveaux espaces, le quartier Beaujon véritablement peuplé après 1860 et le quartier de Notre-Dame-des-Champs, quartier périphérique qui devient attractif après 1860 (fig. 1).

           Le lancement de ces quartiers devient lisible dès lors que l’on observe les processus qui font qu’ils attirent la bourgeoisie, notamment quand on suit dans la ville quelques figures nouvelles de « législateurs du goût » et singulièrement les peintres et les actrices4.

          L’attractivité des marges sociales : les nouveaux législateurs du goût dans l’espace urbain

          L’élection des marges

           Par nature, la mode repose sur un renouvellement constant des engouements et des rejets : dès l’instant où la cour perd de son importance en la matière et que la ville devient le théâtre principal des phénomènes de mode, de nouvelles figures du goût émergent. Dans le Paris haussmannien où l’uniformité des immeubles donne en quelque sorte visage à l’affirmation de l’emprise collective de la bourgeoisie sur la ville, le choix des manières d’habiter comme des espaces à habiter s’inventent et se renouvellent paradoxalement hors de la bourgeoisie elle-même. Dans une société désireuse de conformisme autant que de distinction et d’originalité, des figures s’élaborent qui sont à même de renouveler constamment les modes, d’échapper aux normes en matière de goût, de consommation et de pratiques de l’espace urbain. Ces figures sont à la fois suffisamment à la marge de la société bourgeoise pour pouvoir échapper à son conformisme et ses règles, et suffisamment proches pour être accessibles et acceptables. La conquête des nouveaux espaces de la ville passe ainsi par l’annexion par la bourgeoisie de ses marges sociales. Cette montée en force des figures marginales et centrales à la fois concerne tous les aspects de la vie urbaine et de la culture matérielle, aussi bien la consommation vestimentaire que le « choix d’un quartier », selon l’expression des guides qui s’apparentent alors à des guides de savoir-vivre dans la ville5.
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          Fig.1 – Quartiers administratifs de Paris avec les limites avant 1860 et les quartiers de la Plaine Monceau, Beaujon, la Nouvelle Athènes et Notre-Dame-des-Champs.

          Les peintres à la mode

           Nathalie Heinich a noté l’affirmation de la figure de l’artiste au cours du xixe siècle, identifiée comme l’incarnation d’une nouvelle élite culturelle en « régime démocratique6 ». Les peintres capables par leurs métiers de désigner le bon goût apparaissent comme des figures attractives dans l’espace parisien. Edmond Goblot, en mémorialiste et sociologue, se souvient de la place gagnée par les arts et les artistes dans la société bourgeoise : après 1848, écrit-il, la bourgeoisie « s’aperçut que presque tout le monde des artistes et une partie du monde littéraire était en dehors d’elle […]. Une autre élite se formait […]. Alors les arts et les lettres devinrent à la mode7 » (fig. 2).

           L’explosion du nombre de peintres au cours du Second Empire – on peut en dénombrer environ 600 en 1850 et plus de 4 000 en 18808 – témoigne de ce succès bien au-delà de l’aristocratie : acheter des tableaux pour meubler son intérieur directement dans un atelier et faire réaliser son portrait deviennent des passages obligés de la vie bourgeoise9. Outre que cette forte présence des peintres dans l’espace urbain permet à chacun « d’avoir son peintre », elle montre le caractère concurrentiel de ce marché et en réaction, la nécessité accusée pour les peintres d’exister par un subtil mélange entre excentricité et proximité sociale. La « visite à l’atelier » devient un rituel et l’atelier un espace mondain où le visiteur peut en une seule visite découvrir les œuvres, les vêtements, les bibelots et les quartiers à la mode10. Le critique Albert Wolff note en 1886, après la diffusion de la pratique dans les années 1860 :

          
            C’est le vendredi qui a été adopté par la plupart des artistes pour les réceptions. Ce jour-là, l’avenue de Villiers est curieuse à voir : tout Paris y défile avant d’aller au Bois ; chacun rend visite à son peintre […]. On peut mesurer le rang d’un peintre d’après le nombre de voitures qui stationnent le vendredi devant son hôtel11.

          

           Le phénomène est présent à toute l’échelle de la ville bourgeoise : le peintre en quête de clients « a son jour où son atelier se transforme en salon12 ». Dès le début du Second Empire, Edmond Texier remarque chez le sculpteur Dantan la présence d’un « second atelier » qui fait que « les belles dames qui viennent chez le maître savent où poser un pied chaussé d’une bottine de satin13 ». Les descriptions des ateliers des années 1860-1880 le confirment : ils sont augmentés d’un espace de réception où les visiteurs peuvent entrer sans crainte de se salir et tout en ayant le sentiment de se familiariser avec l’art14. Les artistes s’accommodent de ces visiteurs qui valent pour publicité : Albert Wolff qui décrit La capitale de l’art au début des années 1880 souligne ainsi qu’« il y a chez Carolus Duran réception ouverte […] ; la foule entre, salue le maître de la maison, et elle se répand dans l’atelier ; un domestique ouvre la porte, mais il ne nomme pas les visiteurs. [Les] familles arrivent empressées ; […] avec les mères, les jeunes filles viennent, palpitantes d’émotion de pénétrer pour la première fois chez un artiste en renom15. » Guides de savoir-vivre et annuaires mondains intègrent ces visites au début des années 1870 et les chroniques mondaines relatent chaque semaine la vie mondaine de ces ateliers16. Cette attraction des ateliers d’artiste est confirmée par les invitations gravées qui circulent dans la ville pour annoncer vernissages et jours de réception17. Guy de Maupassant peut écrire avec ironie que les « amateurs d’artistes » se font plus nombreux que les amateurs d’art18.
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          Fig. 2 – Artistes amateurs en bourgeoisie. Gravure colorisée du Magasin des Demoiselles, s.d., vers 1855.

           Le succès de ces espaces des modes se lit également dans le succès des ventes aux enchères, à Drouot, construit en 1852 et remodelé en 1863, comme dans les ventes à domicile19. Les visiteurs y achètent aussi bien des tableaux que du mobilier et des bibelots, toute la « pittoresque friperie » qui sert de motifs aux peintres académiques20. Enfin, l’attraction pour cette marginalité d’artiste se lit dans les intérieurs bourgeois eux-mêmes : la généralisation de la pratique des arts en amateur fait créer des simulacres d’ateliers dans les appartements où maîtresse de maison et jeunes filles s’adonnent à la peinture. Signe de cet avènement dans les années 1860-1870, les appartements avec ateliers d’artistes fleurissent dans les annonces immobilières : un appartement bourgeois agrémenté d’un atelier satisfait au besoin de confort et de conformisme autant qu’au désir d’originalité21.

          Les actrices ou la « fantaisie nue »

           À la figure masculine du peintre et de ses fantaisies de bon goût, s’adjoint la figure féminine de l’actrice, largement confondue sous le Second Empire avec la figure de la demi-mondaine22. Si le groupe est numériquement plus réduit, il est médiatiquement très exposé, par l’image comme par le texte. Le culte naissant de la « vedette » – le terme vient de l’inscription de nom en gros caractères en haut des affiches et entre dans la langue autour de 1840 – est le fruit de plusieurs facteurs23. Les années 1860 amorcent un profond changement dans la place qu’occupent les demi-mondaines et plus encore les actrices dans la fabrication des modes. La libéralisation des théâtres en 1864, l’extension considérable du public et l’avènement d’actrices qui délaissent la galanterie, font lentement entrer les comédiennes dans le giron de la haute société24. Les comédiens sont dorénavant des figures plus extravagantes que choquantes. Le Guide pour le choix d’un état enregistre en 1880 cette évolution qui a lieu sous le Second Empire :

          
            Depuis l’époque où a paru la première édition de ce livre (1842), un mouvement d’opinion s’est opéré touchant la profession de comédien ; cette profession ne se heurte plus autant qu’autrefois à des préjugés généralement répandus […]. L’Église, en premier lieu, n’a pas cru devoir maintenir l’excommunication […]. Sans doute cette profession a encore des bas-fonds […] mais le niveau s’est élevé. L’éducation, l’instruction plus générale, la vie de famille ont contribué à ce résultat25.

          

           La mort de Rachel en 1858 ouvre un culte avoué des comédiennes dans toute la bourgeoisie. Ses bustes se vendent partout et, dès le début des années 1860, la maison Barbedienne en propose de cinq tailles différentes26. Elle concurrence dans les salons le buste de Napoléon Ier 27. La bourgeoisie se passionne pour ces femmes, à la scène comme à la ville. Les formidables succès des opéras-bouffes d’Offenbach, des vaudevilles, comédies et drames de Meilhac, Sardou, Labiche ou Duru promeuvent ces figures et les installent comme des composantes incontournables de la vie parisienne28. Le caractère sulfureux de ces figures, produit de la confusion évoquée plus haut, prend une part essentielle dans cette attraction. La très forte érotisation transforme le spectateur en voyeur – les lorgnettes l’attestent – qui nourrit un désir grandissant de découvrir la vie privée des actrices. « La liberté s’empare aussi de l’inconscient le plus refoulé de ce siècle réputé prude. Les nouvelles reines de la scène sont des femmes-objets, de plus en plus érotisées29. » Paradoxalement cette attraction répond à la recherche de législateurs et de vecteurs du goût dans la société du Second Empire. Les chroniques théâtrales et mondaines décrivent autant les toilettes des actrices sur scène et en ville, leurs demeures, que leur jeu au théâtre. Ce star-system naissant repose sur l’identification et l’apprentissage30. De la même façon que le roman fournit des grilles de lecture de la réalité sentimentale et sociale, les actrices par leur double exposition, sur scène et dans la ville, deviennent des modèles31. L’agent de la Préfecture de Police chargée de surveiller demi-mondaines et actrices note par exemple que Marie Dubreuil âgée de vingt-huit ans « vient de débuter au théâtre du Gymnase dans la Princesse Georges ». Le public est conquis mais, dans le même temps, « son talent et même sa vie privée sont très critiqués par la presse parisienne32 ». L’exposition de leurs vies privées par l’image et le texte revient à exposer ensemble des consommations, des intérieurs et des architectures. Le succès des ventes aux enchères, en particulier à domicile, confirme cette attraction pour les espaces où vivent ces figures féminines excentriques et séduisantes. La scène d’ouverture de la Dame aux Camélias qui relate le succès de la vente de Mlle Dupléssis en 1847 boulevard de la Madeleine décrit parfaitement le succès de toutes les ventes du siècle – ventes après décès comme volontaires33.
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          Fig. 3–Affiche de la vente aux enchères du mobilier complet de Mme Octave, artiste-dramatique, par « suite de fin de bail  »à son domicile 24 rue Saint-Marc-Feydeau en 1856. Commissaire-priseur Pouchet.
Source : AD75, D42E3, 2 et 3octobre 1856.

           L’observation de ces figures du goût issues du monde de l’art devient d’autant plus importante pour la bourgeoisie qu’avec l’agrandissement de Paris et la recomposition du paysage urbain, les polarités traditionnelles de la ville sont remises en cause. En outre, dans un moment d’uniformisation des espaces urbains du fait d’une standardisation des immeubles sous la contrainte édilitaire, le choix d’un quartier et la recherche de singularités dans les dispositifs architecturaux sont autant de préoccupations accusées.

          La fabrication de quartiers à la mode : des essuyeuses de plâtre aux habitants de choix

          « Essuyer les plâtres » : des populations de transition

           Le recours à ces figures marginales précède cependant l’extension de Paris et prolonge des pratiques liées aux entreprises de lotissements des années 18201840. En l’espèce, le temps des pratiques sociales ne coïncide pas avec celui des métamorphoses du bâti. La logique des lotissements qui consiste à construire puis à vendre amène en effet le développement de nouvelles stratégies. Il s’agit de peupler les immeubles le temps que les plâtres exsudent et de rendre vivants des quartiers qui sans cela seraient fantômes. Nestor Roqueplan relève en 1853 le phénomène qu’il observe depuis les années 1830 :

          
            Tous les quartiers nouveaux ont une première destination assez curieuse. La nécessité de donner au plus vite les apparences de la vie et du mouvement à leurs bâtisses fraîches et solitaires, rend les propriétaires des maisons neuves peu exigeants sur la solvabilité de leurs locataires, les portiers plus tolérants sur leur moralité. Chassées des quartiers sérieux, les plus ou moins jeunes personnes qui se livrent à la perdition des fils de famille refluent donc vers ces constructions fantastiques, moyen âge, renaissance, italiennes, espagnoles, qui forment une espèce de ville nouvelle, par tant du bout de la rue Laffitte jusqu’à la rue Blanche, comprenant les rues Neuve-Saint-Georges, La Bruyère, Breda, Navarin, et prenant son nom de la rue principale Notre-Dame-de-Lorette34.

          

           Pour une grande majorité, ces lorettes sont des actrices au sens large : comédiennes de théâtre, figurantes, danseuses… Théophile Gautier note lui aussi ce moyen de fournir une population de transition attractive : le mot de lorette « a cinq ans à l’heure qu’il est, ni plus ni moins, l’âge des constructions qui s’étendent derrière Notre-Dame-de-Lorette, […] naguère encore à l’état de terrain vague, maintenant entourée de belles façades en pierres de taille, ornées de sculptures. Ces maisons, à peine achevées, furent louées à bas prix, souvent à la seule condition de garnir les fenêtres de rideaux, pour simuler la population qui manquait encore à ce quartier naissant, à de jeunes filles peu soucieuses de l’humidité des murailles35 ». Les constructions nouvelles sous le Second Empire réclament du fait d’un usage massif du plâtre souvent deux saisons avant d’être habitables. En l’absence de législation, les constructions nouvelles comme les lotissements du nouveau Paris d’après 1860 sont ainsi lancés par une population de transition36 Les calepins du cadastre le confirment en 1852 et 1862 : les bâtiments récemment construits, notamment dans les quartiers Notre-Dame-de-Lorette et Saint-Georges sont occupés par des « peintres », « musiciens » ou des « femmes seules37 ». L’enquêteur de la Préfecture de Police qui suit les frasques des demi-mondaines et partant des comédiennes note les très fréquents déménagements de bâtiments neufs en bâtiments neufs38. La pratique amorcée avec les lotissements du premier xixe siècle se prolonge sur tout le siècle : Zola note que Nana « occupait, boulevard Haussmann, le second étage d’une maison neuve, dont le propriétaire louait à des dames seules, pour leur faire essuyer les plâtres39 ».

           Les entrepreneurs font aussi volontiers appel aux « rapins » notamment les étudiants issus des nombreux ateliers-écoles qui se développent après 1860. Souvent enfants de bonne famille, ils endossent la marginalité inhérente à la fonction de peintres et peuplent les lotissements nouveaux ou les soupentes, notamment en attendant les domestiques, faute de familles bourgeoises dans l’immeuble.

          L’attraction des « quartiers artistes »

           Les artistes ne sont cependant pas uniquement des occupants de transition : avec leur avènement social au milieu du siècle, leur présence devient le moyen d’attirer la bonne société dans les lotissements nouveaux. Ils apparaissent alors comme des groupes pivots. La localisation, la publicité dans la presse comme les équipements ne suffisent pas à peupler dans de brefs délais les lotissements neufs. Le phénomène est à l’œuvre dès la monarchie de Juillet : la « Nouvelle Athènes » devient à la mode dès lors que Mlle Mars et Mlle Duchesnois puis Marie Dorval s’installent dans des hôtels particuliers. La zone entre les rues Saint-Lazare, Blanche, de La Rochefoucauld et de La Tour-des-Dames, lotie dans les années 1820 et dessinée par Auguste Constantin, devient très vite un des hauts lieux des artistes romantiques40. Mais en 1838, il s’agit encore d’un quartier périphérique, fait de « villas champêtres41 ». Après 1850, ce quartier devient à la mode du fait même de l’attraction de l’excentricité géographique et culturelle de ces figures. La grande majorité des actrices et demi-mondaines encore présentes dans le quartier dans les années 1860 est à la retraite à l’instar de Carmen qui, âgée de 40 ans, s’est retirée de la scène42. À l’origine de la conquête de ce quartier, dans les années 1840-1850, elles donnent au quartier son identité. Elles sont rejointes par les peintres et dans ce « quartier tranquille », « le modèle est toujours certain [de] trouver de l’emploi43 ». En 1867, Philippe Burty se souvient du processus de conquête de ces « régions excentriques » :

          
            Ce sont […] des artistes dramatiques, Tulma, Mesdemoiselles Mars et Duchesnois, qui ont étendu les limites du quartier en construisant des hôtels dans ce qu’on appela quelque temps la nouvelle Athènes où leur présence attira bientôt des artistes peintres ou sculpteurs et des écrivains […]. Enfin, à une époque plus récente encore, la spéculation, s’emparant des terrains inhabités au-delà de l’église Notre-Dame-de-Lorette, y construisit des maisons où une certaine élégance et le bon marché des loyers attirèrent les sectatrices de l’amour facile et vénal qui reçurent et acceptèrent le nom de Lorettes […]. L’art et les lettres partagent encore ces hauteurs avec la galanterie44.
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          Fig. 4 – Localisations des artistes-peintres en 1861 (en haut) et 1893 (en bas).
Sources : Paul Lacroix, Annuaire des artistes et des amateurs…, Paris, Jules Renouard, 1861-1862 et Annuaires Bottin-Didot du commerce, 1861 et 1893.

           Dans ce cas, les peintres accompagnent le lancement du quartier. Il est difficile de savoir s’il s’agit d’une stratégie immobilière, mais à l’évidence les plus de 160 ateliers – sur les 530 dans Paris dénombré par l’Annuaire des artistes et des amateurs45 – concentrés dans le quartier sont, dans les années 1870-1880, un argument de vente auprès de la bourgeoisie46. On s’installe dans les immeubles et appartements avec ateliers et comme le montrent les calepins du cadastre, les travaux d’aménagement consistent en l’adjonction d’ateliers47.

          Le lancement d’un quartier périphérique : la plaine Monceau

           Il est d’autres quartiers où les stratégies immobilières sont plus lisibles. Le rôle de prescripteurs est accusé par l’agrandissement de 1860. Le lotissement de la plaine Monceau est exemplaire de cette stratégie. À l’occasion de l’agrandissement de Paris, les terres du Duc d’Orléans sont partagées entre l’État et la compagnie des frères Pereire. Alors que le parc est remodelé, les Pereire lancent une vaste entreprise de lotissements48. Achetant tous les terrains disponibles autour du parc inauguré en 1861, ils font compléter les percées des avenues de Wagram, Villiers et du boulevard Malesherbes. De très nombreux ateliers sont dispersés au milieu des lotissements, les frères Pereire ayant deviné le rôle de prescripteurs que pouvaient jouer les artistes. Les ateliers sont luxueux et offrent le plus grand confort – chauffage et éclairage au gaz, eau courante – dans des immeubles en pierre de taille49. Albert Wolff peut ainsi écrire : « dans toutes les maisons du quartier Monceau, il y a un atelier comme l’eau et le gaz se trouvent dans toutes les constructions nouvelles50 ». Les larges avenues et les dégagements du parc Monceau ou de la place du Général Catroux permettent de construire des ateliers largement éclairés. Ateliers d’artistes et résidences d’actrices et de demi-mondaines se succèdent. Au 43 de l’avenue de Villiers, on trouve ainsi l’atelier-hôtel de Jean-Jacques Henner ; au n° 53, c’est le peintre à la mode Munckacsy. Toute l’avenue est ainsi habitée par des artistes et s’achève sur la maison-atelier et galerie de la comédienne et sculpteur amateur Sarah Bernhardt. On décrit alors « ce coin des Ternes [comme] un microcosme artistique51 ». L’espace composé par les avenues de Villiers et Wagram et par le boulevard Malesherbes concentre tous les ateliers élégants. Boulevard Malesherbes, on trouve ainsi côte à côte les ateliers de Detaille et Meissonier ; rue Fortuny, celui du sculpteur en vogue Louis-Ernest Barrias ; rue Ampère, ils se groupent autour de l’atelier du peintre Flameng ; enfin, boulevard Berthier, la suite d’ateliers a son point culminant avec celui du portraitiste mondain John Singer Sargent52. L’originalité prêtée aux artistes s’exprime sur les façades. L’hôtel-atelier d’Ernest Meissonier fait figure d’exemple : il est « d’une construction bizarre [et] détonne par son architecture au milieu des maisons neuves qui l’entourent ; il a un faux air de cloître53 ». Un des artistes les plus chers et le plus décoré de l’époque donne ainsi à la rue son « originalité ». Dès lors, le lancement du nouveau quartier est assuré. C’est « dans ce quartier de luxe en train de pousser au milieu des terrains vagues de l’ancienne plaine Monceau » que Nana se fait installer, dans un hôtel « bâti par un jeune peintre, grisé d’un premier succès, et qui avait dû le revendre à peine les plâtres essuyés54 ». En l’espèce, les peintres précèdent les demi-mondaines. Octave Uzanne, contempteur du Second Empire, désigne l’époque comme le temps où « mondaines et cocodettes » prennent l’ascendant sur les modes55.

          
            [image: image]
          

          Fig. 5 – Résidences des 457 demi-mondaines entre 1860 et 1865 d’après le registre BBI des archives de la préfecture de Police. Sur 708 fiches, nous n’avons conservé que les demi-mondaines entretenues ou dont les appartements sont décrits en détail.

           La carte des demi-mondaines entre 1860 et 1865 met en évidence ce glissement avec le partage des espaces urbains de la bourgeoisie, le 1er, 8e et 9e arrondissements, les Champs-Élysées, la rue de Rome – mise à la mode par Sarah Bernhardt –, les nouveaux boulevards et notamment les boulevards Haussmann, la rue de Prony56… Uzanne note que « ces dames ne négligent point d’élire pour y tenir leurs assises les quartiers les mieux choisis »57. Attraction sexuelle et géographie des quartiers à la mode se rencontrent : les quartiers périphériques deviennent des « retraites » attractives et distinctives. Il convient d’ajouter que leur très grande mobilité à l’échelle de la ville – du fait de leurs succès et de leurs revers fulgurants – renforce leur rôle dans la fabrication des engouements58. Les actrices et demi-mondaines participent ainsi à la promotion de la plaine Monceau : aux côtés des artistes, elles s’y installent empruntant au mode de vie des peintres, à l’image de Sarah Bernhardt faisant construire un hôtel-atelier59.

          
            [image: image]
          

          Fig.6 – Hôtel particulier rue des Renaudes, dans le quartier des Ternes, années 1870 et surélévation d’un immeuble en atelier, rue d’Assas, années 1880. La Construction Moderne.

           La présence d’artistes et de demi-mondaines est d’autant plus favorisée par les spéculateurs immobiliers qu’ils permettent de valoriser les immeubles. Les entresols, délaissés par les familles bourgeoises, sont loués, lorsqu’ils ne sont pas occupés par des artisans ou des commerçants, à des actrices et demi-mondaines. Dans le même temps, les peintres et sculpteurs à la recherche de verrières exposées au nord permettent de valoriser des appartements mal exposés voire des arrières d’immeubles60.

          La ville réinventée ou les artistes et la gentrification

           Outre les effets évidents de l’extension des limites de Paris sur les espaces des communes annexées, l’espace parisien enserré dans le mur des Fermiers généraux se modifie lui aussi profondément à cette occasion. Les quartiers jusque-là à la frontière de la ville et peu urbanisés accèdent à un nouveau statut. La conquête par la bourgeoisie de ces tissus urbains plus ou moins denses peut passer par les artistes.

          La conquête du pittoresque : le quartier Beaujon

           Des zones périphériques loties à l’ouest de Paris appellent elles aussi des stratégies immobilières et promotionnelles. En 1852, Edmond Texier relève la naissance d’un nouveau quartier d’artistes : le quartier Beaujon. Malgré les lotissements réalisés à partir de 1825 sur les jardins du financier Beaujon et le tracé de nouvelles rues, la zone est composée de « riants jardins » et de « petites maisons61 ». Quelques grands ateliers y rencontrent cependant déjà un succès mondain, à l’instar du sculpteur Dantan, avenue Marguerite, ou du peintre Eugène Giraud, portraitiste de renom qui s’est fait construire un « splendide atelier » rue d’Artois pour faire face aux « succès obtenus auprès du monde qu’on appelle aujourd’hui le monde élégant62 ». À l’occasion de l’extension de 1860, la Gazette des Beaux-Arts retrace l’histoire du quartier :

          
            Les alignements inexorables de nos édiles vont passer sur des demeures bien pittoresques, dans le quartier Beaujon que les artistes avaient choisi comme une retraite silencieuse, et qui sera demain aussi bruyant qu’il était hier paisible. Lorsque M. Gudin [peintre de marines] s’y transporta, il y a quelque vingt ans, tout le quartier n’était qu’un terrain vague, un désert. Depuis, à côté de la splendide villa de M. Gudin, s’étaient élevés les ateliers de M. de Nieuwerkerke [collectionneur et futur Intendant des Beaux-Arts de la Maison de l’Empereur] et de M. Gigoux [peintre], et le palais Lehmann [collectionneur]63.

          

           Si les bâtisses les plus pittoresques sont détruites, le quartier est devenu dans l’imaginaire bourgeois celui des artistes et des collectionneurs : il allie la séduction du monde artiste au calme des quartiers résidentiels. Si on déplore volontiers la disparition de l’univers champêtre et pittoresque du quartier, le maintien des ateliers les plus importants conserve au quartier son vernis artistique64.

          Les artistes et l’embourgeoisement de Notre-Dame-des-Champs

           La conquête d’un tissu urbain existant n’appelle pas nécessairement de nouveaux lotissements. Les mutations du quartier Notre-Dame-des-Champs sont exemplaires des phénomènes de conquête consécutifs à l’agrandissement et qui avant de se traduire dans la pierre sont sociaux. À la veille de l’annexion, le quartier situé au sud du jardin du Luxembourg est peu dense et est essentiellement occupé par des ateliers de sculpteurs mais surtout de jouets, de pièces mécaniques, de chimie65. Dans les années 1850, quelques artistes sont installés à la lisière du jardin du Luxembourg, pour profiter du dégagement et s’attacher aux institutions artistiques, à l’instar de Rosa Bonheur66. Après 1860, le quartier voit l’installation de très nombreux peintres, avec une densité exceptionnelle autour de l’église Notre-Dame-des-Champs et dans le triangle constitué par la rue de la Grande-Chaumière, le boulevard Montparnasse et la rue d’Assas67. Cette implantation ne se double pas pour autant d’une présence de la bourgeoisie68. Ces ateliers apparaissent périphériques même si la rue Notre-Dame-des-Champs compte dès 1880 le plus grand nombre d’ateliers69. Au-delà, au sud du boulevard, ce sont les « rapins », artistes débutants ; les loyers des ateliers dans le 14e arrondissement sont alors deux fois moins élevés que ceux de la rue Notre-Dame-des-Champs ou de la Nouvelle Athènes70. Tous les artistes à succès ne cherchent pas à accéder aux quartiers déjà à la mode. Certains jouent au contraire l’excentricité. Albert Wolff le note :

          
            L’atelier le plus curieux de Paris est celui de Carolus Duran. […] Presque tous les autres peintres habitent le quartier Monceau ; c’était pour Carolus une raison de plus d’aller […] passage Stanislas […] ; ce n’est pas à deux pas, comme vous voyez71.

          

           Plusieurs artistes participent directement à la spéculation dans le quartier. C’est le cas d’Auguste Toulmouche, peintre mondain et décoré72. Fidèle à la Nouvelle Athènes, il est le promoteur à partir des années 1870 d’un ensemble d’ateliers dans le quartier73. À partir des années 1880, les rues de Vaugirard et Boissonade et le boulevard Raspail, remodelé en 1869, voient s’installer ateliers et immeubles cossus. Zone encore dévolue au maraîchage et à la petite industrie en 1860, elle devient grâce à l’installation des artistes, un lieu de résidences bourgeoises.

           En l’espèce, les artistes apparaissent comme les artisans plus ou moins involontaires de la conquête, par la bourgeoisie, d’un tissu urbain longtemps populaire. Les artistes jouent ainsi dans cet espace périphérique, qui plus est au sud de la ville, loin de la polarité de l’ouest et du centre, le rôle de véritable fer de lance des conquêtes urbaines. Ils semblent capables de désigner de nouveaux espaces à la mode, c’est-à-dire de réinventer une géographie urbaine bourgeoise en dehors des polarités urbaines héritées du xviiie siècle. Dans le même temps, de même que les actrices et demi-mondaines, ils sont des occupants de transition dans la mesure où par leur occupation ils transforment des tissus urbains industriels ou populaires en espaces désirés et habitables par la bourgeoisie. Sans exagérer le poids des artistes, la sociologie urbaine du xxe siècle, et notamment Robert Beauregard, a relevé maints exemples qui confirment le rôle des artistes comme agents de la gentrification de quartiers populaires ou de quartiers désindustrialisés74.

          ***

           Observée depuis les quartiers et singulièrement les quartiers à la mode, l’extension de Paris en 1860 apparaît comme un accélérateur des mutations urbaines. Au-delà ou à côté des transformations du bâti et du tracé des voies, les formes de peuplement des quartiers soulignent l’enjeu que constitue l’installation des premiers occupants, leur qualité et leur visibilité dans l’espace social. Les rôles joués par les artistes dans la fabrication de la ville nouvelle et dans sa recomposition sociale, qu’il s’agisse d’habiter de façon transitoire un lieu, de l’inventer ou encore de conquérir un tissu urbain existant, indiquent le poids de ces figures sociales du goût, à la fois excentriques et proches de la bourgeoisie, dans la production de la ville contemporaine. Sous cet éclairage, la ville haussmannienne apparaît comme le fruit de la mobilité urbaine, d’une recomposition des distinctions sociales dans l’espace de la ville et d’une réinvention des relations sociales et singulièrement des relations entre la bourgeoisie et ses nouveaux prescripteurs. Bien avant la désindustrialisation des années 1970, des quartiers que l’on peut qualifier d’industriels s’embourgeoisent en effet par le biais de ces figures. Outre la mise à la mode de nouveaux lotissements par la présence d’artistes, on peut ainsi faire l’hypothèse qu’émergent sous le Second Empire et singulièrement après 1860, les premiers cas de gentrification par le monde des arts dans une ville qui réinvente ses limites sociales et géographiques.
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           Pour peu que notre regard se porte cent cinquante ans en arrière, les mécanismes essentiels de la croissance urbaine de Londres et de Paris au milieu du xixe siècle nous sembleront partager un air de famille1. Dans les deux cas, un afflux considérable de population crée de nouveaux besoins en ces ressources élémentaires que sont le foncier, les capitaux nécessaires aux nouvelles constructions, et la main-d’œuvre qui alimente la constance croissance du tissu urbain2. Les projections d’Émile et Isaac Pereire pour le développement de la Plaine Monceau, acquise en 1850, auraient été facilement comprises par leurs homologues qui œuvrent à la même époque à planifier l’expansion vers le nord du domaine de Bedford, là où les quartiers aisés se développent, au-delà de New Road3. À une échelle plus modeste, les lotissements d’Alexandre Chauvelot dans le quartier de Plaisance au sud-sud-est de Paris peuvent tout à fait se comparer à la création par Edward Yates des maisons jumelées des nouveaux quartiers de classes moyenne de Waverly Park, sur les anciens champs de Camberwell4.

           Il y a bien sûr des différences culturelles, légales et financières aux mécanismes de développement de Paris et de Londres. Les habitudes en termes de logement sont visiblement bien différentes : aux maisons de Londres, villas, maisons mitoyennes ou jumelées, répondent les appartements parisiens et leur mode de vie incompréhensible pour les Anglais. Une différence tout aussi importante, et liée à la première, est celle qui distingue la possession des terres de leur valorisation résidentielle. Le système de location des parcelles, dit de leasehold, octroie l’usage des terrains, et non leur propriété, pour des périodes de 30 à 90 ans, moyennant une redevance foncière annuelle5. La mise sur le marché des terrains résidentiels de ce type empêche la spéculation que l’on retrouve par exemple à Paris ou à Berlin, qui enchérit jusqu’à 30 % le coût total de nouveaux logements et favorise la construction d’immeubles plutôt que de maisons, qu’elles soient mitoyennes ou individuelles. Les terrains disponibles à Londres sous le système du leasehold sont accessibles à un coût nettement moindre, et une grande densité de logement n’est donc pas une nécessité : Dyos signale qu’à Camberwell, un petit entrepreneur des années 1860 paie une rente pour sa parcelle d’un montant habituel de 5 à 7,5 % des coûts globaux.

           Voilà quelques différences tout à fait notables ; mais elles importent toutefois moins dans la présente comparaison que les disparités entraînées par les conceptions que les contemporains ont de leur ville et l’organisation de la politique locale. On pourrait comprendre que des Parisiens, habitués à la très claire délimitation de la capitale, aient du mal à se faire une idée de la confusion qui entoure les diverses tentatives de définition de Londres. Les frontières de Paris n’ont jamais été immuables, et l’extension de 1860 se fait dans la continuité d’un processus d’expansion qui touche la ville entière ; mais la manière qu’ont les Parisiens de voir et de définir essentiellement leur ville n’en est pas affectée, pas plus que n’est remise en question l’autorité de Haussmann quant à la direction de l’expansion – l’entreprise tombe directement sous sa compétence de préfet de la Seine.

           À Londres, les choses sont très différentes : au début des années 1850, il n’y a aucun consensus sur la définition de la ville, et encore moins sur le responsable de sa conduite. William Cobbett, quittant Londres à dos de cheval pour regarder la ville depuis les hauteurs encore rurales de Hampstead, nomme la capitale « la Grance Pustule6 ». Mais pour ses habitants, appartenance et identification sont encore, dans les années 1860, farouchement ancrées dans les collectivités distinctes qui composent la ville. Que peuvent avoir en commun les riches résidents de Hanover Square à Saint James, et les bien moins fortunés habitants des docks de l’East End ? Pourquoi les habitants de villages encore séparés comme Hammersmith ou Chelsea souhaiteraient-ils faire fortune commune avec la ville de Londres ? En 1855, le Times peut ainsi décréter, avec une intention polémique avouée, que « Londres n’existe pas7 » ; et en 1944, Abercrombie et Forshaw, auteurs du County of London Plan 1944, qui jette les bases de la planification de la ville après 1945, décrivent encore Londres comme une fédération de communautés, bien loin de l’unité apparente de Paris8.

           Sans limites marquées par des murs d’enceinte médiévaux, Londres se voit assigner nombre de définitions quant à son étendue géographique, sur des bases statistiques, administratives et fiscales parmi lesquels les districts parlementaires établis, les Bills of Mortality, registre des naissances et décès de chaque paroisse, les différentes zones de la taxe sur le charbon et les zones assujetties aux districts de police (fig. 1). Il faut attendre 1855 pour que le Metropolitan Management Act mette fin au débat sur l’étendue géographique de Londres ; mais cette loi ne fait rien pour résoudre la question du gouvernement de la ville. La disjonction est même de plus en plus évidente entre la définition de la ville administrative et son identité politique, et ce n’est qu’à la fin des années 1850 et au début des années 1860 que commence à poindre une conscience politique commune. Si Londres comme métropole unifiée commence à être acceptée au milieu des années 1850, la responsabilité de la gestion de la ville reste aussi fragmentée qu’auparavant. Pour beaucoup des acteurs de la vie politique locale, magistrats, administrateurs des nombreux organismes de gestion, les souvenirs des tentatives maladroites d’Edwin Chadwick pour réformer les Poor Laws « du centre vers la périphérie » continuent à envenimer les débats sur l’administration de Londres en tant qu’entité unique, ou sujet multiple de divers organismes.

           Les défenseurs d’une position que l’on dira « localiste » bénéficient d’alliés influents et riches. Au cœur de la métropole se trouve, sur moins de deux kilomètres carrés, le cœur de Londres à proprement parler, City of London9. Au Moyen Âge, la City est un haut lieu de la défense des droits des marchands et des citoyens s’opposant à la couronne, symbolisée par Westminster. Mais lorsque Londres croît sous les Tudor et les Stewart, l’organisme administratif de la City Corporation montre très peu d’intérêt pour le développement des nouveaux quartiers de la ville ; la City garde ses anciennes limites. En 1861, sa population n’est que de 113 000 habitants mais, extrêmement riche et prête à tout pour défendre ses anciens privilèges, la City refuse catégoriquement de partager le fardeau de l’administration de Londres, ou de faire cause commune avec les administrations responsables des zones voisines ; elle s’oppose à toutes les tentatives de création d’un gouvernement municipal unique pour la métropole.
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          Fig.1 – En haut : les frontières de Londres en 1832 révélant la ville de Londres ; la zone définie selon les modalités de la « Bills of Mortality » et utilisée pour le recensement de 1831 ;les frontières des circonscriptions électorales des sièges parlementaires de Londres.
Au milieu : les frontières de Londres après 1855 révélant la « City » de Londres ; les frontières de la zone administrée par le Metropolitan Board of Works (Le Bureau métropolitain du Travail) et, légèrement modifiée par le Conseil du Comté de Londres après 1889,la frontière de Londres dessinée par le Metropolitan Police Courts et de la zone soumise à la taxe londonienne sur le charbon.
En bas : les frontières de Londres après 1965 révélant la « City » de Londres ; les arrondissements centraux de Londres ; la frontière de la zone administrée par le Greater London Council.

           De fait, il n’existe aucune institution administrative à l’échelle de la métropole jusqu’en 1855. La responsabilité de la gestion revient encore aux quatrevingt-dix-neuf paroisses civiles (vestries) et aux huit commissions des égouts, ainsi qu’aux différents comités chargés de la voirie et de l’éclairage de la capitale10. Les paroisses sont de tailles très différentes, et leurs ressources varient considérablement de l’une à l’autre : peut-on comparer Camberwell, la plus étendue avec plus de 1 750 hectares, mais peu densément peuplée à Saint Pancras, qui compte près de 200 000 habitants dans les années 1850, à Saint Martins in the Fields et ses 23 000 habitants, ou aux minuscules paroisses de l’East End de quelques hectares ? Les différences entre paroisses tiennent aussi à leur structure sociale et à leurs habitants : certaines sont « ouvertes » et offrent le droit de vote à tous les contribuables locaux, d’autres sont beaucoup plus restrictives. L’administration de la paroisse civile est attribuée à des nobles, voire à des aristocrates, mais le plus souvent les paroisses élisent à leur tête des négociants, des propriétaires, des tenanciers de pubs, et quelques médecins.

           La particularité de chaque paroisse rend la comparaison problématique, mais un contraste évident se dégage entre les importantes vestries du West End, avec leur bonne gestion des voies publiques et de la santé publique, et, d’autre part, les paroisses plus pauvres et plus petites de l’East End et du sud de la Tamise. Saint Marylebone compte parmi les paroisses les plus efficaces et J.F.B. Firth – pourtant opposé au localisme (en faveur duquel Saint Marylebone s’affiche clairement, et c’est l’un de ses membres, Sir Benjamin Hall, qui propose le Metropolitan Management Bill) –, dit d’elle qu’elle est « probablement la paroisse la mieux gérée dans la métropole11 ». Elle est réorganisée dans les années 1830 en vestry ouverte. Les élections qui s’y déroulent par la suite suscitent beaucoup d’intérêt et attirent l’attention d’une commission qui examine les dépenses locales. Dans les années 1840, se met en place une économie moins dogmatique, et la formation de différents groupes d’intérêt, notamment les « Orientaux » et les « Alligators », divise la paroisse sur les questions de l’évaluation fiscale et le coût de la Poor Law, laquelle représente le poste le plus important des budgets. Sa préoccupation constante pour les questions économiques fait de Saint Marylebone une paroisse comme les autres, mais ses résultats en termes de santé publique, de contrôle sanitaire, et d’aménagements (tels que l’établissement des réseaux d’égouts, notamment après le Sanitary Act de 1866, et l’élargissement des voies) la distinguent du lot.

           D’autres paroisses, dans l’East End et au sud de la Tamise, sont moins fortunées. Southwark Saint George the Martyr offre un exemple des difficultés auxquelles sont confrontées ces plus petites vestries. Elle est l’une des paroisses les plus pauvres et s’étend sur moins de 115 hectares de propriétés délabrées abritant des petits négociants et une légion de voleurs, prostituées et autres arnaqueurs, attirés par la fermeture du bidonville détruit lorsqu’est percée New Oxford Street. Le combat que livre le docteur Rendle, Medical officer de la paroisse, contre les propriétaires peu scrupuleux des taudis locaux, illustre bien les conflits d’intérêts et la corruption qui règne alors dans l’administration des vestries. Quand les marchands de sommeil s’aperçoivent qu’ils ne peuvent contraindre Rendle à négliger ses inspections ni à taire ce qu’il découvre, ils manœuvrent pour lui faire quitter son poste. Rendle se présente toutefois aux élections locales et est élu. À l’occasion de l’épidémie de fièvre typhoïde qui touche la capitale en 1864, il parvient à défaire la mainmise des opposants aux régulations sanitaires, et des « économes » sur la paroisse. Soutenu par une large majorité, il peut faire désigner un second directeur des affaires sanitaires et il s’attaque aux problèmes de santé publique de ce que le South London Press nomme « la pire paroisse métropolitaine quant aux infections ». Le succès de Rendle se mesure à l’aune des difficultés auxquelles le quartier doit faire face, notamment celle, extrême, de répondre aux directives des Poor Laws, durant l’hiver. Comme tant de paroisses, Saint George the Martyr n’a tout simplement pas les moyens de s’attaquer à l’ensemble des problèmes liés à l’assistance aux résidents ou à la modernisation des infrastructures, problèmes que l’administration londonienne laisse sous la responsabilité des paroisses.

           Pour un très grand nombre des membres des vestries et des corporations organisées en livery companies, les choses sont très bien comme elles sont – que l’on pense au Mr Bumble de Dickens, le bedeau responsable de la maison où est interné Oliver Twist, caricature adroite et bien connue de l’incompétence satisfaite du notable. Qui plus est, le changement et ses réformes impliquent inévitablement une augmentation des dépenses pour les administrations locales. L’établissement des égouts comme la nomination d’agents des affaires sanitaires ou l’élargissement des voies imposent de nouvelles charges dont devront s’acquitter les propriétaires – tous électeurs des vestrymen du gouvernement local et particulièrement sensibles à l’impact de réformes imposant de nouvelles règles sanitaires pour les logements loués. Il est aisé de voir comment un tel contexte induit une forte résistance aux réformes.

           Dans le camp adverse, les arguments commencent à se faire entendre pour un changement mesuré et une plus grande coordination, à défaut encore d’une administration centralisée. Au milieu des années 1840, une épidémie de choléra pousse les autorités à considérer pour la première fois la santé publique de la capitale dans son ensemble ; les défaillances ultérieures du Conseil général de santé de Chadwick, et le triste bilan de l’entreprise de développement des égouts, ne font pourtant que renforcer la résistance des administrations paroissiales contre la centralisation12. Toutefois, au cours des années 1850, alors que la population connaît un essor inégalé pour atteindre en 1861 les trois millions d’habitants, les besoins de Londres en réformes urgentes n’échappent à personne. Les problèmes de la métropole se trouvent grandement compliqués par la croissance de la population : rues et avenues sont encombrées, les trajets d’ouest en est sont de plus en plus difficiles et l’approvisionnement en eau comme le réseau d’assainissement déjà inadéquat dans les années 1840 sont alors totalement dépassés. Avec les épidémies de choléra de 1832 et de 1848, et un retour toujours plus probable de cette pandémie, les dangers de l’inaction semblent tout à fait réels.

           En 1853, le problème atteint son paroxysme quand Londres perd les pouvoirs déjà limités que le Parlement avait donnés au Conseil général de la santé pour la coordination de l’assainissement urbain. Quel organisme allait alors prendre la place du Conseil ? Si une réforme devait avoir lieu, qui allait la mener ? Bien évidemment, tous les défenseurs de la centralisation ne sont pas alors des réformateurs, pas plus que les partisans des pouvoirs locaux ne sont tous opposés au changement. Ainsi, sur le plan de la santé publique, le bilan de Sir John Simon, Medical Officer of Health dans la City, rappelle que même un organisme aussi conservateur que cette paroisse peut s’avérer particulièrement actif pour le progrès de l’assainissement et de l’infrastructure. Mais les débats sur l’administration politique de Londres, tout particulièrement en ce qui concerne les questions de réformes sanitaires, voient les « centralistes » s’opposer directement aux « localistes ».

           Les échecs de Chadwick lorsqu’il est à la tête de la General Board of Health, outre qu’ils compromettent la cause centraliste, l’amènent à quitter sa position d’influence, et les localistes ont le vent en poupe. Le rapport de la Royal Commission on the City of London, établi en 1852, recommande un nouveau système de gouvernement qui favoriserait la cause locale. Le projet de loi, qui allait devenir le Metropolitan Management Act de 1855, est présenté par l’un des chefs de file de la revendication localiste, Sir Benjamin Hall, Member of Parliament représentant Saint Marylebone et à la tête de l’attaque parlementaire contre Chadwick. La promulgation de la loi est célébrée comme une victoire par les localistes. Elle ne perturbe en rien la position de la City et laisse inchangés les pouvoirs des vestries ; les paroisses les plus petites sont rassemblées et les questions de santé publique, de voirie et d’administration locale, restent de leur compétence. L’innovation principale est la proposition d’un bureau central – le Metropolitan Board of Works (MBW) – constitué de représentants de chaque paroisse, censé coordonner les travaux des vestries et, le cas échéant, diriger ceux qui nécessitent une collaboration à l’échelle de la ville.

           L’adoption de la loi n’a pas vraiment enrayé la campagne localiste, soutenue par les ressources de la City et menée par des personnalités telles que Toulmin-Smith, avocat de Birmingham, ou James Beal, personnage influent de la paroisse de Saint James Hanover Square. Leur opposition au despotisme d’un centralisme « français » ou « étranger » est décrite comme « très répandu, profond et irraisonné13 ». Ils choisissent de se présenter en champions de l’économie municipale et en défenseurs d’une vaillante tradition de la démocratie locale qui remonterait à une mythique constitution anglo-saxonne, faisant du conseil tribal du folkmoot l’origine de la liberté politique anglaise. Toulmin-Smith, Beal et la Metropolitan Municipalities Association (MMA) continuent au milieu des années 1860 à faire campagne pour que les paroisses soient réformées en municipalités indépendantes, liées entre elles par le strict minimum de coordination centrale.

           L’époque n’est toutefois plus au localisme le plus agressif. Le Parliamentary Select Committee on Metropolitan Taxation, propose en 1861 un Conseil de Londres. Beal et la MMA acceptent bientôt la nécessité d’un conseil métropolitain en plus des municipalités indépendantes. L’opposition si résolue de la City à toute dilution des pouvoirs locaux finit par faire fuir les plus modérés parmi les membres de la MMA, qui reconnaissaient le besoin d’une plus grande coordination. Dès le milieu des années 1870, J.F.B. Firth, auteur de Municipal London (1876) et Member of Parliament pour la paroisse de Chelsea à partir de 1880, connaît un succès grandissant dans sa critique du localisme, reprise par les membres de la London Municipal Reform League. Leur projet, renommé « unification » plutôt que « centralisme », repose notamment sur l’argument que le seul moyen pour se défaire de l’opposition – aussi farouche qu’intéressée – des paroisses contre les dépenses de voirie et d’assainissement est d’élire des personnes favorables à une administration prenant en charge l’ensemble de la ville de Londres (fig. 2 et ► 8).

           En parallèle des changements qui suivent la rhétorique et les termes du débat, les pratiques de l’administration métropolitaine évoluent. Le rôle de la MBW, sous la direction de Thwaites, est de plus en plus centraliste. Au milieu des années 1860, les plus ardents localistes se laissent convaincre en raison d’une nouvelle épidémie de choléra, que les paroisses sont incapables de juguler sans réforme ; le programme d’assainissement de la MBW est ainsi largement étendu. La nécessaire fluidité de la circulation, en particulier d’est en ouest, exige également une intervention de la MBW, qu’auraient rejetée comme trop centraliste ceux-là même qui avaient veillé à la constitution du conseil. L’ouverture de Victoria Street, la construction du viaduc Holborn (18631869), le remblai des bords de la Tamise pour résoudre les problèmes d’inondation et de congestion de la circulation de High Holborn et du Strand, sont autant d’exemples de ce que seul peut réaliser une administration centralisée.
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          Fig. 2 – plan de Londres en 1870.

           La MBW entreprend des initiatives qui dépassent de loin les seuls aménagements de la voirie. Si certaines fonctions échappent au conseil (la distribution d’eau n’est affectée à un organisme unique qu’à la création de la Metropolitan Water Board en 1902, et l’enseignement est placé en 1870 sous la tutelle de la London School Board), la MBW a autorité sur de nombreux domaines, de la santé mentale à la vérification des réglementations de sécurité des logements et constructions, en passant par l’inspection des salles de théâtres. Elle prend la responsabilité des brigades de pompiers, d’une manière qui illustre bien l’accumulation pragmatique des fonctions. L’incendie du débarcadère et des entrepôts de Tooley Street en 1861 persuade le gouvernement britannique que Londres a besoin d’une meilleure protection que celle que peuvent offrir les arrangements hasardeux entre compagnies d’assurance et, en janvier 1866, la responsabilité de la protection contre les incendies revient à la MBW. Au fur et à mesure de l’expansion de la capitale et de l’accumulation des responsabilités au conseil, la MBW cesse d’être le simple organisme de coordination d’une fédération de paroisses et devient, de manière de plus en plus évidente, l’autorité administrative centrale de la ville de Londres.

           Vingt ans après sa création, la MBW peut se targuer d’un excellent bilan. Un grand nombre des réformes demandées par les centralistes ont été mises en œuvre et une série d’aménagements de la métropole – dont l’échelle, la complexité et le coût dépassaient de loin la compétence des paroisses isolées – a pu être réalisée. Cependant, au début des années 1880, une série d’accusations de corruption et de petits détournements vient entacher la réputation du conseil, et le besoin de le remplacer par un organisme dont les membres seraient élus devient évident. Pour nombre de ceux qui souhaitent une réforme de l’administration londonienne, la création d’un nouvel organisme, soumis à un processus électoral, semble l’occasion parfaite de se défaire des oppositions, dont celle obstinée de la City Corporation, à un progrès attendu de longue date. Mais les choses ne seront pas si faciles. Pour Robson, la création du London County Council (LCC) en 1888 n’est possible que par les actions indirectes qui caractérisent l’ensemble des changements dans l’administration de la capitale14. Le Local Government Act de 1888, qui applique les réformes aux comtés ruraux à la région de Londres, est significativement incapable de s’adapter aux problèmes spécifiquement londoniens. La ville reste divisée après l’élection du Council, qui remplace la MBW, et la City, qui échappe à la compétence du LCC, continue à créer la discorde.
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          Fig. 3 – Les « instants T » de l’accroissement de Londres de 1860 à 1929 démontrant le taux d’extension de la population métropolitaine au-delà des frontières administratives du Greater London Council.

           Les manœuvres politiques qui entourent la loi de 1888 amènent les partis nationaux à s’intéresser de près, pour la première fois, à la vie politique de la capitale. Les campagnes des groupes de pression centralistes et localistes, la London Municipal Society et la London Reform Union permettent à la fin des années 1880 un rapprochement des causes et des partis. Le parti conservateur se rapproche des défenseurs de l’autonomie locale, de la municipalisation, et, surtout, exprime son soutien à la City Corporation. Le parti libéral s’approprie la cause adverse et plaide pour une administration unique pour Londres, telle que la veulent Firth et la London Reform Union. Une alliance progressiste des libéraux, de la Société fabienne et des socialistes prend le contrôle du LCC, et une opposition formée par des conservateurs modérés se met en place. Le ton partisan de l’administration du LCC est donné. Avant le milieu des années 1890, le débat perd de son intensité. Le London Government Act de 1899, proposé par le gouvernement conservateur, est assez bien accueilli par l’opposition progressiste. Surtout, de nouveaux défis s’annoncent dans les années 1890, qui amèneront progressistes et modérés à faire front commun, à la fin des années 1900, pour soutenir la cause londonienne au plan régional.

           En 1938, William Robson, spécialiste de la question du gouvernement de Londres, et toujours très critique à l’égard de l’organisation de la City of London, fait valoir qu’au moment de la création du LCC, le conflit opposant centralistes et localistes avait fait perdre de vue le problème plus grave que posait l’expansion géographique de la capitale15. L’administration londonienne concentre en effet son attention sur les tensions entre le County Council et les Boroughs, districts soutenus dans leur résistance au LCC par la City Corporation, et garde peu de temps et d’énergie pour se consacrer aux difficultés qui émergent entre le LCC et les comtés voisins. Pour Robson, ces difficultés, liées à l’incorporation des zones péri-urbaines, et comparables à ce que Haussmann avait su gérer dès 1860, sont traitées bien trop tard par la ville de Londres. Loin de se résorber, le problème ne fait qu’empirer avec l’expansion continue des limites (fig. 3)

           En 1855, l’expansion ne pose encore aucune difficulté. Les limites de Londres sous la Metropolitan Board of Works définissent une zone d’environ quatre fois la taille de Paris, et qui comprend l’ensemble des zones récemment incluses. Mais à partir des années 1880, alors que la population s’affaiblit dans la capitale, la périphérie de Londres se développe beaucoup plus rapidement – le LCC administre une ville de moins en moins peuplée, entourée de comtés où la population s’accroît rapidement. Entre 1881 et 1891, la paroisse de la City a perdu 25,5 % de sa population, alors que les comtés limitrophes de la capitale connaissent une croissance unique dans le pays, l’Essex gagnant 36,3 % d’habitants, et le Surrey 20,5 %. Au sud de la ville, par exemple, les aménagements du réseau de chemin de fer des années 1890 encouragent la croissance de districts comme Camberwell, pour lequel le recensement compte 186 000 habitants en 1881, et 235 000 en 1891 (fig. 4). En 1901, la population des districts passe à 259 000 habitants, avant que la croissance ne décline dans les années suivantes, passant de 26 % de 1891 à 1901 à 10 % jusqu’en 1911, et 0,8 % pour la décennie suivante. À partir de 1890, la vague de croissance déborde les limites de la capitale et s’étend aux villages du Surrey. Des districts comme Mitcham, Croydon, Penge ou Beckenham, à la limite sud de la ville, connaissent une progression encore plus rapide, jusqu’à 45-50 % au cours des décennies de 1891 à 1921. La population de Mitcham, recensée à 10 000 en 1890, passe à un peu plus de 15 000 habitants en 1901 et à près de 30 000 en 1911, elle continue de s’accroître de la sorte dans les années 1920.
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          Fig. 4 – L’accroissement de la population de l’arrondissement de Camberwell dans le Sud londonien de 1801 à 1921.

           L’administration londonienne est ainsi confrontée, au tournant du siècle, aux difficultés liées à une croissance rapide de la population limitrophe. En même temps que ces nouveaux problèmes péri-urbains, s’annonce un changement dans les programmes politiques. Le parti progressiste voit ainsi l’émergence en son sein de nouveaux élus attachés à la cause suburbaine, qui se projettent au-delà des vieilles querelles contre la City, et s’intéressent aux questions régionales – par exemple, les problèmes liés au logement et, à travers lui, aux transports et à la situation des lieux de travail. Depuis 1885-1886 et grâce à la Royal Commission on the Housing of Working Classses, commission attachée à la question du logement des travailleurs, c’est un sujet majeur du débat politique londonien. Le parti progressiste désire se débarrasser des taudis du centre-ville et voir construire des maisons particulières dans les banlieues. Leurs projets rendus possibles par la loi de 1890 deviennent des armes de choix dans la guerre des votes de la capitale.

           Comment la ville allait-elle choisir l’emplacement des nouveaux logements ? Qui allait assurer la régulation des trains et des tramways nécessaires au transport des banlieusards vers leur lieu de travail ? En 1900, le LCC peut acheter près de seize hectares de terrain à Totterdown Fields, pour y bâtir 1 229 maisons, mais l’espace est difficile à trouver dans les limites du comté16. La même année, un peu plus de soixante-dix hectares sont achetés à White Lane, dans le comté de Tottenham, pour que s’y développent les premières propriétés extérieures au comté de Londres – les administrations des zones péri-urbaines sont averties de la potentielle menace expansionniste du LCC. Alors que l’idée de la création d’une région londonienne pouvant gérer les questions de logement et de transport commence à bénéficier du soutien de membres de la Société fabienne, (H. G. Wells et des partisans des cités-jardins), les comtés entourant Londres – la plupart conservateurs – s’unissent pour résister aux extensions des activités du LCC par-delà les limites de la ville.

          ***

           Robson est loin de tenir Paris pour un modèle que Londres devrait suivre17. Il n’en ouvre pas moins son étude sur le gouvernement de la capitale britannique, Government and Misgovernment of London, en revenant sur deux événements, la révolution municipale de 1836 et l’adoption du Metropolitan Management Act de 1855, qui auraient pu amener à instaurer une administration unique pour Londres, comparable à celle de Paris. La création du LCC en 1889 est une nouvelle occasion manquée. Selon Robson, c’est le besoin de regarder vers son centre, pour réguler les relations entre les différentes administrations londoniennes, qui rend la Metropolitan Board of Works dans les années 1860, et plus encore le LCC dans les années 1890, incapables de porter leurs regards vers l’extérieur, comme l’avait fait Haussmann en 1860, agissant pour le compte d’une ville dont les frontières administratives étaient autrement plus strictes que celle du Londres de l’époque.

           Les leçons de l’initiative de Haussmann ne sont pas tirées – Londres laisse passer l’occasion de créer de nouveaux districts pour sa population toujours croissante. Quand, dans les premières années du xxe siècle, l’urgence du problème devient enfin évident pour tous, il est déjà trop tard. Si Londres avait suivi l’exemple parisien et annexé ses banlieues proches, plusieurs décennies de frustration et de difficultés liées à des limites trop resserrées lui auraient été épargnées. Les problèmes issus de la relation entre la capitale et ses banlieues font une première fois surface dans les années 1890 et, des années 1920 aux années 1960, ne cessent de revenir sur le devant de la scène. Londres doit attendre 1965 et la création du Greater London Council pour que ces questions soient enfin réglées.
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           Traiter de la croissance de Rome sur un siècle environ, c’est-à-dire depuis que Rome est devenue capitale du Royaume d’Italie en 1870 implique d’observer une réalité qui s’inscrit dans un contexte très différent1. En effet, en 1870, lorsque Rome devient capitale, il n’y a autour de la ville aucun village susceptible d’être englobé par celle-ci. L’urbs s’inscrit dans un espace désertique, l’agro romano, où seuls quelques établissements comme les Trois fontaines, non loin de là où se situe aujourd’hui l’EUR2, rythment la campagna romana. Vers le sud, il faut aller jusqu’aux Castelli romani pour trouver les premiers villages, comme Genzano ou Castelgandolfo.

           Rome est au large au sein de la muraille aurélienne. C’est que la ville millionnaire d’Auguste s’est réduite à 215 000 habitants en 1871, un chiffre appelé à doubler en 1900 pour dépasser le million d’habitants en 1936 et atteindre aujourd’hui environ 2,8 millions habitants. C’est dire qu’avant même de commencer à englober l’espace extérieur aux murailles, c’est l’espace intérieur qui sera loti, bâti, mordant sur les jardins, parcs et villas patriciennes, comme la villa Ludovisi, dans le cadre de conventions passées entre la municipalité de Rome et des propriétaires ou investisseurs. On pourrait ainsi parler d’une banlieue intra muros, si l’expression n’était pas en elle-même contradictoire. Dès le plan régulateur de 1873, un certain nombre de quartiers hors-les-murs sont planifiés, et il faudra attendre la fin des années 1880 pour que cet espace fasse l’objet de projets, tels que le quartier de Prati di Castello ou celui du Testaccio, prévu au départ comme le premier quartier populaire de la capitale.

          La banlieue intra muros

           Rome prit sa physionomie de ville du xixe siècle entre le plan régulateur de 1883 et celui de 1909, particulièrement dans de nouveaux quartiers pensés de manière uniformisée par des promoteurs immobiliers.

           Le quartier le plus spectaculaire, et le plus typique de ce point de vue, est celui des Prati di Castello3 ; il correspond à une direction d’expansion rendue possible par les travaux sur le Tibre. Toutefois, l’absence de pont entre rive gauche et rive droite à hauteur des Prati rendait la valorisation de la zone difficile. C’est en 1878 seulement qu’un groupe de promoteurs privés édifie un pont en fer reliant les deux rives, à la hauteur du port de Ripetta au mausolée d’Auguste. Le plan en échiquier, caractéristique des quartiers de l’époque, offre la particularité de n’ouvrir sur aucune des perspectives historiques possibles, ni sur le château Saint-Ange, ni sur la basilique Saint-Pierre. Ce sont les ponts qui donnent la direction des principaux axes. De 1878 à la crise du bâtiment de 1890, une cinquantaine d’îlots sont conçus ainsi que les casernes de Viale Giulio Cesare. Au début du siècle, la construction reprend à un rythme moins soutenu, et un nouveau type d’édifices apparaît, complétant les grands immeubles de cinq ou six étages avec cour intérieure. Les villini, soit des maisons de quelques étages avec une demi-douzaine d’appartements, entourées de jardins rompent la monotonie des rues orthonormées. En 1921, les Prati sont entièrement construits et commencent à déborder au nord ; mais en 1900, dans son Rome, Zola décrit une ville encore en pleine construction4.

           Parmi les autres quartiers résidentiels de cette période, les exemples de l’Esquilin et Castro Pretorio – entre la gare et le Quirinal – sont caractéristiques, ainsi que le rione Ludovisi et celui Sallustiano, quasi entièrement récupérés sur l’espace des anciennes villas patriciennes.

          Les quartiers populaires

           Imaginé en 1870 et confirmé par le plan régulateur de 1883, un quartier à usage industriel et commercial avec résidences ouvrières doit voir le jour au Testaccio5, entre le Tibre et la via Marmorata, au pied de la colline des tessons héritée du port antique. Un quartier à usage industriel et commercial, avec des résidences ouvrières, prévu dès 1870, est confirmé par le Plan régulateur. Les expropriations furent compliquées à mettre en œuvre et la construction du Testaccio a été freinée par la crise. Petit à petit les infrastructures apparaissent : les bains publics en 1906, le lavoir en 1909, l’hôpital de jour. Si le quartier reste pauvre et surpeuplé, il est, cependant, habité par des Romains et non par des émigrants récents comme celui hors les murs de San Lorenzo. Malgré la volonté de la municipalité d’Ernesto Nathan de relancer la zone du Testaccio – avec l’intervention de l’Istituto per le case popolari (ICP) récemment créé qui en devient le principal propriétaire –, la situation du logement ne s’améliore pas et le Testaccio n’est, au fond, qu’un ghetto ouvrier. En 1921, seuls une vingtaine d’îlots étaient construits. Énormes bâtisses sans fioritures, de cinq ou six étages, sans balcon, ce sont des pièces destinées au logement populaire, mais qui constituent une réelle amélioration par rapport aux baraques de la période précédente.

           Après la crise du bâtiment, un nouveau type de quartier populaire se développe, construit par des coopératives du bâtiment mises en place par des groupes professionnels comme les cheminots. Les immeubles sont tous situés non loin des lieux de travail, en l’occurrence la gare de Termini. Ces quartiers, San Lorenzo et Santa Croce, présentent assez vite, malgré leur pauvreté, une personnalité originale.

           Par la suite, l’Istituto per le case popolari créé en 1903 par Luigi Luzzatti est soutenu par la municipalité de Rome et par l’État qui le subventionne à hauteur de 700 000 lires et lui cède gratuitement 40 000m2 viale Manzoni, cet institut promeut la construction de l’habitat populaire avec une typologie de maisons de deux ou trois étages, au milieu d’un jardin, comme dans le quartier entre viale Manzoni et Saint-Jean-de-Latran. L’ICP lance aussi des programmes de bâtiments plus importants et de bonne qualité comme au quartier San Saba. Il est un acteur sérieux de la construction pour les classes modestes (lotissement de la via Trionfale – au pied du Monte Mario – et le long de la via Flaminia aux abords de Rome).

           Parallèlement, sont créés de petits îlots de constructions temporaires, des bidonvilles où se logent les nouveaux arrivants, souvent sans ressource. Ces lieux n’apparaissent évidemment pas sur le plan régulateur. Situés le long des voies consulaires, le Quadraro, sur la Tuscolana, Centocelle ou Tor Pignattara sont des zones d’habitats misérables qui témoignent de l’insuffisance des moyens mis en œuvre par l’ICP, la commune ou l’État.

          Le plan régulateur de 1909

           Il faut attendre 1909 pour que la municipalité reprenne les destinées de la ville en main. Sous le mandat d’Ernesto Nathan, maire socialiste, un nouveau plan régulateur est préparé par Edmondo Sanjust di Teulada. Ce plan prévoit des zones d’expansion de l’habitat en dehors de l’ancien plan. Sa caractéristique principale est un développement par centres situés le long d’axes – souvent les anciennes voies consulaires –, en concevant chacun des noyaux comme autonome et composé de divers types de constructions.

           Pour la première fois, trois types de constructions sont prévus, correspondant à trois niveaux sociaux distincts. Ainsi, la construction « intensive » recouvre des immeubles de plusieurs étages, puis les villini – petits pavillons de deux ou trois étages entourés de jardins –, et, enfin, les jardins – espaces verts au sein desquels sont nichées des maisons individuelles de type villas. Bien sûr, cette hiérarchie recouvrait une hiérarchie sociale qui aurait donné à Rome le caractère des villes modernes, c’est-à-dire divisées en quartiers socialement homogènes. Ces nouveaux lieux sont conçus avec des places, des écoles, des services municipaux qui en font des zones quasi autonomes. Cette spécialisation de l’espace permet d’organiser la croissance de la ville dans l’hypothèse d’une augmentation importante de la population ; ce fut le cas autour de la piazza Bologna, piazza Re di Roma et piazza Mazzini qui constituèrent les centres du développement futur de la ville.

           Cette nouvelle Rome bourgeoise, après celle des immeubles piémontais, prit la physionomie que D’Annunzio décrivait dans Il Piacere, L’enfant de volupté, celle des petites villas du quartier Macao, à l’architecture compliquée, au mobilier lourd et tarabiscoté, de la fenêtre desquelles le son lancinant des leçons de piano s’échappait. Une autre Rome, en somme, non plus celle des ritournelles chantées sur les places ou d’une fenêtre à l’autre, mais celle d’une assez pesante imitation du reste de l’Europe. Les expositions de 1911 furent l’autocélébration de cette troisième Rome embourgeoisée et désormais stabilisée.

          La capitale de l’empire

           La période fasciste va marquer la seconde grande emprise sur l’espace périphérique, par la mise en place de logements destinés à différentes composantes de la société, des plus modestes aux plus bourgeoises.

           Le 21 avril 1924, Mussolini, qui avait été nommé « citoyen de Rome » prononça un discours-programme pour l’avenir de la ville :

          
            J’aime diviser les problèmes de Rome, de la Rome du xxe siècle, en deux catégories : les problèmes liés à la nécessité, et ceux liés à la grandeur. Le second ne peut être résolu sans avoir d’abord résolu le premier6.

          

           Sont ainsi dégagées les lignes directrices de ce qui va constituer l’intervention du régime fascite sur Rome. Celle-ci fut discréditée par les historiens et les urbanistes7 qui insistaient sur les destructions et les projets monumentaux réalisés au détriment d’un tissu urbain ancien. Depuis quelques années, sous la direction de Vittorio Vidotto8, une approche nouvelle met en évidence la logique, mais aussi les apports des transformations urbaines de Rome réalisées de 1924 à 1940. S’il n’est pas question de nier que des dégâts parfois irréversibles ont été imprimés au tissu urbain, que des décisions de prestige – ou de grandeur pour reprendre la typologie mussolinienne – ont souvent eu le pas sur la nécessité, il y a bien eu une vision prospective du développement de Rome alliée à une véritable volonté de transformations qui ne s’enlisa pas, comme cela avait été le cas auparavant, dans les méandres de l’affairisme immobilier. Des infrastructures importantes furent réalisées, le développement de Rome vers la mer anticipé avec le projet de l’E42 – EUR et l’offre de logements largement renforcée.

           En 1931, Rome dépasse le million d’habitants9, soit une hausse de 250 % en trente ans. Des grandes villes d’Italie, c’est celle qui a connu la croissance la plus rapide : en 1932, 46 366 nouveaux arrivants s’établirent dans l’Urbs, en provenance surtout du Latium, des Abruzzes et des Marches, ainsi que des régions méridionales.

          Le casse-tête du logement

           À son arrivée au pouvoir, le fascisme est confronté à une « faim » de logement héritée de la période précédente et rendue plus difficile encore à cause de l’immigration massive et du problème de la sous-location. La densité de l’habitat oscillait entre moins d’une personne par pièce dans le quartier Sallustiano, et presque quatre personnes par pièce dans le quartier Tiburtino. La moyenne dans les zones centrales de Campitelli, Celius et Borgo était de trois personnes. Dans les années 1930, à l’immigration s’ajoutent les personnes expulsées des zones de démolition prévues par le plan régulateur, au centre de Rome ou dans la cité vaticane, ainsi que les familles victimes de la libération des prix des loyers en 1928.

           Face à ce problème crucial, la municipalité de Rome fait le choix de l’entre prise privée, signant la fin de la construction des maisons populaires au profit des maisons conventionnées pour lesquelles le gouvernement verse aux entreprises 100 lires pour chaque pièce construite, contre l’obligation de garder les loyers bloqués à 60-65 lires la pièce durant cinq ans. Cette opération donne sans aucun doute un toit aux employés romains10. La municipalité garde sur ces logements un droit de regard pour décider qui y a droit : handicapés de la guerre ou de la révolution fasciste, familles nombreuses, anciens combattants et médaillés de guerre, travailleurs et retraités de la commune de Rome, ceux qui ont été expulsés pour des raisons autres que le non-paiement du loyer ou une conduite immorale. Les acteurs du marché immobilier pour les maisons conventionnées sont la Société générale immobilière (SGI) et l’Institut national des assurances (INA). La SGI, née à la fin du xixe siècle, se trouve, après les accords de Latran, entre les mains du Vatican qui acquiert 25 % des parts. SGI et INA deviennent les promoteurs les plus actifs de la période et prennent part à la construction de quartiers comme le Flaminio, le Prenestino, la Nomentana ou le quartier Appio. Le film d’Etore Scola, Une journée particulière, sorti en 1977 mais qui évoque la journée du 16 mai 1938, donne une idée des logements de l’époque : le tournage se passe via XXI Aprile, près de la piazza Bologna, dans un ensemble de 442 appartements sur huit étages. Les appartements ont trois pièces et une cuisine, cinq pièces pour les familles qui correspondent aux critères de natalité encouragés par le régime. Via Taranto, corso Trieste ou piazza Mazzini mais aussi des réalisations importantes dans le quartier Trionfale, aux bordures des Prati ainsi qu’entre la porta Latina et la porta Metronia, en dehors de la muraille aurélienne, ou encore via porta Angelica, juste à la sortie du Borgo. Des immeubles modernes, dotés de quelques commodités, incluant écoles et nouveaux bureaux de poste, constituent la fierté des urbanistes du fascisme.

           Au niveau inférieur de la construction romaine, sous Mussolini, les case popolari se multiplient selon de nouvelles modalités. Le régime hérite du projet de la Garbatella, version romaine de la cité-jardin, avec rues tortueuses, maisons individuelles et immeubles de quelques étages, au sud de Rome, juste en dehors de la muraille. Plusieurs grands édifices sont construits pour accueillir les personnes déplacées ou en attente de logements comme l’albergo rosso d’Innocenzo Sabbatini. Ces hôtels de périphérie (alberghi suburbani) sont petit à petit complétés par un urbanisme d’empreinte plus clairement fasciste par la forme des bâtiments – même si, en réalité, le concept urbanistique qui les sous-tend est directement hérité du plan de Sanjust (1909). Il s’agit de quartiers autonomes avec immeubles (souvent en briques et travertins), services publics, écoles, église, terrains de sport et magasins. Ainsi celui de la place Domenico Sauli à la Garbatella, ou encore Donna Olimpia derrière le Janicule.

           Le plus caractéristique de la période fasciste dans la mémoire populaire est les borgate11. Mot difficilement traduisible en français, les borgate constituent ce que les détracteurs du régime ont dénoncé le plus vigoureusement12. Ces habitations prévues pour être temporaires et qui, en réalité, seront en place jusque dans les années 1980, sont situées à la périphérie de Rome, elles sont le symbole du sacrifice du petit peuple romain victime de la pioche destructrice du régime. Or, il faut distinguer entre deux types de borgate : celles construites illégalement par leurs futurs habitants, un peu comme des bidonvilles, et celles édifiées par les autorités.

           Les premiers noyaux d’habitat précaire apparaissent avec la crise de la construction et sont liés à un afflux d’immigration pauvre et rurale. Dès les années 1920, les premières borgate illégales sont édifiées le long des voies consulaires, sur la Casilina à Tor Pignattara, à Quadraro sur la Tuscolana, mais aussi aux limites des portes romaines. Petites cabanes construites en dur avec des matériaux de fortune, on a tenté de les démolir à plusieurs reprises, toutefois les populations fraîchement immigrées sont de plus en plus nombreuses à les utiliser. Ce type de borgate est souvent surpeuplé et manque d’infrastructures. La mise en scène de l’urbs voulue par le nouveau régime étant fragilisée par ces inesthétiques regroupements, manifestations visibles d’une situation économique fragile, la décision de les détruire est prise en 1925. Une seule, celle de la porta Cavalleggeri, est rasée, les autorités se trouvant dans l’incapacité de reloger les familles. La propagande fasciste les présente comme des regroupements d’inadaptés sociaux et politiques, chômeurs et parasites, indisciplinés, qui représenteraient donc un danger pour l’ordre. En réalité, le recensement opéré par la revue Capitolium en 1930 sur la population des borgate ne révèle qu’un pourcentage extrêmement bas de chômeurs (5 %) ; 32 % des occupants sont des ouvriers non spécialisés, 15 % des OS, 11 % des ouvriers du bâtiment et 9 % des employés publics. Autrement dit, cette population marginalisée par son habitat n’est pas une population socialement marginale. En outre, même misérables, ces logements sont fort bien tenus, voire coquets. Il importe de reloger ces populations, grossies des celles expulsées du centre. Une première mesure est de rejeter de la ville toutes les personnes qui y sont arrivées depuis moins de cinq ans. Mais la force ne suffit pas. Fin 1928, sont ouverts à la Garbatella des hôtels où près de 900 familles sont relogées.

           La seconde forme de borgate est une « construction express » (borgate rapidissime) pour abriter les personnes expulsées du centre à la suite des travaux décrits plus haut, en particulier ceux de la via dei Fori Imperiali et via del Mare. Si les immigrants sont à cette occasion renvoyés dans leur famille d’origine, il est impossible d’en faire autant avec les Romains de souche. Ce sont eux qui logent dans ces borgate, construites à la périphérie de la ville. Loin de leur lieu de travail, désormais trop distant et très mal relié, ils perdent leur emploi et s’ajoutent à la longue liste des chômeurs. Les trois premières borgate, San Basilio, sur la Tiburtina, la Prenestina et la Gordiani offrent un bon exemple de la typologie de ces nouveaux quartiers. Le premier est construit en dur avec des matériaux de récupération ; le dernier est bâti complètement isolé entre la Prenestina et la Casilina, sur un terrain inondable, sans sanitaires individuels, avec vingt-cinq fontaines pour 1 500 habitants, les maisons sont de très piètre qualité, sans fondation et se dégradent rapidement. Pas l’ombre de services publics, comme la poste, pas de marché, de pharmacie, d’école… Ce modèle a inspiré la vision de la borgata que le cinéma ou la littérature nous ont laissée.

           Entre 1935 et 1940 de nouvelles formes de borgate sont construites, qui n’ont plus les caractéristiques des précédentes. Ce sont des immeubles de deux étages (les lotti), de trois ou quatre étages (les case) et enfin de cinq étages (les palazzi) réservés aux classes plus aisées. Ces immeubles sont isolés (Pietralata, Trullo…), mais les logements sont corrects et, dans de nombreux cas, mieux équipés que ceux que les nouveaux occupants laissaient dans le centre.

          L’E42-EUR

           Mais la réalisation la plus originale est sans conteste le quartier qui deviendrait l’EUR13. En effet, les structures mises en place à l’E42 devaient avoir un caractère stable, définitif et constituer un nouveau noyau de la capitale. L’emplacement finalement élu, une vaste portion de la campagne romaine autour de l’abbaye des Trois fontaines, offrait l’avantage de renforcer une direction d’expansion souvent promue par le régime, vers la mer, Ostie et les villes nouvelles du Latium sud. Soutenue par le gouvernement de Rome, cette solution rencontre les exigences de la rhétorique mussolinienne et celles de la commodité. C’est donc dans une zone située très au-delà des limites du plan régulateur de 1931, dans un véritable désert que, le 28 avril 1937, Mussolini plante le premier pin. Pour réaliser l’EUR, un organisme autonome, L’Ente autonomo per l’Esposizione universale e internazionale est créé. En janvier 1937, un groupe d’architectes composé de Marcello Piacentini, Giuseppe Pagano, Luigi Piccinato, Ettore Rossi et Luigi Vietti est chargé de réaliser le plan du nouveau complexe. L’E42 doit devenir un noyau fixe de la grande Rome : résidentiel, certes, mais surtout espace de musées, d’expositions, de culture, ainsi qu’un centre administratif réparti sur 430 hectares. Le plan est conçu de part et d’autre d’un grand axe, dans le prolongement de la via Cristoforo Colombo, elle-même reliée à la place de Venise par la Passegiata archeologica et la nouvelle via dei Fori imperiali. Il s’agit d’une ville nouvelle, fondée ex nihilo, à l’image d’autres réalisations du régime comme Guidonia ou Ostilia. Les bâtiments sont soumis à concours : le Palais des congrès (Adalberto Libera), le Palais de la civilità romana (Romano et La Padula), place et bâtiments des forces armées (De Renzi, Figini et Pollini), bâtiments de la place impériale, piazza della Romanità, etc. Même s’il y a une grande diversité d’architectes, l’équipe dirigeante veille à la cohérence architecturale de l’ensemble, tout entière tournée vers la romanité et la Méditerranée. L’entrée en guerre de l’Italie, en 1940, interrompt les travaux. L’ensemble, considérablement dégradé à la fin du conflit, est restauré après la guerre. L’opération donne lieu, là encore, à une spéculation immobilière effrénée, facilitée par les libertés prises avec le plan régulateur de 1931. Mais l’E42, avec la hardiesse de sa conception urbanistique, marque une étape notable dans le décongestionnement du centre historique et montre une certaine vision de la part des dirigeants italiens.

          L’après-guerre : une croissance désordonnée

           Enfin, la troisième phase est celle du boom de l’après-guerre avec, par an, un taux de croissance de presque 3 %, un solde migratoire de 35 000 personnes. Les années 1950 et 1960 constituent les pics les plus impressionnants, la population atteint, entre 1951 et 1971, plus d’un million d’habitants (passant à 2 781 000 habitants). Durant ces deux décennies, c’est essentiellement aux migrants provenant de zones éloignées comme celles des Marches ou de l’Italie méridionale que l’on doit cette croissance. Cependant, depuis 1981, on assiste à un léger déclin de la population résidente : 2839000 habitants en 1981, 2 775 000 en 1991 et 2 635 000 en 1997 auquel participe la baisse des naissances, phénomène commun à l’ensemble de la péninsule. En 2001, le niveau record de 1981 aurait été rattrapé. Toutefois, il convient d’être attentif au fait que si de 40 000 à 45 000 personnes quittent Rome chaque année pour aller s’inscrire dans d’autres communes, c’est souvent pour rester dans la province de Rome qui, elle, ne cesse d’accroître son poids démographique.

          Le dépeuplement du centre historique et l’urbanisation péri-urbaine

           La répartition de la population entre centre historique, quartiers périphériques, banlieue et agro romano, est profondément modifiée. On assiste à une véritable dépopulation du centre historique : entre 1951 et 1997, les 424 000 habitants des rioni centraux sont passés à 142 000, chute provoquée à la fois par le déménagement des habitants et le vieillissement de la population. Ce phénomène comporte bien des aspects positifs car le centre historique était connu pour la surpopulation de ses appartements, l’absence d’hygiène et d’infrastructures. Mais cette hémorragie a entraîné un éclatement du tissu social et a rendu possible une explosion spéculative qui a pris une ampleur considérable après le jubilé de 2000. On a assisté à une transformation totale du centre historique durant les dernières années du xxe siècle.

           En revanche, l’urbanisation péri-urbaine de Rome après la guerre s’accélère en taches d’huile : des quartiers sont construits et, dans un second temps, reliés entre eux et au centre. Ce qui donne cette alternance de zones construites et de campagne caractéristique de la banlieue romaine.

           La période de l’après-guerre est caractérisée à Rome par une expansion qui n’est qu’en partie inscrite dans le plan régulateur et qui, surtout, accentue la différenciation sociale de l’espace déjà amorcée à la fin du xixe siècle. La différence entre les quartiers du centre historique – quartiers bourgeois destinés aux classes les plus aisées – et les quartiers abusifs – c’est-à-dire souvent dénués de permis de construire – de l’agro romano, ou les grands ensembles de la banlieue qu’habitent les plus démunis, ne cesse de se creuser, jusque dans les années récentes où le boom spéculatif a rendu les quartiers à l’intérieur de l’enceinte aurélienne totalement inabordables.

           L’opacité du marché immobilier romain n’a eu de cesse d’être dénoncé par des architectes, urbanistes ou hommes politiques, mais la construction abusive illégale reste la norme et il est difficile pour les particuliers de se démêler dans la jungle des règlements et des lois. Dans son livre, Roma moderna, Italo Insolera dénonce cet état de fait :

          
            Dans les banlieues et dans les borgate, entre les baraquements et les immigrés, il existe tout une communauté de trafiquants en terrains et immeubles qui proposent de construire et de vendre des habitations à prix très différents selon une terminologie habile “avec plan régulateur”, “sans plan régulateur”, “avec obligation archéologique” […] Qu’est ce que les gens comprennent des plans régulateurs ou des contraintes archéologiques ? […] Rendre difficile, voire impossible la connaissance des lois est la condition sine qua non pour que l’illégalité prospère14.

          

           La lutte contre les constructions abusives fut l’un des premiers actes, hautement symbolique, de la municipalité menée par Francesco Rutelli en 1993, avec la destruction, fortement médiatisée, des baraquements de la via Casilina. Ce fut, assez paradoxalement, le député de Alleanza Nazionale, (ex MSI), qui à cette occasion se porta au secours des populations…

          Main basse sur la ville

           Les transformations démographiques de l’urbs s’accompagnèrent, dès l’après-guerre, de changements dans le paysage urbain, la trame de la ville, la topographie romaine au gré d’interventions publiques mais surtout d’investissements privés et d’une spéculation considérable15.

           En 1951-1952, puis en 1957, des enquêtes parlementaires portant sur la misère en Italie sont réalisées16 : à Rome on dénombre en 1951 près de 100 000 personnes habitant dans des résidences qui ne sont pas destinées au logement. Des baraques, des grottes, des ruines, mais aussi les vieilles maisonnettes provisoires édifiées pendant le fascisme, dépourvues de toute hygiène et de plus en plus abîmées. Le problème du logement constitue, on l’a vu, l’une des constantes de la lutte politique durant cette période, et sur ce terrain, les projets publics, les investissements privés et la spéculation se heurtent aux attentes des habitants. Le pic de construction d’immeubles et d’appartements se situe en 1962 : de 31 000 logements construits en 1951 on passe à 160 000 en 1962.

           L’idéal, pour reprendre la belle définition d’Anne-Marie Seronde-Babonaux, aurait alors été de mettre en place un plan d’extension « [pouvant] s’appuyer sur une politique municipale cohérente de maîtrise des sols, de logements subventionnés et de structuration de l’espace par un réseau équilibré de voies de communication », mais, ajoute-t-elle, « une action de cette envergure supposait des transformations trop fondamentales pour ne pas rencontrer l’opposition des propriétaires fonciers, plus ou moins liés à la Démocratie chrétienne, majoritaire au conseil municipal dès 194617 ».

           Pour faciliter la spéculation, le conseil municipal, influencé par les propriétaires fonciers, maintient le plan régulateur de 1931, en laissant de côté les grandes lignes idéologiques qui présidaient à sa conception. Les conseillers municipaux en retiennent la liberté d’intervention sans contrainte sur les terrains périphériques, dans un rayon d’environ six kilomètres autour du centre. Le plan régulateur pouvait être adapté aux circonstances, mais plus de 500 « plans particuliers » sans aucune cohérence avec le plan de 1931 furent acceptés entre 1944 et 1958. À l’exception du projet de l’EUR, la municipalité n’utilise pas la possibilité d’expropriation que le plan lui permet. Le système se montre particulièrement avantageux pour les spéculateurs, propriétaires fonciers ou palazzinari, qu’il s’agisse de bâtisses autorisées ou abusives. Après la construction des immeubles, sur un terrain acheté en général assez peu cher, le promoteur est assuré de vendre ou louer tous les appartements en réalisant une forte plus-value. Et bien que l’aménagement urbain (viabilité, éclairage, eau, etc.) soit généralement une obligation pour le constructeur, c’est souvent la municipalité qui viabilise la zone, à ses frais – et en employant des sociétés « amies »…

           S’il est indéniable que la demande de logements a suscité une très forte pression, la manière d’y répondre est, comme à la fin du xixe, le résultat d’une collusion entre le conseil municipal et les milieux politiques et économiques, en l’occurrence la Démocratie chrétienne et le Vatican par le biais de l’Immobiliare18. Les bénéfices réalisés sont considérables19. Aldo Natoli, conseiller municipal communiste, dénonce des opérations réalisées par la Società Immobiliare aux limites de la pinède d’Ostie. Celle-ci avait, en 1934, acquis 300 hectares de terrain agricole à 30 centimes le m2 ; la construction de l’autoroute de Castelfusano fit monter le prix du terrain à 2000 lires le m2 en 1954. La société immobilière vaticane ignore ensuite les injonctions qui la poussent à une amélioration agraire de la zone, échappe à une expropriation et finit par faire édifier des villas de luxe. Il ne restait plus à la municipalité qu’à équiper ce petit paradis. Des exemples de ce type abondent et firent l’objet de dénonciations répétées, sans aucun résultat.

           La venue à échéance du plan régulateur de 1931, en 1951, fut l’occasion de discussions de fond quant à la mise en place d’un nouveau projet. L’opinion publique s’empare alors des problèmes d’urbanisme à l’occasion de la percée d’une rue, la via Vittoria, qui doit joindre le Pincio à la via Veneto, et qui ne verra jamais le jour face à la levée de boucliers des journalistes, historiens, architectes et urbanistes.

           La recherche de solutions visant à limiter la spéculation donne lieu à de vifs affrontements au sein du conseil municipal et au Capitole, débouchant sur des propositions intéressantes, mais insuffisantes. Intéressantes car elles indiquent des directives générales prévoyant la conservation du centre historique, une déconcentration progressive des activités centrales vers des zones périphériques et la détermination de densités d’habitat à respecter ; insuffisantes car la municipalité peine à s’engager avec force contre la spéculation dans la mesure où l’État lui-même rechigne à légiférer car les moyens techniques et financiers pour mettre en œuvre les projets sont faibles et que les délais de conception du nouveau plan régulateur vont laisser la voie libre pour une douzaine d’années encore aux spéculateurs.

           Un premier plan, le CET (Commissione di Elaborazione Tecnica), proposé par des urbanistes soutenus par la gauche et destiné à empêcher la spéculation, provoque le refus des membres du conseil municipal ; il est rejeté en juin 1958. En fait, l’adoption du plan régulateur de 1962 – devenu une loi en 1965 – montre bien comment la politique urbaine romaine reste fortement liée aux aléas strictement politiques. Il faudra attendre l’élection d’une municipalité de centre-gauche, en juin 1962, pour que le plan régulateur soit adopté en novembre. Et que Jean XXIII aille en visite pastorale dans les borgate rouges (celles décrites par Pasolini dans Accatone en1962) pour que la position même de la Démocratie chrétienne évolue. Mais si le plan est adopté, c’est dans le mécontentement général, en particulier de ceux qui avaient soutenu le premier projet et qui ne retrouvent là qu’un « plan croupion », même si, en complément, la municipalité dispose d’un outil législatif nouveau, la loi « 167 » qui rend possible un urbanisme populaire à loyers modérés, afin de reloger les habitants des borgate et des bidonvilles. Mais, entre 1953 et 1962, Rome était déja fortement transformée et le plan officialisé en 1965 allait s’appliquer à une ville bien différente de celle de 1953. Durant cette décennie, la population de Rome avait augmenté de 536 000 habitants – soit plus que la ville de Bologne tout entière en 1961– et cette situation influe sur le développement de l’habitat abusif et sur les infrastructures, de plus en plus insuffisantes. La Rome que le plan prend en compte s’étend désormais de manière quasi continue jusqu’à la mer, vers l’ouest et le sud. À l’est, les zones à destination industrielle sont renforcées, sans que – à part le Gra Raccordo annulare, le périphérique – le problème des moyens de liaison entre zones d’habitation et zones de travail soit résolu. L’autre nouveauté dans le paysage romain est l’apparition de l’industrie : fortement encouragée par les fonds de la Cassa del Mezzogiorno, une série d’industries de précision comme l’électronique, les machines outils se développent le long des rues Tuscolana et Tiburtina. La via Salaria abrite désormais des industries liées à l’aéronautique ou à l’automobile.

          ***

           Ce qui frappe aujourd’hui dans la banlieue romaine, c’est tout à la fois son expansion continue et la permanence des problèmes de liaison entre le centre et la périphérie. Les prix astronomiques du centre historique et de toute la zone située à l’intérieur de la muraille aurélienne contraignent une population de plus en plus nombreuse à quitter ces espaces. Contrainte qui peut parfois être une gestion intéressée d’un patrimoine détenu depuis longtemps que l’on préfère vendre très cher pour aller s’installer plus loin. La construction d’immeubles de bureaux, en particulier pour les sociétés de services, contribue à maintenir une forte pression sur l’immobilier de périphérie. Un bon exemple serait la construction continue que connaît, depuis dix ans, la zone située entre le quartier de la Magliana et l’aéroport de Fiumicino, entre immeubles d’habitation, sièges de sociétés, centre commercial, etc. Pour autant, les liaisons restent chaotiques, irrégulières, souvent peu directes, nécessitant de nombreuses ruptures de charges et malgré la construction de grands parkings périphériques (la circulation automobile dans le centre étant drastiquement limitée), les Romains choisissent encore voiture ou deux-roues pour se déplacer. Les limites de la banlieue de Rome tendent à s’étendre de plus en plus et nombreux sont ceux qui, travaillant dans la capitale, habitent à Viterbe (à une centaine de kilomètres mais à deux heures de train…) ou encore le long de l’Aurélia, jusqu’à Tarquinia. La banlieue romaine est aujourd’hui encore l’un des chantiers essentiels de la municipalité, même s’il est intéressant de constater que, à la différence de Paris, il s’agit moins d’un défi social que d’un défi technique, celui de la mise en place d’infrastructures efficaces reliant mieux centre et périphérie.

        

        
          Notes
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           Les fortifications de Paris, construites sous Louis-Philippe, marquent depuis 1860 les limites de la capitale. Au-delà – sur le territoire des communes de banlieue – s’étend une zone de servitude de 250 m où toute construction est théoriquement interdite. Le déclassement de l’enceinte est envisagé dès les années 1880. Cette étude s’intéresse aux débats que le sort de cet ouvrage a suscités au sein du conseil municipal de Paris et à la façon dont les édiles partisans de la suppression ont réagi pour que cette mesure devienne un moyen d’accompagner l’extension de Paris, sans pour autant, jusqu’au tournant xixe-xxe siècles, contester ses frontières administratives.

          Une question d’hygiène

          La proposition Guyot ou l’hygiènisme nationaliste

           En 1882, Yves Guyot, édile radical de Paris et économiste libéral1, dépose une proposition réclamant « la désaffectation du mur d’enceinte, la cession à la ville de Paris des terrains qui en dépendent et la suppression de la zone militaire2 ». L’idée circule au conseil municipal depuis quelques années3 et rien ne semble s’y opposer. La France a entrepris de moderniser ses fortifications dans les années 18704. Le déclassement est aussi étudié à la Chambre et au ministère de la Guerre5. Guyot développe l’argumentation suivante. Face aux inconvénients de l’enceinte, seul l’intérêt militaire peut justifier son maintien. Or elle est inutile à la défense de Paris et même néfaste, car elle confère aux défenseurs un sentiment de fausse sécurité. À cause d’elle, on a ainsi négligé de se préparer à la guerre. Son existence se serait d’ailleurs opposée à cette préparation, l’aurait-on voulue. En effet, avec la zone, l’enceinte stérilise des terrains qui pourraient accueillir des logements salubres à bon marché et empêche Paris de s’étendre. Les Parisiens s’entassent donc dans des logements étroits et n’ont pas d’espace pour s’ébattre, d’où leur étiolement physique obérant les chances de la Revanche6.

           Les années 1880 sont marquées par le triple souvenir de la chute du Second Empire, de la défaite et de la Commune. La défaite est attribuée entre autres à des causes sanitaires : la variole a frappé des milliers de soldats français alors que les troupes allemandes étaient vaccinées7. Hygiène et régénération nationale sont donc des thèmes liés. Guyot s’inscrit dans ce courant. Chez lui, les fortifications, création de la monarchie de Juillet, assument d’ailleurs les tares du Second Empire, imprévoyant, futile et décadent.

           La proposition Guyot est adoptée le 11 juin 1883 à une très forte majorité. Ce vote a aussi une signification politique : les édiles réclamant la suppression sont des républicains, partisans de l’autonomie communale8. La question est d’ailleurs à usage interne à l’assemblée parisienne : trois édiles élus en 1884 et 1886 seulement ont mentionné l’enceinte dans leur programme9.

          Un ancrage hygiéniste durable

           Si Guyot n’est pas le premier conseiller municipal à évoquer la suppression de l’enceinte, sa proposition passe à la postérité10. Il mobilise en effet le déclassement pour poser des questions cruciales. La fin du xixe siècle est un moment clé pour l’hygiénisme français. La Deuxième République avait doté la France d’une législation d’hygiène, mais sans se donner les moyens de l’appliquer11. Dans les années 1870, les hygiénistes se mobilisent pour imposer une législation efficace12. Or Guyot fait du déclassement une solution aux problèmes qu’ils identifient : entassement urbain sous toutes ses formes, exiguïté des logements, difficultés de circulation et pénurie d’espaces non bâtis.

           Les travaux des statisticiens, des hygiénistes, de la commission d’hygiène du département de la Seine et de l’Assistance publique attirent l’attention sur les conditions de vie dans les taudis parisiens. La situation apparaît d’autant plus critique au début des années 1880 que c’est entre 1876 et 1881 que Paris a connu sa plus forte croissance avec 218 000 habitants supplémentaires13, d’où une surpopulation accrue des logements, la construction d’habitations de fortune et de fréquentes épidémies. Les arrondissements périphériques sont très concernés par ces évolutions, les classes populaires tendant à délaisser, depuis l’annexion, le centre de Paris pour l’ancienne banlieue. Si ce mouvement est d’abord perçu comme bénéfique, l’optimisme disparaît au début de la décennie 1880 : on s’inquiète désormais des conditions sanitaires du Paris agrandi14. La zone est particulièrement touchée par le développement anarchique de l’habitat : les constructions illégales s’y multiplient à partir des années 1880, accueillant des Parisiens chassés par l’haussmannisation15.

           Ce contexte aide Guyot à constituer la suppression de l’enceinte en solution aux problèmes d’hygiène de Paris. Le déclassement remédierait à la pénurie d’espace et donc à l’insalubrité et à la surpopulation. L’inscription hygiéniste est renforcée par ses successeurs, en particulier par Paul Brousse16. Après le vote de la proposition Guyot, des négociations s’engagent avec l’État pour l’achat de l’enceinte par la ville. À cette occasion, le service des promenades de la préfecture de la Seine élabore d’ailleurs un projet d’aménagement. Mais ville et État ne s’entendent pas sur le prix17 et, après 1886, la question de l’enceinte est mise en veilleuse jusqu’à la fin des années 1880, quand Brousse s’en empare. Socialiste possibiliste18, Brousse entend procéder à des avancées graduelles et localisées vers le socialisme par le jeu électoral, en particulier dans les collectivités locales19. Aménager l’enceinte relèverait alors du socialisme municipal.

          Offrir de l’espace aux Parisiens

           Guyot entend offrir aux Parisiens l’espace qui leur manque cruellement :

          
            La population étouffe dans Paris et elle voudrait briser sa ceinture de pierres. Elle est vivement saisie par la préoccupation de la cherté croissante des loyers et des mauvaises conditions hygiéniques de la capitale20.

          

           Le déclassement rendrait à la ville l’espace stérilisé par l’enceinte et la zone. En levant l’obstacle s’opposant à la croissance de la ville, il permettrait aussi de dé-densifier le tissu urbain.

           Les terrains récupérés seraient susceptibles de deux usages. D’une part, on pourrait y construire des logements à bon marché. Le déclassement est ainsi présenté comme une solution à la « question des loyers »21, argument repris par les rares élus mentionnant l’enceinte dans leur programme en 1884 et 188522 et par la presse23. Le conseil municipal et la préfecture de la Seine témoignent d’ailleurs d’un grand intérêt pour les habitations à bon marché dans la première moitié des années 188024. D’autre part, l’enceinte pourrait accueillir des parcs et des jardins. Pour les hygiénistes, ces espaces sont nécessaires à la santé et permettent l’exercice de plein air, dérivatif à un alcoolisme dont on s’inquiète beaucoup à la fin des années 188025. Il ne s’agit pas d’une utilisation alternative au lotissement : pour Guyot et Brousse, la réalisation du projet du service des promenades (un large boulevard et le lotissement du reste des terrains) « entour[era] Paris d’air et de lumière26 ».

           Indice de l’ancrage hygiénique du débat, certains adversaires de Guyot intègrent ces questions. Pour son collègue au conseil Levraud, la suppression ne résoudra ni la pénurie de logement ni le manque d’espaces non bâtis. Elle risque même d’aggraver ces problèmes et d’en engendrer de nouveaux. Les terrains reviendront trop cher pour y construire des logements à bon marché. Au coût de la démolition s’ajoutera en effet le prix d’achat, que Levraud chiffre à 26 millions au moins. De plus, la mise en vente massive de terrains suscitera la spéculation. Il est d’ailleurs d’autant plus vain de chercher à résoudre la crise du logement en supprimant l’enceinte que cette mesure risque de s’accompagner d’un recul des limites de l’octroi, auquel les populations s’installant hors de Paris cherchent à échapper. Mieux vaut donc développer les transports. La suppression n’aérera pas non plus la capitale, enceinte et zone étant des espaces non construits. À ce titre, les fortifications sont indispensables, d’autant qu’à Paris les maisons atteignent une grande hauteur27.

           Une brochure publiée en 1890 par la Société de la zone militaire de Paris28 fournit un autre exemple d’imposition de la problématique hygiéniste. L’auteur, un officier supérieur29, veut moderniser l’enceinte en créant hors de la ville un boulevard permettant la circulation de l’artillerie sur des voies ferrées. Les projets de logements concernent alors la zone, qu’une société rachèterait pour y construire des maisons basses destinées aux classes laborieuses, sur les 50 m les plus éloignés de Paris. La solution aurait deux avantages : « fixer hors de la place tous les éléments turbulents30 » et fournir à une population pauvre des logements situés à 200 m de Paris, « en bon air31 » donc, bon marché et échappant à l’octroi.

           Pour ses partisans, le déclassement permettra aussi de desserrer le tissu urbain en levant la frontière entre Paris et sa banlieue. La densité du Paris intra-muros et ses inconvénients sont parfois attribués à l’enceinte, comme chez Brousse et chez le général Cosseron de Villenoisy, qui relève une corrélation entre densité et taux de mortalité par arrondissement32. Autre inconvénient, lié au précédent : les fortifications empêchent ou du moins ralentissent la fusion entre Paris et la banlieue. L’idée d’une région parisienne, formant ou appelée à former un ensemble débordant les limites communales, est présente chez les édiles des années 1880-1890 et c’est sur l’appréciation de ce mouvement que se séparent partisans et adversaires de la suppression.

          Les partisans du déclassement acceptent la croissance urbaine…

           Guyot et Brousse réclament la suppression de l’enceinte pour lever l’obstacle s’opposant à la croissance de Paris, à un moment où l’extension des villes effraie. S’ils partagent avec leurs adversaires une phobie de la densité urbaine33, ils prennent acte de la croissance de la ville, qu’ils entendent laisser s’opérer dans les meilleures conditions, voire guider.

          Une phobie de la densité urbaine partagée

           Au xixe siècle, la ville est vue comme délétère. La peur s’exprime en particulier dans une théorie de la dégénérescence urbaine, passée dans le sens commun à la fin du siècle34. Depuis le milieu du siècle, et plus encore depuis la défaite de 187035, la France est hantée par « le spectre de la dégénérescence36 », qui combine dénatalité et baisse de la qualité de la population. La dégénérescence est attribuée entre autres à l’industrialisation, qui attire la population vers les villes37. Si les villes sont dangereuses, il faut s’opposer à leur croissance. L’enceinte peut alors apparaître comme nécessaire, car elle s’oppose à l’extension de la capitale. Levraud y voit ainsi une protection à conserver à tout prix :

          
            Bien qu’un grand centre comme Paris soit un foyer d’intelligence, […] il faut une limite à son développement. […] Les 9/10e des ouvriers qui viennent à Paris sont destinés à vivre misérablement et tombent tôt ou tard à la charge de l’Assistance publique. […] Plus une ville est grande, plus elle attire ; et le résultat de cette attraction, c’est la misère, l’insalubrité, la corruption des mœurs38.

          

           L’extension risque aussi de transformer la tendance au rejet des ouvriers sur les franges de la capitale en exclusion définitive. Si l’on ne peut enrayer l’afflux vers Paris, il convient d’éviter de l’encourager en rendant l’installation plus facile ou en attirant la main-d’œuvre par de grands chantiers comme la démolition des fortifications. Levraud dénonce ainsi « la tendance déplorable […] au retour vers la tradition funeste des grands travaux menés rapidement, qui attirent à Paris une multitude d’ouvriers de province et de l’étranger au détriment des travailleurs parisiens39 ». L’inquiétude est caractéristique de la méfiance envers la main-d’œuvre nomade drainée par les grands travaux, apparue avec la construction du premier réseau de chemin de fer sous la monarchie de Juillet, d’ailleurs plutôt dans les petites bourgades ou les campagnes40.

           Levraud exprime en fait un rejet de la politique menée à Paris sous le Second Empire. L’urbanisation de l’enceinte s’inscrit pour lui dans la logique haussmannienne et ne peut qu’en accentuer les conséquences néfastes :

          
            L’extension de Paris en a changé le caractère. Ce n’est plus aujourd’hui le Paris de la première Révolution, ce n’est même plus le Paris de 1848 ; je parle bien entendu au point de vue de l’esprit qui l’anime. Et ce qui l’a aussi profondément changé, c’est l’“haussmannisme”, qui, par ses grandes percées au centre de Paris, a rejeté au loin la population ouvrière, afin, semblerait-il, que rien ne pût la distraire de sa misère41.

          

           De fait, les travaux d’Haussmann ont délibérément « chass[é] du centre de Paris vers les faubourgs, surtout nord et est, quelque 350 000 Parisiens de condition modeste42 », ce qui, comme les dangers des concentrations de maind’œuvre43, était déjà critiqué sous le Second Empire44. Dans les années 1880 encore, Levraud voit dans l’« haussmannisme » et l’extension illimitée de la ville des causes de misère.

          Supprimer l’enceinte pour accompagner la croissance de la ville

           Comme le montrent leurs dénonciations de l’entassement, Guyot et Brousse constatent eux aussi les effets négatifs de la croissance des villes45, mais ils y voient une tendance naturelle, à laquelle on s’opposerait vainement. Dans le cas de Paris, le déclassement apparaît alors comme suffisant pour annuler les effets négatifs de cette évolution (Guyot) ou comme nécessaire pour la diriger (Brousse).

           Guyot puis Brousse réclament la suppression de l’enceinte au nom de la tendance des grandes villes à s’étendre, sur le modèle de Londres46. Pour Guyot, à Paris comme ailleurs, la poussée démographique se déplace du centre vers la périphérie :

          
            Ce mouvement périphérique se produit dans tous les grands centres. Tandis que la population de Londres a presque doublé depuis trente ans, la population de la Cité ne cesse de diminuer […]47.

          

           Brousse, lui, souligne le décalage, induit par la croissance de Paris et l’urbanisation de la banlieue, entre les limites administratives de la capitale, matérialisées par les fortifications, et la réalité géographique et humaine de l’agglomération : « Tandis que derrière son enceinte, Paris grandit en densité et en hauteur, de véritables villes se forment autour de son fossé48. » Ces villes se relient entre elles :

          
            Partout bastions et courtines s’enclavent dans les habitations et disparaissent à la vue. Les relations entre ces deux Paris, le Paris “extérieur” et le Paris “ancien” s’établissent difficilement, des portes s’ouvrent dans le mur malgré les résistances du Génie et les communications, quoique insuffisantes, s’établissent nombreuses. Nous en trouvons la preuve dans le nombre de voyageurs transportés par les tramways Nord et Sud, et par les lignes de banlieue de nos chemins de fer […] La réalité est que tramways et chemins de fer relient non pas des localités différentes, mais différents groupes d’un même centre de population et faisant abstraction par l’esprit de l’existence de l’enceinte, divers quartiers d’une même cité colossale49.

          

           De fait, le développement de la banlieue rend de plus en plus artificielles les frontières administratives de Paris50. Depuis la fin des années 1870 et surtout dans la seconde moitié des années 1880, de nombreuses demandes de percement de portes nouvelles dans l’enceinte ou d’élargissement de portes existantes témoignent d’ailleurs, comme le note Brousse, de cette tendance à l’unification51.

           Si, pour Brousse et Guyot, le déclassement s’impose en raison d’une tendance naturelle, ils ne confèrent ni la même valeur à cette tendance, ni le même sens à la mesure qu’ils réclament.

           C’est le libéralisme économique qui convainc Guyot de la vanité de la résistance à l’extension des villes. L’évolution, à condition de la laisser jouer librement en supprimant l’enceinte, est d’ailleurs bénéfique. Guyot milite pour la suppression des octrois au nom du libre-échange. Devenu député, il dépose une proposition de loi en ce sens en 1886. Il y réfute un des arguments des partisans de l’octroi : son rôle de frein à une croissance urbaine grosse de menaces. Pour lui, l’afflux vers les villes tient à des facteurs économiques auxquels on ne peut s’opposer et l’octroi ne fait que déplacer l’installation des nouveaux arrivants vers les banlieues52.

           Dans le cas de Paris, Guyot attribue la croissance des arrondissements périphériques à un mouvement spontané, lié au développement des transports :

          
            Plus les moyens de transport deviennent faciles, plus les centres des villes deviennent des centres d’affaires, des bureaux, des magasins ; les maisons d’habitation s’en éloignent53.

          

           Il se félicite d’ailleurs au nom de l’hygiène de cette évolution : « Il y a là double profit : bon marché des logements d’un côté ; hygiène de l’autre54. » Supprimer l’enceinte permettrait alors d’accompagner la fusion entre Paris et la banlieue :

          
            Les communes qui entourent Paris sont isolées par le rayon de 400 mètres qu’occupent les fortifications et la zone militaire. Leur suppression rapprocherait ces communes de Paris et ne ferait plus considérer leur résidence comme hors de la ville55.

          

           D’ailleurs, ajoute Guyot, les communes de banlieue réclament elles aussi la disparition des fortifications56.

           Le possibiliste qu’est Brousse n’est pas un partisan du laisser-faire et ne partage pas la confiance de Guyot dans les bienfaits de la croissance urbaine. Son appréciation de la tendance au départ des centres-villes est plus mitigée :

          
            Il se passe à Paris un phénomène approchant de celui qui, à Londres, est si visible : l’homme, locataire encombrant et peu commode, cédant la place, au centre de la cité, à des locataires plus accommodants et capables de payer de plus chers loyers, la marchandise fine et le bureau57.

          

           Brousse voit dans l’extension de Paris et les mouvements de population qui l’accompagnent des menaces pour la cohésion sociale, que seul le déclassement peut conjurer. Après avoir mis en évidence la pression démographique dans les arrondissements périphériques et les communes limitrophes, il prophétise une rupture de l’unité sociale et urbaine de la capitale en cas de maintien de l’enceinte :

          
            [Si] par l’effet de ce double courant [l’enceinte] ne s’effondrait pas, il arriverait bientôt ceci : les monuments de Paris, ses bureaux, ses banques, ses magasins, garantis, enfermés dans l’espèce de réduit militaire formé par l’enceinte, et toute une population de travailleurs campés, sans défense, en dehors des murs, autour des anciens forts58.

          

           Seule la suppression permettra d’intégrer à la civilisation une population toujours croissante :

          
            Nous ne voyons qu’un remède à cette séparation, c’est de supprimer ou de reporter plus loin en avant cette muraille de Chine qui nous sépare d’elle [la classe ouvrière], car le mouvement d’accroissement qui l’éloigne de nous ne peut être arrêté59.

          

           Sans déclassement, les travailleurs resteront « campés » aux portes de la ville. L’édile socialiste souhaite aider une population « sans défense ». Il rejoint néanmoins la thématique conservatrice des « barbares » encerclant les villes sur lesquelles ils menacent de déferler. L’argument est fort, la Commune ayant porté à son paroxysme la crainte des « barbares » de la périphérie60.

           Chez Brousse, le souci de diriger la croissance de la ville se renforce avec le temps. Sous son égide, la ville a engagé de nouvelles négociations avec l’État au début des années 1890. Mais les militaires n’acceptent qu’un déclassement partiel, entre les portes d’Auteuil et de Saint-Ouen, et exigent une enceinte de remplacement. Cette condition et le prix demandé pour les terrains s’opposent à un accord. L’État décide alors de se donner les moyens de trouver d’autres acquéreurs avec la loi du 19 février 1898, qui prévoit « le déclassement des fronts ouest et nord de l’enceinte […] et l’aliénation des terrains provenant de cette opération en vue de la construction d’une nouvelle enceinte et du perfectionnement du matériel d’armement61 ». La ville n’apparaît alors plus que comme un acheteur potentiel parmi d’autres. En 1901, Brousse défend l’achat des terrains devant un conseil que le prix exigé fait renâcler :

          
            [N’]avons-nous pas intérêt à réserver des emplacements pour établir des squares, des promenades, au lieu de laisser la ville dans cette situation d’avoir, dans vingt ans d’ici, à opérer de coûteuses expropriations pour donner aux propriétés riveraines des squares de la grandeur d’un mouchoir de poche62.

          

           Il invoque le précédent de l’annexion. Si l’État vend à des particuliers, dans les quartiers ouvriers, de petits propriétaires construiront des immeubles entassés le long de voies trop étroites, « comme après 1860 ceux de Montmartre, La Chapelle ou des Batignolles63 ». En revanche, l’achat permettrait à la ville de « diriger l’œuvre de jonction au mieux des intérêts parisiens64 ».

           Brousse est aussi plus soucieux que Guyot d’éviter un afflux massif de mains-d’œuvre. Pour lui, l’achat permettrait à la ville de contrôler le rythme des démolitions. « Or il serait préférable d’aménager les travaux de manière à ne pas attirer à Paris un grand nombre d’ouvriers qu’il faudrait ensuite renvoyer au bout de peu de temps65. »

           Brousse et Guyot partagent avec Levraud la phobie de la densité urbaine caractéristique du xixe siècle. Ils prennent cependant acte de la croissance de Paris, qu’ils entendent accompagner et non combattre, se situant en cela dans la ligne d’Haussmann66. L’acceptation de la métropole ne se généralisera que dans les années 1910, avec la réflexion sur les plans d’aménagement et d’extension67. L’enceinte n’est d’ailleurs pas le seul enjeu qui voit s’opposer les deux appréciations de l’évolution des villes identifiées ici. Le débat sur le métropolitain mobilise des arguments proches. Pour les uns, l’amélioration des transports permettra aux travailleurs parisiens d’accéder à des logements plus sains et moins chers en banlieue, les autres craignant un dépeuplement de la ville et la ruine du commerce du centre68.

          Sans remise en cause des frontières administratives de Paris

           S’ils acceptent la croissance urbaine et raisonnent en termes d’agglomération, Guyot et Brousse ne remettent pas en cause les frontières administratives de Paris. Le déclassement et l’octroi sont des sujets déconnectés, alors que l’enceinte matérialise la frontière de l’octroi. Par ailleurs, il n’est pas question d’annexer les territoires inclus dans une éventuelle enceinte de remplacement.

           En 1882, le militant anti-octroi qu’est Guyot se contente d’affirmer que la suppression de l’enceinte « hâterait la solution de la question de l’octroi69 ». Quelques années plus tard dans Paris ouvert, il renonce explicitement à lier les deux questions :

          
            Nous pouvons espérer que cette opération pourra hâter la solution de la question de l’octroi ; mais nous ne voulons pas mêler les deux questions70.

          

           De même, quand Brousse s’empare de l’enceinte à la fin des années 1880, il ne fait pas allusion à l’octroi71. En fait, la déconnexion entre les deux enjeux est la règle chez les édiles partisans du déclassement jusqu’au vote de la loi de 1898. Il en va d’ailleurs de même pour leurs interlocuteurs, service des promenades72 et ministère de la Guerre73.

           Tout comme ils s’abstiennent d’en contester le principe, les édiles réclamant le déclassement refusent d’envisager un déplacement des limites de l’octroi, c’est-à-dire une nouvelle annexion. En 1882, lors du dépôt de la proposition Guyot, Engelhard évoque un agrandissement de Paris :

          
            La Seine fait un grand circuit de ce côté. En supprimant l’enceinte, il serait facile de réunir à Paris les communes de Boulogne, le bois de Boulogne, Neuilly, Levallois-Perret et Clichy. Il suffirait, pour assurer le service de l’octroi, de construire un simple mur allant de la Seine, près d’Asnières, vers la porte de Saint-Ouen74.

          

           Il renonce cependant à ce projet, pour éviter de soumettre à l’octroi de nouvelles populations, et se contente de demander une désaffectation partielle, en laissant de côté l’annexion75. Guyot, lui, n’évoque même pas cette idée76. Cette absence est cohérente avec les enjeux politiques de sa proposition. Celle-ci permet aux partisans de l’autonomie communale de se compter, contribuant à l’organisation politique du conseil municipal. Il est donc logique de ne pas chercher à modifier la composition de ce dernier. En 1893, Brousse retrace l’histoire des négociations avec l’État pour la suppression de l’enceinte. S’il affirme que le déclassement n’implique pas le déplacement de l’octroi, il n’exclut toutefois pas totalement l’éventualité d’une telle mesure, dont il minimise les effets, comparés aux bénéfices du déclassement77.

           Les fortifications, l’octroi et les limites administratives de Paris sont donc des enjeux déconnectés au conseil municipal pendant les années 1880 et 1890. La situation change quand la perspective d’une suppression de l’enceinte se précise.

          La remise en question du statu quo au début du XXe siècle

           C’est après le vote de la loi du 19 février 1898, alors que la disparition partielle de l’ouvrage militaire est actée et qu’il s’agit de régler le sort des terrains, que les édiles commencent à établir un lien entre la suppression de l’enceinte et celle de l’octroi, dont ils anticipent une disparition prochaine. Avec cette loi, le contrôle de l’aménagement des fortifications échappe à la ville. Le conseil municipal envisage alors d’acheter la portion désaffectée, mais y renonce en janvier 1901, contre l’avis de Brousse, en raison du prix exigé par l’État, 162 millions78. Dans ce refus, la nécessité d’établir une barrière d’octroi sur l’emplacement de l’enceinte joue un rôle important79.

           Ce sont les opposants à l’achat qui lient les deux questions, Brousse signalant simplement que la ville devra de toute façon acquérir une partie des terrains pour établir une barrière d’octroi, au moins provisoire80. Si la majorité du conseil s’oppose à l’achat, l’opposition s’enracine dans deux logiques différentes. L’octroi est mis au service de ces deux logiques. Certains édiles invoquent l’orthodoxie financière : la ville ne pourra pas rentrer dans ses frais en écoulant les terrains. L’achat se justifie alors d’autant moins que la barrière d’octroi empêchera d’accompagner l’extension de Paris et sa fusion avec la banlieue. Caron assure ainsi :

          
            Le fait que l’octroi ne soit pas entièrement supprimé annihile l’amélioration que nous cherchons dans la disparition des fortifications. Ce que nous voulions, c’était assurer une libre communication entre Paris et les communes suburbaines81.

          

           D’autres édiles souhaitent le déclassement intégral, et non de la seule portion visée par la loi, et s’opposent à l’achat, quel que soit le prix. Foursin et Grébauval réclament ainsi la cession gratuite de toute l’enceinte à la ville et demandent que l’État participe aux frais de la nouvelle barrière ou permette la suppression de l’octroi en autorisant les taxes de remplacement votées par le conseil municipal. Foursin déclare alors : « Dans l’esprit des Parisiens, la suppression des fortifications et [celle] de l’octroi ne font qu’une82. »

           En 1901, les édiles refusent l’achat de l’enceinte désaffectée. À défaut de s’en rendre propriétaire, la ville cherche désormais à contrôler son aménagement. En 1902, elle signe une convention de viabilité avec l’État pour la portion d’enceinte longeant le bois de Boulogne : l’État lui fait don du terrain des voies à créer, à charge pour elle d’assurer les frais des travaux. Le choix de l’espace visé est motivé par sa qualité (les terrains seront faciles à vendre), mais aussi par le fait que, le bois faisant partie de Paris, il n’y a pas à établir de barrière d’octroi. Il est donc plus facile de parvenir à un accord avec l’État83.

           Le déplacement des frontières de Paris fait son entrée au conseil municipal à la fin du xixe siècle, en lien avec la barrière d’octroi. Si cette barrière incite Poirier de Narçay à refuser l’achat des terrains par la ville, il existe cependant selon lui une solution : « que Paris s’étende par l’annexion des communes de banlieue84 ». Mais même cette solution lui pose problème, la perspective d’une annexion pouvant dissuader certaines communes suburbaines de résorber leur endettement85. Colly, partisan du rachat total des terrains, envisage l’annexion des communes incluses dans l’enceinte de remplacement prévue par la loi de 1898 et précise que, dans ce cas, Paris aura besoin d’être propriétaire des terrains militaires désaffectés pour « ouvrir des voies nouvelles, […] régler la configuration édilitaire à sa volonté86 ». L’idée que les territoires inclus dans l’enceinte de remplacement ont vocation à être annexés semble d’ailleurs assez partagée, y compris par le ministre des Finances Joseph Caillaux87.

          ***

           Pour les édiles parisiens, républicains puis possibilistes, qui la réclament dans les années 1880 et 1890, la suppression des fortifications est une mesure d’hygiène qui offrirait de l’espace à des Parisiens entassés dans une ville devenue trop étroite. Non seulement l’arasement du mur et la levée de la servitude libéreraient des terrains, mais la disparition de l’obstacle qui s’oppose à une croissance horizontale de la capitale permettrait de dé-densifier le tissu urbain. Face à une pression démographique particulièrement forte dans les arrondissements annexés, les partisans du déclassement prennent acte de la croissance urbaine, qu’ils interprètent comme un mouvement naturel, contrairement à leurs adversaires – dont ils partagent la phobie de la densité urbaine. Pour ces derniers, la conservation de l’enceinte est un moyen de freiner l’extension de l’agglomération. À la fin du xixe siècle, les édiles réclamant la désaffectation des fortifications ne remettent en cause ni l’octroi ni les frontières administratives de Paris. Le lien entre ces questions ne se noue qu’après 1898, alors que la disparition d’une partie de l’ouvrage semble imminente et qu’il s’agit de décider des modalités, financières et morphologiques, de son aménagement.
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           C’est aux environs de 1910 que se manifestent les premières tendances à élaborer une politique de l’extension urbaine. Le mot, comme la chose, étaient dans l’air et préoccupaient les congrès d’urbanistes et d’hygiénistes. Á l’étranger, en Allemagne notamment, l’aménagement raisonné des villes était très en faveur. En Angleterre avait été adopté en 1909 le Housing town planning act et la première expérience de « cités-jardins », celle de Letchworth, venait d’être réalisée. À Paris, c’est Louis Dausset qui, en 1910, aborda officiellement la question de la future extension de Paris.

           Dausset est l’une des figures majeures de la vie politique municipale de la période. Professeur au collège Stanislas, il avait été révoqué en avril 1900 par le gouvernement Waldeck-Rousseau pour ses responsabilités au sein de la Ligue de la Patrie française qu’il avait fondée avec François Coppée. Le mois suivant, s’étant présenté aux élections municipales, il l’avait emporté le 13 mai sur Louis Lucipia, conseiller sortant du 3e arrondissement (quartier des Enfants-Rouges), ancien communard, dignitaire de la franc-maçonnerie et président du conseil municipal. L’élection surprise de Dausset avait été le symbole du basculement à droite de l’assemblée municipale, dont il fut élu président en 1901. Celui que L’Assiette au beurre surnomma « le pion » fut élu en 1908 rapporteur général du budget de la Ville et ses rapports annuels, toujours longuement commentés par la presse, constituaient un véritable panorama de l’activité municipale. Les élections parisiennes de 1900 avaient créé un choc dans l’opinion : à nouveau siècle, nouvelle majorité, disait-on. La majorité de droite, pourtant, ne fut réellement établie qu’à partir de novembre 1909, confortant ainsi la position de Louis Dausset à l’Hôtel de Ville1.

           Dans son rapport sur le projet de budget pour 1911, présenté le 25 décembre 1910, Dausset s’exprimait ainsi :

          
            Pour être l’objet de nos préoccupations constantes, la question des fortifications et de leur transformation ne doit pas nous empêcher d’en étudier et d’en résoudre d’autres […]. Car, tandis que nous nous absorbons uniquement dans les transformations et les embellissements de Paris, les communes suburbaines qui sont venues s’accrocher en quelque sorte à son enceinte se développent avec une rapidité toujours plus grande. […]. Nous ne pouvons nous désintéresser du sort de ces petites villes dont plusieurs sont devenues plus importantes que beaucoup de chefs-lieux de départements, et qui font en réalité corps avec Paris dont elles ne sont séparées que par le mur, le fossé d’enceinte et la zone militaire appelés à disparaître dans un avenir que nous espérons très prochain. De telle sorte que, sans même envisager l’annexion possible de tout ou partie de ces communes à Paris […], il est permis de prévoir l’époque où […] ces agglomérations juxtaposées à la capitale constitueront une sorte de plus grand Paris formant un tout qui ne devra comporter aucune partie disparate. Mais, pour arriver à ce résultat, il est grand temps de modifier l’état de choses actuel, qui n’a que trop d’analogies avec la situation de la banlieue limitrophe de Paris au moment de la dernière annexion de 1859. Comme à cette époque, les communes suburbaines sont d’immenses faubourgs de la capitale qui leur a donné naissance. Tous les intérêts gravitent autour de Paris où travaille d’ailleurs la majeure partie de leurs habitants. Que deviendraient-elles sans Paris centre des affaires, des occupations de toute nature, des délassements, des théâtres, des plaisirs ? Or, pas plus qu’avant 1859, les communes de la banlieue ne songent à combiner leurs efforts et leurs travaux de voirie […]. D’ailleurs à cet égard nous sommes devancés par la plupart des grandes villes du monde civilisé, qui toutes se développent aujourd’hui rationnellement suivant un programme préconçu […]. Paris et sa banlieue forment une agglomération de 3 500 000 habitants environ ayant les mêmes intérêts au point de vue de la circulation, de l’hygiène et de l’esthétique. Il est donc indispensable d’entreprendre, sans plus tarder, une étude documentée, méthodique et complète, de manière à adopter et à suivre une ligne de conduite générale. […] Que M. le préfet de la Seine […] crée donc au plus tôt une commission composée à la fois d’artistes renommés, de représentants du Conseil municipal et de l’Administration et que cette commission, aussitôt constituée, travaille à élaborer les conditions du concours à établir pour dresser le plan d’extension de Paris2.

          

           Par délibération du 31 décembre suivant, le conseil municipal approuva la proposition de Louis Dausset3. Il fallut pourtant attendre le 26 juin 1911 pour que le préfet Justin de Selves, à la veille de sa nomination comme ministre des Affaires étrangères, signât l’arrêté de création de la commission « chargée d’étudier les questions que soulève l’extension de Paris4 ».

           Présidée par le préfet de la Seine, la commission était composée de cinquante-quatre membres : onze conseillers municipaux de Paris, choisis de la droite à la gauche de l’assemblée municipale ; des architectes et des artistes, tous membres de l’Institut (le peintre Édouard Detaille, l’architecte du Petit Palais Charles Girault, le sculpteur Injalbert qui avait travaillé à la décoration des ponts Mirabeau et de Passy, Henri-Paul Nenot, architecte de la nouvelle Sorbonne…) ; des parlementaires (Étienne Clémentel, Denys Cochin, Ferdinand Dreyfus, Méline, Millerand, Simon Plissonnier, Louis Puech, Alexandre Ribot, Jules Siegfried et Paul Strauss) ; des membres de la « société civile » (Georges Benoit-Lévy, secrétaire général de l’Association des cités-jardins, Abel Baillif, président du Touring-Club de France, Jean Dupuy, président du syndicat de la presse parisienne) ; les représentants des ministères concernés (Intérieur, Finances, Guerre, Agriculture, Beaux-Arts) ; les hauts fonctionnaires de la préfecture de la Seine (Charles Magny, directeur des Affaires départementales, qui venait de publier une thèse remarquée sur la sauvegarde esthétique de Paris5 et qui sera préfet de la Seine sous Vichy ; Quennec, directeur de l’Octroi ; Jean-Camille Formigé, architecte des promenades ; Eugène Hénard, architecte de la Ville et auteur de plusieurs études prospectives d’urbanisme6 ; Fulgence Bienvenüe, chef du service du métropolitain ; Boreux, chef du service de la voie publique et de l’éclairage). La banlieue était représentée de façon minimale par le président du Conseil général, Laurent-Cély, et par Girard, représentant de Vincennes.

           Louis Bonnier, directeur des services d’architecture et des promenades, était chargé de l’exécution de l’arrêté préfectoral. On remarquera que plusieurs personnalités appartenant à la section d’hygiène du Musée social se retrouvaient au sein de la commission : Siegfried, Benoit-Lévy, Hénard et Bonnier lui-même.

           Six mois s’étaient écoulés sans que la commission fût réunie lorsque Émile Landrin, conseiller SFIO élu par le 20e arrondissement, proposa le 4 décembre 1911 de mettre à l’étude la question de l’agrandissement de Paris. Après avoir résumé les discussions en cours entre l’État et la Ville sur la suppression des fortifications, Landrin concluait ainsi :

          
            Nous pouvons donc espérer voir bientôt entrer dans la voie de réalisation cette affaire qui a donné lieu à de longues négociations et dont nous attendons tous avec impatience la solution, qui donnera à notre capitale plus d’hygiène et plus de beauté. Mais alors une question se pose : maintiendra-t-on Paris dans ses limites actuelles ? ou n’y a-t-il lieu d’envisager dès maintenant l’exécution de projets, dont il a souvent été question, consistant à l’agrandissement de Paris par l’annexion de tout ou partie de certaines communes suburbaines qui ne sont réellement que les faubourgs de la grande ville et qui auraient été depuis longtemps incorporées, n’eût été le mur d’enceinte fortifiée qui présente comme une barrière infranchissable à ce développement de la grande cité. […] Je pense donc qu’il nous faut dès à présent nous préoccuper de la situation qui sera faite, dans un avenir prochain, à notre grande ville ainsi qu’aux communes limitrophes par la désaffectation des fortifications et l’aménagement en promenades et jardins publics de la zone militaire. Une commission dite de l’extension de Paris, instituée par arrêté préfectoral du 26 juin 1911 et qui ne s’est pas encore réunie, me paraît toute désigner pour se livrer à l’étude de cette question. Il pourrait aussi être ouvert une large enquête dans laquelle le conseil général, les conseils municipaux, les conseils d’arrondissement, enfin tous les intéressés seraient appelés à donner leur avis7.

          

           La commission se réunit enfin le 28 février 1912. Dans cette séance inaugurale le préfet de la Seine, Marcel Delanney, définit ainsi le rôle que la commission devait remplir :

          
            Rechercher comment l’extension de Paris pourrait s’effectuer, non au gré du hasard, des circonstances ou des intérêts particuliers, mais d’après un plan méthodique et harmonieux, tenant compte des intérêts de toute nature, sociaux, économiques, hygiéniques et artistiques de la capitale8.

          

           Louis Dausset insista auprès du préfet pour que la commission tînt des séances fréquentes afin d’établir un programme de travail adapté aux besoins les plus immédiats de l’agglomération parisienne, en même temps qu’aux possibilités financières de la ville de Paris dont il se voulait le gardien en tant que rapporteur du budget. Il soulignait également :

          
            qu’il ne saurait appartenir à une réunion où ne figurent pas les représentants de la banlieue, de résoudre tous les problèmes qui se posent actuellement. Il faut, en effet, se décider à établir un programme d’ensemble pour déterminer les besoins de l’agglomération parisienne au point de vue de la circulation et lui préparer un réseau de voies susceptibles d’en favoriser l’essor. Une entente entre toutes les municipalités intéressées est indispensable, pour que ces voies soient créées suivant une idée générale directrice […]. Ce travail peut d’ailleurs être fait sans qu’il soit utile d’envisager l’annexion des communes intéressées : il suffirait, de même qu’à Berlin, à Boston et dans tant d’autres villes étrangères, de créer entre toutes ces communes, Paris compris, un syndicat intercommunal analogue à ceux dont la loi de 1884 a prévu la formation chaque fois qu’il y a lieu de poursuivre une œuvre ensemble.

          

           L’aspect environnemental de l’agrandissement de Paris entrait dans les préoccupations de Dausset qui soulignait que les représentants de l’agglomération parisienne n’auraient pas à se préoccuper seulement d’un aménagement rationnel du réseau des voies publiques :

          
            Il existe encore dans la banlieue beaucoup de jardins, de parcs, de bois ou même de forêts. Ce qu’il faut éviter, c’est leur morcellement et leur disparition à brève échéance9.

          

           Malgré l’insistance ainsi manifestée par Dausset à voir travailler régulièrement la commission dont il était à l’origine, celle-ci ne se réunit pas une seconde fois. En 1913, elle publia deux rapports10 non signés, mais qui peuvent être attribués à la collaboration entre Louis Bonnier, chargé comme on l’a vu de l’application de l’arrêté de juin 1911, et Marcel Poëte, conservateur de la Bibliothèque historique de la Ville de Paris à partir de 1903 et bien connu pour ses travaux sur l’histoire de l’urbanisme parisien11. On sait qu’ils créèrent ensemble en 1920 la revue La Vie urbaine, qui était l’organe de l’Institut d’histoire, de géographie et d’économies urbaines, que Poëte avait substitué en 1917 à la Bibliothèque historique12.

           Les deux mémoires de 1913 sont complétés par un volume annexe de documentation bibliographique consacré à l’inventaire des documents relatifs à l’aménagement et à l’extension des villes conservés au Musée social13.

           Les travaux de la commission d’extension devaient former la base documentaire nécessaire à l’élaboration d’un plan pour une nouvelle extension de Paris. Le découpage du rapport en deux parties traduit l’importance des précédents historiques dans la réflexion. Comme l’écrivit quelques années plus tard le conseiller municipal François Latour14, il fallait éviter de renouveler l’erreur de Thiers en 1840 qui avait refusé d’annexer à Paris les communes comprises dans la nouvelle enceinte sans se soucier de leur nécessaire aménagement en fonction des besoins de la capitale.

           Le premier volume, intitulé Aperçu historique, se compose de deux parties : la première est consacrée à l’extension de Paris et à l’aménagement général de la ville dans ses liens avec l’extension, depuis les origines jusqu’à la fin du Second Empire ; la seconde, au précédent immédiat de l’extension projetée, l’annexion de 1860. Cette étude, est-il annoncé dans l’avertissement, « importe d’autant plus que Paris, étant par excellence une ville d’évolution historique, a son avenir intimement lié à son passé ». Analysant cette étude historique en 1920 dans La Vie urbaine, Maurice Halbwachs relevait que la crainte du pouvoir monarchique à l’égard d’une extension trop grande de Paris remontait au xvie siècle15.

           La conclusion de cet Aperçu historique érudit et d’une grande richesse documentaire était qu’il devrait offrir des précédents utiles pour l’étude des agrandissements possibles de la capitale. Il y était affirmé :

          
            Les mêmes problèmes se poseront à ceux qui voudront élargir les limites actuelles, mais la difficulté de la solution s’accroîtra en proportion directe du développement matériel et moral de Paris. […] Les pouvoirs publics, il y a un demi-siècle, n’avaient pu prévoir les conséquences d’un accroissement limité de Paris : qui pourrait dire où ces conséquences s’arrêteraient, avec la ville actuelle, dont la population a doublé depuis cette époque, et dont le rayonnement d’influence s’étend de jour en jour sur des territoires plus considérables16 ?

          

           Le second volume, intitulé Considérations techniques préliminaires, est plus prospectif mais s’appuie encore très fortement sur l’analyse historique des anciens plans d’extension de Paris depuis l’Ancien Régime jusqu’aux grands travaux des débuts de la Troisième République. Le ton est donné dès l’introduction :

          
            Après tant de travaux, tant de dépenses, de démolitions, de bouleversements et de percées, la fin n’est pas atteinte. Les promenades et les rues sont insuffisantes. Mais ce serait ne tenir aucun compte de la réalité que de vouloir les considérer dans les limites trop étroites du territoire administratif de la Ville. L’agglomération parisienne déborde bien au-delà des fortifications ; la banlieue qui les environne se peuple de plus en plus […]. Le plus grand Paris, son réseau de rues, de routes, de chemins de fer, de tramways, d’égouts, de canalisations d’eau, ses maisons et ses cours, ses jardins publics ne doivent pas se former au hasard, sans direction d’ensemble, sans coordination et notamment sans liaison entre les deux parties de l’agglomération, encore séparées aujourd’hui par les fortifications. Une loi prussienne de 1911 vient justement de créer le “grand Berlin”, sorte de fédération groupant avec la capitale allemande les agglomérations qui se sont développées autour d’elle […]. Or, il existe un “grand Paris”, constitué à l’avance, pourvu d’une organisation administrative complète : le département de la Seine, que les Allemands eux-mêmes rapprochent de leur “grand Berlin” et qui pourrait être également comparé pour son étendue au comté de Londres. Le département de la Seine, dont le territoire couvre 47 389 hectares, paraît fournir le cadre naturel d’un plan d’extension : celui qu’Haussmann avait déjà entrevu il y a une soixantaine d’années17.

          

           Après avoir exposé les modèles berlinois, londonien et viennois, le rapport propose la création de vastes espaces verts, sur l’ancienne zone militaire :

          
            Il importe de profiter de l’expérience passée, d’éviter les erreurs d’autrefois. […] Sous la monarchie de Juillet, on avait, semble-t-il un préjugé contre l’espace libre, – l’horreur du vide, sans doute –, on encourageait avant tout la construction de nouvelles maisons. […] Une erreur semblable sera évitée lors de la suppression de l’enceinte fortifiée actuelle. Là encore, nous trouvons une importante couronne d’espaces découverts, une couronne incomparablement plus large et plus grande que les précédentes […]. On ne laissera pas cette fois gaspiller une telle richesse18.

          

           La fortification construite en 1840 était donc appelée par la commission à jouer un rôle prééminent dans le développement des promenades parisiennes, mais la ceinture des forts détachés offrait dans la banlieue des ressources bien plus abondantes encore :

          
            Ces forts occupent des régions élevées, à l’abri des brouillards et des fumées, et leurs emplacements sont tout désignés pour des promenades publiques. Leur étendue, double ou triple de celles de nos plus grands parcs intérieurs, conviendrait excellemment à des jardins périphériques ; elle est presque équivalente à celles des espaces libres qui marquent les limites du comté de Londres […]. Elle dépasse la superficie des plus vastes parcs de Berlin. […] Ainsi encadré, doté des jardins publics dont nous avons esquissé un plan d’ensemble, le département de la Seine, le plus grand Paris, n’aurait rien à envier aux villes de l’étranger19.

          

           Le rapport proposait également une approche originale du mur d’enceinte désaffecté en l’interrompant par de grandes portes :

          
            Il est permis, sans être trop mégalomane, de songer à décorer les barrières actuelles dont l’aspect presque partout misérable ne se peut comparer qu’à la hideur des abords des voies ferrées qui pénètrent dans Paris. On a la faculté de tracer sur les terrains des fortifications des entrées triomphales, des portes grandioses qui, dès l’abord, annonceront la cité universelle, la capitale du monde artistique20.

          

           En 1929, Albert Guérard pouvait encore écrire :

          
            Jusqu’où s’étend aujourd’hui le vrai Paris ? Jusqu’où doit-il s’étendre demain ? Ce problème n’est pas simple. Toute grande ville est un peu comme l’ancienne Rome, et tend à se répandre sur l’univers. Paris, c’est l’ensemble de ceux qui vivent de sa vie […]. Partout où l’on trouve une proportion notable d’habitants qui travaillent à Paris, achètent à Paris, s’amusent à Paris, on est toujours à Paris. […] Où s’arrêter ? La solution la plus simple, c’est d’étendre la Ville jusqu’aux limites du département de la Seine. […] On peut le considérer comme le maximum d’audace compatible avec l’esprit de conservation. C’est pourquoi la première commission d’extension, en 1913, lui donnait ses suffrages. Insuffisant sur certains points, il représenterait cependant un progrès qu’on n’aurait jamais lieu de regretter21.

          

           Les travaux de la commission d’extension de Paris n’eurent pas de suite immédiate, telle n’était d’ailleurs pas la mission qui lui avait été confiée en 1911 ; ils servirent néanmoins de base de réflexion pour les participants au concours du plan d’extension de Paris, ouvert à la suite des lois des 14 mars et 19 avril 1919. En tout cas, par l’abondance de la documentation rassemblée et synthétisée de manière raisonnée qu’ils renferment, les volumes publiés par la Commission en 1913 constituent toujours de très utiles instruments de travail pour les historiens de Paris.
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           Dès la fin du xixe siècle, lors des débats sur le tracé des futures lignes, la question du métro en banlieue est posée. La répartition de la population entre Paris et ses banlieues est alors très différente de ce qu’elle deviendra au cours des années 1920, de même que les densités de peuplement1. Pour servir au mieux les déplacements des ouvriers, le choix fut celui d’un maillage, plus que de lignes. Le tracé fixé par Fulgence Bienvenüe en 1896 prévoyait des sorties en banlieue, mais, dans un premier temps, elles ne furent pas à l’ordre du jour (fig. 1 et 2). Aussi, n’y a-t-il rien de surprenant à ce qu’à partir de 1900-1905, des communes de banlieue les réclament, Saint-Mandé en 19002, Boulogne en 19013, Saint-Denis en 19024 ou Sceaux en 19125.

           La capitale oppose une fin de non-recevoir aux requêtes d’extension du métro, pour plusieurs raisons6. En premier lieu, la ville de Paris souhaite achever au préalable son propre réseau, afin de déterminer avec précision les lieux de contact entre réseaux intra et extra muros. En second lieu, la commune de Paris n’a pas de compétence pour concéder une ligne d’intérêt local hors de son territoire7. De plus, les lieux à desservir au-delà de l’enceinte de Paris sont parfois très clairsemés, et l’utilité d’une infrastructure aussi drainante qu’une ligne n’est pas avérée8. Le métro atteint en effet rapidement une capacité de transport de 25000 voyageurs par heure et par ligne9 ; investir dans une telle infrastructure paraît démesuré au vu des populations qui pourraient venir travailler à Paris. Enfin, les communes limitrophes disposent de lignes de tramways10.

           En 1907, le congrès des Chambres syndicales, commerciales et industrielles émet un vœu : toute commune limitrophe qui veut le métro doit pouvoir l’obtenir. L’adjoint de l’ingénieur en chef du Service technique du métropolitain est clair : c’est bien trop cher pour les banlieues. En 1913 et 1914, deux projets proposent de relier la capitale à Pantin et Romainville au plus loin11. Ils sont également refusés : leur pénétrante dans Paris ferait concurrence aux lignes de la compagnie déjà concessionnaire. Ce n’est donc qu’après la Première Guerre mondiale que les projets d’extensions sont repris.

          1919 : reconstruction et relance des travaux du métro

           Si le métro peine tant à pénétrer la banlieue, c’est en partie faute d’avoir anticipé les besoins12. Le développement démographique de la banlieue apparaît considérable et le déséquilibre avec Paris s’est accentué13. La croissance de Paris est moindre14 et forte de ses propres lignes, la capitale ne perçoit pas l’engorgement à ses portes.

           André Berthelot, interrogé en 1919, affirme cependant avoir établi des plans d’extension dès 1902, de six lignes dans vingt-deux communes. Il donne une série de raisons à cet échec, qui sont encore valables en 191915. Étendre le métro à la banlieue engageait une situation juridique rassemblant de trop nombreux acteurs. Sortir de Paris impliquait en premier lieu le département de la Seine qui avait acquis, depuis presque un siècle, une compétence – au moins administrative – dans la mise en place de voies de circulation, puis des chemins de fer d’intérêt local16. Il représentait un sérieux adversaire aux volontés de la Ville. Tenue à une sorte de réserve, la Compagnie du métropolitain de Paris (CMP), le concessionnaire, ne pouvait envisager des travaux hors de la commune de Paris, à moins d’y être conviée par la Ville elle-même.

           De plus, les projets de prolongement prévoyaient des ramifications dans de nombreuses communes adjacentes à Paris17. Plusieurs solutions découlaient de ce tracé en étoile : dans une main, on pouvait aboutir à une multiplicité d’accords bilatéraux de concession entre Paris, la commune concernée et le concessionnaire d’une très petite portion de ligne ; dans l’autre main, la CMP devenait l’unique concessionnaire, mais avec des contrats de concession dans chaque commune. Dans ces deux cas, on assistait à un émiettement administratif et juridique, qui n’était pas satisfaisant pour l’exploitation, et encore moins pour la construction. Il est évident que la CMP avait acquis un savoir-faire dans la maîtrise d’œuvre du premier établissement des infrastructures et seule Paris possédait, en tant que commune, une trésorerie à même de financer les travaux.

           Toutefois, ce n’est pas l’argument financier que la capitale retiendra pour refuser les extensions. Les élus de la Ville se sont battus pour obtenir un métro municipal hors de la tutelle de l’État et des grandes compagnies de chemins de fer18. Ceux de la commission du métro ne veulent pas le laisser passer entre les mains d’autres communes, plus soumises au préfet et donc à l’État. De leur côté, les communes de banlieue, « très jalouses de leur autonomiex19 », n’ont pas facilité la mise en place d’un plan d’ensemble des transports en commun.

           À partir de 1919, des élus de la Seine-banlieue défendent l’idée d’une sortie de la capitale20. Molinié souhaite ainsi que « le métro ne soit plus un chemin de fer qui tourne en rond autour de Paris pour empêcher les Parisiens d’en sortir21 ». Molinié est un élu du canton de Colombes, membre de la Commission des routes et chemins de fer et de la Commission spéciale des transports en commun, qui associe élus de Paris et de la banlieue22. Le principal argument présenté pour s’opposer aux sorties du réseau en banlieue, repose sur l’idée que le métro doit entrer dans le cadre plus vaste de plan d’extension de Paris23. C’est seulement une fois ce plan arrêté que l’on pourra statuer sur les prolongements. Face à Paris, Henri Sellier souhaite que l’on pousse aux limites du département de la Seine les projets de métro, car ces limites sont celles de ce « que l’on est convenu d’appeler l’agglomération parisienne24 ». Pour Sellier, Paris et les communes alentour sont liées par la solidarité de la plus riche envers les plus démunies25. L’extension du réseau du métro suivrait une nouvelle logique, quittant un espace défini par une ville coupée de sa périphérie, pour un espace de liens réciproques entre ville et banlieue.
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          Fig. 1 – progression du réseau, 1900-1911 : la constitution de l’ossature définitive.
Source : Le chemin de fer métropolitain de Paris, paris, ateliers ABC, 1931, p. 37-38.
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          Fig. 2 – Progression du réseau 1911-1921 : des compléments intra muros.
Source : Le chemin de fer métropolitain de Paris, paris,ateliers aBC, 1931, p. 37-38.

           Les projets de prolongement du métro sont donc pris dans des rets multiples. D’un côté, la culture de capitale de Paris qui, usant de l’inertie des grosses administrations, rechigne à laisser filer son métro chez les autres, même si le métro lui-même pourrait précéder le plan d’extension de la capitale, et le guider26. D’un autre côté, les propos de Sellier, appelant un réseau départemental encore plus vaste et long à installer, apportent de l’eau au moulin de ceux qui refusent les extensions. Enfin les conseillers municipaux de Paris ont pu reculer devant l’extension du métro à la banlieue pour des préoccupations électorales : développer le métro en banlieue revenait à prendre le risque de perdre un électorat parisien ouvrier et populaire27.

           Depuis les enceintes médiévales, mais plus encore, depuis le mur des Fermiers généraux et l’enceinte de Thiers assortie d’une zone non aedificandi, Paris est coupée physiquement de la banlieue28. Une culture de la séparation, jamais explicitement formulée, empêche d’accepter de mieux relier la banlieue à la capitale. Paris se sent menacée par la banlieue. Une peur obsidionale « domine ces années » 1919-192929, que la crise accentue. Dès 1919, Paris est comparé à « un réservoir dont les parois se trouvent géométriquement limitées et qui ne peut s’écouler que par d’étroits robinets », selon Duval-Arnould, président de la Commission du métropolitain au conseil municipal de Paris30. Ainsi, continue l’édile, il faut d’abord électrifier le réseau de chemins de fer de banlieue, afin d’accroître la fréquence de circulation des trains, et d’éviter d’avoir à construire un métro de banlieue qui viendrait buter sur un métro intra muros saturé31.

           Toutefois, la construction des extensions paraît un outil nécessaire au bien-être des Parisiens. Le passage en banlieue constitue une « œuvre absolument indispensable […] et qui seule peut aider à résoudre la crise du logement et celle de la lutte contre la tuberculose32 ». On notera incidemment le retournement complet du discours, en se rappelant que, seize ans auparavant, le métro était présenté comme « Le palais enchanté de la tuberculose33 ». Le métro étendu en banlieue ferait en effet plus encore que participer au désengorgement de Paris :

          
            Seul le Métropolitain étendu non seulement à tout le département de la Seine, mais aussi à celui de la Seine-et-Oise, peut être le sauveur de la race au point de vue de la santé et de l’hygiène en permettant au travailleur de vivre, lui et sa famille, à l’air pur34.

          

           Il faut cependant tempérer. L’éclatement de la banlieue, son extension spatiale et sa croissance démographique relèvent plus de la nécessité de venir loger au plus près de Paris, que d’un rêve citadin de campagne35. Avant de vivre ce rêve, la patience s’impose. Il faut compter deux années de formalités administratives, au cours desquelles interviennent tour à tour le conseil municipal de Paris, le conseil général, le Parlement et enfin le ministre des Travaux publics, chargé de concéder les lignes. On doit également achever les travaux mis à l’arrêt par les hostilités. Tout compte fait, le métro ne roulerait pas en banlieue avant six ou sept années.

           Au début des années 1920, le réseau du métro se retrouve ainsi dans une situation paradoxale. Excellent outil pour Paris, offrant une desserte exceptionnelle en comparaison d’autres capitales, son organisation même l’empêche de servir la banlieue. Il marque une coupure entre la capitale et sa périphérie. Deux options se présentent : l’extension ou bien le statu quo, agrémenté de quelques embranchements mineurs. La seconde solution marquerait à terme l’arrêt du chantier du métro.

          Années 1920. L’extension en banlieue s’impose

           À partir de 1922-1923, se développe une intense réflexion sur les lignes à construire et à prolonger. Dans un état récapitulatif du réseau, le préfet dresse un bilan36. Le réseau programmé en 1898 (lignes 1, 2 nord, 2 sud/6) est achevé. Le second réseau est de même terminé (ligne 4, ligne 5 de la gare du Nord à la place d’Italie, ligne du cours de Vincennes à la place d’Italie). En revanche, le troisième réseau est inachevé. Il s’agit de tout ou partie des lignes 7, 8, 3bis, 7bis et 3ter37. Enfin, trois éléments de lignes sont en cours de construction, soit près de dix-huit kilomètres de souterrains (Palais Royal-Hôtel de Ville ; Trocadéro-Porte de Saint-Cloud, boulevard Saint-Michel-esplanade des Invalides). Le préfet fait observer que l’infrastructure de la partie Trocadéro-Porte de Saint-Cloud est achevée depuis 1920. Malgré la guerre et les difficultés économiques, la Ville continue les travaux.

           Bienvenüe confiant dans l’avenir, malgré le coup d’arrêt de la guerre, est en grande partie à l’origine de l’impulsion qui permit au réseau de poursuivre son extension hors des limites de la capitale. En juillet 1922, il présente un programme tenant compte des lignes concédées à titre ferme, et de certains projets de conseillers municipaux.

           Le contexte toutefois ne se prête plus aux financements à long terme38. Dans l’entre-deux-guerres, les collectivités dépensent en fonctionnement, beaucoup moins en investissement39. Le taux de l’emprunt atteint 8 %, le plus élevé dans la série des emprunts du métro, révélant la forte demande en financement de l’après-guerre et la concurrence entre les levées auprès de la population40. Les élus craignent qu’un nouvel emprunt soit un emprunt de trop, que les Parisiens ne puissent plus financer la construction du métro.

           En mars 1923, lorsque l’ordre du jour appelle la discussion avant le vote d’un emprunt de plus de 600 millions de francs pour le métro, les bancs de l’assemblée s’agitent41. Le président intervient : « Messieurs, le chiffre en vaut la peine42. » Un membre de la commission des finances, Joseph Denais, montre son inquiétude : « La fragilité de l’équilibre financier de l’opération apparaît donc très grande43. » Les hommes qui lancent les financements du métro ne pensent plus en termes d’expansion des recettes, mais de système de compensation financière interne entre les lignes44 ; autrement dit, ils envisagent une réduction du bénéfice final d’exploitation. Certes, cet aspect ne relève pas directement des travaux. Toutefois, il devient difficile d’envisager les travaux à venir avec sérénité, si la stabilité financière de l’entreprise paraît douteuse.

           Un décret de décembre 1929 établit un programme de seize prolongements, dont quatre sont classés en première urgence et sont réalisés45, entraînant un changement de la conception du réseau (fig. 3). Désormais, les terminus perdent leur caractère définitif. Dans la disposition des ouvrages, on laisse la possibilité de poursuivre les voies. Sur la ligne 7, entre autres, on prévoit des prolongements au-delà des travaux en cours : « Les ouvrages ont été conçus de façon à réserver pour l’avenir la possibilité d’un prolongement sur la rive gauche de la Seine46. » Le réseau est désormais conçu pour une expansion indéfinie. Il semble alors que les réticences de la capitale à se voir dessaisie de son métro aient été levées.
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          Fig.3 – D’après le grand plan d’extension de 1929 : le réseau tel qu’il ne fut jamais.
Source : Le chemin de fer métropolitain de Paris, paris, ateliers ABC, 1931.

          Années 1930. Le passage en banlieue : difficultés techniques et méthodes administratives

           Dans les années 1930, l’idée de relier le métro au réseau de chemin de fer de banlieue apparaît nettement dans une réflexion sur le Grand Paris. On trouve ici la préfiguration du réseau express régional (RER) tel qu’il sera réalisé beaucoup plus tard, mais également l’idée que l’on ne poussera pas bien loin le métro en banlieue, puisqu’il peut être relayé par d’autres types de lignes47.

           Les travaux doivent faire face à trois grandes sujétions qu’illustre la réalisation du prolongement de la ligne 9. Il ne faut, en effet, pas empêcher la circulation sur l’axe important entre la capitale et Versailles. Un arrêté du préfet de la Seine accepte de réduire le trafic des tramways, à la condition expresse qu’une ligne de Paris à Versailles soit maintenue « en toutes circonstances48 ». Les rails de cette dernière doivent permettre la circulation des trains des grands réseaux venant approvisionner les usines Renault en matières premières dans des convois lourds. De plus, la Seine est proche. Il faut faire passer les ouvrages souterrains le plus près possible de la surface du sol. Une « nappe aquifère extrêmement puissante49 » a conduit à employer six installations de pompage. Il est prévu que l’extrados de la voûte ne soit construit qu’à soixante centimètres sous la chaussée50. Or, l’obligation de maintenir le trafic en surface entraîne de fortes pressions sur le terrain et la construction en sous-sol présente un risque d’effondrement. Un choix s’impose : bâtir la voûte à ciel ouvert par moitié et en largeur ; le chantier ne bloquant ainsi qu’en partie la circulation sur l’avenue Édouard-Vaillant. Les différentes opérations se chevauchent, imposant une forte coordination51 qui démontre le savoir-faire des ingénieurs et des entrepreneurs52.

           Lorsque le métro arrive en banlieue, il est confronté à l’étroitesse et à la sinuosité des rues ; les travaux provoquent des dommages sur les bâtiments. Quelques annotations dans les archives remarquent « sur la façade, de vieilles fissures un peu partout53 ». Une brève note illustre un cas fréquent lors des procédures contentieuses : un coiffeur exerçant au 24, rue de Vanves, « a reçu la réponse du Préfet qui le renvoie au propriétaire. Le propriétaire prétend que c’est à la ville de faire le nécessaire54 ». Il s’agit du jeu à trois des rejets de responsabilité qui inaugurent de nombreuses procédures. En l’occurrence, il ne semble pas que la justice administrative soit intervenue. Malgré une première approche rétive face aux dégâts supposés, les documents laissent penser que, le plus souvent, la Ville a systématiquement recherché une solution amiable. Elle disposait toutefois d’un outil administratif redoutable.

           Une batterie de textes législatifs, entre 1912 et 1921, a étendu la notion d’utilité publique et a permis à l’administration « de poursuivre de vastes desseins, grâce au procédé de l’expropriation par zone55 ». L’expropriation est rendue légitime et imparable dans le cadre d’une construction déclarée d’utilité publique. Le métro se trouve dans ce cas. Cette procédure est employée pour les prolongements des lignes 5 et 7 en banlieue, elle est mise en place dans le cadre de la loi du 18 août 1936 qui réduit les délais, mais également selon les « dispositions législatives déjà applicables aux travaux militaires, aux travaux destinés à prévenir et combattre le chômage56 ». Le chantier du métro est ainsi assimilé aux grands travaux et la Ville de Paris contrôle le processus en évaluant et en indemnisant. L’administration se retrouve ainsi juge et partie ce qui ne constitue pas une exception dans des situations de travaux publics d’intérêt général57.

           Sur la ligne 8, on a exproprié pour démolir les immeubles au droit des ouvrages du métro et les rues plus étroites ont obligé à circuler sous les maisons. Cette solution – qui n’a jamais été prise dans Paris-centre – ne dénote-t-elle pas un certain mépris à l’égard de la banlieue ? Les Parisiens auraient-ils accepté qu’on détruisît des immeubles pour faire passer le métro ? L’exemple du débat sur le tracé de la ligne 4 au centre de Paris, en 1905, prévoyant un tunnel sous l’Institut, montre que non. En revanche, en banlieue, pour les techniciens, un immeuble démoli représente un taudis en moins.

           Le prolongement de la ligne 8 ne fut pas facile à réaliser58 car la difficulté technique consistait à traverser des carrières abandonnées et en très mauvais état de conservation59. En définitive, la guerre a fortement ralenti les chantiers et le prolongement de la ligne 8 ne fut ouvert qu’en octobre 1942.

          1939-1946 : travaux et pénuries

           En novembre 1940, le programme de 1929 est définitivement enterré. Le secrétaire d’État aux Communications, Jean Berthelot60, fait connaître sa décision sur les seize prolongements approuvés onze ans plus tôt61. Trois tronçons sont conservés, deux écartés, dix abandonnés. Sur les trois projets maintenus, deux ne verront jamais le jour.

           Ce programme, établi sur une illusion de prospérité, a souffert de la crise économique des années trente. Les infrastructures ont pâti du manque d’investissements – ces derniers étant engagés massivement dans les travaux de défense62. Ne faut-il pas voir dans cet ajournement du programme de 1929, le refus d’un réseau qui placerait Paris au cœur d’une grande région urbaine ? En somme, empêcher Paris de se développer, car elle fait partie de ces « villes tentaculaires [dans lesquelles] les théories généreuses alimentent de détestables propagandes », comme le souligne le Plan d’équipement national en 194263 ? En octobre 1940, puis en décembre 1942, deux lois déclaratives d’utilité publique sont signées, pour des prolongements de la ligne 13 au nord et au sud64. Ne s’agit-il pas de l’une des nombreuses ambiguïtés de la politique de Vichy, entre discours idéologique et réalités économiques et sociales ?65

           Pendant la guerre, les travaux du métro subissent le sort de tous les travaux publics à Paris et en province66. Construire au rabais pour cause de pénuries de guerre n’était pas imaginable et, surtout, très risqué. Cependant, lorsque la guerre éclate des chantiers sont en cours67 et il s’agit de les achever. C’est le cas pour les lignes 5 et 8 qui ouvrent en octobre 1942. Tout nous laisse penser qu’ici il s’agissait d’effectuer de simples travaux de finitions.

           Notons un aspect juridique très intéressant concernant l’arrêt forcé des chantiers. Une note des services de la préfecture du 23 juin 194268 rapporte que la CMP veut savoir qui est à l’origine de l’ordre d’arrêt de l’activité. En effet, si c’est une autorité française, en l’occurrence la Délégation française à l’Équipement national, il faut indemniser les entrepreneurs. Si, en revanche, c’est l’autorité occupante, l’article 28 des clauses et conditions générales du cahier des charges s’applique : il s’agit alors d’un cas de force majeure qui interdit le recours à une indemnisation. Pour les entrepreneurs, la différence est de taille. Mais l’archive consultée reste muette sur l’origine de l’ordre d’arrêt des travaux. L’hypothèse la plus plausible tiendrait dans une sorte de synthèse : l’administration de Vichy, pressée par les événements et par les Allemands, fait fermer les travaux.

           Les travaux de la ligne 5 reliant la gare du Nord à l’église de Pantin sont représentatifs des difficultés de construction en temps de guerre : la concession est accordée en 1934, le gros œuvre des travaux en banlieue achevé en août 1938 et l’ouverture au public n’a lieu qu’en octobre 194269. Les travaux qui restent à faire, pour équiper la station et les voies, ne sont pas des moindres. Outre la décoration, il s’agit de poser les rails et d’installer l’équipement électrique, autant d’éléments rapidement soumis à de fortes restrictions.

           Enfin, sur le site, le temps de travail a diminué au cours de l’occupation.

          Temps de travail sur le chantier de la ligne 5 vers la porte de pantin70.
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           Le manque de matériaux a conduit à ralentir la cadence et certains employeurs ont volontairement réduit le temps de travail de leur personnel, afin que chacun conserve un poste et ne puisse pas être réquisitionné par l’occupant.

           Des trois prolongements en cours durant la guerre, celui de la ligne 7 représente un cas à part. Il s’agit d’un projet ancien, la prolongation de la ligne de la porte d’Ivry à la mairie d’Ivry. Les plans ont été établis dès 192271 et le gros œuvre achevé « depuis août 1941 à l’exception des quais et du carrelage de la station rue Pierre-Curie72 ». La construction a connu des difficultés indépendantes de la guerre, notamment un effondrement de voûte en août 1939. Puis, les travaux sont restés bloqués car ils « n’avaient pas pu être entrepris avant la libération [sic] parce que les autorités allemandes s’y opposaient et que par ailleurs une grande partie du souterrain était utilisée en abri », précise le chef du service technique du métro73. En définitive, les travaux sont suspendus à partir de juillet 1942 : « Seuls se poursuivent les travaux de sécurité indispensables pour permettre la fermeture des chantiers », ajoute l’ingénieur Martelli74.

           Les événements s’accélèrent lorsqu’en décembre 1945, Maurice Thorez, alors vice-président du gouvernement provisoire de la République française, vient visiter le chantier. Alors que le service technique prévoyait une ouverture en juillet 194675, Thorez exhorte les ouvriers à donner un coup de collier. Les autorités de la Ville et de la région parisienne souhaitent inaugurer cette ligne le plus tôt possible. Le choix de la date de la cérémonie se porte sur le premier mai 1946. Pour ces hommes de gauche, un message doit passer : la première fête du travail depuis la Libération mettra à l’honneur le meilleur moyen de transport des ouvriers. L’inauguration a lieu le 1er mai 1946 à dix heures, en présence de Maurice Thorez, du préfet de la Seine et du préfet de Police, du président du conseil général de la Seine qui est aussi maire d’Ivry et ministre de l’Intérieur76.

           Le temps a certes passé depuis l’époque où Ville, préfecture et banlieues se regardaient en chiens de faïence. Mais, si le discours du président du conseil municipal s’achève sur un parallèle entre l’arrivée du métro à Ivry et le retour de la démocratie républicaine, reprenant l’un des principaux thèmes qui ont soutenu la réalisation du métro celui d’un moyen de transport pour la population industrieuse et ouvrière de la capitale, ce même métro n’a pas vraiment quitté l’aire parisienne.

          Et aujourd’hui ? Le métro en banlieue reste un projet

           Après la Première Guerre mondiale, l’échec relatif de l’extension du réseau métropolitain tient à l’absence d’une culture planificatrice de l’État et des administrations publiques que les quatre années de guerre n’ont pas suffi à générer. Les querelles de préséance géographique se doublent d’oppositions politiques77. Lorsqu’on pense le Grand Paris, il s’agit de s’accorder sur un projet, mais, par-dessus tout, il faut que tous soient d’accord sur la notion même de projet planificateur. S’il ne pouvait y avoir, pour cette raison, de grand projet avant 1914, cela reste difficile en 1919.

           À cela s’ajoutent le manque de liquidités, de crédits pour financer les travaux et deux autres raisons. D’une part, la désaffection des grandes entreprises électriques pour les transports, au profit de l’électroménager, nouveau marché en pleine croissance78 et, d’autre part, le lobbying des constructeurs automobiles. Ainsi, consulté sur un projet de métro reliant les portes d’Orléans et d’Italie par les boulevards extérieurs, René Panhard estime que cela gênera la circulation et préfère une ligne « mettant en communication entre elles les diverses agglomérations de la périphérie sud79 ».

           Marquée par quelques prolongements sporadiques, la Seconde Guerre mondiale apparaît comme un frein puissant non seulement aux chantiers, mais à l’essor même du réseau de métro. La pénurie générale pendant quatre ans80, suivie de la nécessité de restaurer le réseau de bus, a limité les travaux d’entretien81. Au sortir de la guerre, les vastes projets du plus grand réseau de métro, lié au plus grand Paris, né après la Première Guerre mondiale, sont abandonnés. Le RER, en germe dans certaines extensions, arrive vingt ans plus tard, et ne comblera pas tous les manques du réseau métropolitain qui, du fait des circonstances plus encore que des velléités des dirigeants de l’après-guerre, resta surtout parisien.

           En 1998, le plus grand chantier récent du métro s’achève : celui de la ligne 14 – strictement intra muros. D’autres travaux sont engagés avec le tramway circulaire qui, quoique plus proche de la banlieue, reste parisien. En 2012, une nouvelle station de métro doit ouvrir sur la ligne 4 : Mairie de Montrouge. Il s’agit d’un prolongement en banlieue prévu depuis 83 ans ! Il suffit de s’y rendre à pieds pour constater qu’à l’emplacement de la future station, on peut voir le périphérique et les HBM de la porte d’Orléans. Le métro en banlieue est encore un projet, voire un rêve.
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           À partir de 1860, l’ensemble régional constitué autour de la capitale a été placé sous le signe d’une complexité qui était à la fois administrative, géographique et urbaine. À l’importance grandissante de Paris, dont les tendances annexionnistes venaient de se concrétiser, s’ajoutaient le nombre et la diversité des communes qui l’entouraient. Comment penser une mosaïque géographique, politique, urbaine, économique et sociale qui aurait maintenu l’équilibre entre Paris et le reste de ce territoire ? Plusieurs expressions, sans fondement juridique ou administratif, étaient employées pour désigner l’agglomération. Chacune à sa manière reflétait un aspect de la réalité, tout en soulignant que le référent majeur restait Paris. À côté des simples « Paris et sa banlieue », « région capitale », « région parisienne », le « grand Paris » fut employé par les urbanistes à partir du début du xx e siècle pour nommer un territoire qui formait à leurs yeux un tout cohérent, dont il fallait penser l’aménagement de façon rationnelle1. Il recouvrait peu ou prou le département de la Seine d’avant la réforme de 1964. De 1929 à cette date, cela représentait 80 communes à l’identité affirmée avec leur maire élu, ainsi que la capitale dont les maires d’arrondissement étaient nommés par le pouvoir central, mais sans premier magistrat élu. Dans cette aire géographique en constant développement démographique, la question du logement prenait l’aspect d’une pénurie permanente. La République radicale essaya d’y remédier. La réglementation inaugurée en 1894 avec le vote de la loi Siegfried, acte de naissance du logement social, fut renforcée en 1912 par la loi Bonnevay autorisant la création d’offices d’habitations à bon marché dans les communes comme dans les départements. Presque aussitôt, deux offices furent créés, l’un à Paris, l’autre dans le département de la Seine, sans concertation apparente entre les deux organismes, manifestation de la complexité des questions touchant à l’agglomération parisienne.

           Des années 1920 où commencèrent à sortir de terre les logements qu’ils avaient projeté, aux années 1950, début de la construction de masse, que nous apprend l’histoire des deux offices publics d’HBM de Paris et de la Seine sur les rapports entre Paris et la banlieue ?

          La création des deux offices et leurs missions

           À partir des années 1890, le succès de la législation sur le logement social, jusque-là réservé à des sociétés privées, encouragea les pouvoirs publics à en étendre les bénéfices aux collectivités publiques. L’article 11 de la loi du 23 décembre 1912 prévoyait la création d’offices publics communaux et départementaux d’HBM. Il était précisé que les offices étaient « des établissements publics créés par décret à la demande d’un conseil municipal, d’un syndicat de conseil municipaux ou d’un conseil général ». Leur mission était de construire, aménager et gérer des logements destinés à des salariés, surtout des familles nombreuses, et de construire des cités-jardins avec l’aide de collectivités locales. Rien dans le texte n’indique que le législateur ait eu conscience des difficultés qui pouvaient surgir de la coexistence d’organismes aux missions identiques à des échelons différents de l’organisation administrative du pays, le département et la commune, pour ne rien dire de l’échelon intermédiaire constitué par les éventuels syndicats de communes.

           Dès la promulgation de la loi, plusieurs communes s’y conformèrent en créant leurs propres structures. L’office public d’habitations à bon marché pour la ville de Paris, un des plus précoces, naquit à la demande du conseil municipal le 28 janvier 1914. Appelé à devenir un organisme puissant, sa première réunion se tint le 7 juillet 1914 à l’Hôtel de ville. L’année suivante, ce fut au tour du département de créer son office. La première séance de son conseil d’administration s’ouvrit le 10 juillet 1916, également à l’Hôtel de ville de Paris, siège du conseil général. Ce partage des mêmes locaux est lourd de sens : alors qu’ils siégeaient au même endroit, quels seraient les rapports entre les deux offices et surtout quelle serait la répartition de leurs attributions ? Lequel aurait voix prépondérante dans les décisions engageant au même titre la municipalité et le département ?

           Cette question, sans être discutée de façon frontale, fut dès leur création, un sujet de gêne, tout au moins de préoccupation, pour les deux administrations. Dans la Seine, son principal créateur, Henri Sellier, infatigable promoteur du logement social, maire de Suresnes et futur ministre de la Santé du Front populaire, fut immédiatement conscient de la difficulté. Il prit soin dans les premiers moments de l’existence de l’office de définir les contours de son champ d’intervention. À ses yeux, son rôle était de combattre l’expansion désordonnée de la banlieue. Selon lui, seul un organisme départemental était capable d’avoir les ressources suffisantes pour équilibrer la répartition des classes populaires entre la capitale et sa région. Tandis que l’office de Paris s’occuperait de loger les Parisiens stricto sens, celui de la Seine aurait une politique foncière large, prélude à un « aménagement méthodique de Paris et de la banlieue »2. Par ailleurs l’office départemental aiderait les communes les plus pauvres de la périphérie à ne pas supporter tout le poids d’une offre de logements à bon marché. Ainsi, les contribuables des communes payeraient pour leurs propres habitants, ce qui, lui semblait-il, était plus facile pour les Parisiens que pour les banlieusards. Les contribuables du département, eux, le feraient seulement pour les opérations plus importantes. Mais, à faire de Paris une commune du département de la Seine comme les autres, Henri Sellier pouvait donner l’impression d’établir une hiérarchie entre les deux organismes. Il en était conscient puisqu’il tint, dans ses interventions aux réunions du conseil d’administration, à souligner qu’il ne s’agissait pas de concurrence mais de complémentarité.

           L’office de la Seine, par la voix d’Henri Sellier compensait sans doute le danger de superposition des attributions, par une vision englobante de son propre rôle. Il affirmait que l’office de Paris ne s’occupait que d’habitations, alors que celui de la Seine avait pour tâche d’aménager des jardins et de décongestionner les centres. Pour souligner ses vues, en 1918, l’office de la Seine adopta un sous-titre explicite : Les cités-jardins du grand Paris. Pour affirmer son autonomie, l’office de la Seine chercha dès sa création à transférer son siège hors de l’Hôtel de Ville. En 1917, il acheta l’immeuble du 32 quai des Célestins à Paris pour y aménager ses bureaux. Son installation y fut effective en 1920. L’office de Paris, pour sa part, était tout aussi réticent à partager les locaux avec l’office départemental. Au printemps 1919, malgré l’offre d’Henri Sellier d’occuper conjointement une partie de l’immeuble du quai des Célestins, les administrateurs de Paris affirmèrent que les deux offices avaient un « programme distinct » et que l’office de Paris devait « réserver son indépendance ». L’offre fut déclinée et ce dernier, sans doute pour marquer également sa singularité vis-à-vis du conseil municipal, fit l’acquisition de l’hôtel Lebrun rue du Cardinal-Lemoine dans le 5e arrondissement pour y installer son siège.

           C’est que l’office de Paris, tout en assurant vouloir laisser les communes de banlieue s’occuper de leurs affaires, pensait avoir son mot à dire quand il s’agissait des intérêts de la population parisienne. Dans le règlement intérieur, élaboré au cours de l’année 1916, il annonçait ses intentions dès l’article premier :

          
            L’office public d’habitations à bon marché de la ville de Paris, établissement public créé par décret du 28 janvier 1914 en conformité des dispositions de la loi du 23 décembre 1912, a pour objet l’aménagement, la construction et la gestion d’immeubles salubres régis par la loi du 12 avril 1906, ainsi que l’assainissement de maisons existantes, la création de cités jardins ou de jardins ouvriers. Son action s’exerce dans les limites de l’agglomération parisienne3.

          

           La dernière phrase de cet article premier n’est pas anodine. Car peut-on penser que les rédacteurs du règlement n’aient pas pesé leurs mots et réfléchi à l’emploi de l’expression « agglomération parisienne » plutôt que ville, capitale ou tout simplement Paris ? Alors que l’office de la Seine prétendait englober Paris dans ses attributions, celui de Paris se donnait pour tâche d’intervenir dans toute l’agglomération.

           Une certaine collaboration s’est instituée, de fait, entre les deux offices. Elle reposait avant tout sur la conviction partagée par une partie de leurs personnels d’œuvrer en faveur du logement des classes populaires. Dans tous les offices, un tiers des administrateurs était statutairement nommé par le préfet. Le deuxième tiers était désigné par le conseil général. C’est dire l’importance de la couleur des majorités politiques nationales et départementales dans les orientations de ces organismes. Seul le tiers restant était composé de membres élus par les divers organismes impliqués dans le logement social. C’est à travers eux qu’était assurée la continuité des aspirations réformatrices des offices. De ce point de vue, dans la région parisienne, la proximité de certaines fortes personnalités et de leurs idées ne pouvait qu’inciter à un travail commun. Plusieurs d’entre elles furent, de façon concomitante, membres des deux conseils d’administration, comme le conseiller général puis sénateur radical Paul Strauss ou Pierre Cazée, ancien directeur de l’hygiène, du travail et de la prévoyance sociale, chef de cabinet du préfet de la Seine4. Dès la fin de la guerre, une séance plénière réunit, le 27 janvier 1919, les conseils d’administrations des deux offices pour la rédaction d’un rapport sur les modifications à apporter à la législation des HBM, dont la guerre avait suspendu l’examen. La question principale était le taux des loyers à appliquer dans l’agglomération. Pour rester au plus près de la réalité, les conseillers établirent une distinction entre Paris, les communes de plus de 200 000 habitants et celles de moins de 30 000 habitants. Cette classification témoigne des efforts des administrateurs des deux offices pour penser l’aire de leurs interventions à la fois comme un tout et dans sa diversité. Dans un autre domaine, en décembre 1920, l’office de Paris cherchait à engager un receveur. Après discussion, il fut décidé de recruter celui qui était déjà employé par l’office de la Seine, ce qui ne pouvait qu’accentuer le voisinage entre les deux administrations. Enfin, plusieurs architectes travaillant pour le logement social participèrent aux concours lancés par les deux offices ou construisirent, tels André-Louis Arfvidson et Joseph Bassompierre, tour à tour pour chacun d’eux.

          Détruire les fortifications, aménager la région ?

           Affirmant sa présence dans les territoires aux marges de la capitale comme dans l’ensemble du département, l’office de la Seine estimait avoir à jouer un rôle essentiel dans les décisions concernant la démolition des fortifications et participer de façon générale à la réflexion sur l’extension de Paris. Cette façon d’envisager ses attributions nécessitait au moins une concertation et une réflexion sur les rapports entre le département et la ville.

           La loi du 19 avril 1919 sur le déclassement de l’enceinte fortifiée prévoyait que 60 hectares seraient affectés à la construction d’HBM et d’immeubles à loyers modérés (ILM) pour familles nombreuses5. Qui allait-on y loger ? Uniquement des Parisiens ou également des habitants des quartiers et communes limitrophes ? L’office départemental plaidait pour une action concertée avec celui de la Ville. Ce dernier ne niait pas la nécessité d’avoir une vue d’ensemble sur l’aménagement des anciennes fortifications. Il déclarait même que ses travaux devraient « être conduits en connexité avec ceux de l’office départemental des HBM et de la Commission d’aménagement et d’extension des villes dont les efforts [devaient] s’exercer parallèlement6 ». Mais, au-delà des discours et des déclarations d’intention, il était moins empressé, semble-t-il, de partager la manne représentée par les terrains libérés. De fait, c’est l’office de Paris qui en fut le grand bénéficiaire grâce au conseil municipal de Paris qui mit à sa disposition gracieusement une partie des terrains. Tout en construisant la célèbre ceinture d’HBM sur l’emplacement de l’enceinte et sans en céder un pouce à l’office de la Seine, certains administrateurs s’alarmèrent de la coupure entre Paris et la banlieue que ces constructions massives pouvaient générer. N’allait-on pas remplacer les anciennes barrières par des immeubles imposants jouant un rôle aussi répulsif que les fortifications au regard des banlieusards qui n’y auraient pas accès ? À propos des édifices appelés à remplacer les anciens bastions 37 et 38 qui jouxtaient Saint-Ouen, par exemple, ils pensaient que leur aménagement devait éviter de créer « sous la forme d’une ligne presque ininterrompue de blocs de construction, une barrière séparant Paris de sa banlieue7 ». Au contraire, affirmaient-ils, cet aménagement devait préparer le raccordement des deux réseaux de circulation. Sans nier l’importance des discours sur la nécessité, voire la réalité, d’une fusion entre Paris et la banlieue, on ne peut que constater leur impuissance par rapport au vécu de la différence d’identité entre les 80 communes de l’ancien département de la Seine.

           La question se présentait d’une façon similaire pour les plans d’extension prévus par la loi du 14 mars 1919 sur les Plans d’aménagement, d’extension et d’embellissement (PAEE) des villes de plus de 10 000 habitants, qui concernaient presque toutes les communes de l’agglomération8. Comment résoudre la contradiction entre des plans communaux particuliers et la réalisation d’un plan concernant l’ensemble de la région, obligation concrétisée par la création en 1928 du Comité supérieur d’aménagement et d’organisation générale de la région parisienne ? Où commençait le territoire de la région ? Où finissait celui des communes qui le composaient ? De la réponse dépendait aussi la délimitation des pouvoirs des deux offices en matière de logement. L’architecte urbaniste Alfred Donat Agache, par ailleurs administrateur de l’office de la Seine, fut parmi les primés du concours organisé conjointement par la Ville de Paris et le département de la Seine pour le plan d’extension. Il ne sut pas vraiment comment résoudre le dilemme entre le fait de penser l’aménagement de la région ou celui d’œuvrer pour l’extension de Paris. L’étude des débats au sein de l’office sur le plan d’extension est révélatrice de l’état d’esprit de la Ville par rapport à la banlieue. Le 18 juin 1919, par exemple, la question fut posée d’une éventuelle annexion des communes alentour. Les arguments résonnaient de certains échos de 1860 : « L’agglomération parisienne comprend deux parties, l’une au cœur, équipée et où les conditions de vie sont meilleures, l’autre ayant un défaut d’unité9. » Cette façon de voir se plaçant dans l’optique fréquemment répandue à l’époque d’une Ville lumière entourée d’obscurs faubourgs, l’extension devait avoir pour but de mettre les seconds au niveau de la première.

           On pourrait multiplier les exemples, dans le fonctionnement quotidien des deux administrations, de chevauchement d’attribution ou d’impasses dues à l’existence concomitante d’un office communal et d’un office départemental. Cette coexistence, prévue on l’a dit dans la loi, était une question théorique autant que concrète qui ne se posait pas seulement à l’échelle parisienne. Un office pouvait-il construire en dehors du périmètre de la commune qui l’avait constitué ? Pour l’agglomération parisienne, par exemple, qu’est-ce qui justifiait, en 1927, que plus de 2 000 logements aient été construits dans Paris intra muros par l’office départemental ?10 Le comité supérieur des HBM, institué par la loi Siegfried pour réglementer la marche des organismes de logement social, fut saisi à plusieurs reprises de la question par différents offices du territoire national. En 1930, Henri Sellier, un de ses membres éminents, ayant peut-être en tête la situation parisienne, avait fermement répondu par la négative à la première question11. Malgré cet avis, qui aurait pu apparaître comme une jurisprudence, la question avait continué à se poser et à être posée. Le problème dut encore être abordé, si ce n’est résolu, dans le courant de la décennie. Il est vrai que plusieurs communes du département de la Seine avaient fondé leur propre office municipal, telles Ivry à partir de 1924 et Bondy en 1929. L’office de la Seine ne voyait pas cette multiplication des offices municipaux d’un œil serein. Il n’était pas loin de penser qu’hormis celui de Paris, un seul office pour le département était largement suffisant pour résoudre « la question du logement ouvrier ». Le 15 novembre 1930, le comité supérieur des HBM décida de supprimer l’office municipal de Pavillons-sous-Bois, créé par le décret du 4 janvier 1923. Bien que cette petite commune socialiste ait été en croissance rapide, passant de 7 800 habitants en 1921 à près de 11 000 en 1926, cette décision était « motivée par la réalisation prochaine par l’office public départemental d’un vaste programme d’HBM et d’ILM sur le territoire de la commune de Pavillons-sous-Bois, réalisation qui enlèvera à l’office municipal sa raison d’être »12. Mais par prestige autant que par nécessité, la pression des communes était forte pour qu’elles aient leur propre office. C’est ainsi que Bourg-la-Reine obtint malgré les réticences d’Henri Sellier la création du sien en mai 1930.

           Cette superposition d’attributions, source de heurts de compétence, était doublée d’antagonismes politiques. Ils ont émaillé l’histoire des offices de la région parisienne dès les années 1920. Radicaux, socialistes, communistes, modérés, républicains indépendants, puis après 1945, MRP et gaullistes n’avaient pas les mêmes objectifs et les mêmes modes d’action en matière de logement populaire. Jusqu’aux années 1950, ces divergences se coulèrent ou se superposèrent dans les conflits entre l’office de Paris plus à droite et celui de la Seine plus à gauche. Les différends étaient politiques certes, mais ils recouvraient une question sociale, celle du recrutement des locataires et des habitants de la région. Comment s’est jouée la différence entre Parisiens et banlieusards dans l’attribution des logements sociaux qu’un si grand nombre d’entre eux espérait tant obtenir ?

          Choisir ses locataires

           Comme pour les théories de l’aménagement ou le mode concret d’administration, la question du choix des habitants pour peupler les nouvelles HBM a buté sur des délimitations de compétences, avec un constant va-et-vient de propositions, de renvois de dossiers et de discussions entre les deux offices. Un des premiers points soulevés, récurrent pendant toute la période envisagée ici – qui perdure de nos jours sous une forme à peine différente –, concerne les populations les plus démunies. À qui revenait le soin de les secourir et de les abriter ? En 1914, avec l’aide d’une subvention de la Ville, l’office de Paris avait entrepris la construction à Gentilly d’un ensemble provisoire appelé Le logement temporaire. Il comptait y loger, pendant trois mois, 34 familles, soit 210 personnes dont les trois quarts d’enfants, qui se trouvaient à la rue à la suite d’une expulsion et qui n’avaient pas les ressources suffisantes pour entrer immédiatement dans le parc social. Après la constitution des offices, et parce que l’affaire avait traîné, trois acteurs étaient concernés par la gestion de ces constructions : l’office de Paris, celui de la Seine et la commune de Gentilly. L’office de la Seine, dont c’était statutairement le ressort, ne voulut pas s’en charger. Il argumenta que c’était une œuvre d’assistance et non de logement social. À ses yeux, l’opération regardait la commune et non le département, à moins de donner aux bâtiments le statut d’HBM. Ce que fit l’office de Paris. Sous couvert de la gestion d’un habitat précaire, transformé en HBM ordinaire, il vit dans cette affaire l’occasion d’étendre ses prérogatives au-delà des limites communales13. Ce différend n’empêcha pas les deux offices de collaborer périodiquement pour essayer de donner des abris, temporaires ou non, à des populations trop pauvres pour payer un loyer même bon marché. Au début des années 1930, il y eut un échange de bons procédés entre les offices pour la construction des centres d’hébergement du boulevard Jourdan à Paris et de Bobigny et, en 1954, ils construisirent ensemble plusieurs centres d’hébergement provisoire dans toute l’agglomération parisienne14.

           Le problème restait posé dans des termes similaires pour la population solvable. En 1923, l’office de la Seine avait mis en location 25 immeubles collectifs, comprenant 431 logements pour une population de 1 737 habitants. Parmi eux, 124 locataires et leur famille habitaient auparavant au centre de Paris ; les autres appartenaient à la banlieue et provenaient de 46 communes différentes. Quarante locataires, (presque tous fonctionnaires ou employés de grands services publics) n’étaient pas originaires du département de la Seine. L’année suivante, un décompte de l’origine géographique des nouveaux entrants des cités de l’office de la Seine montrait la permanence du poids des habitants venus de Paris : sur 982 locataires, 446 habitaient auparavant Paris, soit 45 % ; sur l’ensemble des communes du département de la Seine, 10 seulement n’avaient envoyé aucun habitant dans les nouvelles constructions de l’office de la Seine. Enfin, en 1928, avec 42 % de ses locataires venant de Paris, la baisse ne semble pas vraiment significative.

           Cette année-là, après le vote de la loi Loucheur prévoyant pour cinq ans un programme national de construction d’habitations populaires, une demande accrue et massive de terrains à bâtir entraîna la hausse de leur prix. La Ville de Paris s’efforça d’en trouver sur son territoire comme en banlieue. Cette politique foncière n’était pas du goût de l’office de la Seine.

          
            Funeste conséquence de plus de la dualité de la Ville et du département : c’est vers la périphérie et non au centre du plus grand Paris que devaient être recherchés les terrains propres à l’exécution d’un tel programme. L’occasion est unique de décongestionner la grande ville vers les banlieues jardins, desservies par un réseau de transports appropriés, conçus et réalisés après l’acquisition des terrains. Paris n’est plus Paris, ce n’est même plus seulement la Seine, ni même la Seine-et-Oise, c’est une partie de la Seine-et-Marne et même de l’Oise. Seuls les lotisseurs l’ont compris puisqu’on leur a laissé le champ libre pour la construction dans un rayon de plus de trente kilomètres de cette ceinture de villages nègres qui déshonorent la grande cité15.

          

           S’il n’est pas de notre propos de commenter longuement l’univers mental des administrateurs de la Seine, assimilant l’urbanisme des lotissements aux établissements humains de l’Afrique rurale16, cette façon de voir, logique pour l’office de la Seine, était évidemment plus difficile à admettre pour celui de Paris, rétif à être dépossédé de son identité et de sa capacité à agir pour le logement de ses habitants.

           L’attribution des logements fut une autre occasion de friction entre les deux offices. À travers elle s’est jouée leur capacité à remplir un rôle social autant que politique. Statutairement, les offices avaient le droit de contrôler et de choisir leurs futurs locataires. Ils exerçaient ce droit selon deux critères clairement affirmés. Le recrutement géographique, c’est-à-dire la priorité accordée aux habitants de l’arrondissement, de la commune ou du département était, on l’a dit, une source constante de conflit. Quant à la sélection socio-économique, elle résultait des enquêtes préalables auprès des demandeurs confiées à des assistantes sociales recrutées à cet effet. Les logements n’étaient attribués qu’aux familles « désirables ». Cette expression n’était pas employée directement par les administrateurs des offices. Ils usaient a contrario de la formule « familles indésirables » pour qualifier les locataires dont ils ne voulaient pas. Par « non indésirables », les offices entendaient avant tout des familles solvables, c’est-à-dire présentant au moins une personne salariée, en l’occurrence le chef de famille. Mais la solvabilité, essentielle, ne suffisait pas. Les futurs locataires devaient avoir un mode de vie conforme à la morale et occuper « bourgeoisement », selon l’expression utilisée par le personnel des offices, leurs appartements. Ivrognes et alcooliques étaient écartés, comme les familles dont les enfants étaient trop bruyants et les ménagères ne sachant pas tenir leur intérieur. Même en refusant de loger les familles présentant de tels défauts, les demandes excédaient largement les offres. En octobre 1923, par exemple, l’office de Paris avait reçu 3 616 demandes de logement « concernant des familles remplissant les conditions fixées par le titre V de la loi du 5 décembre 1922 »17. Moins d’un tiers d’entre elles avaient été admises dans des HBM de l’office, les autres étant inscrites sur les listes d’attente. Trois ans plus tard, en 1925, près de 50 000 dossiers attendaient dans les bureaux de l’office qui avait diligenté plus de 5 000 enquêtes à domicile18. Toujours selon ses chiffres, 74 200 demandes étaient non satisfaites au 31 décembre 192619. À titre de comparaison, pour l’office de la Seine, plus de 34 000 demandes étaient enregistrées au 31 décembre 192820.

           Comme dans toutes les situations de pénurie, grande était la tentation pour les offices de faire des choix qui pouvaient être qualifiés d’arbitraires, voire de clientélistes. Ce que nombre d’administrateurs déploraient périodiquement dénonçant les attributions rapides à des familles « recommandées par des personae gratae »21 ainsi que les traitements de faveur, les passe-droits et les visées électoralistes. D’après les sources disponibles, c’est-à-dire les cas suffisamment importants pour arriver en débat lors des conseils d’administration, la proportion de ces passe-droits devait être minime. Il faudrait, pour avancer des chiffres fiables, avoir accès aux dossiers des locataires contenant d’éventuels courriers de recommandation, qui pour le moment ne sont pas consultables. Les accusations étaient la plupart du temps feutrées dans les discussions des conseils d’administration, à deux exceptions près : les maires et les conseillers municipaux communistes étaient ouvertement accusés de favoriser leurs partisans et sympathisants, tandis que le conseil municipal de Paris était soupçonné d’intervenir un peu trop souvent dans les attributions faites par son office. Ce dont les uns et les autres se défendaient vigoureusement. En septembre 1958, juste avant le référendum constitutif de la Ve République, les offices furent accusés par des articles du journal Le Monde d’attribuer leurs logements en fonction de critères politiques ou personnels22. Les administrations visées étaient l’office de Paris, ceux des communes communistes comme Ivry et l’office de la Seine. Une nouvelle fois, par la voix de Georges Marrane, maire d’Ivry, il fut réaffirmé que les commissions d’attribution ne se préoccupaient pas des opinions des allocataires. Tandis que les administrateurs de l’office de la Seine s’attristaient que les non-logés s’imaginassent toujours que les logements étaient obtenus par faveur, Georges Marrane donnait l’exemple de sa commune où deux conseillers municipaux appartenaient au MRP. L’un deux était logé dans un HLM parce qu’il remplissait les conditions requises. « Les responsables de l’office n’allaient pas l’écarter parce qu’il faisait partie du groupe MRP ».

           Autre point de friction, le relogement des habitants des îlots insalubres dont la démolition faisait partie des programmes de nombre de villes de la région. De 1930 à 1934, la Ville de Paris s’en était préoccupée. Elle avait construit ou fait construire par l’intermédiaire de son office, un programme de plusieurs milliers de logements destinés à recevoir les expropriés des logements insalubres. Mais les organismes constructeurs n’avaient « affecté que quelques centaines d’habitations aux familles expropriées, perdant ainsi l’occasion de libérer quelque 30 000 personnes des îlots insalubres23 ». Toujours est-il que ce problème touchait toute la région. Dans l’hiver 1930, Vanves s’était trouvée dans l’obligation de reloger les habitants d’immeubles insalubres. Incapable d’y faire face, la municipalité s’adressa à l’office de Paris. Celui-ci répondit qu’il était lui-même dans l’impossibilité « d’assurer un logement à toutes les familles habitant des immeubles sis à Paris, expropriés pour des opérations d’utilité publique ou en état de péril24 ». Il poursuivait en soulignant que dans ces conditions, il appartenait, soit à l’office départemental, soit aux communes de banlieue de pourvoir au relogement des locataires expulsés. L’office quelques jours plus tard affirmait, bon prince :

          
            Tant que l’organisation administrative n’a pas été modifiée et qu’on n’aura pas institué un budget de la région parisienne, il faudra s’efforcer de loger les Parisiens à Paris25.

          

           Ce qui n’empêcha pas qu’un contingent de logements pour les Parisiens fut réservé dans les communes de banlieue.

           L’exemple du relogement des zoniers, ces membres des classes populaires qui avaient colonisé sans légalité les terrains de la zone non aedificandi des fortifications pour y édifier un habitat précaire, est, à cet égard, significatif26. En 1931, la Ville de Paris avait acquis un terrain à Villejuif, à quatre kilomètres des anciennes fortifications et lancé un concours d’architecture pour des habitations réservées aux zoniers27. Pour des raisons de solvabilité des futurs locataires, il avait été décidé de donner aux nouvelles constructions le statut d’HBM. C’est pourquoi, le préfet sollicitait l’office de Paris pour qu’il se charge de l’opération. D’un côté, l’office estimait que le relogement des zoniers pouvait être considéré comme « une part importante de la mission d’ordre social » qui lui était conférée ; de l’autre, il s’agissait de construire en banlieue et non à Paris. N’était-ce pas à l’office départemental de se charger de l’affaire ? Or, pour différentes raisons, dont une opposition au nom des principes républicains des administrateurs socialistes et communistes au regroupement d’une population homogène, en l’occurrence les zoniers, en un seul lieu, l’office de la Seine avait décliné l’offre préfectorale. L’office de Paris accepta la construction en mars 1932.

           Au début des années 1940, en raison de la reprise des démolitions des îlots insalubres, les pouvoirs publics eurent à prévoir l’accueil des habitants expropriés. En mai 1942, le préfet de la Seine s’occupant du relogement des locataires évincés par la démolition des îlots insalubres parisiens, particulièrement de l’îlot 16 au sud du Marais, classa les familles touchées par l’opération en « sociables et insociables », « solvables et insolvables ». Le tri fait, il demanda à l’office de la Seine « de faire preuve de souplesse en ce qui concer[nait] la solvabilité », autrement dit, il demandait de faire place aux Parisiens les plus pauvres, que l’office de Paris ne relogeait pas28. L’office de la Seine accepta la mission, à condition de « trouver des familles solvables et sociables qui consentiraient à être relogées en banlieue ».

           Dernière pomme de discorde, le prix des loyers. À partir du début des années 1920, les pouvoirs publics devaient résoudre la question délicate de la fin des moratoires des loyers et de leur limitation, instaurés pendant la guerre. Les organismes d’HBM pouvaient-ils bénéficier des autorisations d’augmentation données aux propriétaires ? Fallait-il maintenir une égalité entre Paris et la banlieue dans le calcul du montant que les bénéficiaires avaient à payer pour leur logement alors que la différence de loyer était importante, dans le secteur libre, entre Paris et la banlieue ? Entreprise à but non lucratif, destinée précisément à préserver les classes populaires d’un système qui les excluaient, le logement social devait-il appliquer cette loi du marché où entrait le calcul du prix du foncier ? L’office de Paris, sur lequel s’exerçait la pression du prix des terrains, n’était pas défavorable à un relèvement relatif du loyer de ses habitations. Dans ce domaine, celui de la Seine était pris dans une contradiction. D’un côté, il était opposé à une différenciation des prix entre Paris et la banlieue. Il y voyait une question d’équité sociale. Mais, de l’autre, il refusait de se solidariser avec son homologue parisien. Son but étant d’attirer dans le département des Parisiens qui y seraient mieux logés et dont le départ favoriserait la décongestion de la capitale, un moindre coût de ses loyers était un facteur attractif. De plus, en dépit des proclamations et des efforts de l’office pour prévoir des liaisons faciles et peu onéreuses entre Paris et la banlieue, les moyens de transports n’étaient pas mis en œuvre au même rythme que les habitations. Or, une grande partie de ses locataires travaillaient à Paris et avaient à payer leurs déplacements en plus du loyer. Enfin, les impôts locaux étant plus élevés en banlieue que dans la capitale, il était préférable de maintenir les loyers à leur degré le plus bas, d’autant que Paris, suivant les directives du conseil municipal et contrairement au département, pratiquait de forts abattements pour les familles nombreuses.

           Quand, à partir de 1936-1937, en application des mesures pour sortir du blocage des loyers, les barèmes pour le logement social furent augmentés, et bien que d’après la loi, la hausse aurait dû être égale à Paris et en banlieue, l’office de la Seine décida d’appliquer les barèmes les plus bas. En 1945, il se glorifiait d’être le seul de toute la région parisienne à ne pas avoir appliqué l’augmentation du barème en 1937. Il donnait ainsi raison aux représentants des locataires qui siégeaient dorénavant au conseil d’administration. Ceux-ci étaient bien évidemment contre l’augmentation des loyers. Comme une décennie auparavant, leurs arguments étaient principalement fondés sur l’éloignement de Paris – où ils travaillaient – et le coût des transports. De nouveau en 1957, il fallut réfléchir à la question des hausses de loyer et de l’attitude à prendre vis-à-vis des injonctions des pouvoirs publics ; l’office de la Seine prit l’initiative d’une consultation auprès des 41 offices communaux et intercommunaux du département. Il ne reçut que seize réponses ; l’office de Paris resta muet. La question était pourtant loin d’être réglée et la rivalité entre les deux offices sur la fixation des loyers perdura, bien que de façon inversée. En 1968, sans doute encouragés par l’esprit de Mai, les ouvriers employés par l’office de la Seine se mirent en grève pour obtenir l’exonération du surloyer imposé aux locataires qui dépassaient le plafond de ressource des bénéficiaires de logements sociaux. Cette fois, les membres du conseil d’administration, qui n’étaient plus majoritairement à gauche comme du temps d’Henri Sellier, refusèrent de l’accorder au nom de l’équité. Au même moment, l’office de Paris accepta l’exonération pour ses propres employés.

           Sur fond de concurrence, la vie des deux offices continua, dans les années 1950, d’être ponctuée d’échanges de bons procédés et d’arbitrages dans lesquels entraient bien des paramètres, dont la puissance du conseil municipal de Paris, celle du préfet de la Seine et l’intérêt bien compris des deux administrations. En 1956, la Ville de Paris accepta de céder à titre gratuit à l’office de la Seine, des terrains situés à Choisy-le-Roi et à Orly pour y construire des logements économiques (Lopofa) en échange d’une réservation de 25 % de logements à des Parisiens expulsés d’immeubles « en état de péril29 ».

          ***

           Au-delà de la concurrence entre deux puissants organismes, la question sensible du logement illustre celle tout aussi délicate des limites de la ville. Outre les oppositions politiques entre le conseil général et le conseil municipal, l’office de la Seine n’a cessé de balancer entre deux postures. D’un côté, il voyait dans l’office de Paris un interlocuteur légitime avec lequel mener une politique de complémentarité dans le logement des classes populaires. De l’autre, il avait tendance à avoir une vision englobante où ce dernier était relégué au rang de constructeur et de gestionnaire, et en aucun cas d’organisme aménageur de l’agglomération. À travers la question du logement des habitants de l’ensemble de la région parisienne, c’était, aussi, la façon dont devait s’agrandir Paris qui était posé, celle en particulier de l’échelle pertinente sur laquelle raisonner. Quand Henri Sellier déclarait que Paris n’était plus Paris, ni seulement la Seine, ni même la Seine-et-Oise, mais une partie de la Seine-et-Marne et même de l’Oise, il posait bien la question de l’échelle pour penser les limites de la région capitale.
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           Depuis l’adoption de la charte communale de 1884, les institutions locales, municipalités et conseils généraux en tête, sont placées aux avant-postes de l’administration et de l’encadrement des populations urbaines1. L’unification du territoire, l’égalité des citoyens et l’indivisibilité de la nation sont indissociables de la reconnaissance des services publics décentralisés2. Ces principes ne suffisent pas pour autant à combler les disparités territoriales. Si l’agglomération parisienne concentre près de la moitié des richesses fiscales de la France de l’entre-deux-guerres, le territoire-capitale n’en reste pas moins criblé de municipalités pauvres qui ne peuvent seules répondre aux demandes sociales de leurs administrés3.

           La création des services publics reste tributaire des subventions de l’État, des péréquations et des coopérations départementales et intercommunales. Elle suppose la volonté des élus de s’entendre pour mutualiser leurs investissements et mieux négocier les prétentions des grandes entreprises concessionnaires. Cette conception de l’administration des territoires s’inspire du solidarisme républicain, laïc et radical4. Elle se définit comme une solidarité faite d’assistance et d’interventions correctrices de la puissance publique et des collectivités locales5. Mais cette profession de foi butte, depuis le xviiie siècle, sur le découpage politique des circonscriptions administratives et l’égoïsme de certaines cités qui rechignent à contribuer à la cohésion sociale des villes les plus démunies, les plus excentrées et les plus exposées à la pression démographique.

           La ségrégation Paris/banlieues est emblématique de cet entre-soi clochemerlesque et de cette inégale répartition des richesses6. Mais à observer de près l’élaboration des politiques locales, force est de constater que l’esprit de clocher a été en partie levé et les clivages partisans dépassés à la veille de la Seconde Guerre mondiale. La ville de Paris, qui contribue pour les trois-quarts au budget du département de la Seine, a œuvré à la mise en place des réseaux de services publics de l’agglomération parisienne. Cette convergence Paris/ banlieues est politique. Dès la fin du xixe siècle, les élites urbaines prennent la mesure de la juste échelle. Celle-ci déborde le parcellaire parisien pour recouvrir les limites du département de la Seine, un territoire exigu de 476 km2, désigné dès les années 1910 sous le nom de « Grand Paris7 ».

           La capitale, en adoptant une posture isolationniste, aurait subi les conséquences de l’imprévoyance administrative et sanitaire. Elle ne pouvait continuer à empiéter sur la banlieue, lui imposer ses eaux usées sur plus de 5 000 hectares d’épandages, ses vidanges, ses morts dans ses cimetières extra-muros, ses fous, ses mendiants…, sans proposer un geste de réparation, sous la forme de contreparties financières et techniques. Les conseillers parisiens, des radicaux et modérés aux élus socialistes, convertis en administrateurs patentés8, vont nouer des alliances de circonstance et de conviction avec les représentants de la banlieue, y compris les représentants communistes qui intègrent au milieu des années 1930 les instances politiques du Grand Paris.

           Dans l’esprit d’une majorité d’édiles de la capitale et de la Seine-banlieue, qui regroupe les 80 communes suburbaines du département, la création de services publics d’intérêt général doit rejaillir sur l’image attractive de la Ville lumière, « colonisatrice » certes, mais aussi, bienfaitrice et instigatrice de la modernité9. La circulation des expériences et la propagation des commodités urbaines, incarnées par le désenclavement, l’hygiène et la diffusion des savoirs, ont pris forme à Paris avec la construction des réseaux d’égouts, d’éclairage, du métro ou encore du téléphone10. Sous la Troisième République, ce droit à la ville moderne et assainie franchit désormais la zone militaire pour irriguer la banlieue. Telle est du moins l’ambition affichée par les réalisations départementales et intercommunales initiées à la Belle époque et densifiées au cours des années 1920-1930.

          Aux origines d’un gouvernement du Grand Paris

           À l’instar de la capitale, le conseil général de la Seine est soumis à un statut d’exception. Mais son assemblée délibérative n’est pas une coquille vide. Elle s’impose au contraire comme une institution de régulation et de redistribution dont les missions contribuent à pacifier les relations Paris/banlieues. Sans moyens financiers suffisants, les communes s’en remettent au conseil général et à ses directions des travaux et des affaires départementales. Depuis les grands travaux haussmanniens, ces services constituent le nœud opérationnel de la mise en œuvre des projets urbains qui couvrent des domaines aussi importants que la voirie, l’assainissement, les adductions en eau ou en énergie. Ils suppléent l’inexpérience d’élus sensibilisés aux questions d’hygiène et de santé publique.

           La volonté politique de rapprocher les territoires composites du Grand Paris est signalée dans les procès-verbaux des tournées officielles des préfets11. À défaut d’annexer, comme en 1860, les communes suburbaines, le pouvoir tutélaire s’efforce de composer avec leurs représentants. Ces derniers s’appuient sur un groupe de pression influent, le Groupe des conseillers généraux pour la défense des intérêts de la banlieue12.Sa politique de médiation se resserre sur un axe principal : obtenir des présidences et des vice-présidences dans les commissions stratégiques du conseil général. Ce groupe, dominé par les radicaux, parvient ainsi à faire élire deux des siens, à la tête de la deuxième commission des routes et des égouts : Philéas Collardeau, maire de Bondy (1876-1908), auquel succédera durant l’entre-deux-guerres Auguste Marin, maire de Saint-Maurdes-Fossés (1908-1940)13. L’obtention de cette présidence est essentielle pour ces élus car elle est le bras financier de l’assainissement et du désenclavement de leur commune.

           Toujours du côté de la banlieue, la Belle Époque est également marquée par l’entrée en scène d’une figure incontournable du Grand Paris, Henri Sellier, élu conseiller général en 1910 à l’âge de 26 ans. Représentant du canton de Puteaux, ce jeune édile, défenseur des intérêts des communes populaires et partisan d’une solidarité exemplaire de la capitale avec sa banlieue, est nommé, en pleine guerre, au poste pivot de rapporteur général du budget, où il affermit sa posture d’administrateur et se forge un solide réseau d’interconnaissance.

          Une « nébuleuse réformatrice » au chevet de la banlieue

           La ville de Paris, surreprésentée dans les instances de la réforme urbaine, se veut à l’avant-garde de l’hygiénisme. Le grand dessein d’encadrement social, technique et administratif du département-capitale est incarné par une « nébuleuse » de réformateurs formés aux principes de l’ordre et du solidarisme républicains14. Cette nébuleuse a pour port d’attache le Musée social, haut lieu de la réforme sociale fondé en 1894. En 1908, s’y agrège une section d’hygiène urbaine et rurale animée par de nombreux administrateurs parisiens dont Paul Strauss, conseiller municipal dès 1883, sénateur de la Seine (1897-1936) et président de la Ligue contre la mortalité infantile. Y sont également associés des experts de la préfecture de la Seine à l’instar de Louis Bonnier, directeur des services d’architecture, de la voirie et du plan15. Cette section d’hygiène participe au grand débat sur l’aménagement de la capitale et de ses banlieues et pèse de son influence sur les projets de reconversion de la zone fortifiée16.

           Sous la Troisième République, des sociétés professionnelles investissent ce monde de la réforme. En 1905, l’Association générale des hygiénistes et des techniciens municipaux (AGHTM) voit le jour17. Elle est rejointe en 1911 par la Société française des architectes urbanistes (SFU), placée sous l’égide du Musée social18. Ces sociétés œuvrent en faveur d’une législation sur la santé publique et l’aménagement des villes. Elles concourent aux travaux de la commission administrative d’extension de Paris, créée en 1911 sur proposition de Louis Dausset, conseiller modéré du 3e arrondissement (1900-1921), qui a vocation, pour la première fois, à penser en des termes politiques le devenir de l’agglomération parisienne. Une partie de ses membres, composée d’architectes, d’ingénieurs, de hauts fonctionnaires, d’élus se retrouvera, à sa création en 1917, dans le comité de l’Institut d’histoire, de géographie et d’économie urbaines du département de la Seine, un lieu de réflexion sur les maux du Grand Paris, dirigé par Marcel Poëte secrétaire de la commission du Vieux Paris.

           À la Belle Époque toujours, deux autres associations s’attachent véritablement à transcender le repli communal et à promouvoir des politiques de coopération à l’échelle du Grand Paris. La première, l’Amicale professionnelle des secrétaires de mairie de la Seine, est créée en 1862 sous les auspices du baron Haussmann et de la préfecture de la Seine, qui s’évertuent à stabiliser l’administration des cités suburbaines19. La seconde, l’Union amicale des maires de la Seine (UMS), héritière de la conférence des élus de banlieue, est instituée en 1909 à l’initiative du premier magistrat de Boulogne, Paul Lagneau (1900-1919). Ces deux groupements pèsent sur les négociations avec la tutelle et le pouvoir parisien tout en agissant sur la coordination de leur gestion locale. C’est dans ce nouveau cadre professionnel et protocolaire que les premières politiques publiques intercommunales et départementales de l’agglomération parisienne sont élaborées.

          Une conscience départementale forgée dans l’épreuve

           Le choc provoqué par l’inondation de 1910 a lui aussi une conséquence heureuse sur le dépassement du cadre communal. Cet événement solidarise les élus banlieusards et parisiens. À l’instar de Laurent Rondu, maire radical de Choisy-le-Roi (1901-1919), les élus mesurent parfaitement les effets nocifs des cloisonnements administratifs et politiques20. L’État est appelé à assumer ses responsabilités de tuteur des collectivités locales, à compenser leurs déficits budgétaires et à indemniser les sinistrés. Cette conception protectrice des politiques publiques est défendue à l’unisson par les représentants du conseil général et des conseils d’arrondissement de Sceaux et Saint-Denis21.

           Mandaté par la commission départementale des inondations du Grand Paris, Louis Dausset met en évidence le destin scellé des cités de la Seine-banlieue et de la capitale22. Fin connaisseur des rouages administratifs, l’édile parisien parle en homme averti. La commission départementale est composée de conseillers généraux ayant enduré cette catastrophe. Ces élus sont les plus ardents partisans d’une intervention d’ampleur des pouvoirs publics et d’une action commune du conseil général et du conseil municipal de Paris afin de protéger les zones urbanisées, épicentre politique et économique de la France, riveraines de la Seine et de la Marne23.

           Cette réaction collective prolonge les actions en faveur de l’assainissement de la banlieue que de nombreux élus défendent depuis la fin du xixe siècle. En 1911, le conseiller parisien socialiste Léon Paris (1900-1925), un « ami » de la banlieue, va jusqu’à évoquer la transformation de son département en une seule et même « cité »24. Sa réflexion annonce celle du socialiste Henri Sellier qui promeut, dès 1914, les fondements d’une solidarité efficiente Paris/ banlieues25. Au-delà de l’entreprise de légitimation de l’œuvre du conseil général, Léon Paris formule les principes d’une refonte du régime administratif et financier du département lui permettant d’assumer un rôle nouveau et décisif dans l’aménagement de l’agglomération parisienne. Le sentiment d’appartenance des communes de la Seine à un même système urbain a gagné du terrain. La mise en œuvre des politiques d’équipement et de désenclavement s’imbrique désormais dans une politique plus large de gouvernement du Grand Paris.

          La conversion des militants et des experts en visionnaires du Grand Paris

           Du Second Empire à la fin de la Belle Époque, les conflits d’intérêt entre la capitale et sa banlieue alimentent toujours les chroniques de la presse locale. Pour autant, l’idée d’un Grand Paris prend forme dans l’esprit d’une majorité d’édiles. Les élus sont de plus en plus nombreux à admettre la nécessité de départementaliser les services publics d’intérêt général. Les socialistes sont à la pointe de ce combat. Leur action s’inscrit dans la filiation d’un grand témoin de l’action locale, le docteur Paul Brousse, conseiller municipal de Paris (18871907). Ce partisan de l’éradication des fortifications, de la suppression des octrois et de la défense de l’hygiène publique, conçoit le département-capitale comme un laboratoire de diffusion du progrès social.

           En 1912, le programme du parti socialiste section française de l’internationale ouvrière (SFIO) pour les élections cantonales et municipales affiche ses ambitions pour la Seine-banlieue. Les républicains d’obédience radicale ne sont désormais plus les seuls à s’ériger en négociateurs avisés26. La fédération socialiste de la Seine s’est convertie au socialisme municipal sous l’autorité d’Henri Sellier et de son maître à penser, Albert Thomas, député et conseiller général (1908-1919), bientôt maire de Champigny-sur-Marne (1912-1919), ministre durant la Grande Guerre et premier directeur du Bureau international du travail (BIT).
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          Fig. 1 – Carte du département de la Seine à l’usage des écoles primaires en 1884.
Source : Henri Lemonnier et Franz Schrader, Éléments de géographie, paris, Hachette, 1884.

           Dans leur projet départemental pour les « travailleurs de la banlieue », il n’est plus question d’accorder la priorité « au combat contre le capitalisme et l’État bourgeois ». Les candidats socialistes se doivent de composer avec leurs adversaires afin « d’apporter des transformations profondes à l’organisation administrative » du Grand Paris. Ils se doivent, en militants responsables, de mettre en place la « départementalisation des services publics », de créer des hospices, d’œuvrer à une véritable péréquation fiscale, de construire en banlieue un réseau d’égouts semblable à celui de Paris et de réaliser un « plan départemental d’extension » rationnel27.

           Le positionnement des élus socialistes fait écho aux travaux de la commission de l’extension28. En 1913, ses rapporteurs, Louis Bonnier et Marcel Poëte, prônent eux aussi la fondation d’un « Grand Paris » dont les politiques publiques seraient coordonnées par le département de la Seine :

          
            Le Plus Grand Paris, son réseau de rues, de routes, de chemins de fer, de tramway, d’égouts, de canalisations d’eau, ses maisons et ses cours, ses jardins publics ne doivent pas se former au hasard, sans direction d’ensemble, sans coordination et notamment sans liaison entre les deux parties de l’agglomération, encore séparées aujourd’hui par les fortifications. […] Or, il existe un “Grand Paris”, constitué à l’avance, pourvu d’une organisation administrative complète. […] Le département de la Seine paraît fournir le cadre naturel d’un plan d’extension : celui qu’Haussmann avait déjà entrevu il y a une soixantaine d’années29.

          

           À la veille du déclenchement de la Grande Guerre, de plus en plus d’élus partagent la même ambition : œuvrer à la mutualisation des services décentralisés. Cette politique est le seul moyen de soulager les municipalités sans réelles marges d’action. Relayant les prises de position de l’UMS, ces magistrats soutiennent les politiques de cohésion urbaine qui préfigurent l’adoption de la loi Cornudet du 14 mars 1919, première grande loi d’urbanisme sur les plans d’aménagement, d’extension et d’embellissement (PAEE) des villes de plus de 10 000 habitants s’appliquant, à titre dérogatoire, à toutes les communes du Grand Paris quelle que soit leur taille30.

          Le temps des réalisations

           La guerre met à l’épreuve les institutions locales qui organisent le ravitaillement de leur population et s’efforcent de maintenir la continuité du service public31. Elle bouleverse la vie économique et sociale de l’agglomération parisienne tout en renforçant l’unité des élus confrontés au rationnement de leur cité et à la lutte contre la vie chère32. En période d’exception, municipalités et départements deviennent des instances protectrices qui s’attachent à satisfaire les besoins vitaux de leurs administrés et à maintenir la paix sociale. Dans les faits, la guerre conforte l’interdépendance des finances locales. Les budgets des municipalités suburbaines sont ainsi maintenus en équilibre grâce aux aides du conseil général et de la ville de Paris.

          Résorber les lotissements défectueux et aménager le Grand Paris

           La poussée démographique suburbaine est également un facteur décisif dans la réalisation effective de services publics intercommunaux et départementaux. Dans la région parisienne, « près de 2 000 hectares sont urbanisés chaque année entre 1920 et 1935. La surface urbanisée, qui était passée de 11 400 à 29 300 hectares entre 1835 et 1906 […] double entre 1920 et 1935 où elle atteint 57 000 hectares33 ». La banlieue parisienne est recouverte de pavillons construits de façon anarchique, le plus souvent enclavés et sans raccordement aux réseaux de commodité urbaine34.

           En région parisienne, ces zones de « lotissements défectueux » s’étendent dans les années 1920 sur 185 000 parcelles. 504 lotissements se situent en Seine-banlieue, 1 625 en Seine-et-Oise et 250 en Seine-et-Marne. Près de 700 000 personnes y vivent. Le phénomène est d’ampleur et l’implication des élus locaux, des parlementaires et des autorités de tutelle est très attendue. Deux lois sont votées ; la loi du 19 juillet 1924, qualifiée de « charte des lotissements », place les élites municipales au cœur des dispositifs de négociation. Elle tente d’imposer un contrôle sur leur extension en instituant une commission d’aménagement du département de la Seine. Cette loi est suivie d’une seconde, la loi Sarraut du nom du ministre de l’Intérieur, promulguée le 15 mars 1928, qui étend les prérogatives édilitaires et le financement de l’État afin de viabiliser et d’assainir ces nouveaux quartiers.

           En application de la loi de 1928, une caisse d’aménagement des lotissements défectueux doit être créée dans chaque département. Mais cette caisse existe déjà depuis 1924 dans le Grand Paris. La préfecture de la Seine et l’assemblée départementale, à l’initiative de deux élus de cité pavillonnaire, Auguste Mounié, maire radical d’Antony (1912-1940) et Jean-Marie Clamamus, maire communiste de Bobigny (1919-1944), ont devancé l’État en instituant une caisse de prêts pour soutenir les municipalités dans leurs chantiers35. Présidé par le préfet de la Seine, le bureau de cet organisme bailleur de fonds compte dans ses rangs six représentants du conseil général, dont Henri Sellier, secrétaire général de l’UMS, épaulé d’un ancien contrôleur des services préfectoraux de l’assainissement, Émile Cresp, maire socialiste indépendant de Montrouge et d’un cheminot communiste, Jean Chardavoine, maire de Stains36.

           Le département-capitale a anticipé la réaction tardive de l’État. Sa réactivité a été rendue possible par le système de péréquation qui lie les municipalités suburbaines au conseil général37. La direction des affaires départementales, dont l’action couvre l’ensemble du territoire de la Seine-banlieue, sa sous-direction aux affaires communales, les services techniques des ponts et chaussées et les secrétariats généraux des mairies sont placés au cœur du dispositif de résorption des lotissements défectueux. 39 communes sur 80 de la Seine-banlieue auront recours à des aides publiques. En 1933, à l’heure des premiers bilans, la région parisienne a absorbé les neuf dixièmes de l’effort financier consenti par la puissance publique.

           L’expérience des lotissements défectueux est essentielle pour comprendre l’évolution de l’état d’esprit des élus et la mise en œuvre de nouvelles politiques publiques départementales, subventionnées par l’État et cofinancées par des fonds de péréquations des collectivités locales. Les représentants de la puissance publique « envisagent davantage le partage des responsabilités pour construire le devenir de la région parisienne [et] l’intégration à la civilisation urbaine des classes populaires, dont celles qui “campent dans les colonies de bicoques”38 ».

           La résorption de ces bicoques va de pair avec la planification laborieuse de l’aménagement de l’agglomération parisienne. Deux lois fondamentales, la loi Cornudet de 1919 et celle du 19 avril 1919 sur le déclassement et l’annexion des 1 200 hectares de zone fortifiée, entre 1925 et 1930, ont certes créé de nouvelles tensions entre les communes spoliées et la capitale, mais elles ont aussi conforté la légitimité du département de la Seine39. Son bureau de l’extension de Paris, dirigé par Louis Bonnier, a dressé la plupart des PAEE des communes de la Seine40.

           Ces deux textes de loi ont des conséquences directes sur l’organisation du Grand Paris. Ces enjeux font écho aux positions d’Henri Sellier qui, depuis 1912, affirme la nécessité de raisonner à l’échelle de l’agglomération en décloisonnant et en recomposant ses frontières administratives. Le maire de Suresnes fait preuve de constance ; il combat toujours avec la même ferveur l’égoïsme de certains élus, opposés au renforcement des prérogatives du département de la Seine, « seul organisme susceptible d’exercer une coordination efficace41 ».

          
            Départementalisation ne saurait vouloir dire, pour la banlieue, annexion ou absorption par Paris, mais concentration au sein d’une administration aménagée pour cet objet, des services d’intérêt commun […]. Si c’est le département qui intervient, il crée la solidarité entre tous les éléments de l’agglomération. Cette solidarité implique l’association non seulement entre les éléments pauvres de la famille que constituent les communes de banlieue, mais aussi avec la partie riche qu’est la ville de Paris, et qui contribue légitimement, en proportion de sa puissance financière, à des charges qui intéressent l’ensemble du corps social42.

          

           Au conseil général de la Seine, l’entente des élus parisiens et suburbains a connu de réelles avancées depuis les épreuves partagées de l’inondation de 1910 et de la Grande Guerre. Les intérêts de la banlieue sont mieux pris en compte par les élus parisiens. Les conseillers généraux de la Seine-banlieue ont surtout vu leur représentation se renforcer. En 1935, leur nombre est porté à 50, contre 40 en 1925, 22 en 1908 et 8 en 1892. Le déséquilibre au sein de l’assemblée départementale reste important – 90 parisiens pour 2,8 millions d’habitants contre 50 banlieusards pour 2,1 millions d’habitants – mais des majorités politiques en faveur de la départementalisation des politiques locales se dessinent et finissent par transcender les clivages partisans et territoriaux.

          Professionnaliser les mairies pour mieux coordonner les politiques publiques

           L’entre-deux-guerres marque sans conteste un raffermissement du sentiment d’appartenance à un même territoire, le département de la Seine. Ce sentiment est porté par deux institutions de formation aux métiers d’urbanistes et d’administrateurs : l’École des hautes études urbaines (EHEU) et l’École nationale d’administration municipale (ENAM) créées sous les auspices de l’Institut d’histoire, de géographie et d’économie urbaines. L’EHEU est fondée en 1919, quelques mois après l’adoption des lois sur les PAEE et la zone militaire, par le conseil général sur proposition d’Henri Sellier. Un enseignement public des questions urbaines « scientifique, utilitaire et vulgarisateur » appliqué à « l’étude des villes, leur aménagement, leur embellissement, leur extension, leur organisation administrative, économique et sociale » y est professé43. Dès 1924, cette école obtient le titre envié d’Institut d’urbanisme de l’université de Paris (IUUP)44.

           Cette institution donne naissance à une seconde école créée en 1922. À l’origine simple cours de perfectionnement administratif, elle devient, en1929, l’ENAM (fig. 2). Fondation du département, cet enseignement, confié aux hauts fonctionnaires préfectoraux, est né de la volonté conjointe d’Henri Sellier, de l’UMS et de la direction des affaires départementales, de professionnaliser l’administration municipale suburbaine. Dans les années 1920-1930, elle contribue à uniformiser les politiques locales et à promouvoir les coopérations territoriales. L’ascension des diplômés de l’ENAM est rapide. En dix ans, le nombre de secrétaires généraux de mairie diplômés est passé de 17 à 43. Toutes les grandes cités de la banlieue ont nommé à la direction de leurs services ces cadres formés, expérimentés et unis par leur association corporatiste, créée en 1931, l’Association des anciens élèves de l’ENAM45.
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          Fig.2 – Répartition des diplômés de l’ENAM dans le Grand paris.

          Les réalisations intercommunales et départementales du Grand Paris

           Ces transformations de l’administration municipale favorisent une dynamique sans précédent de coopération. L’intercommunalité est le premier levier des ententes intermunicipales et transpartisanes. Pas moins d’une dizaine de syndicats intercommunaux sont créés dans les années 1920-1930. Ce mouvement modifie le rapport de force entre entreprises privées et élus locaux. Ces derniers sont désormais en position de force pour négocier de nouveaux cahiers des charges plus avantageux.
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          Fig.3 – La gestion mutualisée de l’eau potable dans le département de la Seine.

           Au début des années 1920, la coopération intercommunale à grande échelle, amorcée avec la création en 1903 et 1905 des syndicats du gaz et des pompes funèbres, s’amplifie. Le syndicat intercommunal de la banlieue de Paris pour les eaux (fig. 3) est institué en 192346 ; celui de l’électricité est fondé en 1924 et rejoint, dix ans plus tard, par la ville de Paris, enfin autorisée par la loi du 14 mai 1932 à adhérer à des syndicats de communes. Ces quatre organismes sont présidés par leur fondateur, Théodore Tissier, vice-président du Conseil d’État et maire de Bagneux (1899-1935), une grande figure radicale de la banlieue, qui inspirera l’œuvre d’Henri Sellier47. Les années 1930 prolongent cette dynamique avec la création en 1934 du syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers, en 1937 du syndicat du personnel communal et en 19381939 des syndicats de l’octroi de l’agglomération parisienne48. À des échelles plus restreintes, des hospices et des hôpitaux intercommunaux sont également ouverts à Pantin, Fontenay-sous-Bois et Créteil.

           La départementalisation des politiques publiques constitue le second levier du déploiement des services urbains d’intérêt général. Le budget départemental, passé d’une centaine de millions de francs avant-guerre à plus de 1,3 milliard en 1931, est le plus important des départements français49. Il est pourvu par les dotations de la ville de Paris qui cofinance ainsi l’intégration des communes de banlieue aux réseaux de services publics. Par l’intercession du conseil général, cette solidarité financière Paris/banlieues s’étend à plusieurs domaines. Le premier champ est dévolu à l’office départemental du placement et de la statistique du travail, institué en octobre 1915 avec pour mission de mobiliser la main-d’œuvre, de rationaliser son emploi et d’instituer un système d’allocation-chômage au bénéfice de plus de 8 % de la population active départementale dans les années 193050.

           Le deuxième champ est celui des habitations à bon marché (HBM) (fig. 4). Pour corriger les effets durables de la crise du logement, l’assemblée départementale décide la création en 1915, d’un office publics d’HBM51. Entre les années 1920 et 1930, plus de 17 000 logements salubres sont bâtis dans des cités-jardins. Le troisième domaine de départementalisation est celui de l’office d’hygiène sociale fondé en 1918. Cet office est le promoteur en banlieue d’une vingtaine de dispensaires et de six écoles de plein air. Les trois institutions sociales du placement des chômeurs, des HBM et de l’hygiène publique sont sous l’autorité d’Henri Sellier qui conforte sa stature de réformateur hors pair52. Les politiques sociales du conseil général s’étendent aussi à la construction d’hôpitaux ouverts à Clichy en 1934 et à Bobigny en 1935. D’autres chantiers emblématiques des rapports Paris/banlieues sont également du ressort du Grand Paris.
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          Fig. 4 – Juillet 1930, pose de la première pierre d’un groupe d’habitations à bon marché à Vincennes sous le patronage du préfet de la Seine et d’Henri Sellier représentant l’Office départemental et l’Union des maires de la Seine.

          Le département sur le front de la mobilité, des ordures et des eaux

           La départementalisation couvre d’autres services publics à la dimension sociale moins prononcée, mais qui agissent sur la planification urbaine. Les transports collectifs constituent un enjeu majeur de développement économique et d’aménagement. Ils sont l’un des supports de l’extension rationnelle de l’agglomération parisienne qui mobilisent ingénieurs, urbanistes et élus. Dès 1920, l’assemblée départementale s’entend sur la volonté de coordonner, d’unifier, de moderniser et d’étendre le réseau des transports en commun laissé à l’abandon durant les années de guerre. La réorganisation des transports publics est une priorité. La société des transports en commun de la région parisienne (STCRP), une régie intéressée du département, est créée et une convention signée en septembre 1920 entre la ville de Paris, le département de la Seine et l’exploitant53. Le département de la Seine assure désormais la maîtrise de l’ensemble des lignes.

           Mais les clivages entre élus banlieusards et parisiens entravent toujours la densification du réseau suburbain, déficitaire et défaillant54. La capitale contrôle le métropolitain au périmètre exclusivement municipal jusqu’au début des années 1930. La péréquation Paris/banlieues reste notoirement insuffisante. Lors de la séance inaugurale du comité consultatif des transports en commun, le 14 février 1921, son président, le sénateur de la Seine Louis Dausset, s’évertue pourtant à rappeler la position éminente de la capitale et les obligations morales et financières qui en découlent. « Tous doivent du même cœur s’attacher aux réalisations dont dépend, avec la fortune du Grand Paris, le sort de millions d’êtres humains55. » La prégnance des inégalités dans la desserte des transports collectifs pèse sans conteste sur le « sort » des quatre millions de banlieusards de la petite et de la grande couronne.

           Le traitement des ordures ménagères bénéficie davantage du contexte porteur de la départementalisation des politiques publiques. Les déchets urbains n’inquiètent pas uniquement Paris. Les villes de banlieue sont contraintes dans un premier temps de traiter avec la capitale pour résoudre le problème de leur élimination. Dans l’immédiat après-guerre, Neuilly est l’une des premières cités de la Seine-banlieue à lui confier l’enlèvement de ses ordures56. Selon l’inspecteur général adjoint des travaux de Paris, Louis Girard, « on prévoit que, dans un avenir peu éloigné, toutes les communes de la banlieue seront comprises dans l’organisme d’évacuation créé par la ville de Paris57 », et ce, d’autant plus que toutes les usines d’incinération parisiennes ont été bâties en banlieue, à Saint-Ouen en 1896, Issy-les-Moulineaux en 1904, Romainville en 1905, Vitry en 1906 et Ivry en 191258.

           Au lendemain de la Grande Guerre, le processus de départementalisation de la gestion des déchets est en marche59. À la fin des années 1920, 27 communes de la Seine-banlieue traitent déjà avec la Société de traitement industriel des résidus urbains, une régie intéressée qui exploite les usines d’incinération de la ville de Paris60. Dès 1928, le conseil général sollicite le dépôt d’un projet de loi autorisant le département à exécuter ce service public en lieu et place de la capitale61. Ce projet est entériné par la loi du 23 avril 1933 qui consacre la départementalisation de ce service d’intérêt général.

           L’impulsion politique donnée à la départementalisation s’étend également aux infrastructures portuaires. Le grand projet de la presqu’île de Gennevilliers, défendu dès 1911 par la commission de Paris-Port de mer, instituée par le ministre des Travaux publics, est étudié par le service municipal du Port de Paris en 1916, avant d’être départementalisé en 1919 et déclaré d’utilité publique en 1926. Fixé en 1922 par le conseil général, le programme du Port de Paris ne valide pas uniquement le projet emblématique de Gennevilliers. Il prévoit la création du port de Pantin sur le canal de l’Ourcq et l’achèvement du port de Bonneuil construit durant la Grande Guerre. Il allonge les écluses des canaux, en crée de nouvelles, améliore leur alimentation et renforce les infrastructures des ports extra-muros de Conflans, Charenton et Vitry62.

           Depuis la calamité de 1910 et les grandes périodes de sécheresse, la politique de lutte contre les inondations et les étiages des fleuves s’organise, elle aussi, à l’échelle de l’agglomération parisienne. L’établissement de barrages-réservoirs est visé par décision du ministre des Travaux publics en 1920. À la suite de la crue de 1924, le conseil général fait voter l’exécution d’une série de barrages, conçus comme des œuvres de protection du Grand Paris. Situés dans le bassin de la Seine, trois sont opérationnels avant-guerre, Crescent en 1931, Chaumeçon en 1934 et Champaubert-aux-Bois en 1938. « Ces projets sont dirigés par les services techniques de la préfecture de la Seine et cofinancés par le département de la Seine et l’État63 ». Les trois réseaux d’alimentation en eau potable de l’agglomération parisienne, celui de la ville de Paris et ceux de la Compagnie générale des eaux et de la Compagnie des eaux de la banlieue, concessionnaires des deux syndicats intercommunaux, sont raccordés en 1928 avec le soutien du conseil général. Pour les partisans du Grand Paris, dans des circonstances exceptionnelles, « la ville de Paris est ainsi en mesure de venir en aide à la banlieue pour lui fournir l’appoint d’eau qui lui est indispensable64 ».

           Aux transports, aux ordures, aux infrastructures portuaires, aux barrages-réservoirs et à l’alimentation en eau potable s’ajoutent d’autres projets de coopérations. La commission du Vieux Paris procède en 1912 au classement du patrimoine culturel de la Seine-banlieue et étend, à partir de 1919, l’inventaire du casier archéologique et artistique de Paris aux cités suburbaines. La dynamique de départementalisation finit enfin par intégrer une politique locale fondamentale reconnue d’utilité publique en 1935, l’assainissement de l’agglomération parisienne. L’élaboration de cette politique est incarnée par l’influent conseiller municipal modéré de Paris, spécialiste de la gestion de l’eau, Georges Lemarchand (1908-1941). Elle contribue à l’invention d’une forme originale d’action publique, l’interdépartementalité, couvrant plus de cinq millions d’habitants et agrégeant le Grand Paris au « Plus Grand Paris » de la grande couronne en voie d’urbanisation rapide.

          L’avant-gardisme des élus parisiens et suburbains

           Les élus de banlieue ont tout à gagner de la départementalisation cofinancée par les contribuables parisiens. André Morizet, maire socialiste de Boulogne-Billancourt (1919-1942), est l’un des plus actifs soutiens de l’UMS dans son lobbying en faveur de la péréquation et de la mutualisation des politiques locales. Au Sénat, en mai 1932, l’édile parvient à renforcer les prérogatives du département-capitale et à atténuer le poids de la tutelle. Dans ce combat, les représentants suburbains ne sont pas isolés. L’engagement de grands élus de la capitale dans la défense du Grand Paris est manifeste et va à l’encontre de l’image réductrice d’une capitale arc-boutée sur ses seuls intérêts.

           François Latour, l’un des plus influents conseillers municipaux modérés (1919-1947), est à Paris ce qu’Henri Sellier est à la banlieue. Comme Louis Dausset, il a la confiance des élus parisiens et banlieusards, qui le désignent de 1920 à 1935 rapporteur des deux plus importants budgets des collectivités locales de France, celui de la capitale et celui du conseil général65. Cet homme de droite se veut un trait d’union entre Paris et sa banlieue. En juin 1922, face à l’intransigeance de certains, il défend avec conviction le projet d’assainissement du Grand Paris que les Parisiens sont appelés à financer :

          
            Mon intervention aujourd’hui n’a qu’un but : éviter qu’on crée ici à l’égard de ce projet, comme à l’égard de l’ensemble de la politique départementale, une atmosphère de défiance. […] Vous me permettrez de dire qu’en cette matière, s’agissant d’hygiène, ce serait une mauvaise plaisanterie que d’opposer les intérêts de Paris à ceux de la banlieue. Il n’est pas de question sur laquelle la solidarité de l’agglomération parisienne doive être affirmée davantage et ici, l’intérêt de Paris et de la banlieue se confond avec l’intérêt général de la santé publique. Voilà pourquoi il serait inadmissible que de cette discussion se dégageât l’impression que les représentants de Paris entendent chicaner la part que paiera la ville dans une opération qui doit assainir le fleuve, dans la traversée de Paris66 !

          

           François Latour ne veut pas d’un département réduit à une simple subdivision administrative sans autonomie. Il veut un Grand Paris doté de véritables pouvoirs en matière d’organisation et de planification67. À certains égards, sa position s’inscrit dans la tradition du socialisme municipal et du catholicisme social, « les communes ou les quartiers riches » devant contribuer au bien-être des plus pauvres :

          
            [Le budget départemental] offre ce caractère unique en son genre d’être comme un immense registre de comptabilité où viennent s’inscrire des recettes et des dépenses, et dont le rôle est de permettre à la fois une organisation rationnelle des grands services publics et cette péréquation des charges et des ressources que justifie la solidarité économique existant entre les diverses parties de l’agglomération parisienne ; la contribution du département en faveur des communes les plus pauvres s’alimentant sur les ressources fiscales fournies par les communes ou les quartiers riches, dont la richesse […] est due en grande partie au travail des populations périphériques68.

          

           François Latour parvient à rallier à ses vues d’autres élus étiquetés à droite. Jean Raymond-Laurent, conseiller du quartier de Saint-Germain-des-Prés (1925-1937), cofondateur du Parti démocrate populaire, se révèle lui aussi un ardent partisan du Grand Paris69.

          
            […] La solution présente, qui consiste à laisser Paris à l’écart, nous paraît être un non-sens. Elle méconnaît, en effet, cette solidarité profonde qui, en dépit d’oppositions superficielles qu’on se plaît parfois à exagérer, unit étroitement la capitale et la banlieue. Elle constitue, de plus, une hérésie technique puisqu’elle laisse substituer une dualité des services concentriques, alors que du fait de leur situation centrale, les services parisiens semblent tout désignés pour rayonner dans la banlieue. […] En résumé, la départementalisation nous paraît être le meilleur procédé de gestion des intérêts communs à l’ensemble de l’agglomération parisienne pour les raisons suivantes : elle assure pour ainsi dire automatiquement la péréquation des charges entre communes ; elle réalise l’unité de vues et de méthodes indispensable à la gestion des services intéressant l’ensemble de la collectivité ; elle constitue techniquement le procédé le plus rationnel (et, parfois, le seul raisonnablement possible) de gestion du service70.

          

           La vision du Grand Paris de Jean Raymond-Laurent transcende les cultures politiques. En 1931, ne déclare-t-il pas que :

          
            Dans toute grande ville, il y a des quartiers riches et des quartiers pauvres : il est équitable que les premiers paient pour les seconds, puisque leurs facultés contributives sont plus grandes. La départementalisation vise précisément à la péréquation des charges et des ressources des uns et des autres. Elle imposera peut-être des sacrifices à certaines communes, mais ces sacrifices ne sont-ils pas commandés par l’intérêt supérieur de la collectivité, où ces communes jouissent par ailleurs d’une situation économique privilégiée71 ?

          

          ***

           Les conflits Paris/banlieues ont pu s’estomper devant le principe de réalité qui oblige les collectivités à s’entendre dans l’intérêt de leurs administrés. Le gouvernement de l’agglomération parisienne est une affaire de contraintes et de compromis. La realpolitik est le moteur de ces convergences inavouées qui lient des élus conservateurs à des représentants socialistes et communistes, adversaires sur la scène électorale et collaborateurs dans la vie administrative. La mutualisation des services publics d’intérêt général, qui prend son élan au sortir de la Grande Guerre, place le département de la Seine à la pointe des coopérations territoriales. Ses élus locaux se sont posés en précurseur de l’État providence et en promoteur de politiques de régulation sociale et d’intégration urbaine ambitieuses. Cette sédimentation initiée dans les années 1880 est remise en cause en 1964 avec le démembrement du Grand Paris et la création des nouveaux départements de la région parisienne qui désolidarise la capitale de son environnement suburbain72.
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           Alors que pour la plupart des observateurs berlinois, Paris demeure jusqu’à la toute fin du xixe siècle le modèle de la grande ville, c’est Berlin qui, à partir du début du xxe siècle, s’impose pour bon nombre d’observateurs parisiens comme un point de référence en matière de gestion et de planification de l’extension urbaine. En 1903, Louis Bonnier, rédacteur du règlement de voirie parisien de 1902, loue la générosité du règlement berlinois « qui donne à ses cours un minimum de 60 mètres carrés1 ». De même en 1911, vingt ans avant Jean Giraudoux, le journaliste Jules Huret vante les qualités de prévision de l’urbanisme berlinois et sa capacité à concilier nature et modernité2. Comme le rappelle Jean-Louis Cohen, Berlin est également une « référence essentielle3 » dans le travail de la Commission d’extension de la préfecture de la Seine engagé en 1911 : dans leur rapport publié en 1913, Louis Bonnier et Marcel Poëte n’hésitent pas à présenter la capitale allemande comme « une ville modèle sous le rapport de l’hygiène et des espaces libres4 ». En bref, au début du xxe siècle, Berlin apparaît comme un « modèle » de grande ville.

           Ce « modèle », fruit d’une intense réflexion urbanistique, est aujourd’hui mieux connu. Entre 1910 – date de l’exposition générale d’urbanisme au cours de laquelle sont présentés au public les projets du concours pour le Grand Berlin – et 1931 – date de la grande exposition berlinoise pour la construction allemande –, les architectes et urbanistes berlinois dessinent les contours d’une « agglomération5 » à la fois structurée par son réseau de transports, irriguée par un système de forêts, de parcs et de jardins, et prétendant offrir aux masses des habitations saines et des équipements de proximité.

           Si l’urbanisme berlinois au début du xxe siècle a fait l’objet d’un certain nombre d’études, y compris en France, auxquelles nous renvoyons6, il est en revanche utile, à la lumière de certains apports récents des études visuelles7, de revenir sur ses présupposés, et notamment sur les problèmes qu’il tente de résoudre. En effet, comme le suggèrent un certain nombre de travaux consacrés aux rapports entre métropole et culture visuelle au début du xxe siècle8, l’urbanisme berlinois n’apporte pas seulement une réponse spatiale et sociale au problème de l’extension urbaine, il peut également être analysé comme une réponse en quelque sorte thérapeutique aux formes nouvelles empruntées par la congestion métropolitaine et aux modifications brutales de l’environnement visuel et sensoriel des citadins. Cette seconde détermination, largement méconnue, permet de mieux comprendre pourquoi, dans les années 1920, les architectes et urbanistes berlinois, par-delà les conflits de forme qui évoluent en opposition politico-idéologique entre « modernistes progressistes » d’un côté et « traditionalistes » conservateurs ou réactionnaires de l’autre, se rassemblent en définitive autour d’une même conception de l’aménagement de Berlin, voire, plus généralement, d’une même vision du devenir métropolitain.

          De Berlin à Gross-Berlin : naissance d’une agglomération

           Entre la seconde moitié du xixe siècle et le début du xxe siècle, la formation du Grand Berlin s’opère dans des conditions spécifiques. La singularité de la croissance berlinoise tient tout d’abord à sa position dans le semis urbain allemand. À l’échelle nationale/régionale, le Grand-Berlin appartient à cette moitié nord/nord-est de l’Allemagne où les villes, de création récente, sont longtemps demeurées de tailles restreintes et mal reliées entre elles. Mais à l’instar de Münich et de Dresde, la capitale prussienne a su profiter de la promotion des États territoriaux à l’époque moderne9 : Residenzstadt plantée au milieu des sables, Berlin s’est ainsi progressivement imposée comme un pôle urbain quasiment sans rival au niveau régional. À l’échelle locale en revanche, le Grand-Berlin est né de multiples cités qui se sont peu à peu agrégées, au fur et à mesure que la commune de Berlin, profitant d’un site ouvert, s’est étendue dans la vallée de la Spree et sur les versants des plateaux de Teltow et de Barnim10. L’agglomération berlinoise est née de l’adjonction successive aux villes de Berlin et de Cölln, du chapelet de villages environnants – Weißensee, Pankow, Lichtenberg, Schöneberg – d’une part, et, d’autre part, des plus proches noyaux urbains de la vallée de la Spree – Spandau, Köpenick et Charlottenburg, soit autant de villes ayant connu, jusque dans le dernier tiers du xixe siècle, un développement largement autonome.

           C’est cette armature urbaine – passablement déséquilibrée à l’échelle régionale, mais beaucoup plus hiérarchisée à l’échelle locale11 – que la croissance industrielle bouleverse le temps d’une ou deux générations. L’historiographie a tôt fait de souligner l’explosivité de l’urbanisation allemande dans la seconde moitié du xixe siècle12 : alors que vers 1850, tout au plus 15 % des Allemands vivent dans des villes de plus de 5 000 habitants et à peine plus de 3 % dans les villes de plus de 100 000 habitants, vers 1910, quand s’amorce la décélération de la croissance urbaine, près d’un Allemand sur deux habite dans une ville, et près d’un sur cinq dans l’une des quarante-huit métropoles du Reich. Entre ces deux dates, lancée par l’industrialisation, la croissance urbaine allemande s’est opérée à un rythme accéléré, sans équivalent en Europe. Or, Berlin matérialise, plus que toute autre ville en Allemagne, la brutalité de ce processus. Vers 1850, quand Paris ou Londres dépassent respectivement 1 050 000 et 2 350 000 habitants, la ville sur la Spree n’en compte guère plus de 425 000. Elle demeure une cité au caractère provincial : enserrée dans un mur d’octroi dont on peut faire le tour en un peu moins de quatre heures, la ville est faiblement étendue et les parcours à pied n’y excèdent pas une ou deux heures. En 1910 en revanche, elle compte d’ores et déjà plus de 2 000 000 d’habitants. Et en 1920, quand l’unification communale (Eingemeindung) donne naissance au Grand Berlin par annexion des villages et des communes suburbaines, l’agglomération dépasse 3 800 000 habitants, atteignant le troisième rang mondial13.

           Du point de vue de la répartition de sa population, deux phénomènes conjoints se produisent au cours de cette période de croissance vertigineuse : un dépeuplement des quartiers du centre, d’une part, et un afflux massif de migrants dans les périphéries suburbaines, d’autre part. Le vieux Berlin, le vieux Cölln, mais aussi la Friedrichstadt ou la Dorotheenstadt, voient leur population diminuer de moitié entre 1861 et 1905. Les logements y font place aux commerces, aux bureaux et aux administrations impériales, donnant naissance au phénomène moderne de la City, avec ses nouveaux types architecturaux comme les passages (la Kaisergalerie est ouverte en 1873) ou les grands magasins (le magasin Wertheim édifié par Alfred Messel sur la Leipzigerstraβe, est inauguré en 1904). Inversement, les faubourgs voient leur population augmenter dans des proportions vertigineuses. À l’extérieur de l’ancien mur d’octroi, l’extension de la ville s’opère sur la base, sinon dans l’esprit, du plan dressé par l’ingénieur James Friedrich Hobrecht, « le premier à offrir une vision d’ensemble de l’extension de la ville14 ». Généralisant un « dispositif d’îlots profonds et denses15 », Hobrecht « opère en périphérie16 » et pense l’extension de Berlin à partir d’une ceinture d’habitations rassemblant des catégories sociales diverses. Encadrée à défaut d’être contrôlée, l’extension s’apparente dès lors à une sorte de dispersion, dominée par la fièvre spéculative et la construction des fameuses « casernes locatives » (Mietskasernen)17.

          Planifier la dissolution de la grande ville

           Tels sont les contours de la « question berlinoise » au tout début du xxe siècle, quand un grand concours est organisé à l’initiative de l’Association des architectes berlinois, qui vise à établir pour les quelque soixante communes alors indépendantes du Grand Berlin « un plan d’aménagement homogène qui répondît aux exigences de l’urbanisme moderne18 » : la dé-densification du centre devenu City et l’extension/densification de la périphérie et de ses communes environnantes ont aggravé dans des proportions considérables les conditions d’habitat et ont laissé irrésolus de graves problèmes tout à la fois de liaison, d’assainissement, d’approvisionnement et de gestion communale.

           Étape préalable à la réalisation administrative du Grand Berlin, le concours puis l’exposition de 1909-1910 sont l’occasion pour les architectes et les urbanistes berlinois de réfléchir à ces problèmes pour la première fois et à cette échelle. Certes, leurs préoccupations ne sont pas nouvelles dans le panorama de l’urbanisme allemand naissant. En se donnant pour tâche d’encadrer et de planifier l’extension des villes, le Städtebau a porté son attention sur les espaces suburbains, au point de se doter d’outils spécifiques permettant d’encadrer l’extension des grandes villes tout en parant les risques de surdensité inhérents à la spéculation foncière et immobilière19. Ainsi, les plans d’extension et leurs corollaires : les plans d’occupation des sols (abgestufte Bauordnungen) autorisent, dans le cadre de véritables schémas directeurs, la mise au point de prescriptions détaillées pour chaque nouveau quartier suburbain. Mais les critères mis en avant par les organisateurs du concours pour le Grand Berlin – la création de grands axes de communication, le zonage fonctionnel (Zonung) ou encore la préservation de grands espaces verts – rompent avec plusieurs principes en vigueur chez les urbanistes allemands.

           Le début du xxe siècle voit en effet la promotion sur la scène urbanistique allemande d’une nouvelle génération. Une génération de « passeurs » qui précède et accompagne le Mouvement moderne, entend rompre avec l’urbanisme « romantique » de Camillo Sitte ou de Carl Henrici20, et dépasser l’urbanisme « fonctionnel » de Joseph Stübben21. Une génération pour qui la référence parisienne – si importante encore aux yeux de Stübben – perd en importance au profit de nouveaux modèles, en particulier américains. Comme l’a montré Corinne Jaquand, le début du xxe siècle voit l’adoption par les jeunes urbanistes allemands d’innovations apparues aux États-Unis, telles que les systèmes de parcs (Park-Systems) ou la planification de réseaux de transport en commun autour de partenariats publics-privés. Délaissant « l’urbanisme de représentation », dont ils limitent l’application au centre-ville conçu à la fois comme « couronnement de ville » (Stadtkrone) et centre du commerce, de l’administration et des affaires (City), ils imaginent, pour les espaces suburbains, de nouvelles typologies d’habitat qu’ils intègrent dans un double système de transports et d’espaces verts. Ainsi, Hermann Jansen dresse un plan du développement urbain à venir d’où ressortent plusieurs parti-pris « américains », comme la volonté de combiner et réunir les jardins et parcs publics existants avec les bois et espaces agricoles de la périphérie, ou encore le couplage des voies ferrées urbaines avec le réseau de chemin de fer régional22. De même, Bruno Möhring, Richard Petersen et Rudolf Eberstadt dessinent une métropole étendue et structurée par un double réseau de transports et de coulées vertes pénétrant profondément à l’intérieur de la ville23.

           L’exposition de 1910 est le moment où se cristallise, à Berlin, le modèle d’une grande ville conçue comme une agglomération. Le refus d’une certaine densité, l’importance accordée aux transports à l’échelle de l’agglomération, la priorité donnée aux nouvelles typologies d’habitat sur l’architecture monumentale, ou encore l’attention portée aux espaces verts, deviennent pour au moins vingt ans, les leitmotivs de l’urbanisme berlinois. Sous le Kaiserreich, ces principes guident les principales orientations du Syndicat intercommunal du Grand Berlin, de la mise sous régie municipale de la plupart des lignes privées de métro, de tramways et de bus, jusqu’à l’acquisition de réserves foncières en vue de l’aménagement de parcs, promenades et ensembles d’habitat, en passant par la mise en cohérence des règlements urbains et des gabarits entre Berlin et ses communes environnantes. En 1920, la création administrative du Grand Berlin, non seulement ne remet pas en question ces orientations, mais ouvre la voie aux grandes opérations des années 1920. Sous la République de Weimar, Berlin semble en effet juxtaposer deux territoires de projet distincts. D’un côté, l’hyper-centre concentre une série de réflexions à la fois sur les types architecturaux (la question du gratte-ciel est posée à l’occasion du concours de 1922 pour un immeuble de bureaux sur la Friedrichstraβe), sur les grands axes (avec la proposition faite par Martin Mächler d’un grand axe monumental est-ouest, ou encore le concours lancé par Werner Hegemann en 1925 pour la transformation de l’avenue Unter den Linden), ou encore sur la congestion des grandes places berlinoises (avec, entre autres, le projet de refonte de l’Alexanderplatz en 1929)24. De l’autre, les zones suburbaines accueillent les grands programmes rejetés hors du centre congestionné : la maison et la tour de la radio, les foires d’expositions, mais aussi les grandes opérations de logements qui servent de vitrines aux politiques de réforme menées par la social-démocratie et les syndicats. Emblématiques, ces cités d’habitation (Siedlungen) – comme la Cité du fer à cheval édifiée par Bruno Taut et Martin Wagner, ou encore les deux cités rivales de Berlin-Zehlendorf bâties dans le cadre de la « guerre des toits » entre GEHAG et GAGFAH25 : la moderniste case de l’oncle Tom d’un côté, la traditionnaliste Fischtalgrund de l’autre – matérialisent l’idéal d’un faubourg-jardin organiquement lié à l’hyper-centre de l’agglomération et à ses fonctions.

          Dé-saturer l’environnement métropolitain

           On aurait tort, cependant, de ne voir dans les propositions et les réalisations de l’urbanisme berlinois qu’une série de réponses à la fois spatiales et sociales aux problèmes posés par la désorganisation de la grande ville (Planlosigkeit) en matière de communication et de desserte, d’assainissement et d’approvisionnement, d’équipements et de logements de masse. Le travail des architectes et des urbanistes berlinois est tributaire des débats allemands sur la modernité métropolitaine : à cet égard, il apparaît comme une alternative aux métamorphoses du centre-ville et aux formes inédites prises, au début du xxe siècle, par la congestion métropolitaine. À Berlin, la problématique de l’extension urbaine se double d’entrée de jeu d’une interrogation plus générale sur l’expérience de la ville moderne.

           En effet, l’explosion urbaine est tout d’abord inséparable d’une véritable révolution des mobilités urbaines26 qui s’opère, par vagues successives, entre les années 1880 et les années 1920. Avec le développement des transports collectifs et l’augmentation exponentielle du trafic automobile, la circulation de surface sur les grandes places berlinoises ne tarde pas à être au bord de l’asphyxie. Comme dans la plupart des villes européennes, l’encombrement n’est pas une réalité nouvelle27 mais avec le tramway et l’automobile, il change de nature. La nouvelle congestion urbaine est autant due au nombre de véhicules qu’à leur vitesse différentielle. Les divers usages de la rue peinent à se coordonner, la chaussée fait rapidement l’objet d’un usage concurrentiel, et un désordre circulatoire s’installe. Pour remettre de l’ordre et assurer la sécurité des piétons, la municipalité multiplie les initiatives. Des zones refuge pour les piétons sont réalisées, les véhicules les plus lents sont progressivement éliminés et un système de signalisation routière est mis au point : la Potsdamerplatz accueille en 1924 une tour de signalisation, et à chaque carrefour, des agents de la circulation sont chargés de régler le trafic. Mais ces mesures se heurtent souvent au poids des usages traditionnels. Grand chroniqueur de la vie berlinoise, Joseph Roth se lamente, au milieu des années 1920, de l’état « déplorable » et des « maladies chroniques » de la circulation dans le centre de Berlin28.

           L’explosion urbaine à Berlin est également inséparable, pour ses habitants, d’une modification radicale du registre des expériences sensorielles. Comme en témoignent les cinéastes weimariens, attentifs aux réalités phénoménales et aux nouvelles expériences perceptives29, la métropolisation impose aux citadins de nouvelles manières d’appréhender l’espace. Elle produit d’autres façons de voir, de se repérer, de se déplacer. Sur la Potsdamerplatz, quiconque observe le gigantisme des façades, la saturation du champ visuel par les signaux de la modernisation technique, le va-et-vient des automobiles et des tramways, le fourmillement de la foule, le clignotement des enseignes lumineuses, le miroitement des néons sur l’asphalte détrempé ou encore le jeu des reflets sur les façades vitrées, se trouve comme intégré à un champ d’expérience inédit, saturé de chocs perceptifs (fig. 1 à 8).
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          Fig. 1 à 8 – Photogrammes extraits de Berlin, die Sinfonie der Grossstadt, Walter Ruttmann, 1927.
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             siècle apparaît comme le lieu d’expériences visuelles intenses. Le rythme graphique des nouvelles façades, l’accumulation de signaux, l’intensification du trafic, l’emprise croissante des nouvelles textures du verre et du bitume, où se reflètent, en d’incessants miroitements, les phares des automobiles, ou encore l’intense spectacle nocturne des néons et des enseignes lumineuses : tous ces phénomènes nouveaux semblent plonger les citadins dans un tourbillon de sollicitations visuelles.
          

           De même, quiconque effectue un simple trajet en automobile, en tramway ou en métro, éprouve toute une gamme de sensations nouvelles : la vitesse, l’accélération et le ralentissement, l’enchaînement continu et/ou syncopé des points de vue (fig. 9-10).
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          Fig. 9 – photogramme extrait de Berlin, die Sinfonie der Grossstadt,Walter Ruttmann, 1927.
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          Fig. 10 – photogramme extrait de Die Stadt der Millionen, Adolf Trotz, 1925.

           L’hyperstimulation sensorielle – que le cinéaste Walter Ruttmann représente sous la forme hyperbolique du vertige citadin – et la perte de coordination spatio-temporelle – que les cinéastes allemands, à l’occasion d’une banale traversée de chaussée, saisissent sur le vif à l’aide de procédés de caméras cachées – figurent provisoirement le nouveau visage de la condition métropolitaine (fig. 11-14). Quand la première nourrit les discours médicaux sur la neurasthénie et la fatigue urbaine, la seconde accompagne une véritable psychose collective de l’accident dont certains genres cinématographiques (comme le cinéma expressionniste ou le cinéma burlesque) ou encore la presse illustrée se font abondamment l’écho.

           Le travelling est un procédé très fréquemment utilisé dans la production documentaire weimarienne à partir de 1924 : il permet de simuler la vision de l’automobiliste et de suggérer au spectateur toute une gamme de sensations nouvelles liées à la vitesse et à l’accélération des mobilités urbaines.
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          Fig. 11 à 14 – Photogrammes extraits de Berlin, die Sinfonie der Grossstadt, Walter Ruttmann, 1927.

           Ces quatre images sont extraites du film de Walter Ruttmann, Berlin, die Sinfonie der Grossstadt. La première est un instantané : prise sur le vif, à l’aide d’un procédé de caméra cachée, elle surprend deux piétons qui peinent à traverser une rue métamorphosée par l’intensification du trafic automobile. La deuxième est une prise de vue documentaire où l’on peut voir un numéro de trapézistes donné au Wintergarten qui évoque, sur un mode burlesque, l’enjeu de la coordination des mouvements dans le nouvel espace-temps de la grande ville. La troisième est une image d’animation fabriquée en studio : elle exprime, dans un ordre purement graphique, le « tourbillon » de la grande ville. La quatrième, enfin, est une image de fiction : elle met en scène une jeune femme plongée dans le tumulte métropolitain ; le regard exorbité, elle semble en état de choc. Pour l’historien, attentif non seulement au caractère visuel de l’urbanisation au début du xxe siècle, mais aussi au rôle des images dans la transformation des catégories de la perception, ces photogrammes sont riches d’enseignement. Leur intérêt est tout d’abord de rappeler l’impact anthropologique de l’apparition des grandes villes : le temps d’une 13 c génération – entre les années 1890 et les années 1920 – la métropolisation crée les conditions d’une double crise perceptive et corporelle dont l’état de choc et la perte de coordination spatio-temporelle sont les représentations pour ainsi dire hyperboliques. Leur intérêt est également de révéler la manière dont les cinéastes allemands ont cherché à rendre visible ce bouleversement par un régime d’images tout à fait spécifique, fondé sur la confrontation – voire l’hybridation – d’images prélevées sur le réel (instantanés, prises de vue documentaires) et d’images fabriquées en studio (images d’animation, images de fiction).

          Le faubourg-jardin comme point de convergence

           À travers la figure générale du « chaos », les urbanistes berlinois ne visent donc pas une, mais deux réalités, deux repoussoirs : la désorganisation (Planlosigkeit) de la métropole d’une part, le désordre visuel et sensoriel d’autre part. Quand la première incarne les insuffisances spatiales et sociales de la planification urbaine et suscite, à Berlin, le rejet indistinct des immeubles de rapport30, la seconde condense confusément la somme des nouvelles expériences métropolitaines et suscite non seulement – dans le droit fil de l’hygiénisme – un triple désir d’air, de lumière et de verdure, mais aussi une aspiration inédite à l’ordre visuel et au calme sensoriel. Commentant le projet de ville contemporaine de trois millions d’habitants que l’architecte français Le Corbusier oppose, au milieu des années 1920, au désordre supposé de Manhattan, Ludwig Hilbersheimer souligne :

          
            Sa ville est bien organisée et spacieuse. […] Le chaos new-yorkais semble vaincu. Le désordre s’est fait ordre, l’insécurité est devenue sécurité et l’agitation a fait place au calme. L’air est pur. La vie s’est simplifiée. Toutes les difficultés de la grande ville moderne sont éliminées31.

          

           Ce double rejet, pour l’essentiel unanime et indistinct, conduit bon nombre d’architectes et urbanistes berlinois à privilégier un modèle : celui du faubourg-jardin édifié en périphérie de la grande ville et lié organiquement à son centre. En effet, par-delà les conflits d’écritures architecturales – Ring contre Block, modernistes contre traditionnalistes32 – le modèle du faubourg-jardin s’impose comme une sorte de point de convergence, capable d’apporter une réponse globale à l’ensemble des problèmes posés par le développement métropolitain. Les Siedlungen berlinoises mettent en effet en avant un idéal : celui de la maison individuelle avec jardin ou du petit ensemble collectif, l’un et l’autre en périphérie de la grande ville. Or, qu’il exprime l’utopie moderniste de l’émancipation et du temps libre ou le rêve traditionnaliste de l’intimité familiale et du repli dans le Heimstätte, cet idéal s’accorde très bien avec l’urbanisme polycentrique et dé-densifié de Berlin depuis le début du siècle. Rompant de facto avec le modèle décentralisé et désurbaniste de la cité-jardin autonome, il apparaît non seulement comme un point de fixation de l’extension urbaine permettant de conduire rationnellement la dissolution de la métropole, mais aussi comme un contrepoint ou une alternative à la frénésie et à la congestion métropolitaines.

          ***

           Quand, en 1931, l’exposition sur la construction et l’urbanisme permet de dresser un premier bilan des réalisations, l’urbanisme berlinois rayonne largement en Europe : à partir d’une impulsion initiale donnée par le concours et l’exposition de 1909-1910, le « modèle » mis au point par les architectes et les urbanistes berlinois influence nombre de grandes villes européennes, de Madrid à Moscou en passant par Varsovie33. L’exposition de 1931, qui se tient dans le nouveau parc réalisé par l’architecte Hans Poelzig, en est une sorte de « vitrine ». Elle présente l’habitat nouveau (avec un pavillon-type de Mies van der Rohe) et propose la visite de chantiers achevés (Siedlungen). Fait marquant, elle procède à une mise en espace qui exploite, en les révélant, les nouvelles conditions perceptives de la métropole moderne. Comme l’a bien montré Olivier Lugon34, vers la fin des années 1920, les expositions didactiques comptent, comme le cinéma, la radio ou les journaux illustrés, au nombre des grands mass-médias modernes. Outre leurs succès considérables, elles se distinguent des expositions du passé en substituant, à l’addition de stands séparés, une sorte mise en espace réflexive des objets présentés le long de véritables rues intérieures. À travers l’utilisation de photos de très grande dimension, qui contraignent le visiteur à « construire » lui-même l’image en se déplaçant afin de trouver le point de vue adéquat, cette mise en espace procède à une dynamisation de la vision qui fait directement écho aux nouvelles expériences de vision du citadin. Un exemple parmi d’autres qui suggère que c’est parfois davantage dans le creuset des médias visuels de masse que dans celui du Neues Bauen, que les nouveaux registres de l’expérience métropolitaine ont été reconnus et exploités au profit de « l’homme nouveau ».
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           Tenir de front les diagnostics et les projets conçus à propos de la ville de Paris depuis les années 1930 jusque dans les années 1960, en considérant également les réalisations, met en valeur les combinaisons variables qui ont pu exister entre deux ordres de choses. D’une part, la question récurrente depuis le xixe siècle de la rénovation du centre de Paris, notamment à partir du cas des îlots insalubres. Quelles sont les solutions envisagées ? Quels sont les obstacles ? ou au contraire les accélérateurs ? D’autre part, la question de l’aménagement des marges et des interventions souhaitables pour penser la capitale à une échelle grandissante. Le découpage de l’espace envisagé au cours de cette analyse, qui est aussi celui qu’utilisent les observateurs que nous avons sélectionnés, est issu des processus qui ont affecté la capitale tout au long des décennies précédentes. Ainsi, on distingue le centre de Paris, la partie annexée, les fortifications, la zone. Cette partition de l’espace est récurrente, partagée et opérationnelle au cours du xxe siècle, et elle organise les discours comme les réalisations. Mais cette vision d’ensemble compartimentée n’est pas synonyme d’uniformité des propositions. Insister sur les relations qui perdurent entre ces deux « fronts » urbains permet de le montrer – la résorption de l’insalubrité au centre et l’aménagement des marges. Notre observation s’appuie sur les textes de plusieurs protagonistes dont la position et le regard n’appartiennent pas au même registre, que ce soit à propos de l’îlot 161 ou de la zone, frange urbaine urbanisée malgré les interdictions répétitives, et annexée à Paris entre 1925 et 19302.

           Les argumentaires varient, les préconisations sont contrastées, et certaines réalisations profiteront d’un contexte politique qui autorise une forme d’accélération qui sera décrite rapidement au début des années 1940. Après un demi siècle de réflexion et d’initiatives avortées. À partir de « cas pratiques », empruntés à l’ordre des idées comme à l’ordre des réalisations, et la dualité est ici importante, il s’agit d’historiciser la question des liens entre aménagement du centre de la capitale et aménagement des marges, de faire valoir les différentes figures qu’elle a pu revêtir au xxe siècle, ainsi que les continuités dont elle relève.

          Paris et la zone : quelle articulation ?

          Quatre porte-paroles de la question

           Nous avons retenu quatre porte-paroles de la question qui nous intéresse. Jean Giraudoux (1882-1944), écrivain engagé sur les questions urbaines par l’intermédiaire de la Ligue urbaine et rurale qu’il préfigura en 1943 avec Raoul Dautry3, et qui deviendra un acteur central du dialogue avec l’administration en matière d’aménagement urbain ; Léandre Vaillat (1878-1952), conseiller technique pour l’urbanisme et l’architecture de Paris et du département de la Seine auprès du préfet Charles Magny entre 1940 et 1942, surtout connu comme critique de danse ; Le Corbusier (1887-1965) à partir de deux textes dont l’un est une réponse au refus par le conseil municipal de Paris de construire une cité radieuse qu’il proposait à la périphérie de Paris pour le salon des arts décoratifs de 1937 ; enfin, Léon-Paul Fargue (1876-1947), poète et piéton de Paris. En ce qui concerne les trois premiers, ils n’ont pas seulement écrit sur Paris, ils ont aussi produit des projets et se sont même engagés (Giraudoux et Vaillat) dans des milieux décisionnaires pour peser sur les choix politiques. Quant à Le Corbusier, il s’adresse directement au gouvernement de Vichy dans Destin de Paris4 alors que Fargue au contraire dénonce dans Refuges5 (1942) l’œuvre de ceux qu’il appelle les « urbanistes » alors à l’œuvre. Notons que ces hommes se connaissent, comme par exemple Jean Giraudoux et Le Corbusier qui furent sur le point de mettre en place à la veille de la guerre un organisme de réflexion sur les questions d’urbanisme tandis que Giraudoux rédigea le discours liminaire à la Charte d’Athènes6.

           Ces quatre hommes insistent à propos de Paris sur la dimension de capitale avec tout le prestige qui s’y attache et ils utilisent fréquemment la comparaison avec d’autres capitales. La convergence est forte également pour considérer que la dégradation du bâti va de pair avec celle de l’état sanitaire et même moral des populations selon le vieil argument hygiéniste construit depuis la fin du xixe siècle. Enfin, ils envisagent la question du logement des Parisiens sous l’angle de la répartition des activités, entre résidence et travail, manifestant malgré les options différentes qu’ils adoptent, une adhésion unanime et implicite à une forme de fonctionnalisme.

          L’administration responsable des contrastes urbains

           En 1932, Giraudoux souligne le contraste, qu’il juge déshonorant, entre le centre de la capitale et sa périphérie :

          
            Tout départ de Paris, toute arrivée à Paris, serre le cœur. Impossible d’atteindre ou de quitter la cité dite du luxe, sans traverser une épouvantable zone de misère, la cité des arts sans que tout ce qu’une municipalité irresponsable peut amasser en mauvais goût, en petitesse de conception et en bassesse d’exécution n’accable vos yeux pendant des lieues…7.

          

           Léon-Paul Fargue s’attache aussi au contraste entre la capitale et sa périphérie, mais le ton est différent : « Ici commence Paris, ville-lumière » proclame-t-il à l’orée d’un texte qui scrute la zone au moment où il apprend sa proche disparition. À cette date, c’est l’humanité de la zone qu’il met en exergue :

          
            Une champignonnière étrange de baraques et de bicoques pliées comme des chauves-souris, de bouges et de buvettes, de cabanes et de “canfouines”, de cottages enfantins, semblables à des jeux de patience, de chalets ratés, décorés, comme par Bouvard et Pécuchet, de coquillages et de vitraux faits de flacons de pharmacie, de gourbis d’où l’on voyait parfois sortir des fantômes doucement farouches. C’était désolé mais à la bonne franquette, système D et vieux bricoleur, d’un naturel parfait, d’un cynisme ingénu, beau sans phrases : authentique8.

          

           Et Fargue de dénoncer une administration qui s’est faite complice du développement d’un monde où il était devenu malaisé de faire la différence « entre l’injuste et le juste, le licite et l’illicite, le vrai et le faux, le défendu et le permis ?9 ». Giraudoux est aussi virulent sur les causes de la survie de la zone. Il décrit le sort des zoniers, qu’il estime à 9 000 en 1939, écartelés entre les opérations de spéculation qui leur laissent l’espoir de pouvoir rester, et les opérations d’expropriations. Il stigmatise quelques grandes industries, dont l’une est installée à Aubervilliers et soutient le syndicat des zoniers, assurées qu’elles sont de conserver ainsi une main-d’œuvre bon marché10. C’est par conséquent tout un système socio-économique en bordure de Paris qui s’esquisse en filigrane de ces textes, et pas seulement un paysage indigne. Et Fargue prenant acte des projets en cours conclut :

          
            Donc, adieu à la zone. Paris, avec ses 10 kilomètres de diamètre, est le noyau d’une agglomération de 20 à 25 kilomètres à la ronde. Entre ce noyau et cette épaisseur de pulpe, il y avait 250 mètres de ver dans le fruit11.

          

           Après avoir décrit les bicoques et les fantômes de la zone, Fargue se place à l’échelle de la région parisienne et c’est précisément ce jeu d’échelles qui manifeste le lien que nous souhaitons souligner. Considérant la zone, d’autres à l’inverse plaident en faveur de sa diversité sociologique qu’on gomme avec le substantif « la zone ». Ainsi, Jean-Jacques Brousson12 dénonce une forme de stigmatisation hâtive que fait valoir un point de vue parisien alors que chacune des portions de la zone appartient au territoire des communes riveraines à la date où il écrit :

          
            On jettera bas, toutefois, la légende du type unique. Comme il y a dans Paris autant de villes que de quartiers, il y avait sur la zone divers arrondissements, bien délimités, dont les habitants ne se ressemblaient pas plus qu’un banquier des Champs-Élysées ne ressemble à un apache de Belleville, ou qu’une dévote de la place Saint-Sulpice à une pierreuse de la place du Tertre, à Montmartre. Ce qu’il faudrait ici, c’est une carte13.

          

           L’absence d’une administration unique du « Grand Paris » avec un « chef indépendant des rivalités de boutiques14 » est un thème récurrent de l’entre-deux-guerres. Romier s’empare du débat ouvert dès 1934 à propos du site de la future exposition de 1937 – la querelle oppose ceux qui souhaitent qu’elle ait lieu sur le Champ-de-Mars et ceux qui jugent préférable un site plus excentré – pour critiquer l’absence de prise en compte de la ville dans sa globalité :

          
            Le problème chronique de l’emplacement des expositions résulte surtout de ce qu’aucune idée claire et permanente ne règle le développement d’ensemble de l’agglomération parisienne. Certes, nous ne manquons ni de connaisseurs de l’histoire de Paris, ni d’urbanistes éminents, ni de fonctionnaires soucieux des besoins sociaux et de l’aspect esthétique de Paris. Mais la dispersion des services intéressés, le fouillis des compétences administratives et le jeu de hasard des influences font qu’en définitive, Paris se transforme ou se modifie dans des conditions de routine, d’improvisation et d’incommodité dont peu de grandes villes présentent un pareil exemple. Paris est, notamment, une capitale qui n’arrive pas à concilier la sauvegarde de son décor historique et naturel avec les nécessités de sa croissance15.

          

          État urbain et état social

           Vaillat de son côté se pose en porte-parole exemplaire de tous ceux qui identifient état urbain et état social, arguant des opportunités pour intervenir sur le premier afin de modifier le second. Ses préconisations prennent d’autant plus de relief qu’il est conseiller auprès du préfet de la Seine. Cet état social sera mis à profit à partir de 1941 pour accélérer l’évacuation de la zone à l’instar de celle de l’îlot 16. Vaillat catégorise ainsi les zoniers :

          
            On peut émettre plusieurs hypothèses sur les modalités de leur départ. Dans le premier cas, le zonier s’en va nanti d’une somme d’argent qu’il a touchée en matière d’indemnité, et qui a été calculée à raison de 150 francs le mètre en moyenne, davantage s’il s’agit d’une boutique. Dans le second cas, le zonier quitte les lieux sans demander son reste, eu égard aux inquiétudes que lui inspirent une attitude assez nouvelle de l’autorité et, par voie de conséquence, la méditation salutaire de son état civil. Dans le troisième cas, il se dirige vers un logement qu’il a trouvé lui-même ailleurs. Dans le quatrième cas, il déménage vers quelques points à lui désigner et probablement plus faciles à surveiller : concentration analogue à celle des romanichels sur l’autodrome de Montlhéry. Dans le cinquième cas, l’administration se préoccupe de reloger des personnes particulièrement intéressantes, telles que veuves de guerre, femmes de prisonniers, familles nombreuses, petites gens malheureux, mais honnêtes16.

          

           Les zoniers ne sont donc pas tous traités de la même façon, et le deuxième groupe semble vulnérable en raison de son « état civil » ce qui lui vaut d’être expulsé sans aucune indemnité au regard de la législation de Vichy. De même, l’expulsion de l’îlot 16 a bénéficié de la non prise en compte administrative d’une part notable de locataires dont l’absence est liée au contexte antisémite de l’époque. Alors que la question du relogement est lancinante dans l’entre-deux-guerres et empêche la résorption des îlots insalubres et de la zone, au début des années 1940, la catégorisation des populations est une opportunité pour surmonter l’obstacle. Avec une perspective fort différente, Léon-Paul Fargue ironise sur ce lien tenace dans les argumentaires entre état moral et état sanitaire des populations :

          
            Il y aurait, peut-être une facile et savante dissertation à faire sur les rapports de l’Urbanisme et de l’Âme… De l’influence du tout-à-l’égout sur la propreté physique et morale des nations et des peuples17.

          

           Une telle remarque nous invite à relativiser l’argument de l’insalubrité pourtant si prégnant aussi bien dans les textes de l’époque que dans certaines recherches postérieures.

          Ville ancienne et ville en formation

           Giraudoux et Vaillat distinguent tous les deux le centre de Paris à préserver comme un héritage, et sa périphérie qui sert d’espace de réserve sur lequel on peut construire la ville moderne, notamment multiplier les logements dont la capitale a tant besoin. Giraudoux décrit ainsi la croissance du « jeune Paris » :

          
            Une grande cité en perpétuel accroissement comme Paris, comprend deux villes : la ville originelle, qui reste son cœur, qui contient les monuments du passé… l’autre, la ville en formation, sur laquelle doivent se porter tous les espoirs, toutes les imaginations et toutes les vastes entreprises. Il se trouvait qu’au début du siècle, Paris constituait la capitale idéale, puisque, d’abord, il y avait un admirable Paris central, comble en monuments du passé, et que trois immenses réserves, les fortifications, la zone, les forts, permettaient le développement illimité du jeune Paris18.

          

           Vaillat préconise également d’abandonner le vieux Paris et d’aller sur les marges pour améliorer la condition des Parisiens et absorber la croissance urbaine :

          
            Que ne considère-t-on le vieux Paris comme une sorte de musée, quitte à chercher ailleurs de ces terrains libres dont parle Descartes en son Discours de la Méthode ? Car c’est un trait de notre époque que la ténacité avec laquelle elle se cramponne aux paysages du passé, au lieu de planter plus loin, résolument, le décor de sa vie, ainsi qu’il fut fait aux siècles passés19.

          

           Au contraire, Le Corbusier défend la rénovation du centre pour améliorer la vie urbaine, et propose de « replacer un centre neuf sur un centre pourri20 » arguant que « le centre est une valeur fondamentale que la technique moderne permet de valoriser21 ». Il n’y a donc pas unanimité sur le lieu où il faut ériger la ville à venir. Quels sont les projets et comment abordent-ils les différents espaces de la capitale ?

          Des projets solidaires

          L’argument de l’insalubrité

           Poursuivant sa dénonciation de la zone en 1939, Giraudoux stigmatise l’administration et son inefficacité sur le tissu urbain, imputant la cause de cette dérive à l’absence de représentation politique de la ville de Paris22. Il évoque : « deux mots de passe dont le seul énoncé courbe à terre le front du Parisien, de ses édiles et de l’État23 ». Le premier est le « plan Haussmann », et le second « îlot insalubre » qu’il qualifie ainsi :

          
            […] d’une hypocrisie plus moderne, se borne à englober dans le même chapitre réprobateur le taudis insalubre par nature et le palais insalubre par manque d’entretien, à traiter par le même remède, la destruction de l’îlot de chiffonniers et l’îlot des académiciens24.

          

           Il fait allusion ici au traitement de l’îlot 1 (îlot Saint-Merri détruit au début des années 1930) et à celui de l’îlot 16, pour lequel le projet à cette date est une table rase au profit de la construction d’une cité administrative attenante à l’Hôtel de Ville (fig. 1). Il existe bien, à le lire, un syndrome de « l’îlot insalubre », devenu un motif récurrent, une sorte de justification sans autre forme de procès pour une intervention urbaine. Là encore, la suspicion jetée sur l’argument sanitaire doit être entendue. Et puisque l’historien a la chance de pouvoir jauger les argumentaires passés à l’aune des décisions ultérieures, on peut citer une circulaire de 1977 qui remet en cause la notion même d’îlot insalubre avec l’idée que les tissus urbains sont complexes et que peuvent cohabiter des immeubles de bonne qualité, d’autres nécessitant une mise aux normes, et enfin, ceux qui doivent être détruits25. Pourtant l’argument sera tenace malgré les dénonciations contemporaines, telle celle d’Albert Laprade, architecte chargé de la résorption de l’îlot 16 (quartier Saint-Gervais) à partir de 1942 :

          
            Ce serait de la naïveté de supposer tous les taudis localisés dans les 17 îlots. Il en existe des milliers et des milliers dispersés dans Paris. Ceux-là, va-t-on les laisser accomplir leur œuvre de mort pendant encore un siècle ? Pourquoi ne pas étudier un assainissement général de Paris ? Rien n’est plus facile que de rendre jeunesse et santé à ces maisons vieilles et malades. C’est une affaire de puissante désinfection, de peinture laquée, d’électricité, de sanitaire et de chauffage central. Tout cela est archisimple26.
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          Fig. 1 – Localisation des dix-sept îlots insalubres de paris.

           Il préconise la conquête des marges pour loger ces Parisiens qui nécessitent des logements adaptés à leur condition :

          
            Afin de loger les habitants des maisons condamnées, il faudrait construire sur la périphérie des habitations séduisantes, vraiment réservées cette fois aux ouvriers, vraiment adaptées à leurs goûts et à leurs ressources. Que l’on réalise ainsi le plus vite possible, en pleine verdure, des “cités radieuses”, suivant les idées de Le Corbusier, autour de Paris : c’est une nécessité absolue27.

          

           Il y a donc une disponibilité foncière aux abords de la capitale pour construire des logements adaptés à une catégorie d’habitants que l’on juge à part dans la mesure où ils sont considérés à la fois comme victimes mais également responsables de l’insalubrité des logements où ils vivent. L’architecte Juliette Tréant-Mathé s’inscrit dans la même perspective :

          
            La question des îlots insalubres est avant tout une question de relogement, mais de relogement adéquat, si l’on veut empêcher que se reforment de nouveaux taudis… il faut donc vider les maisons à taudis, déclarées insalubres, et pour ce faire : construire les maisons spéciales, nécessaires à cette population spéciale28.

          

           Retenons cette idée de logements spécifiques pour reloger les habitants des îlots insalubres. Dans le cas de l’îlot 16, l’administration s’en passera, laissant la plupart des locataires expulsés se débrouiller par eux-mêmes. Et encore dans les années 1960, au moment de la mise en œuvre de la rénovation urbaine à Paris, la question du relogement des habitants évincés sera centrale. Autre solution préconisée dans les années 1930 : pour empêcher la formation d’une trop grande densification aux portes de Paris, on mise sur « le retour à la terre des familles29 » et Vaillat questionne : « Peut-être enfin n’est-il pas absurde de lier le dépeuplement de la zone au peuplement des campagnes ?30 »

          Comment Paris doit-il s’agrandir ?

           La zone semble une réserve foncière pour absorber les expulsés du centre de Paris ce qui permet d’éviter l’étalement urbain et de refuser le Grand Paris. Vaillat considère qu’on ne peut aller « jusqu’au grand Paris ou au plus grand Paris […] ; car le grand Paris, ou le plus grand Paris, comme on les appelle déjà, sont grevés, avant même que d’exister, d’une hypothèque considérable : les lignes de transports à créer, donc à payer31 ». Nous sommes en 1930, et ces propos permettent d’historiciser le débat actuel sur le Grand Paris, nous forçant à convenir de l’ancienneté des termes du débat, et des solutions préconisées. Vaillat, tout comme Giraudoux, ne croit pas au Grand Paris tandis que la zone leur semble une réserve très opportune pour mettre en œuvre un nouvel urbanisme. Le Corbusier quant à lui opte encore pour une autre solution : rester à l’intérieur des fortifs.
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          Fig. 2 – Avant-projet du plan d’aménagement de Paris, L’Illustration, 7 mai 1938.

           À cet effet, il lie le sort des îlots insalubres et celui de la zone pour développer un projet pour la capitale qu’il présente dans un « Pavillon des Temps Nouveaux » lors de l’exposition des arts décoratifs de 1937, projet dont témoigne « l’assemblage d’études urbanistiques32 » édité à cette occasion. On y trouve un plan d’aménagement de l’îlot insalubre n° 6 et un plan d’aménagement de Paris (fig. 2). À nouveau, la réflexion s’organise selon une double échelle. La figure du « taudis » permet à Le Corbusier de catégoriser les formes actuelles de la capitale, reprenant à son compte les critères de définition des îlots insalubres (manque d’air, de soleil, puits à tuberculose). Il distingue : le taudis des riches (quartier Saint-Augustin), le taudis ancien (en quelque sorte légitime) des vieux quartiers à démolir c’est-à-dire le taudis des pauvres, et enfin, le taudis officiel, à savoir les HBM de la ville de Paris. Le Corbusier considère que Paris peut vivre dans la limite de ses fortifs, son sol étant mal occupé puisqu’on pourrait loger intra muros huit millions d’habitants dans une « ville radieuse » :

          
            Il est fou d’aller en banlieue, d’équiper la banlieue, de consentir l’effroyable gaspillage des banlieues, d’imposer le martyre des banlieusards à deux millions d’habitants. Il faut rentrer en ville. Telle est la tendance et non pas celle de l’exode33.

          

           Le Corbusier administre la preuve à partir du cas de l’îlot 6, situé de part et d’autre de la rue du faubourg Saint-Antoine, il refuse la régularisation de la zone et pense l’agglomération en termes de transports, donnant la priorité au passage de l’axe est-ouest qui permettra de circuler dans la ville. À la veille de la guerre, il semble bien que plusieurs possibles s’ouvrent du point de vue des acteurs, plusieurs scénarios qui utilisent différemment mais constamment la combinaison entre les îlots insalubres et la zone. Qu’en sera-t-il des réalisations ?

          Éradiquer la zone et l’îlot 16 : une dynamique contemporaine

           L’analyse du changement urbain doit comparer diagnostics et projets aux réalisations effectives, souvent beaucoup plus lourdes à instruire du point de vue des archives. Il n’en sera donné ici qu’un aperçu rapide.

           La question des îlots insalubres et celle de la zone sont liées du point de vue législatif comme de celui des archives. Il existe une forme de continuité entre la Troisième République finissante et Vichy, avec une radicalisation des mesures à partir de 1941 pour parvenir à accélérer le processus de résorption des parties de la ville jugées indésirables. Ainsi, le décret du 24 mai 1938 porte sur la destruction des immeubles et îlots insalubres et la construction d’habitations à bon marché. Il stipule :

          
            La construction de logements spéciaux destinés à recevoir certaines catégories de locataires qui ne peuvent, sans danger, être immédiatement transférés dans des immeubles ordinaires ou dans des habitations à bon marché34.

          

           Se concrétise ici dans la loi, le fait que les populations extraites des îlots insalubres ne peuvent toutes investir des logements ordinaires, et qu’il leur faut un programme spécial. La loi du 11 octobre 194035 vise à simplifier les procédures d’expropriation édictées en 1935 afin de lutter contre le chômage en engageant des travaux de réhabilitation : tous les délais administratifs sont raccourcis afin de permettre la plus prompte exécution. Le dossier qui accompagne l’élaboration de la loi est explicite sur le fait qu’elle concerne en premier lieu la zone et les îlots insalubres, plus particulièrement l’îlot 16. C’est dans le même esprit que la loi du 4 juin 1941 autorise l’exécution d’un programme de travaux d’équipement et d’urbanisme à réaliser dans la région parisienne. On peut lire dans le rapport au maréchal de France qui précède le texte de loi :

          
            L’aménagement de la “zone”, cette ceinture lépreuse qui déshonore la capitale, depuis si longtemps réclamé par la population, faisait l’objet d’une ouverture de crédits très importants permettant de mener à bien l’ensemble de cette importante opération, facilitée par l’institution d’une procédure spéciale d’expropriation accélérée (loi du 11 octobre 1940), et de créer sur les terrains ainsi libérés des jardins publics et des parcs de sports. Par ailleurs, la destruction des îlots insalubres de Paris réclamée elle aussi depuis longtemps se trouvait amorcée par l’ouverture des crédits nécessaires à la suppression de l’îlot insalubre n° 16 situé à proximité de l’hôtel de ville36.

          

           Ces deux mesures sont les premières édictées par la loi. Elles constituent les seuls travaux d’aménagement urbain (les autres sont consacrés à des équipements ou des services de l’État) pour un montant de 2 millions de francs sur un total de 4,7 millions attribués à la préfecture de la Seine. Enfin, les lois du 21 septembre 1941, du 1er mars et 15 juillet 194237 simplifient les textes antérieurs relatifs à l’expropriation stipulant expressément les immeubles insalubres et les terrains de la zone de l’ancienne enceinte fortifiée de Paris. Ainsi, entre 1938 et 1942, la loi met en œuvre le souci concomitant d’améliorer l’habitat au centre de Paris et la volonté de résorber la zone.

           Les documents produits par l’opération concernant la zone et l’îlot 16 procèdent principalement de l’activité de deux bureaux chargés de procéder à ces expropriations : le bureau de l’aménagement de l’enceinte fortifiée et de la zone, d’une part, et le bureau de l’aménagement des îlots insalubres, d’autre part. Après avoir été rattachés, en 1942, à la direction des services d’architecture et d’urbanisme, ces deux bureaux seront regroupés, au début des années 1950, en une seule entité, « le bureau de l’aménagement de la zone et des îlots insalubres », lui-même rattaché à la direction de l’urbanisme, avant d’être supprimé au milieu des années 196038. Notons l’inscription temporelle de l’activité de ce bureau qui délimite la chronologie pertinente pour comprendre la logique de l’aménagement urbain parisien ici décrite. Elle sera portée par le préfet de la Seine, René Bouffet (1896-1945), qui met en avant l’opération de l’îlot 16 en se rendant sur place à plusieurs reprises tandis qu’il remet au conseil municipal en juin 1944 un rapport relatif à la zone39. Ce juriste, ami et chef adjoint de cabinet de Pierre Laval lorsque celui-ci était ministre du Travail et de la Prévoyance sociale en 1930 et président du conseil en 1931, est l’auteur d’une thèse intitulée Un problème d’urbanisme, l’aménagement des lotissements défectueux (étude et commentaire de la loi du 15 mars 1928)40. Il profite de sa nomination à la préfecture de la Seine, en août 1942, pour utiliser l’îlot insalubre n° 16 et la zone comme terrains d’expérimentation de ses idées hygiénistes. Bien d’autres que lui ont élaboré cet arsenal hygiéniste, mais dans son cas, on peut dire qu’il y a passage à l’acte et réalisation de l’expropriation, alors que le contexte est peu propice à un relogement des habitants et à l’engagement de travaux à une telle échelle.

           À partir de l’année 1941, s’effectuent de vastes transferts de population dans le cadre d’un volontarisme aménageur dont il faut élucider les logiques, ce qui nécessite des enquêtes fines et complexes pour ne pas en rester aux discours41. Près des deux tiers de la population de l’îlot 16 sont expulsés, laissant vide nombre d’immeubles – parfois pour plusieurs décennies – tandis que les travaux de curetage prévus ne seront réellement mis en œuvre que dans le cadre du secteur sauvegardé du Marais dans lequel l’îlot 16 est intégré en 1962. À la même date, la zone sera définitivement vidée de ses habitants, non sans résistance, et les projets ne seront exécutés que très progressivement.

          Une dynamique inscrite dans la durée

           Dans les deux cas, les opérations se poursuivront jusque dans les années 1970. Alors que les locataires sont expulsés, les aménagements tardent et la double question des îlots insalubres et de la zone reste vivace après la guerre. La question d’un remaniement sociologique de ces espaces urbains reste une priorité de la préfecture de la Seine.

          Logement et aménagement de Paris en 1946

           En 1946, le préfet de la Seine, Marcel Flouret, fait une communication au conseil municipal sur « le problème du logement et le plan d’aménagement de Paris et de la banlieue ». Il souligne « les deux tâches en apparence contradictoire » qu’il doit affronter : transformer les quartiers les plus déshérités et adapter la capitale au rôle qu’elle sera appelée à jouer dans l’Europe et dans le monde de demain. Et alors que Paris n’a pas souffert de la guerre, à l’inverse de Londres et Berlin par exemple, il rappelle que si la mobilisation n’est pas effective très rapidement :

          
            Paris, pour qui le miracle se sera accompli de lui permettre de sortir presque intacte de la tourmente, sera devenue la capitale la plus arriérée42.

          

           Les idées développées concernent tout autant Paris intra muros que sa banlieue, soulevant notamment le problème de la « zone de transition » précédemment vue. Il s’agit de coupler deux problèmes : aérer le centre de Paris et rénover le logement insalubre. À cet effet, la conquête de la périphérie est une solution, aussi bien sur le plan foncier que sur le plan financier. Enfin, on peut noter l’importance de la dimension prospective puisque, tenant compte du contexte difficile de la reconstruction, le préfet conclut :

          
            Il s’agit d’un plan d’études et non pas d’un programme… Il n’y a pas dans cette attitude manifestation d’esprit utopique, mais preuve de confiance. En matière d’urbanisme, on ne sort pas du réel en établissant un plan dont la réalisation par étapes successives doit s’étendre sur une longue période43.

          

          L’avenir de Paris

           À la fin des années 1950, alors que la Cinquième épublique s’installe, la question du statut de Paris est examinée et donne lieu à de nombreuses publications. Parmi elles, on peut noter le volume publié sous l’égide de Jean Legaret en 1959, qui réunit plusieurs textes sous le titre Le statut de Paris, l’agglomération parisienne. Pierre Sudreau y signe un texte, intitulé « L’avenir de Paris » rédigé en février 1958 alors qu’il est commissaire à la construction et à l’urbanisme pour la région parisienne. Depuis il est devenu ministre de la Construction. Il décrit la croissance démographique et économique de la région parisienne en des termes dénonciateurs, stigmatisant le laisser-faire et justifiant le besoin d’urbanisme :

          
            L’absence d’urbanisme se traduit par l’immense désordre dans lequel s’est développé, depuis un siècle, Paris et sa banlieue […] L’absence d’urbanisme se manifeste également par la survivance de ces îlots insalubres dont la plupart ont été circonscrits et voués à la démolition dès 1893, mais qui se maintiennent au centre, au sud et à l’est de Paris44.

          

           Derrière le constat d’absence d’urbanisme, Sudreau range à la fois la croissance anarchique de la ville et le maintien des îlots insalubres. Il réclame une ville mieux organisée dont la vision fonctionnaliste est encore très explicite. Il s’inscrit ainsi dans une dynamique amorcée dans l’entre-deux-guerres. Il en prend acte en rappelant les mots de Giraudoux : « Le résultat s’étale lamentablement devant nos yeux. Quand on entre à Paris ou qu’on en sort, on a le cœur serré ». Sudreau fait des propositions pour remédier à cet ordre de choses. Il préconise de stabiliser la région parisienne, c’est-à-dire de renouer avec cette volonté de maîtriser et juguler la croissance urbaine, déjà présente sous l’Ancien Régime avec la pratique du bornage qui ne servit jamais à rien malgré les représailles fiscales imposées par la royauté. La rénovation de la banlieue qu’il envisage passe par la création de grands ensembles d’habitations. Et dans le même temps, il dessine un projet pour Paris en souhaitant voir s’engager un programme décennal de grands travaux qui puisse « mettre un terme à l’implantation désordonnée des constructions de logements et à la survivance des îlots insalubres45 » et aboutir à la reconquête de Paris :

          
            C’est-à-dire remodeler et reconstruire les îlots insalubres, vétustes, mal utilisés, ou occupés par des activités qui n’ont plus leur place au cœur des quartiers centraux…La crise du logement ne prendra fin que lorsqu’aura été démoli et remplacé le patrimoine immobilier, dont la structure ne correspond plus aux besoins d’air et de lumière d’une population qui voit son niveau de vie s’accroître sans cesse46.

          

           Cette ambition de reconquête nous livre une clé pour comprendre les liens tissés entre contrôle de l’urbanisation périphérique et résorption des îlots insalubres : il s’agit de mettre en œuvre une vision fonctionnaliste de la ville qui préserve le logement au centre de la ville et chasse à l’extérieur toute une série d’activités jugées indésirables. Notons, qu’encore à la fin des années 1950, persiste l’idée d’une insalubrité des immeubles parisiens, notamment par manque d’air et de lumière, conception héritée du xixe siècle. À partir du cas de l’îlot 16, nous avons pu observer combien la caractérisation de l’insalubrité peut être sujette à caution et dans quelle mesure elle mérite d’être reconsidérée – surtout quand elle sert à justifier le départ de certaines populations.

          ***

           À chacun des moments distingués, la dynamique urbaine emprunte la double voie de la rénovation du centre et de la consolidation d’une frontière urbaine qui répond à des impératifs variés et qui s’imposera au fil des années comme une véritable coupure entre Paris et sa banlieue. Haussmann aménage Paris et procède à l’annexion ce qui aboutit à donner à Paris une limite en dur, les fortifications. Dans l’entre-deux-guerres, on stigmatise les îlots insalubres alors que la zone est dénoncée comme frontière humaine dégradée et indigne d’une capitale, le ver dans le fruit disait Léon-Paul Fargue. Et dans les années 19601970, la rénovation des îlots insalubres s’effectue par des opérations bulldozers (place des Fêtes, 13e arrondissement, Belleville, quartier Plaisance) tandis que Paris est enfermé par le périphérique, ultime coupure dans le tissu urbain de la capitale. À nouveau, une frontière, de voitures cette fois-ci, délimite Paris, le périphérique étant un puissant agent de discontinuité dans le tissu urbain parisien du point de vue des échanges entre centre et périphérie. S’amorcera dans le même temps, une revendication de la patrimonialisation du centre de la ville, notamment par le biais de la procédure de secteurs sauvegardés, appliquée à titre de banc d’essai au quartier du Marais, qui comprend l’îlot insalubre n° 16 aux potentialités monumentales importantes.

           On perçoit comme un leitmotiv cette solidarité dans la façon de penser, et de réaliser, la modernisation du centre de la ville tout en bornant un territoire qui ne doit s’agrandir que sous contrôle grâce à la mise en œuvre d’une limite. Ce n’est qu’en 1965, avec l’adoption du SDAURP (Schéma d’aménagement et d’urbanisme de la région de Paris) qui se substitue au PADOG adopté en 196047, que cette volonté de contrôle de l’extension de Paris laisse place à une vision de la région parisienne fondée sur plusieurs centralités qu’incarneront les villes nouvelles48. Enfin, on peut souligner la relative résistance des îlots insalubres et de la zone qu’il aura fallu plus de soixante ans pour éradiquer, notamment grâce aux promoteurs privés, venus à la rescousse de l’impécuniosité de l’État et de la ville. Et encore aujourd’hui, un certain nombre des îlots insalubres rénovés dans les années 1960 et 1970 et des portions de l’ancienne zone constituent des morceaux de ville à part, nous rappelant, malgré tous les projets et réalisations urbaines, la résistance des formes urbaines et la nécessité d’en tenir compte quand on imagine, au xxie siècle, le Grand Paris.
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           Aborder la question de la construction des grands ensembles à Paris et en banlieue pendant les Trente glorieuses pour comprendre les dynamiques urbaines consécutives à l’annexion de 1860 demande à être justifié, tant cet épisode paraît opposé à l’entreprise haussmannienne.

           Le grand ensemble, si on reprend la définition classique du géographe Yves Lacoste établie à chaud en 19631, est un ensemble d’habitat collectif d’au moins 500 ou 1 000 logements, construit avec des crédits publics ou para publics, sur du foncier à faible coût, suivant un plan d’urbanisme et dans un délai relativement court ; ce processus de construction paraît aux antipodes de celui qui a produit l’immeuble haussmannien, comme d’ailleurs l’immeuble des faubourgs de la zone annexée. De plus, les urbanistes ont montré que ces constructions neuves conduisent à une profonde mutation du parcellaire : en plusieurs étapes, la barre succède à l’îlot fermé haussmannien, fait exploser le tissu urbain, tend à l’autonomie de l’objet construit, et met fin à la continuité avec les espaces élémentaires de la ville, publics ou privés2.

           Cette rupture formelle dans la morphologie urbaine ne doit pas occulter le fait que les grands ensembles des années 1950-1970 n’ont pas tous joué le même rôle dans l’urbanisation métropolitaine. L’analyse de la localisation des constructions nouvelles, majoritairement collectives à cette date à Paris et en banlieue, permet de distinguer deux types de situation (fig. 1). Le premier s’inscrit dans les vides laissés par l’haussmannisation, entendue au sens large comme la phase d’urbanisation de la zone annexée et des faubourgs des années 1860-1914. Il s’agit d’immeubles construits pour rénover les îlots insalubres parisiens ou les centres-villes taudifiés des communes limitrophes de Paris, ou pour combler les espaces laissés vides dans la zone. Inscrites dans les « dents creuses » laissées par l’haussmannisation, ces constructions neuves achèvent la modernisation et le remplissage des marges de la ville unifiée en 1860. L’heure est officiellement à la reconquête de la ville ancienne, alors qu’est célébré le centenaire de la création du service du plan de Paris.
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          Fig. 1– Deux types de localisation des constructions neuves de 1950 à 1965 :en zone déjà urbaine et en limite de l’urbanisation.
Source : Carte des constructions neuves 1950-1965 d’après Jacqueline Beaujeu Garnier et Jean Bastié, Atlas de Paris et de la région parisienne, paris, Berger Levrault, 1967, pl. 32.

           Le second type, à l’exemple de Sarcelles, Massy-Antony ou les 4000 à La Courneuve, renvoie à la construction, sur des opportunités foncières qui sont le plus souvent les zones non affectées du plan Prost3(fig. 2), d’ensembles massifs créés sur une table rase, souvent en limite des terres agricoles. Pierre Sudreau, ministre de la Construction de 1958 à 1962, leur assigne la mission vague de régénérer la banlieue. Cette formulation tente de masquer la contradiction entre la nécessité de construire pour vaincre la crise du logement et le malthusianisme des décideurs, qui devrait interdire de construire en région parisienne4.
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          Fig. 2 – plan d’aménagement de la Région parisienne, 1934, dit Plan Prost. Ce plan fonctionne sur le principe du zoning et prévoit dans chaque commune un périmètre aggloméré, zone déjà urbanisée et une zone «  non affectée  » où il est interdit de construire. Il propose des grands axes routiers et autoroutiers.

          « La reconquête »

           Essor démographique, crise du logement, baby-boom et afflux des migrants vers la région parisienne, persistance des taudis : il s’agit de reconquérir Paris et sa banlieue5. La population de la région parisienne s’accroît de deux millions de personnes entre le recensement de 1954 et celui de 1968. Au cours des années 1950, on a enregistré jusqu’à 180 000 nouveaux venus par an, moitié par accroissement naturel, moitié par arrivée de la province ou de l’étranger : suivant l’image célèbre, toutes les quatre minutes, un provincial débarquait à Paris pour trouver un emploi. L’essor démographique de la banlieue au début des Trente Glorieuses s’apparente à celui du Paris décrit par Louis Chevalier, dans la première moitié du xixe siècle.

           En vingt ans, entre le milieu des années 1950 (Le plan Courant, qui fait démarrer la construction des grands ensembles, date de 1953) et la directive ministérielle d’Olivier Guichard (21 mars 1973) qui met fin à cette politique, le paysage de centaines de communes de banlieue comme celui des arrondissements annexés se transforme très vite. En 1962, sur 137 groupes de plus de mille logements réalisés pour toute la France, 51 d’entre eux sont en banlieue parisienne. Ils y constituent une masse de près de 100 000 logements, soit 43 % de l’effectif total des grands ensembles construits dans toute la France. Au moment où elle est remise en cause, aux débuts des années 1980, cette politique a produit environ 350 000 logements pour la seule banlieue parisienne.

           Le choix de la construction de masse pour résoudre la crise du logement, pensée comme l’impossibilité conjoncturelle dans laquelle se trouvaient les familles solvables d’obtenir un logement hygiénique et confortable convenant à leur statut social, conduit à un certain nombre d’innovations. Se mettent en place avec le plan Courant des procédés de financement du logement social ou aidé par des crédits publics : 1953, la création de primes et prêts de l’État aux constructeurs et aux ménages, la taxe de 1 % sur les salaires pour engager les employeurs dans le financement, l’intervention de la Caisse des Dépôts et consignations (CDC), qui gère les fonds des caisses d’épargne depuis 1816, et de sa filiale immobilière – la Société centrale immobilière de la Caisse des Dépôts (SCIC)6. La production fait un bond considérable : 100 000 logements par an dans les années 1950, 300 000 en 1958 au début de la Cinquième République, 550 000 dans les années 1970 pour toute la France. Un mélange d’idéaux sociaux issus de la Résistance – le préambule de la Constitution de 1946 fait du nouveau régime une démocratie sociale – et de refus du laisser-faire de la Troisième République inspire les responsables de la Quatrième République en charge du logement. Les objectifs quantitatifs conduisent à la généralisation de la construction industrialisée, explicitement voulue par le ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme. La ferveur modernisatrice des responsables des débuts de la Quatrième République les pousse à « rattraper les trente ans d’inaction » de leurs prédécesseurs comme le dit alors François Bloch-Laîné, directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, à apurer les dossiers bloqués, dont celui des îlots insalubres parisiens, repérés depuis la fin du xixe siècle, à résoudre enfin la crise du logement, structurelle pour les classes populaires en région parisienne depuis la Belle Époque.

           De nombreux blocages s’opposent à cette volonté : trouver des terrains pour construire du logement, alors que les réserves foncières de l’entre-deux-guerres, constituées par le conseil général de la Seine, sont presque épuisées, s’avère difficile ; en banlieue, les grands ensembles sont souvent édifiés sur les zones non affectées du plan Prost, devenu PARP, approuvé en 1939.

           Toute planification d’ensemble reste délicate, puisque dominent les thèses malthusiennes de Jean-François Gravier, qui prône le freinage de la croissance de la région parisienne pour revitaliser le désert français.

           Le ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme, qui devient ministère de la Construction à partir de 1958, diffuse les normes techniques et financières, qui changent fréquemment jusqu’à l’invention des ZUP en 1958. Sous son égide, de puissants maîtres d’ouvrage – la SCIC, filiale de la Caisse des dépôts créée en 1954, les offices publics communaux et départementaux nés de la loi Bonnevay, de nombreuses sociétés d’économie mixte, à Paris et dans le département de la Seine, mènent chacun leur politique de construction et d’attribution des logements7. Dans ce contexte d’urgence, de volonté d’apurer les comptes du passé et de ferveur modernisatrice, la construction de logements neufs redémarre au milieu des années 1950, principalement sous forme d’ensembles locatifs collectifs à financement social sur des terrains offrant deux types de situation très différents et qui renvoient à deux échelles de réflexion sur l’avenir de la région parisienne. Sans prétendre à aucune exhaustivité, l’évocation de quelques cas monographiques illustrera comment les grands ensembles construits à partir du milieu des années 1950 témoignent des hésitations des décideurs entre deux conceptions urbanistiques : agir dans la continuité d’Haussmann en remplissant l’anneau dense, ou anticiper sur l’extension métropolitaine en construisant sur des tables rases.

          Une nouvelle ère haussmannienne ?

          Construire sur les marges

           Depuis la loi du 19 avril 1919 sur le déclassement de l’enceinte fortifiée, qui prévoyait que soixante hectares seraient affectés à la construction de logements sociaux, les anciens bastions des fortifications arasés avaient permis une vaste opération de construction d’HBM et d’ILM par les maîtres d’ouvrage parisiens8 : l’office de la Ville de Paris, la RIVP, et la SAGI, qui comblent les vides laissés par l’arasement des fortifications. Porte d’Aubervilliers9 par exemple, sur l’ancien bastion 32, s’élèvent de 1934 à 1936 27 immeubles de six étages, sur trois hectares, destinés à loger 6 000 personnes, surtout des familles nombreuses, dans trois types d’immeubles distincts : HBM ordinaires, logements de type Henri Becque pour le relogement des zoniers, HBM améliorés avec crédits Loucheur. L’équipement du quartier se poursuit après la guerre, avec l’arrivée de commerces, la construction d’une école et d’un dispensaire. Isolé, éloigné du centre du 18e arrondissement, ce quartier constitue un « hameau » urbain aux confins de l’arrondissement, né de l’arasement des bastions aux marges de la ville.
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          Fig. 3 – Les HBM de la porte d’Aubervilliers occupent exactement l’emplacement du bastion 32.
Source : D’après H.D. Elhaï, « Les HBM de la Porte d’Aubervilliers », in Pierre Georges (dir.), Études sur la banlieue de Paris. Essais méthodologiques, Paris, Armand Colin, Fondation nationale des sciences politiques, 1950, p. 169.

           Restait la zone, débarrassée depuis Vichy de ses derniers occupants, mais sur laquelle il n’était pas prévu de construire des habitations, mais une ceinture verte ; Bernard Lafay, président du conseil municipal de Paris, est à l’origine de la loi du 7 février 1953 qui permet de construire sur 20 % de la zone à condition que des terrains équivalents soient affectés dans Paris à la création d’espaces verts. Le conseil municipal octroie vingt-cinq hectares pour la construction de logements, en échange de compensation, c’est-à-dire de l’aménagement d’espaces verts équivalents dans Paris ; ainsi est tranché le vieux débat, qui datait de la Belle Époque, entre les partisans de la construction de logements sociaux et les hygiénistes exigeant des espaces verts10. Les urbanistes se voient confier neuf secteurs au sud et à l’est de la capitale, pour édifier un grand ensemble linéaire de plus de quinze kilomètres, de part et d’autre du futur périphérique, faits d’immeubles barres, de tours et d’équipements. Ainsi Porte Pouchet, dans le 17e arrondissement, la Tour du Bois le Prêtre (1 100 logements) est l’œuvre de l’architecte Raymond Lopez, proche collaborateur de Bernard Lafay11, le maître d’ouvrage étant l’office public d’HLM de la Ville de Paris. La décision de construire le périphérique, imaginé sous Vichy, est prise en 1953 ; les travaux s’achèvent en 1973.

           Le rêve alors poursuivi consiste à combler ainsi, par l’entrelacement des HBM, des grands ensembles et du périphérique, le vide entre Paris et sa banlieue grâce à l’édification d’ » un grand ensemble annulaire sur la zone12 » :

          
            La zone doit, désormais, jouer un rôle très différent. Ce n’est plus une ligne de démarcation. Bien au contraire, elle devient un lien organisé entre les quartiers périphériques de Paris et ceux des communes limitrophes qui en sont le prolongement naturel au-delà des limites administratives toujours artificielles, souvent contraires à la démographie et à l’économie. À travers ce vaste territoire annulaire entièrement aménagé, se glissera le nouveau boulevard périphérique, traité à la manière d’un parkway13.

          

          Éradiquer les îlots insalubres à Paris et en banlieue

           La même inspiration modernisatrice conduit à éradiquer enfin les îlots insalubres (cf. supra, p. 332 fig. 1) et à les remplacer par des grands ensembles d’habitations. En juin 1957, le préfet de la Seine Émile Pelletier fait devant le conseil municipal une communication sur la reconquête des vieux quartiers de la capitale et des centres anciens des communes de banlieue. Les dix-sept îlots insalubres, délimités à Paris depuis 1906 et 1920 sont toujours là ; les centres anciens de la plupart des communes de la Seine – Pantin, Aubervilliers, Montreuil, Bagnolet et Saint-Denis – sont dans le même état de vétusté et de surpeuplement. Les instruments de cette rénovation sont maintenant en place : un commissariat à la construction et à l’urbanisme pour la région parisienne, confié à Pierre Sudreau, chargé de trouver des terrains depuis 1955, et la loi du 7 août 1957 « tendant à favoriser la construction de logements et les équipements collectifs », qui fixe un objectif national de 300 000 logements par an, confiés en priorité aux organismes HLM, et sur 760 milliards de francs de prêts, en affecte 230 à la région parisienne. Éradiquer les taudis, séparer activités et habitat par un zonage rationnel, dé densifier et désindustrialiser Paris, en un mot faire enfin de l’urbanisme, ces principes conduisent à de très radicales rénovations dans les arrondissements périphériques et dans les communes limitrophes de Seine-banlieue. Les habitations vétustes sont remplacées par des barres et des tours de grande hauteur construites par les offices publics de HLM.
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          Fig. 4 – Le centre-ville de pantin rénové par la construction d’immeubles préfabriqués (milieu des années 1950).

          
            Quelle est l’ampleur des rénovations à réaliser ? Pour Paris, 180 000 personnes habitent dans les îlots insalubres (soit 50 000 logements à reconstruire) ; en outre, 400 000 sont logées dans les immeubles hors d’âge (soit 100 000 logements environ). Dans la Seine et dans les centres urbains de Seine-et-Oise, on dénombre plus de 50 000 logements vétustes ou insalubres agglutinés dans les centres anciens des communes. Au total, environ 200 000 logements sont à reconstruire, tout en assurant un meilleur équipement des quartiers correspondants et en faisant pénétrer les règles rationnelles de l’urbanisme au sein des vieux îlots. Dans ces chiffres ne sont pas comptés les quartiers historiques, où les problèmes de réaménagement nécessitent des techniques et des moyens spéciaux. Mais ces chiffres ne traduisent pas les seules difficultés rencontrées. Il faut tenir compte, en premier lieu, du fait que la plupart de ces vieux îlots sont exagérément occupés et que leur reconstruction exige des terrains supplémentaires. Sur les 180 000 habitants des îlots insalubres de Paris, seulement 140000 pourront être relogés sur place14.

          

           L’îlot insalubre n° 4 dans le 13e arrondissement donne lieu à une rénovation radicale, devenue emblématique depuis l’étude pionnière qu’en fait à chaud le sociologue Henri Coing15 ; les HBM construits dans l’entre-deux-guerres sont conservées, mais le quartier ancien est remplacé par des barres et des tours de logement agrémentées d’un centre commercial circulaire.
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          Fig. 5 – Le premier plan-masse de l’architecte de la SagI, Fernand Leboucher, proposé pour la rénovation de la place des Fêtes (1962).
Source : Archives de paris, 1565 W30.

           Les centres taudifiés des communes industrielles limitrophes de Paris sont aussi l’objet d’entreprises radicales de curetage. Ainsi, le quartier de l’Église à Pantin16, cœur de l’ancien village très dégradé et surpeuplé, est choisi en 1951 par le ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme (MRU) pour être l’unique expérimentation en région parisienne des techniques de préfabrication du secteur industrialisé. Denis Honegger, élève d’Auguste Perret, conçoit une opération pionnière de 811 logements, avec destruction des immeubles insalubres et remodèlement complet du centre-ville autour d’équipements nouveaux.

          Rénovation urbaine

           La rénovation touche aussi, au-delà des îlots insalubres, « la réserve occulte de terrains à bâtir constituée par 8 000 immeubles hors d’âge, qui, bien que n’étant pas déclarés insalubres, n’en appellent pas moins la pioche du démolisseur17 » ; ces immeubles sont repérés par une enquête immobilière faite par le Centre de documentation et d’urbanisme. Le plan d’urbanisme-directeur de Paris élaboré par Raymond Lopez s’appuie sur cette enquête :

          
            Le critère de l’îlot à rénover doit être cherché dans la vétusté et le mauvais emploi, plus que dans les conditions d’hygiène. C’est une nouvelle ère haussmannienne que Paris doit vivre pendant quinze ans d’intense urbanisation, d’intense construction ordonnée18.

          

           La place des Fêtes dans le 19e arrondissement de Paris, dont les vingt-trois hectares sont entièrement remodelés par la SAGI entre 1957 et 1983, symbolise ce réemploi de la thématique de la modernisation haussmannienne (fig. 5). L’hostilité d’une population d’artisans, de commerçants, d’industriels et de petits propriétaires attachés à l’équilibre du quartier ancien fait échec au premier projet Leboucher, mais ne peut éviter le second, fait de hautes tours et de barres alignées autour de la place19.

           Dans ces années de crise du logement, de redémarrage de la construction neuve sous l’égide de multiples maîtres d’ouvrage, d’hésitations sur l’avenir de la capitale et plus encore sur celui de l’agglomération, les constructions neuves s’inscrivent en partie dans les vides laissés par l’entreprise haussmannienne qu’il s’agit d’achever. La célébration du centenaire du service du plan de Paris en 195720 place la reconquête voulue par le préfet Pelletier sous l’égide de son grand prédécesseur. Mais combler les vides, c’est aussi tenter de résoudre les questions ignorées par le Second Empire : loger le peuple, mettre fin au taudis, résorber le vide né de l’arasement des fortifications en achevant le remplissage de la zone dense, qui s’étend entre les arrondissements créés en 1860 et les communes limitrophes.

          Régénérer la banlieue

          « Grandioses ensembles »

           Au même moment, à partir du milieu des années 1950, est entrepris à une autre échelle le projet de construire les « grandioses ensembles » de la modernité rêvée par Maurice Rotival en 1935 :

          
            C’est la masse, c’est l’ordonnance, en un mot, l’urbanisme, qui fera la grandeur de la cité, et qui redonnera aux habitants de ces grandioses ensembles, la confiance en soi, le désir de vivre, la joie du travail que doit accompagner la joie des sports, la vie saine. Nous espérons, un jour, sortir de villes comme Paris, non pas seulement par l’avenue des Champs-Élysées, la seule réalisation de tenue sans laquelle Paris n’existerait pas, mais sortir par Belleville par Charonne, par Bobigny, etc., et trouver harmonieusement disposées le long de larges autostrades, au milieu de grands espaces boisés, de parcs, de stades, des grandes cités claires bien orientées, lumineusement éclairées par le soleil.
Nous devons rêver de voir les enfants propres, heureux, jouant sur du gazon et non pas sur le trottoir.
Nous rêvons, en un mot, d’un programme d’urbanisme, d’habitations à bon marché en liaison avec l’aménagement des grandes villes21.

          

           Ce rêve avait connu une première ébauche de réalisation avec la construction de la cité de La Muette à Drancy par Eugène Beaudoin et Marcel Lods, qui reste évoquée positivement par le maître d’ouvrage trente ans après son édification :

          
            L’exemple de Drancy, avec ses tours d’habitation de treize étages qui étaient alors les plus hautes d’Europe, a ouvert la voie à l’architecture locative moderne, laquelle emploie de plus en plus d’éléments fabriqués. Cette cité, réalisée en 1932-1935 par les architectes Beaudoin et Lods, suscita un important mouvement international de curiosité, et les controverses qu’elle engendra furent loin d’être stériles. Grâce à cet esprit quelquefois aventureux, les réalisations de l’office entre les deux guerres permettent de suivre la progression des concepts architecturaux et des méthodes de construction qui ont fait passer le logement ouvrier de la boîte à loyer du xixe siècle au logement sain et confortable d’aujourd’hui22.

          

          De la ville à l’agglomération

           Le changement d’échelle induit par les nouvelles opérations contraint les responsables à penser dans le cadre conceptuel nouveau de l’agglomération, dont les géographes décrivent la croissance, en contradiction selon eux avec l’immutabilité du périmètre administratif de la ville23. De vastes opérations de plusieurs milliers de logements dessinent, au gré des politiques des différents maîtres d’ouvrage et des réactions des communes concernées, la concrétisation de ce projet. Les 4000 à La Courneuve (fig. 6), Massy-Antony, Sarcelles, Les Carreaux à Villiers-le-Bel (fig. 7), La Dame Blanche à Garges-Lès-Gonesse, Le Mont Mesly à Créteil, etc., esquissent de façon chaotique un projet d’urbanisme à l’échelle de l’agglomération parisienne ; celui-ci se heurte à l’absence de réserves foncières, aux réticences des élus locaux et à la difficulté de financer en même temps les équipements et les logements.
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          Fig. 6 – Le chantier de construction des 4000 à La Courneuve.
Source : Archives municipales de La Courneuve.

           La construction des 4000 à La Courneuve s’avère un cas d’école de ces difficultés : l’office public d’HLM de la Ville de Paris construit à La Courneuve24grâce à une extension des compétences de l’Office à l’ensemble de l’agglomération parisienne. Le projet de départ est celui d’une ville nouvelle avec tous ses équipements. En fait, seuls les logements sont construits, dans une composition orthogonale qui forme un espace clos, refermé sur lui-même ; le chantier est exemplaire par la rapidité de la construction industrialisée, avec 110 à 120 logements par mois. La municipalité, qui devient communiste en 1959, entre en conflit avec le maître d’ouvrage parisien, qui, à son tour, s’oppose aux malfaçons du constructeur, les Grands Travaux de l’Est. Jusqu’à la dévolution des bâtiments à l’office municipal en 1983, le grand ensemble se dégrade, et les difficultés n’ont pas cessé depuis.

           L’ensemble des Courtilières sur Pantin et Bobigny constitue un exemple caricatural de l’accumulation des erreurs. Construit sur des terrains qui constituaient une zone non affectée dans le PARP, il s’étend sur deux communes, dont il faudrait supprimer les limites. Les quatre maîtres d’ouvrage – l’office d’HLM de Pantin, une société d’économie mixte, la SCIC et l’office central interprofessionnel du logement (OCIL) – ne se sont jamais coordonnés pour construire les 2 837 logements sur 39 ha. Tous les types de financement sont utilisés pour produire des immeubles aux normes différentes. L’immeuble d’Aillaud est excessivement sinueux, les tours de Pantin sont trop hautes. Il n’y a que des locataires, sauf 60 logements en accession construits par l’OCIL. Les équipements s’avèrent inexistants à l’arrivée des premiers locataires, bien qu’ils aient été prévus par les architectes, dont Émile Aillaud, dans l’espoir de construire une ville complète25 ; en 1959, alors que 2 039 logements sont occupés, aucun groupe scolaire n’est commencé sur les deux prévus et les 43 % des moins de quinze ans sont scolarisés dans de coûteuses classes provisoires. L’équipement administratif se réduit à une boîte aux lettres, une cabine téléphonique et un poste de téléphone chez un gardien.
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          Fig. 7 – Le grand ensemble des Carreaux (Pierre Badani et Pierre Roux-Dorlut, architectes), Villiers-le-Bel (Val-d’Oise).

           Seules la SCIC et sa filiale régionale la Compagnie immobilière de la région parisienne (CIRP) maîtrisent le passage à l’échelle de l’agglomération dès le milieu des années 1950. Leur supériorité réside dans la capacité à financer la constitution de vastes réserves foncières en région parisienne, notamment en pariant sur l’urbanisation de zones rurales gelées par le plan Prost ; la création de la CIRP par la SCIC permet la collecte des fonds du 1 % patronal et la construction dans les zones de développement futur de l’industrie ; la Société centrale pour l’équipement du territoire (SCET) complète le dispositif et la CDC devient le seul organisme français susceptible d’inscrire la production de logements dans une logique territoriale. François Bloch-Lainé, évoquant les débuts de la SCIC et l’esprit qui l’animait, rappelle qu’au moment de l’appel de l’abbé Pierre, son « commando » est déjà sur pied. Quelques programmes sont prêts, confiés à des architectes sous la houlette du maître d’ouvrage. L’équipe a acheté, un peu partout, et aux plus bas prix possibles, des terrains libres, avant tout plan d’aménagement de la région parisienne26. La SCIC s’est en effet portée acquéreur de dix-sept terrains en région parisienne, sur 115 hectares, porte de Versailles, porte de Vincennes, à Pierrefitte, Bondy, Bagneux, Rueil, Montreuil, Argenteuil, tous à proximité de Paris et bien desservis par les transports en commun, à un prix raisonnable. Sur les 100 000 logements construits par la SCIC en 1960, 60 000 le sont en région parisienne.

           La SCIC, filiale de la CDC, peut prêter aux communes et les aider à financer les équipements ; le volume des projets entrepris, plus de 5 000 logements, fabrique de véritables villes nouvelles. Ainsi sont édifiés Sarcelles ou Les Carreaux à Villiers-Le-Bel27, dans le cadre d’un projet global d’ingénierie sociale qui ne relève plus d’une inspiration philanthropique mais d’une volonté d’aménager et de moderniser le territoire métropolitain28.

          ***

           La construction des grands ensembles, à partir des années 1950, contribue à clore le cycle haussmannien par la modernisation de la ville dense, proche banlieue comprise. Inscrits dans les « dents creuses » laissées par l’haussmannisation, ces groupes de logements achèvent la reconquête des marges de la ville unifiée en 1860, en comblent les vides et ambitionnent de résoudre la question des taudis diagnostiquée dès la fin du xixe siècle, suivant l’inspiration philanthropique initiée avec les HBM.

           Au même moment, avec l’édification d’ensembles neufs qui se présentent comme des villes nouvelles, au-delà des zones déjà urbanisées, la région pari sienne sort définitivement du cycle haussmannien pour entrer dans celui de la métropole éclatée. Les grands ensembles du logement social renvoient donc à un double projet, certes inabouti, élaboré à la charnière entre les préoccupations des réformateurs sociaux de la fin du xixe siècle et celles des technocrates des années de l’expansion.
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          Les projets de Delouvrier : changement d’échelle ou restructuration de la région parisienne ?
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           L’époque où Paul Delouvrier gouverne la région parisienne forme le chapitre le plus connu de l’histoire du Grand Paris au xxe siècle. En qualifiant Delouvrier d’ » Haussmann des faubourgs1 » en 1963, Roland Nungesser, président du conseil d’administration du District contribue à forger à chaud la légende d’une révolution dans l’histoire de l’aménagement régional. La publication en 1965 du fameux Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne (SDAURP) apparaît ici comme l’écho lointain de l’annexion de 1860. Franchissant mentalement l’emplacement de ses anciennes fortifications devenues périphérique, Paris envisage l’aménagement de sa grande banlieue : « Paris qui n’est plus une ville mais une agglomération va devenir une région urbaine2. »

           Comprendre le moment Delouvrier de l’histoire du Grand Paris c’est pourtant aller au-delà du récit de la fabrication du SDAURP pour restituer la manière dont l’époque se saisit de la question et développe de nouveaux moyens administratifs pour tenter de la résoudre. La recherche historique récente plaide pour une analyse de la rupture de 1965 sur la moyenne durée3.

           S’interroger sur la thématique du volontarisme c’est montrer que les liens entre l’époque de Pierre Sudreau et celle de Delouvrier sont plus importants que les différences qui séparent l’administration francilienne des années 1950 de celle des années 1960. Ensuite il faut considérer le décalage manifeste entre la volonté affichée de maîtriser la croissance parisienne et l’existence patente d’échelles mobiles du Grand Paris. Enfin le Grand Paris de Delouvrier – davantage qu’un plan dont la logique imposerait la réalisation – constitue un outil parmi d’autres, de la réforme territoriale mise en route par les premiers dirigeants de la Cinquième République.

          La piste du volontarisme

           Notre époque est moins frileuse que la précédente à l’endroit des facteurs biographiques de la décision. Ainsi, le « côté Gary Cooper » de Delouvrier4 n’explique rien sinon le charisme qu’il a exercé durablement sur ses collaborateurs. Les « patrons » ne manquèrent pas en région parisienne dans les années 1960, que ce soit dans les instances régionales (Jean Millier, Serge Goldberg…) ou sur le terrain (Bernard Hirsch). Mais de Pierre Sudreau à Christian Blanc en passant par Lucien Lanier ou Jean-Pierre Duport il y eut bien d’autres figures marquantes en région parisienne tout au long du second xxe siècle.

          Une préfiguration : Pierre Sudreau

           Le volontarisme indéniable de la « génération Delouvrier » caractérise aussi la génération précédente. C’est sur ce point sans doute que la recherche historique récente a apporté le plus, en soulignant combien les années 1950 forment le tremplin des politiques des années 19605. Il faut en finir avec l’idée, pourtant martelée par les premiers décideurs de la Cinquième République dans leurs écrits et témoignages6, que leurs prédécesseurs n’avaient rien fait pour la région parisienne. De même, il faut rejeter l’idée que le SDAURP de 1965 représente le point de départ du Grand Paris contemporain.

           C’est bien la Quatrième République qui pose les fondations d’une préfecture de région via la création du poste de commissaire à la Construction et à l’Urbanisme pour la région parisienne institué par le décret 20 mai 1955. C’est aussi à cette époque qu’on rattache à ce poste « politique », outre les services départementaux du ministère de la Reconstruction et du Logement des départements de la Seine, Seine-et-Marne et Seine-et-Oise, les services techniques de la région parisienne, dont les origines remontent à l’entre-deux-guerres et qui sont réunis au milieu des années 1950 dans le Service d’aménagement de la région parisienne (SARP)7. Pierre Sudreau, qui occupe ce poste de 1955 à 1958, remplit les fonctions de premier préfet de la région parisienne8, même si le titre n’est créé officiellement qu’en 1966 pour Delouvrier.

           Sudreau assure la transition entre la Quatrième et la Cinquième République. Nommé ministre de la Construction en juin 1958, il est directement soutenu par le général de Gaulle qui préside symboliquement la première conférence de presse du ministère le 24 juillet et entérine ses « projets à grande échéance9 ». C’est en ce sens qu’un décret du 31 décembre 1958 prescrit l’établissement d’un plan d’aménagement et d’organisation générale de la région parisienne qui deviendra le PADOG. L’installation du gouvernement Debré en janvier 1959 ne fait que renforcer la position de Sudreau, confirmé à son poste. Le nouveau Premier ministre fait de la région parisienne, qu’il connaît parfaitement, l’une de ses priorités. L’un des premiers actes de son gouvernement est de fonder autoritairement le premier District de la région parisienne, par l’ordonnance du 4 février 1959. En dépit de cette création, c’est bien Pierre Sudreau qui garde la main sur l’aménagement de la région parisienne. En novembre 1959, le ministère de la Construction élabore un projet d’Institut dédié au « Devenir du Grand Paris »10. Il naît officiellement en janvier 1960 sous le nom d’Institut d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne (IAURP).

           L’engagement de Sudreau ne fait aucun doute et préfigure la liberté de ton de Delouvrier. Avant Delouvrier, Sudreau comprend que l’aménagement régional doit autant se penser sur le terrain médiatique que dans les bureaux d’études et de planification. Le PADOG, que la mémoire collective a retenu comme l’antithèse du SDAURP de 1965, n’est pas un énième rapport interne mais une remise à plat complète des perspectives du plan Prost de l’entre-deuxguerres. Approuvé par décret le 6 août 1960, le PADOG a aussi été pensé comme un outil de communication. Il en existe une version reliée, destinée à être diffusée auprès des élus et des ministres11 et qui constitue bien le premier modèle du SDAURP relié, édité en juin 1965. Sur cette version « de luxe » du PADOG, on trouve en exergue une citation de Sudreau, qui n’existe pas dans la version « de base » dactylographiée. Le texte est volontairement court :

          
            L’Aménagement ne doit pas seulement être une politique d’intention mais une politique d’action. Il faut oser agir. 15 décembre 1959.

          

           Comment ne pas rapprocher cette phrase de la fameuse citation de Senèque qui ouvre la publication du SDAURP six ans plus tard :

          
            Ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous n’osons pas ; c’est parce que nous n’osons pas qu’elles sont difficiles.

          

           Rendre à Sudreau et à ses collaborateurs la paternité du changement de ton de l’État en matière d’aménagement de la région parisienne ne suffit cependant pas. Si le volontarisme des deux hommes est comparable, la configuration politique et institutionnelle diffère sensiblement, démontrant les limites d’une explication qui fait de la liberté des hommes le moteur de l’histoire.

          La conjoncture politique et institutionnelle

           Si Delouvrier a réussi à impulser une nouvelle politique, c’est aussi parce qu’il n’a pas été confronté aux mêmes contraintes que son prédécesseur. À rebours d’une historiographie qui a longtemps souligné l’atonie des élus locaux jusqu’au tournant de 1962, on suggérera ici que leur opposition gêna considérablement les projets de centralisation du ministère de la Construction entre 1955 et 1965. L’échec du premier District de la région parisienne (19591961) traduit la difficulté du gouvernement Debré à mettre en place « une administration unique de la région parisienne ». Le cinquième article de l’ordonnance du 4 février 1959 créant le District donnait à l’État le pouvoir de « simplifier l’organisation et l’administration des collectivités territoriales composant la région12 ». Il suscita un rejet unanime, aussi bien au conseil municipal de Paris, qu’au conseil général de la Seine, les élus refusant de désigner leurs représentants au conseil du District prévu par l’ordonnance. La commission sénatoriale des Affaires économiques et du Plan, saisie par les groupes communistes, socialistes mais aussi gaullistes, proposa lors du débat des 10 et 12 mai 1960 une série d’amendements réclamant l’abrogation de l’article cinq. Devant l’opposition du Sénat, Michel Debré retira son premier projet. Le second, qui s’incarnera dans la loi du 2 août 1961, est grandement inspiré des travaux de la Commission Maspétiol, créée par décret du 7 mars 1959 et qui rendra trois rapports entre juillet 1959 et juillet 1961. L’administration régionale préconisée dans ces rapports se veut légère, chargée des tâches de planification, de coordination et de contrôle mais écartée de la gestion courante des travaux et des services.

           L’opposition des élus locaux s’explique d’autant plus que certains d’entre eux ont appris depuis l’entre-deux-guerres à gérer la construction voire l’urbanisme en région parisienne. À compter du milieu des années 1950, les maires bâtisseurs et les conseils généraux se saisissent d’instruments réglementaires comme celui de la loi foncière du 6 août 1953, permettant aux collectivités publiques d’acquérir des terrains et de les équiper ou encore celui du décret du 31 décembre 1958 prescrivant la réalisation de plans d’urbanisme directeurs intercommunaux (PDUI). La réforme de l’économie mixte du milieu des années 1950 – décret du 30 septembre 1953 pour les SEM départementales, décret du 10 mars 1954 pour les SEM communales – a contribué à renforcer la légitimité et les moyens d’intervention des collectivités locales, y compris sur des projets d’aménagement importants. La création de la SEM d’aménagement et d’équipement de Massy-Antony (SAEGEMA fondée par décret du 30 juin 1959) ou la SEM pour l’aménagement et l’équipement de la Seine-et-Oise (SEMEASO fondée en 1959) traduisent cette nouvelle donne politique. Les élus travaillent en collaboration avec le SARP, les services du ministère de la Construction et, à compter de 1955, avec les filiales de la Caisse des Dépôts et consignations. Jusqu’en 1964, 54 % des logements construits par la SCIC sont réalisés en région parisienne, signe de l’incapacité du District à contrôler directement les projets d’urbanisme franciliens avant cette date13.

           La création, par le décret du 9 septembre 1958, de l’établissement public de La Défense (ÉPAD) démontre les hésitations de l’État sur la manière de gouverner des projets d’aménagement structurants l’agglomération parisienne et impliquant plusieurs communes. À l’inverse de La Défense, les grands projets d’aménagement du plateau d’Orsay ou de la région de Creil qui sont conçus dans les années 1950 s’appuieront sur des sociétés d’économie mixte, de même que les projets présentés dans le PADOG pour les sites de Velizy-Villacoublay, Maisons-Alfort, Stains-Saint-Denis, Aulnay-Sevran. En dépit des moyens d’encadrement dont il dispose désormais (loi-cadre du 7 août 1957 sur les grands ensembles, décret du 31 décembre 1958 sur les ZUP) le ministère Sudreau ne peut s’affranchir du poids des élus locaux. Il faudra attendre le gouvernement Pompidou pour que les institutions de coordination comme le District de la région parisienne trouvent les moyens politiques et, plus encore, financiers de leur action.

          Une rupture technique : les échelles du Grand Paris

           Répondre à la question « comment pense-t-on le Grand Paris dans les années 1960 ? » c’est d’abord répondre à la question « qui pense le Grand Paris et d’où le pense-t-on ? ». Le problème n’agite pas uniquement les services dédiés à l’aménagement de la région parisienne, il intéresse aussi les milieux professionnels pour qui il représente un enjeu majeur. En 1961, les architectes Claude Parent, Marcel Bercy et Michel Pillet proposent un projet de « Paris parallèle », ville entièrement nouvelle d’un million d’habitants qu’ils suggèrent de construire à une cinquantaine de kilomètres à l’est de Paris14. De la même manière, l’urbaniste Maurice-François Rouge, vice-président de la Société française d’urbanisme, plaide pour un retour aux propositions de restructuration évoquées dans le PADOG et s’en prend à l’irréalisme du SDAURP15. Pour autant, ce débat public sur le Grand Paris de 1961-1965 semble aujourd’hui largement oublié, tant s’est imposé l’aménagement mis en forme par les nouveaux services d’études et de prospective de la région parisienne.

          L’Institut d’aménagement et d’urbanisme : une rupture quantitative

           L’IAURP dont on a récemment classé les archives16 attend encore son historien. À l’origine, simple bureau d’études indépendant des administrations de tutelle, l’Institut ne réunit en janvier 1960 que huit collaborateurs, détachés du SARP de Pierre Gibel (comme le polytechnicien Jacques Michel) ou d’autres services du ministère de la Construction (comme l’ingénieur André Roussilhe qui sera son premier directeur). Robert Bordaz, ancien directeur de cabinet d’Eugène Claudius-Petit assure la présidence de l’IAURP. Cette administration de mission, que rejoint en janvier 1960, Serge Goldberg, un X-Pont titulaire d’un master d’aménagement urbain de l’université de Yale, travaille en contrepoint des services de Pierre Gibel17. Au SARP, la planification à court terme et les schémas opposables au tiers, à l’IAURP la prospective à long terme, à l’horizon de l’an 2000. La transformation de l’Institut en fondation reconnue d’utilité publique (mai-août 1960) ne modifie ni son rôle ni son fonctionnement.

           Tout change en août 1961 quand l’IAURP est mis à la disposition du second District de la région parisienne. Jean Millier remplace André Roussilhe à la tête de l’Institut et le transforme en administration à part entière. Delouvrier demande au conseil d’administration du District une augmentation substantielle des crédits de recherche, qu’il obtient dès 1962. Selon le témoignage de Jean-Eudes Roullier en 2006 :

          
            Les crédits d’études d’urbanisme en région parisienne sont désormais équivalents à la totalité des crédits d’études du ministère de l’Équipement pour la France entière18.

          

           L’IAURP emploie de fait une centaine de personnes dans les années 1960, une grande partie étant des chercheurs contractuels.

           On retrouve ce même changement d’échelle en province comme le suggèrent les thèses de Frédéric Saunier sur la Basse-Seine19 et celle plus récente de Marie-Clothilde Meillerand sur la région lyonnaise qui étudie avec précision le fonctionnement de l’Organisme régional d’études et d’aménagement des aires métropolitaines (OREAM) Lyon-Saint-Étienne et démontre la rupture quantitative du milieu des années 1960. Les services d’études urbaines qui étaient composés de quelques personnes au milieu des années 1940-1950 s’étoffent, en comptent jusqu’à trente, et les crédits de recherche augmentent de 30 % entre 1967 et 196920.

           La rupture quantitative des années 1960 paraît donc indéniable et permet d’attirer auprès de ce type d’institutions une nouvelle génération de chercheurs. Rappelons que par l’IAURP transitent alors des géographes promis à une carrière prestigieuse dans l’université comme Pierre Merlin (1963), Jean Bastié, des sociologues comme Sylvia Ostrowetsky (1964-1969) ou Jean-Paul Alduy (directeur de l’institut au début des années 1970). On connaît moins en revanche les carrières des chargés d’études : Michel Barbier (transports), Jean-Louis Palierne (équipements industriels), Catherine Taisne-Plantevin (mobilités franciliennes), Denise Ragu (équipements socio-culturels), etc. L’accumulation d’informations et, plus encore, la circulation des chercheurs entre les organismes d’études régionaux (Rouen ou Lyon) permettent aux responsables de l’IAURP d’élaborer l’argumentaire spatial des documents préparatoires au SDAURP.

          Les échelles mobiles du Grand Paris

           Ce développement de la recherche et de la prospective n’est pas sans incidence sur la conception même du Grand Paris. Le paradoxe fondamental du Grand Paris de Delouvrier est qu’il est conçu à la fois dans un cadre réglementaire extrêmement précis et dans un cadre conceptuel extrêmement vague qui emboîte trois définitions possibles de la région parisienne. Ces définitions sous-entendent à leur tour trois stratégies possibles d’intervention pour les pouvoirs publics. La région parisienne peut en premier lieu être définie comme un cadre d’études de la planification qui tend à devenir, dans les années 1960, un cadre d’administration territoriale se substituant aux cadres communaux et départementaux existants. Elle peut en second lieu être présentée comme une agglomération urbaine dont on tente de contenir le développement en lui fixant des limites. Enfin, elle peut être imaginée comme la région-centre d’un Bassin parisien dont on doit penser le développement global.

           La première définition, celle d’une région conçue comme un simple cadre d’études administratif, n’est guère originale. Elle a été une première fois posée par la loi du 14 mai 1932 délimitant « un périmètre tracé approximativement à 35 km autour de Notre-Dame et étendu vers le nord à une partie du département de l’Oise21 ». La loi du 28 août 1941 a de nouveau précisé les limites de cette « région parisienne » qui « englobent la totalité des départements de Seine-et-Oise et Seine-et-Marne plus les cinq cantons du département de l’Oise les plus proches de l’agglomération22 ». Cette géographie d’études représente une surface de 12 000 km2 (2 % du territoire national), sachant que Paris intra muros représente entre 87 et 100 km2 selon les définitions23. C’est cette acception administrative qui est retenue lors de la création du District de la région de Paris en août 1961. En ce sens, il n’y a pas de rupture entre l’échelle de référence des années 1940-1950 et celle du début des années 1960. En dehors des fameux cinq cantons de l’Oise, ce cadre administratif ne semble pas poser de problème et coïncide avec la carte départementale héritée de la Révolution française (Seine-et-Oise, Seine-et-Marne et Seine). Les choses se compliquent dès lors qu’on essaie de préciser deux concepts propres au début des années 1960 : celui de région urbaine (le Grand Paris) et plus encore celui de périmètre d’agglomération (le domaine d’intervention des aménageurs).

           Dans le SDAURP, on explique ainsi que « Le Grand Paris » c’est à la fois « le Paris hors les murs » du langage commun mais aussi « l’agglomération parisienne » des urbanistes et des sociologues24. Les auteurs du SDAURP précisent que l’ » on ne connaît guère les contours précis de l’agglomération, ni le nombre des communes qu’elle englobe, ni même le nombre exact de ses habitants. En vérité, on se perd dans ce magma urbain, physiquement et intellectuellement25 ». Ils expliquent enfin que les services du ministère de la Construction et l’INSEE n’ont pas la même définition de la frontière de l’agglomération : 1 450 km2 (INSEE), 1 200 km2 (Construction). L’IAURP, qui utilise la superficie des 1 450 km2 la divise en deux zones (petite et grande couronne) d’environ 700 km2 chacune. C’est dire la difficulté à situer la « région urbaine » dans la « région parisienne » à cette époque.

           Le Grand Paris aggloméré est-il cependant aussi flou que ne le disent ses aménageurs ? On peut en douter tant les études sur le sujet se sont multipliées depuis les années 1940. En 1956 par exemple, Jean-François Gravier publie un petit article de synthèse sur les « problèmes de la région parisienne » dans la Revue économique, qui préfigure la grande thèse de Jean Bastié publiée en 196426. En d’autres termes, le flou du Grand Paris est moins une réalité qu’un argument pour démontrer la nécessité d’une intervention forte en matière d’aménagement régional. Delouvrier et son équipe instrumentalisent les questions d’échelle comme ils ont instrumentalisé les questions démographiques, en prédisant un Paris de 16 millions d’habitants en l’an 2000.

           La question centrale n’est pas celle des limites fluctuantes du Grand Paris mais celle du périmètre légitime d’intervention des urbanistes et des aménageurs. L’idée d’un cantonnement de l’urbanisation remonte au premier xxe siècle27 et le PADOG de 1960 a réaffirmé la nécessité de définir une limite à l’extension urbaine qui est celle de l’agglomération existante à la fin des années 1950 soit une surface d’environ 1 200 km2 (le 10e de la région administrative, ce qui correspond approximativement à un rayon de 20 km autour de Paris et 214 communes). L’argument principal de l’équipe de Delouvrier a consisté à dénoncer la fiction de ce qu’elle appelle « une frontière28 ». De 1960 à 1964, 30 000 permis de construire ont été accordés au-delà de cette « frontière » par dérogation au PADOG. Il s’agit donc d’accepter l’urbanisation sur la totalité de la région parisienne, à condition toutefois de préserver des zones rurales, des zones vertes et de canaliser le processus via des axes préférentiels tangentiels à l’agglomération existante et des villes nouvelles. Le rayon de référence n’est plus 20 ou 35 km mais 60 km autour de Notre-Dame (soit 1 305 communes).

           Mais au-delà de ce jeu d’échelles internes à la région parisienne, l’originalité de la prospective des années 1960 est qu’elle s’étend à l’ensemble du Bassin parisien, niant totalement l’architecture administrative régionale pourtant confirmée par le pouvoir gaulliste au début de la décennie. Dès l’avant-projet du schéma directeur, en 1963, le recensement de 1962 est détaillé à l’échelle du Bassin parisien (110 000 km2 soit dix fois plus que l’échelle du District). Le SDAURP mentionne explicitement les trente-cinq villes du Bassin parisien et évoque la politique des métropoles d’équilibre. De nombreuses études lancées par l’IAURP au milieu des années 1960 débordent le cadre de la région parisienne pour toucher l’ensemble du Bassin parisien. Dans la seconde moitié des années 1960, des chargés d’études de l’Institut sont missionnés en Basse-Seine et associés aux études d’aménagement régional29 et de préfiguration des villes nouvelles. Il existe aussi des liens entre l’IAURP et l’OREAM Lyon-Saint Etienne30. Au-delà des études, c’est aussi la gestion foncière qui est impliquée dans ce débordement, par l’intermédiaire de l’Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP) qui gérera quelques zones d’aménagement différées en Basse-Seine. C’est dire que le recours aux chercheurs cautionne l’idée d’une action à plus grande échelle et redonne à Paris une vocation centrale jusque dans l’organisation du Bassin parisien.

           Le propos n’est pas ici de démontrer l’existence d’une technocratie dont le pouvoir déborderait le cadre politique de référence, mais de souligner l’écart qui se creuse entre les études et la gestion des territoires au milieu des années 1960. Par la rupture quantitative et qualitative qui s’opère dans le monde de la recherche urbaine au cours de la décennie, les échelles d’aménagement deviennent plus mobiles et, pour partie, autonomes des territoires. L’aventure intellectuelle des villes nouvelles, implantées à cheval sur plusieurs départements et regroupant plusieurs communes se comprend à cette aune-là.

          La rupture politique : les dimensions de la restructuration

           Il est impossible de dissocier l’histoire de l’aménagement francilien de l’histoire administrative qui la conditionne partiellement. La loi du 10 juillet 1964 modifie en profondeur l’organisation départementale en découpant sept nouveaux départements ; le décret du 10 août 1966 crée le poste de préfet de la région parisienne. Ces réformes ont donné lieu à plusieurs analyses qui en ont restitué la dimension stratégique. Pour certains comme Michel Carmona31 le but de Delouvrier était double : proposer une carte départementale concentrique (petite et grande couronne) qui corresponde aux perspectives d’aménagement du SDAURP ; résoudre la double opposition du conseil général de la Seine et du préfet de la Seine (Jean Benedetti) aux projets défendus par le District.

          L’argument de la sous-administration

           Cet argument est déjà présent dans la conclusion du PADOG qui évoque « l’inadaptation, chaque jour plus apparente, des structures administratives qui sont pratiquement inchangées depuis 160 ans32 » et en appelle à la création d’une « autorité régionale unique, responsable du règlement des grands problèmes d’aménagement et d’équipement, bénéficiant de larges délégations de pouvoirs des administrations centrales, en même temps qu’elle pourrait agir dans ce même domaine de l’aménagement et de l’équipement au nom d’un organe de coordination des collectivités locales33 ».

           Delouvrier reprend et développe cet argument de la sous-administration. Selon lui :

          
            Jamais, ni à l’échelon du SARP, ni à celui de la préfecture de la Seine, ni à celui des directions départementales de la Construction en Seine-et-Oise et en Seine-et-Marne, les services n’ont été dotés des moyens, du personnel et des crédits nécessaires34.

          

           C’est pour résoudre ce problème que le Délégué au District propose très tôt – dès 1962 – de créer de nouveaux départements en région parisienne. Outre l’intérêt stratégique de cette réforme qui se résout à la création d’un département communiste – la future Seine-Saint-Denis – pour mieux affaiblir la gauche à l’échelle régionale, on soulignera son intérêt urbanistique. Le lancement dès 1966 des nouvelles préfectures d’Évry et de Cergy-Pontoise permettra en 1969 le sauvetage du programme des villes nouvelles que le ministère de l’Équipement voulait à cette date arrêter.

           On ne peut cependant pas accepter sans sourciller la thèse de la sous-administration et plus encore le lien implicite fait par Delouvrier entre équipement de la banlieue et renforcement de la déconcentration administrative. Les recherches historiques récentes35 ont souligné la réalité des projets d’aménagements municipaux et départementaux des années 1950, qu’ils émanent des collectivités territoriales ou du ministère de la Construction36. En 1963, 105 plans directeurs intercommunaux d’urbanisme sont ainsi à l’étude et 200 plans communaux sont en cours de validation. C’est peu à l’échelle des 1 300 communes de référence du futur SDAURP mais c’est convenable à l’échelle des 214 communes de référence du PADOG. Certes, ce lent travail d’élaboration de ce que l’on appellera à partir de 1967 les schémas directeurs et les plans d’occupation des sols ne sera achevé qu’au cours des années 1970, mais il témoigne d’une réactivité des administrations déconcentrées et de la collaboration des collectivités locales qu’on a sous-estimées dans les années 1960. À l’échelle régionale, le plan directeur élaboré par le SARP au milieu des années 1950 a donné lieu entre juin 1956 et juin 1957 à un vaste travail de concertation, associant les conseils généraux de la Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne et Oise et les grands ministères intéressés (Travaux publics, Agriculture, Industrie, Éducation nationale, Santé publique, Intérieur). À la charnière des années 1950-1960, le lancement de grandes ZUP comme Massy-Antony (660 hectares), Aulnay-sous-Bois (695 hectares) ou Créteil (794 hectares) suggère de revisiter la thèse de la sous-administration et de la double incurie des services de l’État et des collectivités locales. De 1959 à 1963, quatorze ZUP sont lancées en région parisienne couvrant 2 500 hectares37. La réforme administrative voulue par le District se justifiait donc par d’autres raisons.

          Nouveau droit ou nouvelles pratiques ?

           La première raison de la réforme administrative relève de la maîtrise foncière. Là encore, le PADOG trace la voie. Pour Pierre Gibel, il faut acquérir en urgence 800 hectares pour les seuls besoins d’enseignement38 et quelques milliers d’hectares pour les zones à urbaniser. Le PADOG en appelle clairement à une « politique foncière » permettant de réserver des terrains pour des projets pouvant s’étaler sur une dizaine d’années. Delouvrier va beaucoup plus loin, en profitant de la réforme du droit de préemption, instituée par la loi du 26 juillet 1962. Dès 1965, parallèlement à la publication du SDAURP, il obtient la création de 38 000 hectares de zones d’aménagement différé39, correspondant à quatre fois la surface de Paris et représentant la moitié de la surface à urbaniser pour répondre aux prévisions démographiques. Les archives de Matignon40 révèlent que Delouvrier réclame lors d’un Conseil interministériel restreint le 25 février 1965 – soit quatre mois avant la publication du SDAURP – qu’on fixe des « prix plafonds » pour ces zones et qu’on réduise les délais d’instruction. Sur les 38 000 ha « zadés », 6 000 hectares seront acquis par l’État dans les années 1960 par le biais de l’Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP). Ces réserves formeront le principal levier de création des villes nouvelles, qui recevront chacune entre 200 à 600 hectares41. Le coup de force foncier indéniable réalisé par Delouvrier sera à l’origine de son éviction par Albin Chalandon en 1969. Il n’a été rendu possible que par l’affaiblissement conjoint des conseils généraux et des préfets.

           La seconde raison relève de la mystique de coordination régionale, née au milieu des années 1950 et qu’on retrouve aussi bien dans les pratiques de décloisonnement du Commissariat général au Plan que dans les écrits de géographes (Jean-François Gravier mais aussi Jean Labasse, Michel Rochefort, Jean Gottmann) ou dans les milieux préfectoraux42. Évoquée une fois encore dans le PADOG, la coordination régionale s’incarne dans le District de 1961. À la différence de l’administration départementale qui se développe dans les années 1960, l’administration régionale demeure légère. Au milieu des années 1960 on compte environ 250 agents au District43, 130 agents à la préfecture de région contre 849 agents en Seine-et-Marne et 45 000 agents à la préfecture de Paris-département44. L’important n’est pas de gérer les dossiers mais réussir la coordination des différents partenaires. Dès le début des années 1960, les onze groupes de travail du Commissariat général au Plan concernant la région parisienne sont « transférés à la Délégation générale au District » et y tiennent des réunions mensuelles. Le système se complexifie à compter du milieu des années 1960 ; le District coordonne, sous une tutelle qui reste problématique, le Service régional de l’Équipement de la région parisienne (créé en 1967) ainsi que l’assainissement45, les organismes HLM, les transports en commun, etc. L’histoire de la région parisienne a retenu que c’était dans les services du District qu’était née l’idée d’un réseau express régional (RER) et, d’une manière générale, des premiers grands équipements structurants. De fait, les crédits d’équipements quadruplent en région parisienne entre 1961 et 1967, avec une nette accélération à compter du lancement des villes nouvelles46. Delouvrier réalise une fois encore le souhait exprimé dans le PADOG : une « loi-programme pour la région parisienne »47. Il reste cependant à restituer la part sectorielle de cette grande politique d’équipement de la banlieue. Quid du rôle des services du ministère de l’Éducation nationale et du rectorat de Paris dans le lancement des universités de Nanterre, Créteil, Vincennes, Villetaneuse ? Quid du rôle de la SNCF et de la RATP dans la réorganisation des transports franciliens ? L’examen de kilomètres d’archives réunies par les institutions de gestion sera nécessaire pour comprendre les conditions de leur adhésion aux projets de la Délégation au District.

           Une troisième et dernière raison tient dans la nécessité de repenser l’association des élus locaux à la politique d’aménagement régional. Dans le sillage des analyses marxistes des années 197048, on a peut-être trop souligné que la création du District s’inscrivait dans un rapport de force entre les élus et l’administration régionale49. Ce schéma bipolaire doit aujourd’hui être revisité. Pas plus que l’administration centrale, le monde des élus n’a réagi en bloc face aux problèmes d’aménagement. Les positions ont évolué dans le temps, en fonction des opportunités politiques locales. Le diagnostic de sous-équipement a été largement partagé par les élus franciliens qui réclamaient eux aussi des moyens et ont su défendre l’administration régionale qui les finançait à la charnière des années 1960-1970, au moment où l’État doutait de sa politique en région parisienne. La position même de Delouvrier est particulièrement complexe à saisir. Beaucoup plus politique qu’un François Bloch-Laîné, Delouvrier a associé discours très volontariste et stratégie soucieuse des élus locaux. Côté discours, les choses semblent claires voire brutales. Delouvrier a dénié aux communes le pouvoir d’aménagement. Les archives de Matignon indiquent qu’il réclame, dès le départ, une loi pour les villes nouvelles qui permettrait de mettre à l’écart les élus locaux pendant les premières années de réalisation50. Côté pratique, les choses semblent en revanche plus délicates à démêler. Le Délégué ne pouvait s’affranchir du conseil d’administration du District et a dû accepter certaines concessions comme la création d’un comité économique et social dès 1963, dans l’illégalité la plus totale. Fondamentalement, Delouvrier a compris qu’il lui faudrait trouver des soutiens locaux, comme ceux de Roland Nungesser (maire de Nogent sur Marne), Marc Jacquet (maire de Barbizon) ou Michel Boscher (maire d’Évry). L’évolution de l’administration régionale au milieu des années 1970 suggère que la Délégation au District a sans doute misé sur la création d’une nouvelle élite politique, distincte des notables traditionnels qui pouvaient gêner les projets d’aménagement en grande couronne. La version finale de la loi sur les villes nouvelles, réécrite par Michel Boscher en 1968 et votée le 10 juillet 1970, va dans ce sens. Le projet initial de Delouvrier de contournement des élus est bien présent dans la loi mais on lui adjoint l’alternative d’un syndicat communautaire permettant aux maires de suivre le projet d’aménagement, tout en préservant leurs prérogatives sur les périmètres situés en dehors de l’agglomération nouvelle. Le système est complexe et se révélera rapidement ingérable, mais les élus comme l’État s’en accommoderont jusqu’en 1983, témoignant de la centralité du compromis local urbain dans l’aménagement de la région parisienne.

          ***

           Au final, qu’est-ce qu’une rupture en histoire urbaine ? Vaste et insondable question en apparence. Pour ce qui concerne Delouvrier et le Grand Paris, il faut en finir avec l’idée d’une année zéro et d’un grand vide entre Haussmann et le SDAURP de 1965. Les perspectives de travail de la délégation au District sont bien dessinées dans la seconde moitié des années 1950 et le SDAURP est pour partie calqué sur l’argumentaire établi dans le PADOG. Reste qu’il y a bien eu rupture quantitative tant dans les études d’aménagement que dans les crédits d’équipement. Reste aussi que le changement d’échelle est manifeste, tant dans le périmètre d’urbanisation que dans les projets urbains : les villes nouvelles ne sont pas pensées à la même échelle que les grands ensembles de la fin des années 1950.

           Comment rendre compte de ce changement d’échelle ? Il tient en premier lieu à la pression démographique et sociale, à ce point de vue des habitants que l’on peine encore à restituer mais que les rapports préfectoraux soulignent. La crainte d’un basculement à gauche de l’électorat est néanmoins manifeste, notamment dans les nouveaux départements comme l’Essonne. La rupture correspond, dans cette optique, à un moment de cristallisation des problèmes.

           Il tient en second lieu à la part des hommes et à l’espace d’incertitude qui s’ouvre avec le changement de régime. Plusieurs responsables du District de la région parisienne ne connaissent rien à l’urbanisme quand ils sont nommés, à commencer par Delouvrier lui-même. D’autres, comme Jean Millier ou Bernard Hirsch, ont connu l’administration coloniale, plus souple et directive que l’administration métropolitaine. Les uns comme les autres disposent d’un capital de naïveté qu’ils exploitent avec beaucoup d’ingéniosité, en s’appuyant sur des hommes et des institutions nouvelles et en croyant sans doute de bonne foi « inventer » l’aménagement de la région parisienne. Dans cette explication, la part de la conjoncture politique est centrale. Il est probable que l’espace de liberté dont ces hommes ont disposé, au début des années 1960, était supérieur à celui des années 1950 comme il est certain que cet espace se réduisit à la fin des années 1960. La rupture apparaît donc comme une fenêtre de tir qui a permis l’accélération de nombreuses décisions mais dont plusieurs continuent de dormir dans les cartons de l’administration depuis plus d’un siècle…
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          Au-delà des banlieues : trois décennies de périurbanisation pavillonnaire en Île-de-France
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           La fin des années 1960 a constitué une rupture majeure dans les formes de la croissance urbaine, en relation avec l’inflexion des politiques publiques tant au niveau régional que national. En même temps que par la construction de cinq villes nouvelles, le dernier tiers du xxe siècle a été marqué par l’explosion de la construction pavillonnaire aux franges de l’agglomération et dans l’espace rural francilien.

           La périurbanisation a fortement contribué à l’accroissement des inégalités sociales en Île-de-France : le retentissement des mobilités centrifuges des ménages sur le tissu social de l’agglomération parisienne et de ses périphéries a été considérable. La production de ces nouvelles zones de résidence en grande couronne francilienne s’est accompagnée d’un marquage social s’accentuant au fil du temps et des vagues de peuplement, traduisant le désir des ménages de se constituer en communautés de pairs, comme leur refus de la mixité sociale. Corrélativement, les quartiers d’où sont partis les ménages candidats aux implantations périurbaines ont connu des transformations radicales : « ghettoïsation » des grands ensembles d’habitat social du fait du départ d’une partie des couches moyennes, voire modestes, d’une part ; accélération de la « gentrification » de la capitale et de certaines communes de banlieue, d’autre part.

           Cet étalement urbain, accélérant la fragmentation sociale de l’espace métropolitain, pose la question de la « durabilité » des espaces périurbains franciliens, générateurs de mobilités de portée de plus en plus lointaine. La cohérence du système métropolitain peut-elle être maintenue par l’émergence de nouveaux pôles en périphérie ? Alors que l’étalement urbain est régulièrement dénoncé pour la consommation d’espace et d’énergie qu’il engendre, observe-t-on aujourd’hui un ralentissement de la construction pavillonnaire périurbaine ?

          La production pavillonnaire périurbaine, des années 1960 à nos jours

           À la fin des années 1960, les formes de la croissance francilienne connaissent une inflexion majeure, qu’il s’agisse du rythme de l’étalement urbain, de la composition de l’offre de logements neufs, ou des conditions techniques et économiques de leur production, avec la naissance d’une filière de construction industrialisée des maisons individuelles particulièrement puissante en Île-de-France. Dans aucune autre région française, les livraisons de pavillons clés en mains n’ont atteint une proportion comparable à celle observée en région parisienne.

           À partir des années 1970, on observe une accélération du rythme de des-serrement des logements et de leurs habitants : l’extension du territoire urbanisé prend alors en Île-de-France une ampleur sans commune mesure avec ce que l’on observait précédemment. En 1999, le « francilien moyen » réside à 17,1 km de Notre-Dame, au lieu de 13,5 km en 1968, soit 3,6 km plus loin en trente ans, alors qu’au cours des trois décennies précédentes, de 1936 à 1968, le « déplacement » n’avait pas dépassé deux kilomètres. L’agglomération parisienne reste cependant quatre fois plus dense que la région urbaine de New York et deux fois plus que celle de Londres.

           Ce qui se passe alors en Île-de-France témoigne bien du renversement des politiques publiques du logement intervenu à la fin des années 1960 (sous le ministère Chalandon) et dans les années 1970 (en particulier en 1977, avec la loi Barre réformant l’aide à l’accession à la propriété en remplaçant l’aide à la pierre par l’aide à la personne). En trente ans, de 1968 à 1999, l’Île-de-France a gagné 1,2 million de logements, soit une croissance de plus d’un tiers du parc de résidences principales. Durant ces trente ans, l’offre de logement a augmenté deux fois plus vite (+37 %) que le nombre d’habitants (+18 %), d’où un desserrement des contraintes pesant pour les ménages, au moins les plus solvables d’entre eux.

           Par rapport à la période de la Reconstruction et des grands ensembles, le changement de modèle urbain est radical. Dans l’immédiat après-guerre, dans un contexte de crise aiguë héritée de l’entre-deux-guerres et amplifiée par le baby-boom et la forte attractivité migratoire de la région capitale, les politiques publiques avaient privilégié la construction d’immeubles collectifs, représentant 4/5e de l’offre neuve, principalement en locatif, avec une forte proportion de logement social (près des 2/3 du parc HLM francilien datent de cette période). Un nouveau cycle d’urbanisation s’est ouvert à la fin des années 1960 : le parc construit depuis 1968 représente aujourd’hui la moitié de l’offre de logements, le nombre de maisons individuelles a doublé depuis cette date et leur part est passée de 22 à 28 % des résidences principales. Aujourd’hui, un ménage francilien sur quatre habite un pavillon dont il est propriétaire, et les maisons individuelles constituent désormais le mode de logement le plus fréquent, de loin, pour les couples ayant des enfants : 43 % d’entre eux habitent un pavillon en 2006, ils étaient 28 % en 1975.

           C’est donc à une transformation radicale des modes d’habiter des Franciliens que l’on a assisté au cours du dernier quart de siècle, avec le passage d’une agglomération restée très dense à une ville beaucoup plus étalée. Durant cette période, la proportion de maisons individuelles dans la construction neuve est passée d’1/5e des logements entre 1968 et 1975 à près d’1/3 (31 %) entre 1975 et 1982, près de la moitié (46 %) entre 1982 et 1990, pour revenir à moins d’un sur trois entre 1990 et 1999 (tabl. 1). Dans la période récente, où le volume de la construction a été nettement plus faible, leur part s’est à nouveau accrue. En grande couronne (c’est-à-dire dans les quatre départements de l’Essonne, des Yvelines, de la Seine-et-Marne et du Val-d’Oise), les pavillons ont représenté selon les périodes entre 1/3, la moitié, voire les 2/3 de la construction neuve.

          Tabl. 1 – Les maisons individuelles dans le parc de logements et la construction neuve en Île-de-France, 1975-2006.
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          Sources : RGP 1975 (1/5), 1982 et 1990 (1/4), 1999 (exhaustif), 2006 (expl. princ.).
Parc neuf : construit depuis le recensement précédent.

           Plus de la moitié des maisons individuelles construites depuis la fin des années 1960 se concentrent dans une zone comprise entre 20 et 39 km du centre de l’agglomération où elles représentent aujourd’hui environ la moitié des résidences principales. Cela concerne aussi bien les communes périurbaines que les pôles urbains. Dans les villes nouvelles, dont la construction a démarré à la fin des années 1960 et qui ont accueilli depuis 1968 environ un tiers des nouveaux habitants de l’Île-de-France, près de la moitié (43 %) du parc de logements est constituée aujourd’hui de maisons individuelles. Alors qu’elles avaient été pensées au départ comme des pôles d’emplois et d’habitat dense, les pavillons y ont représenté près de la moitié des constructions neuves (autour de 40 % entre 1968 et 1982, plus de 50 % entre 1982 et 1990, environ un tiers dans les années 1990). Cette inflexion est due à l’évolution de la demande des ménages, mais cette utilisation peu intensive du sol urbain n’a-t-elle pas constitué un gâchis des terrains préemptés, zadés et équipés pour partie aux frais des collectivités publiques ?

           Mais c’est dans les communes rurales que les processus de périurbanisation ont été les plus spectaculaires. Considéré dans ses limites de 1968, l’espace rural a, depuis, multiplié par trois sa population. Avec moins de 4 % de la population régionale en 1968, il a accueilli durant cette période 30 % des nouveaux habitants de l’Île-de-France, alors que l’agglomération centrale enregistrait un déficit migratoire cumulé de plus d’1,5 million d’habitants. Près d’un cinquième de la croissance de la population francilienne a été réalisé dans 140 communes rurales en 1968, devenues urbaines depuis. Du fait même de la diversité des communes concernées, de l’ampleur du différentiel des prix fonciers et de son évolution au cours des dernières décennies, les lotissements pavillonnaires périurbains se sont adressés à des clientèles variées, en fonction de leur localisation et des images de marque sociales des communes qui les accueillaient.

          Périurbanisation et renforcement des ségrégations résidentielles

           Bien loin de constituer exclusivement l’univers des classes moyennes, le peuplement du parc pavillonnaire francilien enregistre de forts contrastes sociaux, dans une région marquée par une polarisation sociale forte et qui tend à s’accroître, comme c’est le cas dans les plus grandes métropoles. La puissance de la filière de production de maisons individuelles clés en mains en région parisienne s’explique largement par la dimension du marché de ménages solvables, alors que dans d’autres régions, où la part des ménages d’ouvriers et d’employés est plus forte, les maisons de constructeurs achetées sur catalogue et implantées sur un terrain acquis par ailleurs l’emportent.

           L’Île-de-France constitue en effet la région française où la part des ménages de cadres1 est la plus forte, et en forte croissance : leur nombre y a été multiplié par deux en 25 ans (entre 1975 et 1999), il s’est encore accru trois fois plus vite depuis 1999 que le nombre de ménages franciliens. Dans le même temps, celui des professions intermédiaires a été multiplié par 1,5 et continue à augmenter un peu plus vite que le nombre total des ménages ; celui des employés et personnels de service est resté quasiment stable, et continue à diminuer en part relative, tandis que celui des ouvriers a diminué d’un quart. Cadres et professions intermédiaires, du fait de leurs revenus et de leur solvabilité, mais aussi de la forte croissance de leur nombre, ont constitué un segment très important de la clientèle pavillonnaire (en particulier celle des opérations vendues clés en mains). Cependant, en trois décennies, l’accession à la propriété pavillonnaire, qui concerne en moyenne aujourd’hui près d’un ménage francilien sur quatre, s’est largement répandue dans tous les groupes sociaux.

          Les groupes sociaux dans l’espace pavillonnaire francilien

           Comment se distribue aujourd’hui la propriété pavillonnaire en Île-de-France ? On peut à certains égards considérer que les pavillons périurbains ont représenté dans le dernier quart du xxe siècle un modèle interclassiste auquel presque tous les groupes sociaux ont pu accéder, grâce aux politiques publiques mises en place dans les années 1970. Ils ont ainsi contribué à démocratiser l’accès au confort du logement, comme l’avaient fait, en leur temps, les grands ensembles. L’image type du périurbain pavillonnaire est celle d’un espace où dominent les classes moyennes salariées, et où on est loin, en apparence, de l’ampleur des processus de ségrégation résidentielle et des contrastes sociaux qui caractérisent les tissus urbains denses du cœur des grandes métropoles2.

           En effet, si on compare la proportion des différents groupes socioprofessionnels parmi les propriétaires de pavillons et leur part dans l’ensemble des ménages, on constate un assez grand parallélisme en ce qui concerne les catégories d’actifs (à l’exception des employés et des ouvriers non qualifiés, sous représentés parmi les propriétaires de pavillons, eu égard à leur part dans la population), et une surreprésentation des retraités et inactifs âgés (tabl. 2).

          Tabl. 2 – Les ménages propriétaires de pavillons (2006).
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          Source : RGP 2006 (expl. compl.) – * non compris les contremaîtres et agents de maîtrise.
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          Fig. 1 – Les ménages de cadres (actifs ou retraités) propriétaires de maisons individuelles en 1982 (en haut) et en 2006 (en bas).
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          Fig. 2 – Les ménages d’ouvriers (actifs ou retraités) propriétaires de maisons individuelles en 1982 (en haut) et en 2006 (en bas).

           Un tiers environ des retraités franciliens sont propriétaires d’un pavillon (les retraités cadres l’étant un peu moins souvent que ceux des professions intermédiaires, et plus souvent propriétaires d’appartements, plus centraux), tandis qu’aux âges actifs, c’est le cas d’un ménage de cadre ou d’ouvrier qualifié sur quatre, d’un ménage de profession intermédiaire sur cinq. C’est parmi les contremaîtres et agents de maîtrise que la proportion de propriétaires d’une maison individuelle est la plus élevée (quatre ménages sur dix), faisant figure de forme de reconnaissance d’une ascension sociale pour une catégorie souvent d’origine ouvrière qui ne peut accéder à la propriété dans le parc collectif central, trop coûteux. Les contremaîtres sont aussi plus nombreux dans des métiers qui rendent plus facile, sinon l’auto-construction largement pratiquée dans l’entre-deux-guerres, du moins l’investissement dans le travail terminal d’aménagement, qui permet d’en diminuer les coûts.

           C’est parmi les ouvriers non qualifiés et les employés que le taux de propriétaires de pavillons est le plus faible (respectivement 13 % et 11 % des ménages), pour des raisons qui tiennent aux revenus, aux structures des ménages – nombreux jeunes célibataires ou couples sans enfants chez les employés –, voire aux projets migratoires et professionnels, compte tenu de la part des ménages d’origine étrangère dans ces deux catégories. Seuls les ouvriers les plus qualifiés et dont les ménages comportent deux actifs peuvent espérer accéder à la propriété d’un pavillon.

           Mais si une part importante des ménages modestes habite un pavillon (acheté ou hérité), tout le monde ne devient pas propriétaire au même endroit : les positions spatiales reflètent de plus en plus les positions sociales et les voisinages sociaux se spécialisent. La distance au centre de l’agglomération parisienne est révélatrice des inégalités sociales : ainsi les cadres propriétaires de pavillons résident en moyenne à 24 km de Paris, les employés, ouvriers et contremaîtres à 29-30 km. Ces écarts ont eu tendance à s’accentuer au fil du temps : alors que les cadres ont souvent réussi à surenchérir pour se maintenir plus près de Paris, les autres catégories ont été contraintes à l’éloignement. Les retraités, plus anciennement installés (qu’il s’agisse d’anciennes résidences principales ou de l’occupation permanente d’anciennes résidences secondaires), résident parfois un peu plus près de Paris, en moyenne, que les actifs de la même catégorie socioprofessionnelle.

           À la distance à Paris se combinent des effets de secteurs dans la localisation des groupes sociaux (fig. 1 et 2). La distribution des ménages (actifs et retraités) de cadres et d’ouvriers et son évolution depuis 1982 met en évidence un double dispositif en couronnes et en secteurs. Alors que les ouvriers sont progressivement cantonnés aux marges de la région, en particulier à l’est et au sud-est, les cadres étendent progressivement leurs espaces de résidence au sud-ouest de l’Île-de-France, dans la continuité des beaux quartiers et des belles banlieues de l’ouest parisien. Les plus fortes concentrations d’ouvriers (mesurées en proportion des ménages propriétaires de pavillons résidant dans une commune) se situent désormais aux marges de la région, dans les communes rurales de Seine-et-Marne ou du Val-d’Oise.

          La périurbanisation : un transfert aux dépens des banlieues

           L’intervention massive des promoteurs et des lotisseurs sur le marché de la maison individuelle a contribué à accentuer l’homogénéité sociale des quartiers pavillonnaires, répondant au désir d’un certain nombre d’accédants à la propriété soucieux d’éviter la mixité sociale. Les programmes mis sur le marché, souvent de taille relativement importante, ont ciblé des clientèles spécifiques en fonction de leur solvabilité. Cette homogénéité sociale à l’échelle locale des quartiers pavillonnaires contribue à en faire de véritables territoires, tout comme leur structure démographique, marquée par la surreprésentation des familles ayant des enfants, qui sont, pour l’essentiel, scolarisés sur place, favorisant l’enracinement des nouveaux installés et la création de liens sociaux au sein des lotissements. Ces nouveaux quartiers pavillonnaires ont réuni des populations dont les horizons migratoires étaient différents, même si la majorité d’entre eux est constituée d’anciens banlieusards. En ce sens, le mouvement de périurbanisation a eu des effets considérables sur le peuplement des banlieues.

           Les nouveaux installés sont en effet en très grande majorité des originaires de l’agglomération parisienne effectuant une migration centrifuge. Si la part des originaires de Paris et de la petite couronne s’est progressivement réduite (40 % des nouveaux installés au début des années 1970, 20 % dans les années 2000), celle des ménages résidant déjà en grande couronne s’est accrue, en relation avec la croissance démographique des quatre départements périphériques. Contrairement à ce qu’on observe souvent en province, où la construction neuve a permis de mieux loger sur place les ruraux et leurs enfants, très peu de ménages franciliens s’installent dans leur commune d’origine. De plus, la concurrence est vive pour l’occupation du parc rural ancien, qui se valorise fortement avec la fin des prêts à taux privilégiés pour les acquisitions dans le neuf.

           L’installation dans un pavillon en grande couronne est, d’abord, un choix d’urbains en quête de logements plus vastes et souhaitant accéder à la propriété. En effet, 3/4 des nouveaux installés en pavillon, en début de période, les 2/3 encore, dans les années 1990, ont quitté un appartement. Il s’agit donc très souvent d’un passage du collectif à la maison individuelle, et/ou de la location à la propriété : la part des pavillonnaires et des propriétaires au sein des ménages migrants double à l’occasion du déménagement.

           Au jeu des échanges migratoires intra-régionaux, les départements de petite couronne ont ainsi perdu entre 1975 et 1999 6 600 ménages de cadres et 16 700 ménages de professions intermédiaires, et, contrairement à ce que l’on observe dans Paris intra muros, cela n’a pas été compensé par le solde migratoire avec la province. Mais ce n’est pas seulement du départ de ces deux catégories qu’ont souffert les banlieues, en particulier celles du quadrant nord-est. On y observe également un flux de départ des catégories ouvrières les plus solvables, celles qui peuvent accéder à la propriété pavillonnaire en Île-de-France ou dans le Bassin parisien proche. L’exemple de la Seine-Saint-Denis est particulièrement parlant : département emblématique de la concentration des populations étrangères, elle perd constamment depuis 1975 des ménages de cadres et professions intermédiaires, et gagne des ouvriers et des employés dans ses échanges avec les autres départements franciliens, déséquilibre encore accentué par le solde migratoire avec la province, l’étranger et les DOM-TOM.

          Tabl. 3a – Soldes migratoires en petite couronne (1975-1999).
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          Tabl. 3b – Soldes migratoires en Seine-Saint-Denis (1975-1999).
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           Indirectement, mais d’une manière déterminante, la périurbanisation d’une partie des couches moyennes, voire modestes, a donc joué un rôle essentiel dans la « ghettoïsation » des grands ensembles d’habitat social. Les 600 000 pavillons construits en trente ans ne représentent qu’une faible part (environ un huitième) de l’offre actuelle de logements franciliens, mais leur mise sur le marché a conduit à une redistribution très ample des ménages. Les départs vers les pavillons périurbains ont créé des chaînes de vacance conduisant à la réaffectation de pans entiers du parc de logements dans l’agglomération centrale. Ils ont privé de nombreuses communes de banlieue de leurs éléments les plus jeunes et les plus porteurs d’ascension sociale intergénérationnelle. Ils ont contribué à la paupérisation de secteurs de l’agglomération perdant souvent la fraction la plus solvable de leurs habitants comme à la poursuite de la gentrification de quartiers du centre-ville ou des banlieues les mieux cotées, que les ménages de classes moyennes, en quête de logements plus vastes et plus confortables, ont quittés face à l’envolée des prix. Ce phénomène de « soutirage » opéré par le pavillonnaire périurbain aux dépens des banlieues peut être rapproché de la white flight observée dans les villes nord-américaines, à cette différence près que ce n’est pas ici le centre-ville, mais la banlieue proche qui a perdu le plus de ménages des catégories moyennes et aisées, les départs étant compensés à Paris par des entrées de provinciaux.

          La périurbanisation en Île-de-France : aujourd’hui… et demain ?

           De nombreux reproches ont été et sont encore adressés à l’étalement pavillonnaire périurbain, en termes de durabilité, de consommation d’espace et d’énergie, de coût des réseaux. La périurbanisation s’est traduite, en particulier, par un allongement des distances domicile-travail : on a dit des périurbains qu’ils avaient échangé du temps contre de l’espace et « fait le choix de raccourcir leur sommeil pour allonger leur living ». De fait, l’augmentation en termes de budgets-temps de déplacement n’a pas été considérable, et c’est ce qui a rendu possible le succès de la périurbanisation pavillonnaire. Mais l’étalement urbain a contribué à accentuer les inégalités, si on raisonne en termes d’accessibilité à l’emploi. Et il pose aujourd’hui le problème de l’accès aux services pour une population qui vieillit.

          La périurbanisation face à l’objectif de durabilité : l’exemple des navettes domicile-travail

           La périurbanisation a partie liée avec l’accroissement de l’équipement automobile des ménages, qui a rendu possible la séparation croissante des logements, des emplois, des services, et l’allongement des distances parcourues, en particulier à l’occasion des navettes domicile-travail. Moins d’un actif pavillonnaire de grande couronne sur cinq travaille dans la commune où il réside. Pour se rendre à leur travail, les pavillonnaires de grande couronne effectuent en moyenne, en 2006, un déplacement de 16 km. Mais si, en un quart de siècle, les distances parcourues par les actifs franciliens ont explosé, les budgets temps consacrés aux navettes sont restés beaucoup plus stables. Entre 1975 et 1999, pour l’ensemble des actifs franciliens, la distance moyenne des navettes3 est passée de 7,4 à 9,8 km (+ 32 %), leur durée moyenne de 32 à 36 minutes (+12 %). L’allongement des parcours a donc été pour une large part compensé par des vitesses de déplacement plus élevées en zone moins dense.

           Mais la périurbanisation s’accompagne d’inégalités croissantes d’accès aux emplois. Quelle part du marché régional de l’emploi peuvent atteindre, en une heure, les actifs résidant dans une commune d’Île-de-France ? Sandrine Wenglenski (2003) a calculé, à l’échelle de l’ensemble de la région, les inégalités sociales d’accessibilité aux emplois4. Elles sont liées en partie aux taux inégaux de motorisation des ménages, mais résultent aussi de localisations différentes, selon les groupes sociaux, des emplois et des résidences. L’effet de la position de la commune de résidence, plus ou moins centrale par rapport aux réseaux de circulation, donc plus ou moins bien desservie, et par rapport aux grands pôles d’emplois, se conjugue avec celui de la catégorie socioprofessionnelle. À localisation résidentielle équivalente, l’inégalité sociale de potentiel est forte : elle tient aux effets de localisations des emplois.

           Ainsi, les localisations plus centrales de leurs résidences et de leurs emplois, et leur usage plus fréquent de l’automobile, avantagent les cadres. Ceux d’entre eux qui résident dans le cœur de l’agglomération ont un large choix d’emplois situés à moins d’une heure de leur résidence : au moins 50 %, voire plus de 70 % de l’emploi régional leur est accessible. Les cadres habitant des communes périurbaines (en particulier dans le quart sud-ouest où ils sont nombreux), bénéficient encore d’une bonne accessibilité à une part importante de l’emploi régional. Il n’en est pas de même des actifs des catégories plus modestes, ouvriers et employés et, par rapport aux employés, les ouvriers sont désavantagés par la plus grande dispersion de leurs emplois et de leurs résidences : ceux qui habitent à Paris et en proche banlieue ne peuvent accéder au mieux en une heure qu’à la moitié de l’emploi ouvrier francilien, le plus souvent à un tiers. Pour les ouvriers et employés résidant dans les communes périurbaines, la part de l’emploi régional de leur catégorie qu’ils peuvent atteindre est très faible (inférieure à 10 %). Certes, en moyenne, ouvriers et employés franciliens parcourent des distances plus faibles que les cadres pour se rendre à leur travail. Mais s’ils ont un travail plus près de leur domicile, l’éventail de choix qui leur est offert pour un même budget-temps est plus étroit, ce qui constitue un facteur aggravant d’inégalité face au risque de chômage. On retrouve ici ce qui a été démontré dans de nombreux travaux nord-américains : les effets potentiels du spatial mismatch sur l’inégale accessibilité à l’emploi et les taux de chômage.

          Les espaces périurbains face au vieillissement de leurs habitants

           Les espaces pavillonnaires périurbains construits dans les années 1970, ou au début des années 1980, ont été peuplés par de jeunes adultes qui sont aujourd’hui retraités, ou proches de l’être. Une des interrogations sur la durabilité sociale des espaces pavillonnaires périurbains et les inégalités d’accès aux services concerne donc le processus de vieillissement qui va s’accélérer avec l’arrivée à l’âge de la retraite de la génération du baby-boom. En grande couronne, le processus de décohabitation des jeunes et de vieillissement est désormais engagé : entre 1990 et 2006, pour les personnes de référence des ménages pavillonnaires, l’âge moyen est passé de 51 à 54 ans. Le système pavillonnaire périurbain, fondé sur le recours généralisé à l’automobile, pourra-t-il offrir des conditions de vie acceptables à des ménages âgés ? Quels sont aujourd’hui les projets résidentiels des retraités périurbains ? Face au vieillissement, le dis cours « officiel » prône le retour au centre, mais ce n’est pas ce qu’on observe aujourd’hui en Île-de-France.

           Le processus de vieillissement est déjà sensible en première et deuxième couronne périurbaines, même si l’espace périurbain reste plus jeune, en moyenne, que l’ensemble de la région, sauf aux limites de l’Île-de-France (où s’additionnent les effets d’un fond ancien de peuplement rural agricole vieilli et de l’arrivée de retraités dans d’anciennes résidences secondaires). Mais les communes les plus jeunes, situées entre 20 et 40 km de Paris, correspondent essentiellement aux villes nouvelles. On trouve souvent, dans des communes périurbaines à 40 km de Paris, entre un quart et un tiers de ménages retraités et inactifs âgés. Même si l’Île-de-France fait figure de région nettement plus jeune que la moyenne française compte tenu de son attractivité migratoire pour les jeunes adultes et d’un taux de départs en province (ou à l’étranger) au moment de la retraite qui reste important, l’espace périurbain francilien n’échappe donc pas au processus général de vieillissement.

           Cela est le résultat d’un double mouvement : d’une part, de jeunes adultes quittent le périurbain au moment de la décohabitation avec leurs parents, pour poursuivre leurs études ou pour entrer sur le marché du travail, s’installant alors dans de petits logements locatifs en zone centrale jusqu’au moment où eux-mêmes fondent une famille ; d’autre part, les retraités, contrairement à une idée courante qui ne se vérifie pas, restent dans les pavillons périurbains dont ils sont propriétaires, où ils se sentent bien, autour desquels ils ont construit leur réseau social. Ce n’est qu’au moment de la perte d’autonomie ou du veuvage qu’ils envisagent de les quitter : il n’y a pas d’anticipation, ni de retour général et massif au centre, dans des logements collectifs, plus près des commerces et services, tout au plus un déplacement vers des bourgs ou des petites villes proches bénéficiant d’équipements plus nombreux.

          Vers un tassement de l’étalement urbain ?

           La grande vague périurbaine est-elle aujourd’hui terminée en Île-de-France ? Le modèle d’une ville plus compacte est-il en train de s’imposer ? On observe bien, de fait, un regain de croissance des banlieues à Paris comme dans d’autres métropoles. Mais peut-il être interprété comme un changement de modèle, de comportement résidentiel des ménages ? Beaucoup le souhaiteraient, qui dénoncent le périurbain, l’étalement urbain, comme l’antithèse du développement durable. Mais est-ce aussi simple ?

           Certes, on observe bien un ralentissement de la croissance périurbaine francilienne depuis les années 1990, un renversement de tendance entre 1990 et 2006 au profit de la couronne située à moins de 20 km de Paris, un ralentissement au-delà5. On constate aussi un certain tassement, en volume annuel, de la construction de maisons individuelles depuis 1999 par rapport aux années 1990. Mais il en est de même de la construction neuve en général et la part des pavillons dans les logements livrés tend plutôt à augmenter (36 % des résidences principales construites entre 1999 et 2004, au lieu de 31 % entre 1990 et 1999). Malgré les problèmes de solvabilité des primo-accédants (dus au renchérissement considérable des prix dans le neuf comme dans l’ancien), la maison individuelle reste moins chère pour les accédants modestes, et ce n’est pas seulement lié à une charge foncière moindre liée à des localisations plus périphériques. De plus, les prix des pavillons ont moins augmenté, en proportion, que ceux des appartements.

           On constate cependant une moindre dispersion des constructions neuves : la distance moyenne à Paris des pavillons n’augmente pratiquement pas : 26,56 km en 2006 contre 26,48 km en 1999 (et respectivement 28,8 km et 28,2 km pour les pavillons neufs). On observe des processus de densification dans les couronnes pavillonnaires périurbaines : certaines communes accueillent de nouvelles opérations pour permettre l’implantation de nouveaux services donc d’emplois ; d’autres sont plus réticentes et cherchent à verrouiller la construction, en particulier dans les Yvelines qui enregistrent une forte poussée des courants écologistes et du mouvement Nimby6.

           Mais au sein des ménages qui résidaient déjà en Île-de-France au recensement précédent et qui changent de commune, les mouvements centrifuges continuent à l’emporter. Il n’y a pas de retour au centre généralisé : les soldes positifs de mouvements centripètes concernent les jeunes, inactifs ou jeunes couples d’actifs sans enfant. Le modèle des couples avec enfants quittant Paris et surtout ses banlieues pour des communes périurbaines demeure, voire s’accentue.

           De fait, à côté de processus de densification (et de valorisation) des couronnes les plus proches et les plus anciennes, la périurbanisation rebondit à partir des pôles d’emploi périphériques, en particulier les villes nouvelles. La déconcentration lente mais réelle des emplois, le développement de nouveaux pôles à la périphérie de l’agglomération parisienne entretiennent le desserrement pavillonnaire, en réduisant la distance à une gamme d’emplois de plus en plus large, alors même que les vitesses de déplacement sont plus rapides en zone moins dense. Ainsi autour des villes nouvelles de Cergy-Pontoise et de Saint-Quentin-en-Yvelines (qui comptent désormais chacune plus de 80 000 emplois), on peut observer la constitution de ceintures périurbaines et leur structuration en auréoles concentriques, où la distribution sociale des actifs et des ménages reflète la décroissance des valeurs foncières avec la distance à la ville nouvelle. Seuls les cadres ont les moyens d’assumer des coûts fonciers et immobiliers de plus en plus élevés du fait de la proximité des emplois mais aussi des commerces, des services et des équipements de la ville nouvelle, alors que les plus modestes sont contraints de s’éloigner, de s’installer hors Île-de-France dans l’Oise, l’Eure ou l’Eure-et-Loir, s’ils souhaitent accéder à la propriété pavillon. La périurbanisation conduit donc à une extension des processus ségrégatifs et une complexification du dispositif de division sociale de l’espace francilien en auréoles et en secteurs.

           Cela incite plutôt à conclure à la permanence de l’attrait pour le pavillon plutôt qu’à un changement de modèle. Que choisit-on dans une maison individuelle ? La choisit-on pour elle-même, pour disposer de plus d’indépendance, ou pour certains de ses avantages, et lesquels ? Des enquêtes réalisées auprès de ménages pavillonnaires résidant dans quatre communes de l’Essonne (près de Montlhéry) et plusieurs quartiers de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines apportent quelques éléments de réponse7. Elles mettent en évidence la recherche de plus d’espace et de confort (un logement plus grand, avec une chambre pour chaque enfant) ainsi que le poids des déterminants économiques (devenir propriétaire à un coût compatible avec les ressources du ménage, faire un placement qu’on juge sûr). Ce qui est apprécié, c’est l’environnement calme et aéré du quartier, la moindre densité, alors que l’attrait du jardin personnel ou la proximité de la nature sont plus rarement cités. Certes les caractéristiques d’environnement pèsent dans le choix des ménages (quartier calme, aéré, bien équipé, bon voisinage, y compris pour les écoles) et représentent quatre réponses sur dix, mais les caractéristiques propres au logement (type, taille, confort, standing, coût, existence d’un jardin) regroupent la moitié des réponses. Ce n’est pas en premier lieu pour être plus proches de la nature que les ménages choisissent des pavillons, mais parce qu’ils se situent dans des quartiers plus calmes et plus aérés : plus que le choix de la maison individuelle en soi, c’est l’expression d’un refus de la ville dense. C’est aussi parce qu’ils leur offrent l’accès à des logements plus confortables à des prix jugés compatibles avec leurs revenus, et avec des budgets et des temps de déplacements considérés par eux comme acceptables.

           Les enquêtes auprès des ménages pavillonnaires mettent en évidence un faisceau de motifs intervenant dans leurs choix résidentiels et la nécessité d’aborder de manière compréhensive l’ensemble des dimensions (économiques, sociales, symboliques) des pratiques résidentielles et leurs interrelations. Habiter une commune ou un quartier, c’est d’abord cohabiter avec des voisins : d’autant que les ménages pavillonnaires périurbains obéissent sans doute plus que d’autres à des logiques de distinction8 et de séparation, sinon de ségrégation9. Ils ont souvent quitté des lieux de relative mixité démographique et sociale pour des espaces de la propriété, très fortement structurés par des différences de valeurs foncières et immobilières, et cela est sans doute encore plus net en Île-de-France qu’en province, compte tenu des niveaux de prix et de la part des opérations vendues clés en main.

          ***

           Alors même que la périurbanisation pavillonnaire était critiquée pour sa non durabilité, l’organisation de l’offre et le soutien des politiques publiques ont contribué à élargir considérablement la base du marché, et à façonner un mode d’habiter adopté en l’absence d’alternative par des ménages en quête de logements plus grands. Est-ce pour autant un modèle « indémodable tant il est inscrit par l’imaginaire habitant, dans les pratiques d’une grande partie de la société française et porté par l’offre du marché » ?, comme le souligne en 2005 Guy Tapie10. Ce que nous disent les ménages pavillonnaires franciliens des motifs et circonstances de leur choix montre bien que s’ils ont construit leurs modes d’habiter en fonction d’une offre dominante et s’ils en sont largement satisfaits, c’est moins à la forme architecturale de la maison individuelle qu’à ses avantages comparatifs de prix, de taille et d’environnement qu’ils sont attachés, dans leur quête d’une ville moins dense et plus, ou mieux, habitable.
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          La logique immobilière au cœur de l’extension de Madrid, 1940-1969
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           À Madrid, la question de la frontière urbaine se pose de manière forte à partir de la fin du xixe siècle. Plus directement encore qu’à Paris, le plan d’extension de 1860 engendre une frontière à l’intérieur de la ville. La limite de la zone de développement en damier, dessinée par l’ingénieur Castro et adoptée en 1860 (notons la coïncidence des dates avec l’extension de Paris), divise en effet durablement le territoire municipal et l’agglomération. La commune est vaste et seule une petite partie de sa superficie est bâtie en 1860. Le plan Castro n’envisage donc pas sa complète urbanisation ; à l’intérieur du territoire communal subsiste une troisième couronne de terrains destinés à un usage agricole. Toutefois, dès l’adoption du plan, celle-ci est le lieu d’opérations de lotissement sommaires qui entraînent le développement de faubourgs pauvres, fruits de l’auto-construction1. Leur normalisation sera la grande affaire de l’urbanisme madrilène du premier tiers du xxe siècle. Alors que l’ensanche (la zone d’extension) devient le lieu de résidence de la bourgeoisie madrilène, l’extrarradio (la troisième zone où se développent les faubourgs) accueille les migrants venus des campagnes environnantes et une partie du petit peuple des bas quartiers de la vieille ville. Ainsi le territoire municipal est-il divisé en trois espaces sociologiquement et morphologiquement différents, très inégalement équipés2. La limite entre l’ensanche et les faubourgs est une frontière urbaine marquée et durable, puisque ce n’est qu’en 1924 que la séparation administrative entre les deux espaces est abolie, permettant l’unification de leurs budgets et une gestion intégrée des réseaux et des équipements. Cette division, comparable à la limite Paris-banlieue, s’estompe alors très lentement et progressivement. Les nouvelles périphéries pauvres apparues après la Guerre civile contribuent à la rendre moins sensible.

           Après l’intégration formelle de l’extrarradio à l’ensanche, il n’y aura plus à Madrid de frontière intra-urbaine du type de celle qui est engendrée à Paris par les limites de 1860. La question de la limite urbaine ne se pose plus que comme celle du front d’urbanisation, ou celle de la limite du sol urbanisable. Celle-ci, en outre, n’est plus pensée comme une frontière figée. Le déplacement du périmètre bâti, repoussé toujours plus loin (fig. 1 et ► 12), devient même, à partir du milieu des années 1950, un des moteurs de la croissance économique retrouvée du pays. Cet article analyse la façon dont le régime franquiste choisit de traiter l’extension urbaine de la capitale, à quels objectifs obéissent ces choix politiques (qui évoluent) et quelles sont leurs conséquences sur la ville et sur l’économie nationale.

          Faire le Gran Madrid

           Le nouveau régime, issu du coup d’État de 1936, hérite de la ville du premier tiers du siècle, marquée par le « problème de l’extrarradio » – la ceinture de faubourgs auto-construits et insalubres –, ainsi que des solutions envisagées pour intégrer et normaliser cette troisième zone. La culture professionnelle des urbanistes, formés dans les années 1910-1920, doit aussi composer avec l’idéologie du nouveau régime, dont l’urbanisme de la capitale doit célébrer la grandeur. De la guerre au milieu des années 1950, la tendance fascisante au sein de la coalition franquiste, incarnée par la Phalange, domine le gouvernement. Cette période – le « premier franquisme » – est marquée par l’isolement diplomatique de l’Espagne, une politique économique autarcique dirigiste et un discours moralisateur prônant sacrifice et austérité. Durant cette période, pendant laquelle la planification étatique ne parvient pas à relancer une économie qui subit la pénurie de matériaux et l’absence de capitaux, les Espagnols vivent dans des conditions matérielles extrêmement dures qui l’apparentent à une longue après-guerre. En 1939, toutefois, lorsque les insurgés de juillet 1936 ont imposé leur domination sur l’essentiel du territoire espagnol, ils doivent d’abord faire face aux importantes destructions dues à la Guerre civile. On parle pour la seule ville de Madrid de 250 000 logements détruits3. L’urgence est donc, pour l’heure, à la reconstruction.
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          Fig. 1 – Madrid 1944 (en haut) et 1969 (en bas).

          Le projet urbain des années 1940

           La reconstruction de Madrid et la planification de la croissance de la capitale sont confiées à une Junta de Reconstruction de Madrid, au sein de la Direction générale des Régions dévastées (dépendant du ministère de l’Intérieur). L’architecte Pedro Bidagor y Lasarte, figure marquante de l’urbanisme madrilène durant le « premier franquisme », en dirige les services techniques jusqu’en 1946, date de sa réorganisation en Commissariat à l’Aménagement de Madrid, à la tête duquel il reste jusqu’en 1956.

           Le plan général que son bureau élabore pour Madrid, terminé en 1941 et adopté par une loi de 1946, est le cadre de l’urbanisation de la capitale jusqu’à l’élaboration d’un nouveau plan en 19634. Les historiens de l’urbanisme ont souligné combien il reprenait, en les précisant, les propositions du plan républicain de Zuazo et Jansen5. Né en 1904, formé dans les années 1920, Bidagor avait d’ailleurs travaillé dans le studio de Zuazo, juste avant la guerre. L’idée d’une planification par zonage des usages du sol avait alors fait son chemin, succédant progressivement aux plans d’alignements, qui avaient connu une longévité particulière en Espagne depuis les plans d’extension (ensanche) du xixe siècle. Là, comme ailleurs, c’est donc une planification par zonage qui s’impose après la guerre. Le plan de 1944 reprend les grandes options du plan républicain, tout en y insérant les éléments d’un urbanisme monumental célébrant le nouveau régime. C’est le cas de la « façade du Manzanares », visible depuis l’entrée occidentale de la ville, rebaptisée « voie de la Victoire ». Celle-ci aligne, en surplomb de la route, à côté de l’édifice historique du palais royal, deux nouveaux bâtiments, la cathédrale et l’édifice de la Phalange, qui prétendaient reprendre le style architectural « herrerien »6 du palais.

           L’influence de la Phalange sur la politique urbaine de l’immédiat après-guerre est notamment sensible dans la volonté de contenir la croissance urbaine. En effet, les villes et les citadins n’ont pas la faveur du régime, qui entend mettre un terme au mouvement d’exode rural et à l’urbanisation. Le plan Bidagor ambitionne ainsi de finir la ville. Un long mémoire publié dix ans plus tard dans la revue du Commissariat d’urbanisme, à l’occasion d’une exposition, est explicite sur cet objectif7. Le plan prétend limiter l’extension du bâti au colmatage de l’espace déjà urbanisé, qu’il ferme par une ceinture verte (fig. 2). Celle-ci marque la nouvelle limite de la ville, qui dépasse la zone d’extension de 1860 : elle épouse la limite de la commune de Madrid, qui correspond plus ou moins à l’espace urbanisé aggloméré que le plan se propose de colmater. Pour le reste, la croissance urbaine prévue est orientée vers des « villages satellites », destinés à accueillir les ouvriers migrants des campagnes. Une deuxième ceinture verte vient cerner de l’extérieur ces nouveaux noyaux de population, séparés de l’agglomération centrale. Ce projet est l’objet d’un débat vif entre partisans d’une ségrégation sociale volontaire (séparer les ouvriers de la ville centre) et les tenants d’une mixité matérialisant la fin de la lutte des classes8. Le plan prévoit aussi le tracé de deux voies rapides, le long des deux ceintures vertes. Le projet franquiste pour Madrid consiste donc en une ville à la croissance limitée, qui a rompu avec l’extension en tache d’huile, puisqu’elle se compose d’une agglomération centrale et de noyaux périphériques séparés du précédent. L’objectif de « Gran Madrid », en référence à la « Grande Roma » fasciste, ne vise pas la croissance de la capitale, mais bien évidemment sa grandeur.

          Les annexions madrilènes : la raison administrative

           C’est dans ce cadre que se pose la question de l’annexion des communes voisines, près d’un siècle après l’annexion parisienne. Le plan Bidagor ne fait que prendre acte de l’extension réelle de l’agglomération : il en trace les nouvelles limites avec les deux routes en projet et les ceintures vertes. L’espace urbanisé ayant dépassé la frontière communale madrilène, l’administration décide, en toute logique, de mettre celle-ci en adéquation avec celle-là. C’est ainsi que la loi de mars 19469, par laquelle est adopté le plan Bidagor, prévoit l’annexion de communes périphériques. Celle-ci n’obéit pas à une logique politique, mais bien gestionnaire. Il s’agit avant tout de rationaliser la gestion urbaine, celle des réseaux et des services, en les unifiant et en les intégrant dans une administration municipale couvrant l’ensemble du territoire urbain. La municipalité n’est pas sous Franco une institution démocratique, elle ne l’a du reste été que durant la courte expérience de la Seconde République (1931-1939), à la mémoire alors bannie. La question de la légitimité politique de l’annexion ne se pose donc pas. Entre 1947 et 1953, treize communes sont ainsi annexées par décret. Cette décision n’est pas polémique et n’a que peu retenu l’attention des historiens espagnols10.
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          Fig. 2 – Plan Bidagor, 1941-1946.

           Les communes annexées avaient un noyau villageois entouré de propriétés agricoles. Toutes sauf deux avaient connu une forte croissance, liée à l’apparition de faubourgs, non pas en continuité du bâti du village, mais le long des limites de Madrid. Ces nouveaux noyaux de peuplement, de nature clairement suburbaine et sous influence madrilène, avaient pris le pas démographiquement sur le village dans plusieurs des communes, au point que certaines y avaient transféré leur mairie. Les communes annexées le sont entièrement, sans redécoupage de leur territoire, si bien que la superficie du territoire madrilène passe en six ans de 68 à 608 km2. C’est aussi (et d’abord) des surfaces agricoles – ou des réserves foncières – que gagne la commune. En 1954, elle compte 1,5 million d’habitants, soit 330 000 de plus qu’en 1948.

           À la suite de ces annexions, on révise en 1955 la division administrative de Madrid. Toutefois, il ne s’agit pas d’une refonte complète, comparable à celle de Paris après l’extension de 1860. La nouvelle carte madrilène se contente de prolonger les anciens distritos pour y intégrer les nouvelles communes. Les distritos ne cherchent pas à coller aux unités morphologiques ou urbanistiques et n’obéissent pas non plus à un projet politique.

          Aux origines de nouvelles pratiques urbanistiques

           La loi d’aménagement urbain de Madrid de 194611, par laquelle est adopté le plan Bidagor et créé le Commissariat à l’Aménagement de Madrid, constitue, avec son règlement de 1947, le premier cadre de la planification d’après-guerre. Elle est à l’origine de la division durable de la planification en deux étapes distinctes en Espagne (l’une correspondant à un urbanisme prévisionnel, l’autre à un urbanisme opérationnel selon les définitions de Pierre Merlin et Françoise Choay12). Ainsi les deux documents d’urbanisme principaux du second xxe siècle en Espagne sont le plan général et le plan partiel, dénommé dans la loi de 1946 « projet partiel ». Le plan général planifie les grandes infrastructures et détermine l’usage des sols : c’est là que réside le travail de planification proprement dit. Dans le cadre ainsi défini, les « projets partiels » viennent développer les zones à urbaniser. Ils dessinent le détail de l’aménagement des espaces concernés. Au nom de l’intérêt général, exprimé par ces deux documents d’urbanisme, les pouvoirs publics peuvent procéder à des expropriations. C’est dans le laboratoire madrilène, marqué par la figure de Bidagor, que sont élaborées les bases du droit de l’urbanisme espagnol du second xxe siècle.

           La loi de 1946 habilite le Commissariat à procéder aux expropriations nécessaires à la réalisation du plan général et des projets partiels. Ainsi, l’État, à travers son Commissariat à l’Aménagement de Madrid, met-il en œuvre un vaste programme d’expropriations foncières13. Ces opérations portent essentiellement sur la limite de l’espace urbanisé continu, soit la zone réservée par le plan de 1946 à des espaces verts, celle qui est au même moment – les années 1950 en particulier – l’objet de constructions illégales donnant lieu au développement de bidonvilles.

          Repousser la limite de la ville : une politique économique et sociale

           Le projet urbain incarné par le plan Bidagor et le discours officiel des années 1940 ne résiste pas longtemps à la pression démographique résultant de la reprise de l’exode rural. L’afflux massif de migrants, venus de campagnes dévastées par la guerre, aggrave la pénurie de logements et conduit au développement de nouveaux quartiers d’habitat précaire dans la périphérie de Madrid. En 1956, on compte alors 50 000 baraques pour un parc total d’environ 500 000 logements. Celles-ci s’étendraient sur 915 ha, soit plus de 16 % de la surface occupée par des bâtiments d’habitation14. Ces bidonvilles sont localisés dans la continuité du bâti existant, soit souvent dans l’espace que le plan de 1946 réservait à la première ceinture verte, censée séparer la ville-centre des « villages satellites ».

           Au-delà de cet état de fait, c’est du gouvernement et de ses choix en matière de politique économique que vient le changement. À partir du milieu des années 1950, l’extension urbaine n’est plus freinée : elle devient un des secteurs sur lesquels parie le régime pour relancer l’économie.

          D’une nouvelle politique économique à une nouvelle politique urbaine

           Dans le contexte de la guerre froide et de la transformation de la coalition au pouvoir au profit d’une aile catholique conservatrice plus traditionnelle, l’Espagne sort de son isolement diplomatique. Le pays signe d’abord des accords bilatéraux de coopération économique et militaire avec les États-Unis (et participe ainsi au Plan Marshall). En 1955, l’Espagne entre à l’ONU (qui avait condamné le franquisme en 1946), en 1958 elle adhère au Fonds monétaire international et en 1959 à l’Organisation de coopération et de développement économique. Au gouvernement, ceux que l’on a appelés les « ministres technocrates », politiquement et socialement conservateurs, mais économiquement modernisateurs et libéraux (beaucoup sont membres de l’Opus Dei), entreprennent de libéraliser l’économie et de l’ouvrir aux capitaux étrangers. Le pays sort alors progressivement de la pénurie, pour entrer dans une période de croissance et de prospérité. Après l’austérité du « premier franquisme », les Espagnols accèdent progressivement à un mieux-être matériel, célébré par le discours officiel, et qui se reflète dans l’éclosion de productions cinématographiques, notamment, caractéristiques des années 1960 et 1970 espagnoles15. À une légitimité tirée de la victoire militaire, le régime franquiste substitue bientôt une légitimité d’exercice, marquée par l’accès des ménages espagnols au confort moderne16.

           Dans ce contexte, la croissance urbaine, qui dépasse les prévisions du plan Bidagor, devient un moteur de l’économie. Les économistes du régime optent pour une politique productiviste qui s’appuie sur des secteurs à faible teneur technologique, notamment le bâtiment et le tourisme. Or, le tourisme repose aussi sur le bâtiment. La production immobilière est aussi au cœur de la politique sociale du régime, qui prétend loger dignement tous les ménages. La politique urbaine malthusienne du plan Bidagor (par ailleurs peu réaliste dans ses prévisions) est donc remise en cause. Désormais, les villes, Madrid en premier lieu, vont voir la limite de leur bâti constamment repoussée par l’adjonction de nouveaux quartiers, simplement juxtaposés au bâti existant. Les grands chantiers de la périphérie urbaine, que l’on montre aux informations cinématographiques, puis télévisées, sont à la fois un pilier et un symbole de la prospérité retrouvée.

          Le foncier comme bien public, l’urbanisation comme horizon

           Pour rendre possible cette nouvelle politique urbaine, l’État se dote en 1956 d’une loi foncière, qui reste, dans les grandes lignes, le cadre de l’urbanisation espagnole encore aujourd’hui17. Celle-ci consolide les nouvelles pratiques de planification, dont la loi de 1946 pour l’urbanisation de Madrid posait les bases, et bouleverse l’économie immobilière18. Elle établit définitivement la responsabilité publique sur l’ensemble des opérations qui concourent à l’urbanisation du sol. Elle limite donc le droit de propriété, le bien foncier devenant un bien d’intérêt général, sur les usages duquel il revient aux pouvoirs publics de statuer. La réflexion sur le moyen d’éviter l’accaparement des plus-values foncières par les propriétaires, commencée au milieu du xixe siècle, avec les lois d’ensanche, aboutit ici. La loi de 1956 prévoit un processus d’urbanisation en quatre phases : planification, exécution (viabilisation), construction, entretien. Elle donne donc la priorité à la création de ville nouvelle, à l’extension urbaine (dans la tradition des ensanches du xixe siècle), sur la rénovation de la ville existante. Cette caractéristique de l’urbanisme espagnol marque durablement la forme des villes et les modalités de leur croissance. Si l’ensanche de 1860 avait produit une frontière morphologique et sociale extrêmement forte à l’intérieur de la ville, entre la zone d’extension officielle et les faubourgs qui se développaient au-delà, la loi de 1956 fait de la limite de l’extension du bâti l’unique véritable frontière urbaine. Elle est destinée à être repoussée à l’infini, au moyen des instruments de planification décrits par la loi : le plan général (à l’échelle municipale) et le plan partiel, qui en développe les parties. La loi prévoyait, il est vrai, la possibilité d’une planification supra municipale, à l’échelle provinciale (qui correspond au département français)19, mais celle-ci resta lettre morte. La loi foncière faisait ainsi de l’agglomération urbaine une sorte de vaste machine intégratrice, qui pouvait grandir à l’infini, écrasant progressivement les limites urbaines précédentes.

           C’est sur les terrains expropriés entre 1946 et 1963, dans le cadre des lois de 1946 puis de 1956, que se fait une grande partie de l’urbanisation des années 1950 et 1960, notamment les grandes opérations de logements publics. Selon le plan de 1963, l’espace bâti a progressé de 4 680 ha entre 1940 et 1960. De ceux-ci, 56 %, soit 2 600 ha viendraient du patrimoine foncier public, dont 1 700 ha auraient été obtenus par expropriation20.

          Encourager la construction de logements

           Un deuxième ensemble de lois contribue à définir le cadre de l’urbanisation en Espagne sous Franco : celui qui régit l’aide à la construction d’habitations et constitue l’essentiel de la politique de logement du régime21. Par rapport aux politiques françaises de la même époque, ses spécificités consistent principalement dans le choix d’intéresser le capital privé à la construction sociale (au sens de logements destinés à des ménages modestes et aux prix réglementés) et de donner la préférence à l’accession à la propriété plutôt qu’à la location. Comme pour la planification urbaine, les bases de cette politique de logement sont posées très tôt, dès la fin de la guerre, puis précisées et consolidées au milieu des années 1950.

           La loi du 19 avril 1939 définit ainsi le régime de « logement protégé », dont la construction bénéficie d’un système d’aides financières, fiscales et foncières (expropriation). Elle crée l’Institut national du logement, au sein du ministère du Travail, pour planifier la construction. En 1948, une loi sur les « logements bonifiables » étend le bénéfice de la plupart de ces aides (y compris le fait de pouvoir bénéficier de terrains expropriés) aux promoteurs privés qui y construisent des logements pour les « classes moyennes ». La loi de 1954 sur les « logements à loyer limité » refond le système d’aides. C’est dans ce dernier cadre juridique que la construction décolle véritablement. Un décret de 1957 institue, au sein des « logements à loyer limité », la catégorie de « logements subventionnés » dans le cadre d’un « plan d’urgence sociale » pour Madrid, qui étend l’essentiel des aides publiques définies par la loi de 1954 aux promoteurs privés. Cette catégorie de « logement subventionné » est ensuite généralisée et étendue à tout le territoire. Son succès marque la réussite de l’intéressement de l’initiative privée à la construction de logements protégés.

           C’est d’abord, dans les années 1950, la construction publique – le fait principalement de l’Institut national du logement (qui devient ministère en 1957), de l’Organisation syndicale du foyer (organe promoteur et bailleur au sein du syndicat national vertical d’affiliation obligatoire) et des municipalités – qui relance la construction. Il est intéressant que, dans un contexte de libéralisation de l’économie espagnole, soit mise en œuvre dans le secteur de la construction une politique d’intervention publique directe forte : les années 1950 et le début des années 1960 sont en effet l’âge d’or de la construction publique. Le ministère du Logement est du reste l’un des rares qui soient encore confiés à une figure incarnant la tendance phalangiste du régime : José Luis Arrese, nommé à ce poste à la création du ministère en 1957. Il s’agissait à la fois de relancer la production immobilière et de se donner les moyens de maintenir les salaires bas en limitant le taux d’effort des ménages. La priorité était en effet à la relance de l’industrie.

           La construction publique est relayée, à partir du milieu des années 1960, par l’initiative privée, toujours dans le cadre du logement protégé. Enfin, à partir de la fin des années 1960, la construction de « logements libres » (par opposition aux logements protégés, donc ne bénéficiant pas d’aides publiques et dont le prix est uniquement régulé par le marché) décolle à son tour, prenant le pas progressivement sur les logements protégés. Entre 1961 et 1976, on construit ainsi en Espagne plus de 4,9 millions de logements. 89 % des logements terminés entre 1960 et 1965 sont des « logements protégés ». Leur part baisse par la suite, tout en restant majoritaire : 63 % entre 1966 et 1970 et 53 % entre 1971 et 197622.

           Les promoteurs privés s’appuient d’abord sur les aides publiques pour installer leur activité. Une fois celle-ci consolidée, ils se lancent sur le marché plus lucratif des logements libres, destinés à une clientèle plus aisée. La générosité du système d’aides publiques à la construction privée conduit à ce paradoxe espagnol : c’est en construisant des logements à destination d’une clientèle de classes moyennes, voire populaires, aux prix plafonnés, que les promoteurs établissent leur fortune initiale et s’imposent sur le marché immobilier23. Le développement de cette profession, à partir le plus souvent d’entreprises de construction, fait du promoteur un personnage emblématique de l’époque. L’enrichissement de certains, devenus des figures du régime, voire des amis personnels du caudillo, est remarquable. On peut ainsi évoquer la succes story d’un José Banús par exemple, qui construit sa fortune sur ses promotions « sociales » madrilènes (Extension de la Concepción et surtout le Pilar), pour produire finalement, au début des années 1970, des résidences touristiques de luxe sur la Costa del Sol (Puerto Banús à Marbella). Le quartier du Pilar, avec ses appartements de 45 m2 construits24, reste le symbole de la politique franquiste de promotion sociale privée. Il s’intègre à un vaste ensemble de promotions de la SA José Banús, prolongeant l’agglomération au nord-ouest. Sur 92 hectares, le promoteur bâtit ainsi en trois phases, dans les années 1960 et 1970, près de 20 000 logements, destinés à divers types de ménages, des plus modestes aux classes moyennes supérieures. La densité moyenne de l’ensemble s’élève à 213,6 logements par hectare25.

          Une extension urbaine « par sauts26 »

           Dans ce cadre, des quartiers de plusieurs milliers de logements sont construits ex nihilo par des promoteurs publics et privés. Les plus grosses opérations se déroulent généralement de la manière suivante. Le promoteur, qu’il s’agisse d’une institution publique (ministère, syndicat ou municipalité) ou d’une entreprise privée, rédige un plan partiel qui vise à développer un espace en principe qualifié comme urbanisable par le plan général. Il le soumet au Commissariat à l’Aménagement de Madrid. Dix-neuf plans partiels sont ainsi adoptés entre 1946 et 1964 en développement du plan général de 1946. En vertu du plan partiel, le Commissariat peut alors, si nécessaire, exproprier les terrains en vue de leur urbanisation par le constructeur qui a déposé le plan partiel. Les opportunités foncières et les stratégies individuelles des promoteurs sont donc les principaux déterminants de la localisation et de la forme des nouveaux quartiers.

           Le cadre juridique mis en place sous Franco, qui combine aides généreuses à la construction et réglementation foncière établissant une intervention publique essentiellement orientée vers l’urbanisation, conduit ainsi à un tournant majeur dans l’économie immobilière espagnole. Les promoteurs prennent désormais le pas sur les propriétaires fonciers, dont l’action avait été jusque-là déterminante sur les modalités de la croissance urbaine et qui avaient largement bénéficié des plus-values foncières depuis les ensanches du xixe siècle. Désormais, ce sont les pouvoirs publics, aux choix notamment orientés par les promoteurs bien en cour, qui définissent les terrains qui changeront d’usage et les modalités de ces opérations.

           Les nouveaux quartiers viennent s’agréger par paquets à la ville existante, sans véritable solution de continuité, ni cohérence urbanistique. On se contente de prolonger les réseaux pour desservir ces nouveaux morceaux de ville. Le cadre du plan général n’est pas respecté, puisque plusieurs plans partiels prétendent urbaniser les terrains réservés aux espaces verts. Il est ainsi maintes fois dérogé au plan. Le principal document d’urbanisme est finalement, dans la pratique, le plan partiel. S’il est comparable dans sa forme au plan des ZUP françaises, la maîtrise publique y est très réduite. Le Commissariat se contente généralement d’exiger du promoteur l’exécution des travaux de viabilisation et de négocier un pourcentage de « logements protégés ». Ces modalités déterminent une croissance urbaine « par sauts » : la ville grandit en repoussant sa limite par l’ajout de nouveaux paquets d’espaces urbains. La volonté formulée dans le plan de 1946 de mettre fin à la croissance continue du bâti pour orienter l’urbanisation vers des noyaux urbains satellites est, dans les faits, abandonnée. La croissance en tache d’huile de l’agglomération continue.

           La domination de l’habitat collectif sur l’habitat individuel – très minoritaire – et des grands promoteurs menant de vastes programmes de construction ajoute encore au caractère très marqué de la limite du bâti. C’est à la fois cette structure de l’économie immobilière et du bâtiment et le cadre juridique de l’urbanisation qui expliquent cette caractéristique des villes espagnoles. Ce sont elles aussi qui leur permirent de rester relativement compactes jusqu’au début des années 1990.

          L’extension à l’est27

           L’agglomération étant limitée à l’ouest par des forêts et des parcs domaniaux, c’est sur son front oriental que l’on observe le plus nettement les modalités de son extension. L’espace compris entre les deux anneaux routiers du plan Bidagor, qui correspondent à peu près au tracé à venir des autoroutes M30 et M40 (mises en chantier respectivement en 1970 et dans les années 1980), est presque entièrement colmaté à la fin des années 1960.

           Le Gran San Blás (fig. 3), sans doute le plus emblématique des ensembles madrilènes de logements de promotion publique à destination de ménages très modestes, mis en œuvre en 1957-1959, repousse ainsi la limite orientale de la ville sur 95 hectares28. L’Organisation syndicale du foyer y construit plus de 10 000 logements, en deux tranches. La première porte sur cinq parcelles, cinq îlots géants (« super manzanas »), comprenant plus de 7 000 logements. Bâti sur des terrains expropriés à bon prix, parce que réservés comme espaces verts par le plan Bidagor, le Gran San Blás reste longtemps sous-équipé et peu accessible.

           Le groupe Urbis SA, quant à lui, entreprend trois opérations, correspondant à trois plans partiels, sur une vaste section continue de terrains, qui s’étend au sud-est de la ville, depuis l’angle du parc du Retiro jusque loin dans la périphérie de la commune de Madrid agrandie (fig. 4). Il commence par construire, dans les années 1950, dans le voisinage immédiat du parc, le quartier du Niño Jesús29, à destination d’une clientèle aisée (4 000 logements sur 31,2 hectares). Cet ensemble de logements de 150 à 160 m2, construits dans le cadre de la loi sur les « logements bonifiables » (première loi s’efforçant d’intéresser le capital privé à la construction de logement protégé), est localisé sur des terrains réservés comme espaces verts par le plan Bidagor. Dès 1947, l’année suivant l’adoption du plan, Urbis avait déposé un premier plan partiel qui envisageait leur urbanisation et avait obtenu la bénédiction du Commissariat. Celui-ci lui réservait ainsi les terrains expropriés à bon compte (le plan ne prévoyant pas leur constructibilité). Le premier numéro de Gran Madrid explique ainsi que ces terrains, « zones de réserve » pour le plan, sont « considérés en principe comme espaces verts, mais sont susceptibles d’être transformés en zones urbanisées à fonction résidentielle, si on leur conserve leur caractère d’espaces verts30 ». Le plan partiel de 1948 est encore modifié dans les années 1950 dans le sens de la densification.
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          Fig. 3 – plan partiel du gran San Blás.
Source :archivo de la Consejería de Medio ambiente, Urbanismo y vivienda de la Comunidad de Madrid, plan parcial de ordenación del distrio de San Blás, 1963.
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          Fig.4 – Les quartiers construits par Urbis Sa, extrait de la photographie aérienne au 1 :15.000, Comisión de Planeamiento y Coordinación del Area Metropolitana de Madrid (Coplaco), 1975.

           Lorsque la catégorie des « logements subventionnés » rend la construction pour une clientèle modeste rentable, le promoteur se lance, en 1960, dans l’opération de Moratalaz (20 000 logements) à destination des ménages populaires. Celle-ci rompt avec la continuité du bâti, puisqu’elle est localisée sur les terrains les plus périphériques, au-delà des frontières communales de 194731. Le promoteur s’en est porté acquéreur dès 195732 – date à laquelle est créée la catégorie de logement subventionné.

           Urbis attend alors la valorisation de l’espace compris entre le Niño Jesús et Moratalaz pour y entreprendre, trois ans plus tard, en 1963, l’opération du quartier de la Estrella (6 000 logements sur 33,5 hectares), à destination d’une clientèle de classes moyennes supérieures, pour lequel il avait toutefois rédigé un plan partiel et obtenu l’accord du Commissariat et l’expropriation des terrains dès 1953. On voit ici combien la procédure pouvait être favorable aux promoteurs bien en cour. Outre les diverses aides qui leur sont accordées et la grande tolérance des pouvoirs publics sur le délai entre l’adjudication de terrains expropriés et la livraison des logements, les promoteurs privés bénéficient d’une grande permissivité quant à la qualité des quartiers construits et à leur équipement. Si les équipements, les services et les accès existaient sur le plan, ils étaient rarement réalisés, sans que les pouvoirs publics s’en formalisent. Ainsi le quartier de Moratalaz, qui compte pourtant près de 100 000 habitants au début des années 1980, n’est-il alors toujours accessible que par un ancien chemin rural.

          La question métropolitaine

           Dans les frontières municipales élargies de 1953, la question de la gestion métropolitaine ne se pose que tardivement. Jusqu’au milieu des années 1960, l’essentiel de la croissance urbaine se fait dans le territoire des communes annexées depuis 1947. En 1960, 94,7 % du parc de logements de ce qui sera défini en 1963 comme « l’aire métropolitaine » se trouve dans la commune de Madrid33. Ce n’est qu’à partir de la deuxième moitié des années 1960 que les communes voisines (Alcorcón, Leganés, Getafe, Torrejón, Alcalá) sont touchées par l’urbanisation. Ainsi, en 1970, la population de la province de Madrid est encore à 83 % concentrée dans la commune de Madrid34.

           L’évolution de cette extension métropolitaine provoque l’élaboration d’un nouveau plan général. Adopté en 1963, c’est le premier plan métropolitain pour Madrid. La loi du 2 décembre 1963 qui l’adopte remplace l’ancien Commissariat à l’Aménagement de Madrid par une Commission de planification et de coordination de l’aire métropolitaine (Coplaco) et un Bureau municipal d’urbanisme. Ce passage à une planification à l’échelle supra municipale, avec la refonte administrative qu’elle entraîne, s’accompagne d’un désengagement des pouvoirs publics de l’action foncière et de la construction. En effet, le Coplaco n’exproprie pas et ne construit pas, contrairement à l’ancien commissariat. Sa fonction se limite à la planification urbaine. L’ère de l’extension métropolitaine qui commence alors donne lieu à une urbanisation moins dense et plus diffuse, essentiellement le fait de promoteurs privés. On assiste au début d’une urbanisation de résidences secondaires, qui jette les bases de nouvelles banlieues pavillonnaires bourgeoises à l’ouest de l’agglomération. C’est aussi la fin de la période d’intervention directe forte des pouvoirs publics sur l’extension urbaine et la construction.

          ***

           Des années 1940 à la fin des années 1960, l’histoire de l’extension de Madrid se confond avec celle de son économie immobilière. Les choix d’aménagement urbain, qui portaient d’abord la marque de l’idéologie du nouveau régime, sont très vite soumis aux exigences d’une politique économique qui mise sur le productivisme immobilier. Dès lors, l’agglomération s’étend en tache d’huile par l’adjonction systématique de nouveaux paquets immobiliers, venant prolonger la ville existante sans que des solutions de continuité ni de cohérence globale soient imaginées.

           Peut-être parce que le dernier plan du franquisme était métropolitain, peut-être aussi parce que les municipalités sont un échelon essentiel de la démocratie retrouvée, la question de la gouvernance métropolitaine n’a pas été reposée par la démocratie. L’urbanisme continue de relever entièrement de la compétence municipale, sous le contrôle et dans le cadre juridique défini par les régions (les communautés autonomes).
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          AUTOUR DES FORTIF’ / AROUND THE CITY WALLS

          La construction des fortifications de Paris, par Frédéric Moret

           Décidée à la faveur d’une crise internationale, la construction des fortifications de Paris constitue, dès l’origine du projet, un double anachronisme militaire et urbanistique. Dès 1833, adversaires et partisans du projet s’opposent sur la finalité réelle des fortifications, défense de la capitale contre une agression étrangère ou arme de contrôle par le pouvoir central de la tumultueuse population parisienne. Contre le projet gouvernemental d’entourer Paris d’une ceinture de forts détachés, l’opposition privilégie la construction d’une enceinte continue. La décision finalement prise apparaît comme un compromis puisque l’on construisit à la fois une enceinte continue et des forts détachés. Les grands travaux de construction des fortifications n’affectent pas le territoire parisien de 1841, mais bouleversent profondément la structure des communes de la banlieue. Les expropriations, sujet particulièrement sensible dans le cadre d’un régime qui sanctifie la propriété, font l’objet d’âpres négociations et leur étude permet d’analyser les relations entre l’état central et les propriétaires. Projet dénué de toute référence urbanistique, la construction des fortifications de Paris illustre de façon exemplaire la façon dont des travaux d’essence militaire, dans un espace rural, conditionne durablement la structuration et la croissance de l’agglomération parisienne.

          
             
            The Building of Paris’s City Walls
          

           The decision to build the city walls of Paris was made during an international crisis, and from the outset, this project was an anachronism, both militarily and in terms of town planning. Beginning in 1833, opponents and supporters of the project were unable to agree on the real purpose of these city walls: were they intended to defend the French capital from foreign aggression, or a means for the central power to control the tumultuous populace of Paris? While the government planned to surround Paris with a ring of detached forts, the opposition preferred to build a continuous wall. The final decision was a compromise, including both a continuous wall and detached forts. The major building works for the city walls did not affect the Paris territory of 1841, but caused great upheaval in the structure of the banlieue towns. The expropriations – a particularly sensitive topic for a regime that sanctified private property – were the subject of tense negotiations. By studying these negotiations, we can analyse the relationship between the central State and landowners. The building of Paris’s city walls, a project devoid of any references to town planning, is an excellent illustration of how military building projects, in a rural zone, had a lasting impact on the structure and growth of the Paris metropolitan area.

          Le mur en trop. Les fortifications ou la redéfinition d’une « petite banlieue » en discordance, par Virginie Capizzi

           Avant la construction de l’enceinte de Thiers, les limites de Paris et des communes suburbaines sont clairement définies et marquées dans le paysage urbain par des éléments matériels reconnaissables comme les octrois. Les fortifications, pourtant construites comme une enceinte militaire, viennent brouiller la lecture des lignes de partage et des limites territoriales. De ce hiatus naissent le sentiment de discordance et les anticipations d’une extension parisienne. Dans l’immédiat, ce mur «  en trop  » est un facteur de décalage et individualise de nouveaux espaces : la « petite banlieue  » se trouve en partie redéfinie comme un entre-deux-murs à l’avenir incertain mais son existence n’a rien d’officiel, contrairement à la zone de servitudes militaires qui s’étend au pied de l’enceinte et dont les limites et le statut sont précisés.

           À Gentilly, la construction des fortifications, a contribué à isoler les hameaux de la Glacière et de la Maison Blanche, en plein développement, du village historique incarnant le cœur de la commune, et a sans doute favorisé un relâchement de la cohésion territoriale, facilitant peut-être l’acceptation de la perte de ces territoires lors de l’annexion de 1859-1860. L’extension de Paris est présentée et apparaît largement aux contemporains comme la mise en concordance des limites officielles et naturelles de la ville.

          
             
            A Wall Too Many:The City Walls, or Redefining the Petite Banlieue in Conflict
          

           Before the Thiers Wall was built, the limits of Paris and the banlieue were clearly defined and marked in the urban landscape by recognisable landmarks, such as the octrois (toll barriers). The city walls, while built as a military fortification, blurred the interpretation of dividing lines and territorial limits. This hiatus gave rise to a feeling of conflict and anticipations of Paris being extended. This wall “too many” immediately became a source of discord that separated out new areas: the petite banlieue (suburbs on the immediate outskirts of Paris) was partly redefined as an area pinned between two walls, facing an uncertain future, but its existence was not officialised in any way, unlike the military zone, which extended from the foot of the walls and had specific limits and a clear status.

          
             
            In Gentilly, the building of the walls helped isolate the booming hamlets of Glacière and Maison Blanche from the historical village that embodied the heart of the town, and most probably contributed to weakening the territorial cohesion, perhaps facilitating acceptance for the loss of these areas during the annexation of 1859-1860. To contemporaries, the extension of Paris was presented as, and largely appeared to be, aimed at bringing the official city limits in line with the city’s natural boundaries.
          

          Édification et destruction des enceintes militaires au XIXe siècle : le cas de Lyon par Jean-Luc Pinol, Claire-Charlotte Butez et Emmanuelle Regagnon

           Depuis le xviie siècle, la tendance est à l’arasement des fortifications souvent vu comme une entrave à la liberté de circulation. Pour autant, les défaites de l’Empire réactivent l’idée qu’une ville puisse être aussi une place forte. Lyon, occupée par les Autrichiens  après Waterloo n’y échappe pas, et un chapelet de forts est érigé à l’est du Rhône dès le début de la décennie 1830. Sur ces forts s’appuie l’enceinte édifiée sous la direction du général Rohault de Fleury jusqu’à la Seconde République. Le périmètre de l’octroi déborde de beaucoup l’espace ainsi délimité. L’extension de l’octroi, au-delà de l’emprise militaire, se manifeste aussi bien sur la rive gauche du Rhône en pleine urbanisation et où les constructions militaires sont récentes, qu’à la Croix-Rousse, ou sur la rive droite de la Saône, où les défenses de Lyon s’appuient sur des fortifications beaucoup plus anciennes. Sous la Troisième République, une nouvelle ceinture fortifiée est érigée par le général Séré de Rivières au-delà de Lyon, empiétant sur les communes de Saint-Fons, Vénissieux, Bron ou Villeurbanne. En avant de cette nouvelle enceinte, sont édifiés de nombreux forts détachés distants de 10 à 14 km du centre de Lyon. Son arasement donne naissance au boulevard de ceinture, comme disent les Lyonnais dont la première section est ouverte en 1958.

          
             
            Building and Destruction of Defensive Walls in the 19th Century: The Case of Lyon
          

          
             
            Beginning in the 17th century, there was a trend towards razing city walls, which were often viewed as an obstacle to free travel. Nevertheless, the defeats suffered by the French Empire revived the idea that a city can also be a fortress. Lyon, occupied by the Austrians after the battle of Waterloo, did not escape this trend, and a ring of forts was erected on the east bank of the Rhône, beginning in the early 1830s. These forts were the basis for the walls erected under the supervision of General Rohault de Fleury until the Second Republic. The octroi (toll) limits went well beyond the area demarcated by these walls. The extension of the octroi beyond the area under military control was visible on both the left bank of the River Rhône, undergoing urbanisation at a steady pace and where military buildings were more recent, and at Croix-Rousse, or on the right bank of the River Saône, where the defences of Lyon were based on much older city walls. Under the Third Republic, a new ring of walls was built by General Séré de Rivières, beyond Lyon, running across the towns of Saint-Fons, Vénissieux, Bron and Villeurbanne. In front of these new walls, several detached forts were built at distances of 10-14km from the centre of Lyon. The razing of these fortifications gave rise to the ring road known in Lyon as the “Boulevard de Ceinture”, the first section of which was opened in 1958.
          

          Détruire les enceintes et ouvrir la ville au XIX e siècle : le cas allemand par Frédéric Saly-Giocanti

           À la fin du xviiie siècle, beaucoup de villes allemandes étaient encore fortifiées. Les modifications dans la conduite de la guerre ont rendu obsolètes la plupart de ces enceintes défensives, car les batailles décisives de la guerre de mouvement se livraient en rase campagne, plus encore avec la généralisation de l’utilisation du chemin de fer pour organiser les déplacements des armées. La fin des guerres civiles allemandes et la sécurité acquise du fait de la création du Reich rendirent inutiles les lourds dispositifs fortifiés. Beaucoup d’enceintes fortifiées furent démolies pendant l’occupation française. Après 1813, le mouvement des destructions se poursuivit en sorte que vers 1870, presque toutes les enceintes fortifiées étaient détruites. Ces démolitions furent réclamées par les bourgeoisies urbaines, soucieuses de désenclaver les villes. Elles nécessitèrent souvent des négociations complexes entre les états, les autorités militaires, souvent réticentes, et les pouvoirs municipaux, tant sur la propriété des terrains que sur l’affectation des espaces libérés. La destruction des fortifications fut l’occasion de mettre en œuvre des aménagements urbanistiques importants et novateurs, ils facilitèrent un développement rapide des voies de communication ainsi qu’une croissance accélérée de l’espace bâti. Le desserrement de cet espace permit la création de nombreux parcs et de larges avenues, en particulier périphériques, voire la création d’ensembles architecturaux monumentaux.

          
             
            Destroying City Walls and opening up the City in the 19th Century: The German Case
          

          
             
            In the late 18th century, many German cities were still walled. Changes in warfare made most of these defensive walls obsolete, as in manoeuvre warfare, decisive battles were waged in open countryside, even more so with the widespread use of railways to organise troop movements. The end of the German civil wars and the security achieved through the creation of the Reich made heavy fortifications useless. Many defensive walls were demolished during the French occupation. After 1813, the trend of demolitions continued, and around 1870, nearly all defensive walls had been torn down. The urban bourgeoisie called for these demolitions in order to open up cities. These works often required complex negotiations between states, often reluctant military commanders, and municipal authorities, involving land ownership and the use of the land freed up by the demolitions. The destruction of city walls was an opportunity to implement major, innovative town planning projects, and facilitated a rapid development of lines of communication, as well as faster growth of built-up areas. The opening up of these areas enabled numerous parks and broad avenues to be built, or even monumental architectural to be created.
          

          L’EXTENSION DE PARIS / EXTENDING PARIS

          Les espaces parisiens en question, par Florence Bourillon

           Des derniers mois de la Seconde République à 1856, la refonte des espaces parisiens fait l’objet de propositions diverses. L’étude de sources souvent laissées de côté, comme celle des documents restés longtemps en mains privées, permet de revenir sur la présentation très partiale qu’Haussmann fait lui-même de la transformation de Paris dans ses Mémoires. Ainsi, les papiers de la Commission des embellissements de Paris, la relecture des rapports que présente Louis Lazare dans la Revue municipale, enfin les deux commissions mixtes pour la refonte des paroisses en 1853 et 1854, conduisent à une révision des prémices de la rénovation parisienne. Plutôt que d’évoquer un presque-vide avant l’été 1853 – et l’arrivée d’Haussmann à la préfecture de la Seine – doit-on tenir compte de l’existence d’un milieu de rénovateurs urbains, peut-être plus en cour auprès de l’Élysée que de la préfecture, dont le rôle dans les premières décisions de transformation de Paris serait sans doute à réévaluer. L’attention portera, ici, sur les projets d’aménagements et sur leurs genèses. Le plus souvent, les solutions apportées reposent sur un inventaire des dysfonctionnements urbains. Mais l’évitement dans certains cas de cet inventaire est également significatif d’un changement des temps : il n’est plus nécessaire de démontrer les insuffisances des procédures en cours sous la Monarchie de Juillet. Les auteurs se placent en effet au niveau d’une pensée opérationnelle et définissent une rénovation globale de l’agglomération conçue dans les limites d’un Paris étendu aux fortifications.

          
             
            Paris Spaces in Question
          

           From the last months of the Second Republic until 1856, various proposals were made for the renovation of Paris spaces. A study of often neglected sources, such as documents that had long been held in private collections, enables us to take a fresh look at Haussmann’s very biased presentation of the transformation of Paris in his own Mémoires. Thus, documents from the Commission for the embellishment of Paris, reports presented by Louis Lazare in Revue municipale, and two mixed committees for the overhaul of parishes in 1853 and 1854, prompt a revised view of the beginnings of the renovation of Paris. Rather than citing a near-void before the summer of 1853 – when Haussmann arrived at the Seine Prefecture – we must take account of a milieu of urban renovators, who perhaps had greater influence with the Elysée Palace than at the Prefecture, whose role in the initial decisions regarding the transformation of Paris should probably be reassessed. In this regard, our focus will be on renovation projects and their inception. In most cases, the solutions implemented were based on an inventory of urban dysfunctions. However, the fact that this inventory was avoided in some cases is also a sign of a change of the times: it was no longer necessary to show the inadequate procedures that prevailed under the July Monarchy. Indeed, the authors of these various documents thought in operational terms and defined an overall revamping of the urban area, conceived within the boundaries of the Paris city walls.

          L’agrandissement de Paris en 1860 : un projet controversé, par Nathalie Montel

           Loin d’être une mesure évidente ou consensuelle, jour sous lequel elle est traditionnellement présentée, l’extension jusqu’aux fortifications de Paris en 1860 fut au contraire une décision controversée. Le combat inégal qui a vu une partie des habitants s’opposer au projet des autorités fut l’occasion pour chaque camp, avec les moyens dont il disposait, de faire valoir des arguments. Ceux-ci éclairent les enjeux multiples associés à la modification du périmètre de la capitale. La réforme est tout à la fois spatiale, politique et fiscale. Invités à donner leur avis sur ce projet dans le cadre d’une enquête publique, les habitants de l’agglomération parisienne ont fait connaître leur opposition et les raisons de leur désaccord sur des registres parvenus jusqu’à nous. Complétant ces traces écrites, des caricatures témoignent également de visions contrastées du projet d’agrandir Paris.

          
             
            Extending Paris in 1860: a controversial project
          

          
             
            Far from being an obvious and consensual measure, as it is often presented, the extension of Paris to the city walls in 1860 was in fact a controversial decision. The unequally
            matched battle between a portion of inhabitants opposed to the authorities’ project was an opportunity for each side to put forth its arguments with the means at its disposal. These arguments cast light on the numerous issues related to the change in the capital’s boundaries. The reform was territorial, political and fiscal. Asked to give their opinion on the project as part of a public enquiry, the inhabitants of the Paris region expressed their opposition and their reasons in registers that survive to this day. In addition to these written records, caricatures also illustrate the contrasting views of the project to extend the Paris city limits
          

          L’annexion de la banlieue parisienne devant les Chambres, 1841-1859 par Bernard Gaudillère

           Quel a été le poids des Chambres dans l’élaboration des lois de 1841 et 1859 ? ont-elles été un lieu de simple enregistrement ou ont-elles pesé ? en analysant le poids respectif des dispositions constitutionnelles et du contexte politique, sont mis en perspective les deux épisodes qui ont mené à la délimitation du territoire de la «  petite banlieue  » qui sera annexée en 1860. En 1841, le Gouvernement n’avait pas osé proposer ce qui aurait soulevé de graves difficultés ; les députés ont rajouté un verrou contre l’annexion, à la demande d’une fraction de l’opinion. En 1859, l’exécutif impose sans précaution excessive sa volonté, et les Chambres jouent parfaitement le «  rôle  »que leur assignait le régime :pour le Corps Législatif, adopter le projet gouvernemental en l’amendant à la marge sous l’autorité du Conseil d’État ;pour le Sénat, jouer dans l’indifférence générale une comédie de contrôle de constitutionnalité. C’est sans doute aussi parce qu’à ce moment précis du Second empire, le sujet fait l’objet d’un large consensus ! Reste que ces institutions n’ont sans doute pas été insensibles aux modalités décidées par le décret qui prévoit le déroulement des opérations, des enquêtes publiques aux délibérations des trois niveaux de conseils locaux. Le Conseil d’état avalise ainsi les concessions obtenues par les milieux économiques en matière d’octroi. En revanche, il rejette l’annexion de la zone non aedificandi de 250 m qu’Haussmann aurait souhaité exproprier et transformer en ceinture verte.

          
             
            The Annexation of the Paris Banlieue before the Chambers, 1841-1859
          

          
             
            What role did the Chambers have in the drafting of the laws of 1841 and 1859? Were they simply a venue for recording legislation, or did they have real influence? An analysis of the respective weights of the constitutional provisions and the political context gives a perspective on the two episodes that led to the demarcation of the area of the petite banlieue that would be annexed in 1860. In 1841, the government did not dare to propose such a project, which would have created serious difficulties; the members of parliament added a safeguard against annexation, at the demand of a portion of public opinion. In 1859, the Executive took no excess precautions in imposing its will, and the Chambers perfectly fulfilled the “role” given to them in the regime: for the Legislative Body, this entailed adopting the government’s project with marginal amendments under the Council of State’s authority; for the Senate, simulating constitutional control against a backdrop of general indifference. This was probably also because for the Second Empire at that time, this topic enjoyed a broad consensus! Nevertheless, these institutions were doubtless not indifferent to the terms decided on in the decree that planned the stages in operations, from public enquiries to deliberations at the three levels of local councils. Thus, the Council of State agreed to concessions made to economic interests in terms of tolls (the octroi). However, it rejected annexation of the 250-metre zone non aedificandi that Haussmann wished to expropriate and transform into a greenbelt.
          

          L’« annexion » vue de l’Est parisien : inquiétudes, espérances et insatisfactions… par Christiane Demeulenaere-Douyère

           La loi du 16 juin 1859 porte les limites de Paris «  jusqu’au pied du glacis de l’enceinte fortifiée  », lui annexant une large partie de sa proche banlieue. Face à cette mesure, les populations annexées sont en droit d’attendre beaucoup pour l’amélioration de leurs conditions de vie.

           Le cas étudié ici de deux communes de l’Est parisien, Belleville et Charonne, vouées à devenir de «  nouveaux  » arrondissements parisiens, permet de mesurer les attentes que les habitants des communes annexées pouvaient fonder sur cette extension, leurs inquiétudes, et les réponses qui leur ont été apportées. Si les attentes étaient multiples, le temps nécessaire à les satisfaire fut long et nombreuses les insatisfactions.

          
             
            “Annexation” Seen from eastern Paris: Sources of Concern, Hope and Dissatisfaction…
          

          
             
            The Act of 16 June 1859 extended the limits of Paris “to the foot of the glacis of the fortifications”, annexing a large part of the suburbs. Inhabitants of the annexed towns could expect this annexation to improve their living conditions substantially. This paper studies the case of two towns in Eastern Paris, Belleville and Charonne, which became “new” arrondissements of Paris. It endeavours to measure the expectations that the inhabitants of the annexed suburbs could have regarding this extension, as well as their concerns and the responses given. They had many expectations, but meeting these took a long time and resulted in considerable dissatisfaction.
          

          Agglomérer plutôt qu’annexer : le cas de Bruxelles, 1840-1875, par Benedikte Zitouni

           L’annexion a l’habitude de couper court à la question de l’unité territoriale (quels sont les moteurs de la consolidation ?) et d’abréger l’étude généalogique des villes (comment celles-ci ont-elles adopté leurs limites actuelles ?). Elle laisse peu de place à la perplexité. Bruxelles a l’avantage de ne pas offrir ce court-circuit et de forcer les chercheurs à envisager d’autres formes d’unification et d’autres causes de territorialisation que celles proposées par l’annexion. Cet article vise à présenter les débuts de l’extension bruxelloise, période qui a été marquée par l’échec de l’annexion des faubourgs en 1854 et par l’adoption du périmètre de l’aggloméré en 1875. Ce dernier événement a inauguré un territoire alternatif, non-annexé, qui procédait d’une désignation des parties agglomérées ou à agglomérer dans les environs bruxellois. Il a instauré une région proto-urbaine où des règles d’aménagement des rues et bâtisses étaient de mise. Il s’agissait donc d’un territoire où l’on administrait le tissu urbain. C’est cette zone d’intervention qui, telle est l’hypothèse, sous-tend les limites actuelles de Bruxelles. De façon plus générale, l’article vise à montrer que d’autres formes d’unité et de territorialisation urbaines existent et que, même si elles côtoient l’histoire des annexions municipales, méritent néanmoins d’être étudiées pour elles-mêmes.

          
             
            Agglomeration rather than annexation: the case of Brussels, 1840-1875
          

          
             
            Annexation is a popular theme in urban studies. It responds well to the question of territorial unity (what is the vehicle of such unity?) and it is able to account for many historical genealogies (how did cities adopt their current limits?). But this leaves little room for perplexity. In this regard, the city of Brussels and its failed attempts to annex its surroundings offers a telling case. It does not give the usual analytical shortcuts and forces us to consider other unifying vehicles and other territorial causes. More particularly, this article will focus on the beginnings of urban expansion, a period which was marked by the failure of annexation in 1854 and by the success of the agglomerated perimeter twenty years later, in 1875. In that year an alternative territory was established around the city. It did not result from annexation nor incorporation but, rather, proceeded by labelling practices and performative definitions of what had to be agglomerated in the future. It was a proto
            urban zone ruled by minimal and technical building rules for roads and houses. The article argues that, quite likely, it is this technocratic zone and its 1875 perimeter which lie at the basis of the current Brussels Region’s limits. More broadly, the article holds that other territorial and unitarian forms exist and that, although these forms may run alongside annexation, they deserve to be analysed more closely and to be singled out for analytical (re)consideration.
          

          FAIRE DE LA VILLE / MAKING THE CITY

          Les places dans l’Est parisien : vision globale, action locale, par Géraldine Texier-Rideau

           L’annexion, effective au bout de vingt ans de débats, est un moment capital. Elle marque le point de départ d’une transformation des espaces publics parisiens, qui ne s’applique pas uniquement au territoire jusqu’alors pris entre deux enceintes. Si la destruction du mur, tombé dans l’indifférence générale les premiers jours de janvier 1860, peut être perçue comme un non-événement, les transformations que cet effacement de l’ancienne limite parisienne induit sont, en revanche, majeures. L’agrandissement de Paris conduit en effet nécessairement à un rééquilibrage de la carte parisienne et au lancement de projets multiples qui doivent affirmer de manière symbolique - plus que morphologique - l’image d’une ville unitaire. S’appuyant un temps sur des espaces préexistants à amplifier comme la place de la Nation, l’administration haussmannienne, à la suite de l’annexion, déplace ses priorités vers les grands Boulevards, jusqu’alors épargnés. L’articulation, entre Paris et sa banlieue-est, se fera désormais à partir du Château d’Eau, dont la place est totalement repensée. Dans les territoires annexés, le principe est repris. Au sein d’une grande traversée nord-sud irriguant, à la fois, l’ancienne banlieue est et ménageant des liaisons avec le centre, est implantée une véritable centralité périphérique capable de structurer les quartiers alentours. À République comme à Gambetta est, en réalité, expérimentée une nouvelle conception des espaces publics, qui fusionne pensée globale et action locale.

          
             
            Squares in Eastern Paris: A Global View, Implemented Locally
          

          
             
            The annexation, which took effect after 20 years of debates, was a crucial moment. It marked the starting-point for a transformation of Paris’s public spaces that did not apply only to the areas previously located between the two sets of city walls. While the destruction of the Wall of the Farmers-General, which was torn down in a context of general indifference in early January 1860, may be considered a non-event, the transformations resulting from the erasing of these former city limits were substantial. The extension of Paris inevitably led to a re-balancing of the Paris map and the launching of numerous projects that were to assert the image of a single city symbolically – more than morphologically. The Haussmanian administration focused for a time on existing spaces to be further emphasised – such as the Place de la Nation. Then, after the annexation, the priority shifted to the Grands Boulevards, which had previously been left untouched. The interconnection between Paris and its eastern suburbs would then start at Château d’Eau, the square of which was totally overhauled. In the annexed areas, the same principle was applied. Within a large north-south axis draining both the former eastern banlieue and providing links with the centre, a genuine “peripheral centrality” was installed, able to structure the surrounding districts. At République and at Gambetta, a new conception of public spaces was in fact experimented with, merging a global conception with local implementation.
          

          Quartiers à la mode et attraction des marges. Législateurs du goût et conquêtes urbaines après 1860, par Manuel Charpy

           L’agrandissement de Paris favorise la transformation de sa géographie sociale. Conquêtes d’espaces marginaux et anciennement hors de l’enceinte et conquêtes de tissus urbains délaissés par la bourgeoisie marquent ces mutations de l’espace urbain. Mettre à la mode un quartier comme au parc Monceau ou conquérir des tissus urbains existants comme à Notre-Dame-des-Champs, passent par la mobilisation de groupes sociaux capables d’attirer la haute société ou d’assurer une forme de transition sociale. Processus de conquêtes et de «  gentrification  » apparaissent ainsi reposer sur deux groupes à la fois à la périphérie et au cœur de la bonne société :le monde des arts et celui de la galanterie. Ce dernier est une population de transition qui, au sens littéral, «  essuie les plâtres  » c’est-à-dire occupe les appartements et hôtels particuliers le temps que les murs exsudent. Dans le même temps, le monde des arts occupe lui aussi une situation sociale qui le force à toutes les excentricités culturelles et géographiques. Les mutations urbaines coïncident avec une place nouvelle acquise par les artistes : leur proximité est recherchée par une bourgeoisie qui «  découvre  » alors le monde des arts et sa capacité à produire une culture commune et distinctive. En outre, leurs ateliers permettent de singulariser les immeubles, de valoriser les combles et les espaces exposés au Nord.

          
             
            Fashionable Districts and the Appeal of the Marginal. Trend-Setters and Urban Conquests after 1860
          

          
             
            The expansion of Paris fostered a transformation of its social geography. These mutations in the urban space were marked by reclaiming marginal areas previously outside the city walls, and the bourgeoisie reclaiming urban areas that had fallen out of favour. Making a district fashionable (as in the case of Parc Monceau) or reclaiming existing urban areas such as Notre-Dame-des-Champs, entails mobilising social groups that can attract upperclass society and provide a sort of social transition. Processes of reclaiming or “gentrifying” areas thus appear to rely on two groups that are both on the cusp and at the heart of “high society”: the art world and that of galanterie. The latter is a transitive population that, literally, “dried the plaster”, i.e. living in newly-built apartments and townhouses while the plaster walls were drying (hence the French expression “essuyer les plâtres”, meaning to suffer all the inconveniences of breaking in something new). At the same time, the art world also held a social position that forced it into all forms of eccentricity – in the cultural and geographic sense. The urban mutations coincided with a new position acquired by artists: the bourgeoisie was “discovering” the art world and its ability to produce a shared and distinctive culture, and thus sought close proximity with the artistic milieu. Furthermore, artists’ studios were a way to make buildings stand out, to use the garret space and rooms facing north.
          

          Une leçon française pour Londres ? L’administration de la capitale britannique de 1855 à 1900, par Nick Bullock

           Les mécanismes qui ont permis le développement rapide de Paris et de Londres au milieu du xixe siècle ont beaucoup en commun, mais il y a des différences. La préférence de Londres pour des maisons et non pas pour des appartements, ou la location, by leasehold, plutôt que la vente directe de terrains. Mais ces différences sont beaucoup moins importantes que le contraste entre la façon dont les deux villes étaient gouvernées. Jusqu’en 1855, il n’y avait pas de définition acceptée de Londres et l’administration de la ville est restée divisée entre différentes autorités jusqu’après la Seconde guerre mondiale. Les débats concernant le gouvernement de Londres ont divisé l’opinion entre «  localistes  », favorables à l’administration de la capitale par paroisses indépendantes coordonnées par un faible conseil fédéral, le Metropolitan Board of Works, et «  centralisateurs  » qui voulaient une autorité unique et forte pour la capitale, avec Paris pour modèle. Ces débats se sont poursuivis jusqu’aux années 1930. Les critiques du gouvernement de Londres ont fait valoir que ces questions administratives avaient détourné l’attention des difficultés grandissantes entre Londres et les administrations environnantes, causées par le rythme effréné de la croissance de la région londonienne. Les difficultés liées à l’expansion au-delà des limites administratives durent jusqu’à la création du Conseil du Grand Londres en 1965.

          A French lesson for London? Administering the British Capital (1855-1900)

           The mechanisms that enabled both Paris and London to grow rapidly in the mid-19th century were very similar, but there are differences. Notably, London’s preference for houses, rather than apartments, or for leasehold rather than direct ownership of land plots. However, these differences are much less important than the contrast in how the two cities were governed. Until 1855, there was no accepted definition of London, and the city’s administration was still divided into several different authorities until after the Second World War. The debates on a government for London divided public opinion between “localists”, who favoured administration by independent parishes coordinated by the Metropolitan Board of Works (a weak federal council), and “centralisers”, who wanted a single, strong authority for London, with Paris as their model. These debates continued until the 1930s. The critics of London’s government asserted that these administrative questions had turned attention away from the growing difficulties between London and surrounding municipalities, caused by the frantic growth of the London region. The difficulties related to the city’s expansion beyond its administrative limits persisted until the greater London Council was created in 1965.

          Les quartiers de Rome, 1870-1970, par Catherine Brice

           Lorsque Rome est devenue capitale du Royaume d’Italie en 1870, la banlieue était encore»  intramuros  » et la population ne dépassait pas les 245 000 habitants. C’est aujourd’hui une capitale de 2,5 millions d’habitants, englobant ce qui était autrefois la désertique et malsaine Campagna romana. Etablie le long des anciennes voies consulaires, la banlieue romaine s’égrène de manière discontinue, sans apparente logique ni planification. Cette périphérie est le fruit d’une spéculation immobilière effrénée et non d’une planification raisonnée. Il y eut pourtant des tentatives pour penser l’expansion de la ville éternelle, en 1909, en 1931, en 1962, notamment. Néanmoins, la banlieue romaine fut davantage conçue comme des ensembles juxtaposés d’habitations et de services, sans que le problème des liaisons par transport public avec le centre ou la banlieue fasse l’objet d’investissements notables. On tentera donc de mettre en évidence les acteurs à l’œuvre, et d’évoquer aussi comment cette périphérie romaine a pu constituer l’identité moderne de la ville.

          
             
            The Districts of Rome, 1870-1970
          

          
             
            When Rome became the capital of the Kingdom of Italy 1870, its suburbs were still “within the walls” and the population was not more than 245,000. Nowadays, it is a capital of 2.5 million inhabitants, encompassing what was used to be the deserted and insalubrious Campagna Romana. Built along the former consular roads, the Roman suburbs are spread out disconnectedly, with no apparent logic or planning. This periphery was the result of frantic real estate speculation, not rational planning. However, efforts were made to plan the expansion of the Eternal City, notably in 1909, 1931 and 1962. Nevertheless, the Roman suburbs were designed more as juxtaposed sets of homes and services, without any notable investment to connect suburbs to one another or to the city centre via public transport. We shall thus endeavour to highlight the players involved, while also mentioning how this periphery was able to constitute Rome’s modern identity.
          

          PARIS-BANLIEUE ET RETOURS / PARIS/BANLIEUE AND BACK

          La suppression des fortifications au conseil municipal de Paris à la fin du XIXe siècle : prendre acte de la croissance de la ville, par marie Charvet

           La dernière enceinte de Paris, construite sous Louis-Philippe, marque depuis 1860 les limites de la capitale. Les fortifications voient leur existence remise en cause dès les années 1880, leur sort n’étant réglé, partiellement, qu’aux lendemains de la première guerre mondiale. Pour les conseillers municipaux parisiens, républicains puis possibilistes, qui le réclament pendant les vingt dernières années du xixe siècle, le démantèlement de l’enceinte est une mesure d’hygiène : il permettrait d’offrir de l’espace, sous toutes ses formes, à des Parisiens qui s’entassent dans une ville devenue trop étroite. Non seulement la suppression permettrait de récupérer des terrains libérés par la disparition de l’ouvrage militaire et la levée de la servitude, mais elle ferait aussi disparaître l’obstacle qui s’oppose à une croissance horizontale de la capitale, permettant ainsi une dé-densification du tissu urbain. Confrontés à une pression démographique particulièrement forte dans les arrondissements extérieurs récemment annexés, les partisans de la suppression prennent acte de la croissance urbaine, qu’ils interprètent comme un mouvement naturel, contrairement à leurs adversaires – avec lesquels ils partagent la même phobie de la densité urbaine. Ces derniers voient en effet dans l’enceinte un moyen de s’opposer à l’extension indéfinie de l’agglomération parisienne. Pour autant, au conseil municipal, les édiles qui réclament la disparition de l’ouvrage militaire pendant les 20 dernières années du xixe siècle ne remettent pas en cause les frontières administratives de la capitale.

          
             
            Dismantling the City Walls in the Paris City Council in the late 19th century: reacting to the Growth of the City
          

          
             
            The last city walls of Paris, build under Louis-Philippe, had marked the city limits since 1860. The existence of these fortifications was called into question as early as the 1880s, but it was not until after the First World War that a decision was made, partially, as to what to do with them. For the Paris City Council members, Republicans then “Possibilistes” who had called for the city walls to be dismantled during the last two decades of the 19th century, it was a measure of public health: it would enable open space, in all forms, to be given to the Parisians, who were packed into a city that had become too small. Not only would tearing down the walls free up land by doing away with military facilities and lifting the servitude, but it would also remove the obstacle to the capital’s horizontal growth, thus enabling a de-densification of the urban fabric. Faced with particularly strong demographic pressure in the recently-annexed outer arrondissements, those in favour of dismantling the city walls acknowledged urban growth, which they interpreted as a natural trend, unlike their opponents. Conversely, the opponents, while also afraid of urban density, saw the walls as a means to halt an indefinite extension of the Paris metropolitan area. In the City Council, however, the councilmen that called for the dismantling of the military facilities over the last 20 years of the 19th century did not call into question the capital’s administrative boundaries.
          

          La commission d’extension de Paris et ses travaux, 1911-1913, par Pierre Casselle

           Louis Dausset, rapporteur général du budget de la ville de Paris, est à l’origine de la création par le préfet de la Seine d’une Commission chargée de préparer l’élaboration d’un plan d’extension de Paris. Nommée en juin 1911, elle se composait d’artistes, d’architectes, d’ingénieurs, de membres du Conseil municipal de Paris et de fonctionnaires. Elle ne se réunit qu’une seule fois, en 1912. La Commission publia en 1913 deux rapports (Aperçu historique et Considérations techniques préliminaires) qui s’appuient sur l’histoire des agrandissements successifs de Paris pour préparer l’avenir du «  plus grand Paris  » dont la limite proposée est celle du département de la Seine. La vision demeure centrée sur Paris – l’aménagement de la banlieue n’étant abordé qu’en fonction des problèmes de la capitale (circulation, espaces libres) – et s’inspire de modèles étrangers comme Berlin, Londres et Vienne.

          
             
            The Works of the Commission for the extension of Paris, 1911-1913
          

          
             
            Louis Dausset, reporter general for the City of Paris budget, is behind the creation by the prefect of the Seine Department of a Commission in charge of planning the extension of Paris. Artists, architects, engineers, City Council members and civil servants formed the said commission, which was appointed in June 1911 and met only once in 1912. The Commission published two reports in 1913 (Historical Survey and Preliminary Technical Considerations), using the history of the successive expansions of Paris in order to pave the way for the “greater Paris” whose proposed boundary was the Seine Department. The vision remained focused on Paris – suburban developments were only addressed in consideration of the problems of the capital (traffic, free space, etc.) – and was inspired by models from abroad such as Berlin, London or Vienna.
          

          Prolonger le métro en banlieue : débats, enjeux politiques et réalisations, 1919-1946 par Pascal Désabres

           En 1919, le réseau de métro dans Paris est à peu près achevé. Les travaux ne concernent plus que des fragments de lignes. Mais hors des murs de la capitale, la banlieue a connu un essor considérable. Le métro doit-il sortir de la ville pour aller irriguer les banlieues ? pour les communes adjacentes, la question se pose dès 1900 ; les élus du Paris intra muros sont plus réticents. Au-delà du débat technique, la question du prolongement du métro en banlieue est aussi un révélateur de la façon dont la capitale regarde ses voisins, souvent avec distance, voire avec dédain. Jusqu’où Paris est-il encore Paris ? Quel est le poids des communes de banlieue, dans l’immense ensemble du département de la Seine, par rapport à la capitale sans maire ? En s’appuyant sur les archives propres au métro (conservées à la RATP) et à l’administration de la capitale (Archives de Paris), mais aussi par une analyse attentive des délibérations du conseil municipal de Paris, et de la presse, on peut tenter de comprendre comment, autour de l’objet très symbolique du métro, qui est un peu de Paris, se tissent des liens entre la métropole et ses banlieues. Le débat aboutit à une série de prolongements sporadiques en banlieue, dont la construction se poursuit encore après la Seconde guerre mondiale. Il n’empêche : ce métro que Paris a voulu contrôler de sa conception à sa gestion, ne devint jamais vraiment un réseau pour un grand Paris, ni même pour une grande banlieue.

          
             
            Extending the métro to the Banlieue: Debates, Political Challenges and Achievements, 1919-1946
          

           In 1919, the Paris Métro network was virtually complete. Further construction works only involved segments of lines. But outside the walls of Paris, the banlieue was growing considerably. Should the Métro be extended outside the city proper to serve the banlieues? For adjacent municipalities, the question was raised as early as 1900. The elected officials of Paris intra muros were more reluctant. Apart from the technical aspects, the question of extending the Métro into the banlieue was also revelatory of how the capital viewed its neighbours, often distantly, or even with disdain. Just how far from Paris could one go and still be in Paris? What was the weight of banlieue municipalities, within the enormous Seine Department, next to the capital city that, at that time, had no mayor? Using the archives of the Métro (held by the RATP) and the Archives of Paris, as well as a careful analysis of the deliberations of the Paris City Council and press articles, we endeavour to understand how ties between the city and its suburbs were formed based on the Métro, which is something of a symbol of Paris. This debate resulted in a series of sporadic extensions of Métro lines into the suburbs, with construction continuing after the Second World War. Nevertheless, the Métro – which Paris intended to control, from design to management, never really became a transport network for the greater Paris region, or even for the more distant suburbs.

          Entre rivalité et complémentarité, les offices d’HBM de Paris et de la Seine des années 1920 aux années 1950, par Danièle Voldman

           Les historiens se sont rarement penchés sur les conséquences locales de la législation du début du vingtième siècle prévoyant la création simultanée d’offices départementaux et municipaux d’habitations à bon marché. Dans le cas de Paris et de sa région, deux puissants offices sont nés presque simultanément dans le courant de la décennie 1910, celui de la ville de Paris et celui du département de la Seine, comprenant outre la capitale, les 81 communes de l’ancien département. Alors que leurs attributions étaient, aux yeux d’une partie de leurs responsables, complémentaires devant l’obligation de résoudre les difficultés de logement des classes populaires, ils se sont souvent trouvés en concurrence pour le choix des terrains, le type de constructions envisagé et les attributions des nouvelles habitations. L’étude des rapports des deux offices met en lumière la contradiction entre leurs missions respectives et leurs intérêts propres. Pour loger ses habitants, la ville de Paris pouvait-elle s’en tenir à son territoire s’arrêtant à la zone des fortifications ? De la même façon, le département pouvait-il faire abstraction des parisiens ? C’est toute la définition des limites de la capitale, de son poids dans la région et de sa situation administrative particulière, sans maire, qui s’est trouvée posée jusqu’à la réorganisation de 1964.

          
             
            Between rivalry and Partnership: Public Housing Authorities of Paris and the Seine Department from the 1920s to the 1950s
          

          
             
            Historians have seldom focused on the local effects of the early 20th century legislation that created departmental and municipal public housing authorities (or HBM, Habitations à Bon Marché) simultaneously. In the case of Paris and its region, two powerful public housing authorities were created at almost the same time in the 1910s: the Paris public housing authority and that of the Seine Department, which included not only the capital, but also 81 municipalities of this former department. While in the eyes of some of their directors, the two offices complemented each other in their remit of working towards resolving the housing difficulties of the popular classes, they often competed against each other in the choice of land plots, the type of buildings considered, and awarding the newly-built housing. A study of the two authorities’ reports casts light on the contradiction between their respective missions and their own interests. To house its inhabitants, could the City of Paris stop at its own city limits, within the area of the city walls? Likewise, could the Seine Department forget about those living in Paris? The definition of the capital’s limits, its weight in the region and its unique administrative situation (Paris had no mayor then) was in question until the reorganisation that took place in 1964.
          

          Le Grand Paris bienfaiteur et les dynamiques de coopérations Paris-banlieues sous la Troisième République, par Emmanuel Bellanger

           Aux xixe et xxe siècles, les relations entre Paris et les banlieues sont empreintes de passions. La capitale, siège de la puissance publique et du Conseil municipal de Paris, n’a pas hésité à contrarier la banlieue en y déversant ses ordures, ses eaux usées, en annexant sa zone et en y expatriant ses morts, ses mendiants, ses fous, ses délinquants jusqu’à ses locataires de logements sociaux. Ces tensions ont masqué une autre réalité, celle d’un grand Paris solidaire. La troisième République voit en effet l’émergence de coopérations territoriales ambitieuses. Sous l’autorité d’une nébuleuse d’élus et de réformateurs sociaux, le grand Paris devient l’épicentre de péréquations entre territoires riches et territoires pauvres. Le dynamisme intercommunal et départemental du Grand Paris donne naissance à des réalisations exemplaires. Les politiques intercommunales du gaz, de l’électricité, de l’eau, les cités jardins du conseil général de la Seine, ses dispensaires, ses écoles de plein air et ses hôpitaux font la fierté des élites locales.

           Pendant plus de 170 années, ce Grand Paris existe sous les traits du département de la Seine, agrégeant la capitale et les 80 communes suburbaines l’encerclant. Le Grand Paris n’est donc pas une invention du temps présent. Redécouvert au tournant des années 2000, ce modèle de gouvernement local s’achève avec l’adoption de la loi du 10 juillet 1964 qui désolidarise la capitale de sa proche banlieue.

          
             
            Greater Paris as Benefactor, and Paris-Banlieue Cooperation Trends under the Third Republic
          

          
             
            In the 19th and 20th centuries, emotions ran high in relations between Paris and its banlieue. The capital, as the seat of public power and the Paris City Council, did not hesitate to upset the suburbs by dumping its rubbish and waste water there, annexing land, and sending out its dead, its beggars, the insane, criminals or even the tenants of social housing. These tensions overshadow another reality – a Greater Paris of solidarity. Indeed, the Third Republic witnessed the emergence of ambitious regional cooperation projects. Under the authority of an eclectic grouping of elected officials and social reformers, Greater Paris became the epicentre of cross-subsidies between rich and poor areas. The dynamic relations between municipalities and with the departments of Greater Paris gave rise to outstanding achievements. Intermunicipal gas, electricity and water projects, the “garden cities” of the Seine regional authority, its dispensaries, open-air schools and hospitals were all sources of pride for the local elite.
          

          
             
            For more than 170 years, this Greater Paris existed in the form of the Seine Department, which combined the capital and 80 suburban towns surrounding it. “Greater Paris” is therefore not a contemporary invention. This local governance model ended with the adoption of the Act of 10 July 1964, which broke the ties between the capital and its close suburbs, before being rediscovered in the early 2000s.
          

          D’une exposition l’autre : l’urbanisme berlinois à l’épreuve de la métropolisation, 1910-1931, par Stéphane Füzesséry

           Si pour la plupart des observateurs berlinois, Paris demeure jusqu’à la toute fin du xixe siècle le modèle de la «  grande ville  », c’est Berlin qui, à partir du début du xxe siècle, s’impose pour beaucoup d’observateurs parisiens comme un point de référence en matière de gestion et de planification de l’extension urbaine. Entre 1910, date de l’exposition générale d’urbanisme au cours de laquelle sont présentés au grand public les projets du concours pour le grand Berlin, et 1931, date de la grande exposition pour la construction allemande, l’urbanisme berlinois dessine en effet les contours d’une ville étendue, irriguée par des réseaux de transports, structurée par un réseau de parcs et de jardins et offrant aux masses des habitations saines et des équipements de proximité. Cet urbanisme se construit à la fois comme une réponse spatiale et sociale au problème de l’extension urbaine, et comme une réponse thérapeutique aux problèmes posés par la condition urbaine moderne au terme de quarante années de croissance vertigineuse. Rompant en partie avec le modèle décentralisé de la cité-jardin autonome au profit de l’idée de faubourg-jardin édifié en périphérie de la grande ville et lié organiquement à son centre, les Siedlungen weimariennes apparaissent non seulement comme des points de fixation de l’extension urbaine permettant de conduire rationnellement la dissolution de la métropole, mais aussi comme des contrepoints ou des alternatives à la frénésie et à la congestion métropolitaines naissantes.

          
             
            Exhibition to Exhibition: Berlin Town Planning Tested by Metropolitanisation, 1910-1931
          

          
             
            While for most observers in Berlin, Paris was the model of a “large city” until the very end of the 19th century, Berlin became, from the early 20th century, a benchmark for many observers in Paris in terms of managing and planning urban expansion. Between 1910, date of the General Urban Design Exhibition in Berlin, when the public was presented with projects from the competition for designing Greater Berlin, and 1931, date of the Berlin Building Exhibition, town planning in Berlin drew the contours of an extended city, served by transportation networks, structured with a network of parks and gardens, and offering the masses sanitary housing and local equipment. This town planning was built both as a spatial and social answer to the problem of urban expansion, and as a therapeutic response to the problems of the modern urban condition after 40 years of rapid growth. The Siedlungen housing estates built during the Weimar period broke partly with the decentralised model of the autonomous garden city, in favour of the idea of a garden suburb on the outskirts of the large city, tied organically to the centre. They appeared not just as focal points for the urban extension, enabling the metropolitan area to be dissolved rationally, but also counterpoints or alternatives to the growing metropolitan frenzy and congestion.
          

          PARIS-RÉGION / PARIS-REGION

          Rénover le centre de Paris : quel impact sur les marges ? 1940-1970 par Isabelle Backouche

           En tenant de front trois registres : les projets, les diagnostics de l’administration et les réalisations éventuelles, on tentera de mettre en valeur les liens qui ont pu exister entre deux ordres de choses, traditionnellement isolés. D’une part, la question récurrente de la rénovation du centre de Paris, notamment à partir du cas des îlots insalubres. Quelles sont les solutions envisagées ? Dans quel périmètre s’inscrivent-elles ? Quels sont les obstacles ? D’autre part, la question de l’aménagement des marges et des interventions souhaitables pour penser la capitale à une échelle grandissante. On considérera que les acteurs eux-mêmes lient les deux questions, envisageant la conquête des marges comme moyen d’intervenir au centre, ou considérant que l’intégration des marges permet de remédier aux embarras de Paris, encore nombreux au xxe siècle. Les observations porteront sur le cas de l’îlot16, contemporain de l’expropriation de la zone, sur la question des Halles dans les années 1950 et sur celle du réseau de communication desservant Paris et la région parisienne dans les années 1970.

          
             
            Renovating Central Paris: Impact on the Urban Margins, 1940-1970
          

          
             
            By analysing three different registers – plans, the administration’s expert opinions and potential construction projects, we will endeavour to highlight the links that may have existed between two traditionally separate categories of things. On the one hand, the recurring question of renovating central Paris, notably based on the case of insalubrious housing blocks. What solutions were considered? Within what scope? What were the obstacles? On the other hand, the question of developing the urban margins and the preferable interventions for conceiving of the capital on a growing scale. We will consider the players themselves to be the ties between these two questions, envisaging the conquest of urban margins as a means of intervening in the centre, or considering that the incorporation of the margins was a means to resolving the sources of congestion in Paris, which were still numerous in the 20th century. Observations will focus on the case of block 16, which was contemporaneous of the expropriation of the area, on the question of Les Halles in the 1950s, and on that of the transport network serving Paris and the Paris region in the 1970s.
          

          La construction des grands ensembles : reconquérir Paris et régénérer la banlieue par Annie Fourcaut

           On peut s’interroger sur l‘utilité d’aborder la question des grands ensembles des Trente Glorieuse dans un colloque consacré aux dynamiques urbaines consécutives à l’annexion de 1860. Le grand ensemble paraît aux antipodes de l’immeuble haussmannien comme de l’immeuble des faubourgs. Cependant, si on interroge conjointement la localisation des constructions nouvelles, leur date d’édification, ainsi que la maîtrise d’ouvrage qui les a commandés, se distinguent deux types de grands ensembles. Une carte des constructions neuves de la période 1950-1965 en région parisienne, soit celle du redémarrage de la construction neuve après l’épisode de la Reconstruction, le montre nettement. Le premier s’inscrit dans les vides laissés par l’haussmannisation entendue comme la période de rénovation urbaine des années 1853-1914. Inscrites dans les «  dents creuses  » laissées par l’haussmannisation, ces constructions neuves visent à achever la modernisation des marges de la ville unifiée en 1860. Le second type, à l’exemple de Sarcelles, Massy-Antony ou les 4000 à La Courneuve, renvoie à la construction d’ensembles massifs créés sur une table rase, au gré des opportunités foncières. Pierre Sudreau, ministre de la Construction de 1958 à 1962, assigne aux grands ensembles la mission de régénérer la banlieue. Avec la création de ces «  banlieues de banlieue  » neuves, la région parisienne sort définitivement, dans les années 1950, du cycle haussmannien.

          
             
            Building the Grands Ensembles: Reclaiming Paris and Regenerating the Banlieue
          

          
             
            We might wonder about the usefulness of addressing the question of the grands ensembles housing projects built during the Trente Glorieuses at a colloquium dedicated to urban dynamics following the 1860 annexation. The grand ensemble appears to be the exact opposite of a Haussmannian apartment building or a faubourg building. However, if we investigate the location of the new buildings, when they were built, as well as the contractor ordering them, we see that there are two types of grands ensembles. A map of new buildings in the Paris region over 1950-1965, i.e. when new construction began after the post-War Reconstruction episode, clearly shows this. The first type was built in areas left empty by Haussmannisation (i.e. defined as the period of urban renovation from 1853 to 1914). Erected in the “hollow teeth” of Haussmannisation, these new buildings were aimed at completing the modernisation of the margins of the city after its 1860 reunification. The second type of grands ensembles – for instance, Sarcelles, Massy-Antony or the 4000 in La Courneuve – refers to the building of massive housing projects created from a blank slate, depending on the available land opportunities. Pierre Sudreau, the Minister of Construction from 1958 to 1962, gave the grands ensembles the mission of regenerating the banlieue. With the creation of these new “banlieues de banlieue” (“suburban suburbs”), the Paris region definitively turned the page on the Haussmannian cycle in the 1950s.
          

          Les projets de Delouvrier : changement d’échelle ou restructuration de la région parisienne ?, par loïc Vadelorge

           Le moment Delouvrier (1961-1969) de la région parisienne constitue une charnière aussi connue que l’époque d’Haussmann. Avec la publication en 1965 du Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne, le redécoupage de la carte départementale et le lancement des villes nouvelles, le Délégué général au District apparaît bien comme l’Haussmann des faubourgs. En acceptant l’inéluctabilité de la croissance démographique de Paris et en tentant de canaliser l’agglomération via des axes tangentiels, Delouvrier devient le précurseur de la problématique contemporaine du grand Paris.

           Les acquis récents de l’histoire urbaine conduisent cependant à revisiter cette période héroïque, afin de restituer la complexité du processus de décision, au-delà de l’apparente simplicité de l’argumentaire du Schéma directeur de 1965. La prise en compte des précédents immédiats du District, comme la mise en perspective de l’action du Délégué général dans le cadre plus large des réformes des années 1960 permettent de nuancer l’idée convenue d’une rupture forte avec l’immobilisme des gouvernements de la Troisième et de la Quatrième République à l’endroit de la région parisienne. Il s’agira ici d’interroger la véritable nature du volontarisme des aménageurs, de souligner l’importance nouvelle de la recherche en aménagement et urbanisme qui sous-tend la stratégie du District et l’enjeu des réformes administratives du milieu des années 1960.

          
             
            Delouvrier’s Projects: A Change in Scale, or Restructuring of the Paris Region?
          

          
             
            The Delouvrier period (1961-1969) in the Paris region was a turning point that is just as famous as the Haussmann era. With the publication of the Master Plan for the Paris Region in 1965, the redrawing of the departmental map and the launch of the New Towns, Paul Delouvrier, as General Delegate to the District of the Paris region, does indeed appear to be the “Haussmann of the faubourgs”. By accepting the inevitable demographic growth of Paris and attempting to channel the metropolitan area along tangential axes, Delouvrier became a precursor to the contemporary issue of Greater Paris.
          

           However, recent findings in urban history prompt us to review this heroic period, in order to reconstruct the complexity of the decision-making process, beyond the apparent simplicity of the arguments put forth in the 1965 Master Plan. By taking into account the District’s immediate predecessors, and placing Delouvrier’s actions within the larger framework of the reforms of the 1960s, we are able to nuance the conventional idea of a sharp break with the “immobile” governments of the Third and Fourth Republics with regard to the Paris region. The objective will be to investigate the actual nature of the developers’ determination, to highlight the new importance of development and town-planning research that underlay the District strategy, and to emphasise the stakes of administrative reforms in the mid-1960s.

          Au-delà des banlieues : trois décennies de périurbanisation pavillonnaire en Île-de-France, par Martine Berger

           En même temps que par la construction de villes nouvelles, le dernier tiers du xxe siècle a été marqué par l’explosion de la construction pavillonnaire aux franges de l’agglomération et dans l’espace rural francilien. La périurbanisation a fortement contribué à l’accroissement des inégalités sociales en Ile-de-France : elle constitue une des formes de mise en œuvre de pratiques distinctives, les ménages cherchant à constituer des communautés de pairs. L’étalement urbain, accélérant la fragmentation sociale de l’espace métropolitain, pose aussi la question de la «  durabilité  » des espaces périurbains franciliens, générateurs de mobilités de portée de plus en plus lointaine.

          
             
            Beyond the inner suburbs: thirty years of peri-urban expansion in Ile-de-France
          

          
             
            During the last three decades of 20
            
              th
            
             century, while the newtowns were built, the rural-urban fringes of the region of Paris have captured a substantial part of new residential constructions, mainly single family homes. As a result of this process, residential polarization between social groups increased strongly within the region: periurbanization appears to be one of the ways in which distinctive practices are played out, as part of the search to constitute relatively homogeneous communities. Urban sprawl, accelerating the social fragmentation of metropolitan space and increasing commuting distances, is now questioned in terms of “sustainable development”.
          

          La logique immobilière au cœur de l’extension de Madrid, 1940-1969 par Charlotte Vorms

           L’orientation productiviste de la politique économique franquiste, à partir de la fin des années 1950, conduit à un décalage entre le discours urbanistique et la réalité de l’extension urbaine. Les documents d’urbanisme madrilènes d’après-guerre visent à colmater et à équiper la ville existante. Ils commencent par mettre en adéquation limite administrative et limite de la ville par l’annexion des communes voisines dans les années 1940 et 1950. Ce redécoupage administratif, fait par décret, a pour principale fonction l’intégration des réseaux et du budget de l’agglomération. Dans le même temps, la réalité de l’extension urbaine prend la forme d’opérations immobilières au coup par coup, menées au gré des opportunités foncières et des initiatives des promoteurs, avec le soutien de l’État. Elle conduit à une extension urbaine «  par sauts  », dont la logique échappe à la planification publique, essentiellement concentrée sur le développement des réseaux. Ainsi la volonté de limiter la croissance urbaine en la contenant dans des limites redessinées est-elle mise à mal par les choix faits en matière de politique économique, dès la fin des années 1950. Celle-ci s’appuie en effet très fortement sur le secteur immobilier. L’extension de la ville de Madrid présente donc, au regard du cas parisien, la particularité d’être spatialement continue. Après l’effacement progressif de la grande frontière créée à Madrid par l’ensanche, l’agglomération ne connaît plus de rupture spatiale comparable à la limite paris-banlieues.

          
             
            The Real Estate Rationale at the Centre of the Expansion of Madrid, 1940-1969
          

          
             
            Beginning in the late 1950s, the productivist focus of Francoist economic policy led to a gap between the official message on urban development and the reality of urban expansion. Town planning documents for Madrid in the post-War period aimed to fill in the gaps and provide equipment for the existing city. They began by bringing the administrative boundaries and city limits into convergence by annexing neighbouring towns in the 1940s and 1950s. This administrative redrawing, achieved by decree, mainly served to integrate the metropolitan area’s networks and budget. At the same time, the reality of the urban extension took shape in various real estate development projects, carried out as land opportunities arose and at the initiative of real estate developers, with support from the State. This led to an urban extension “bit by bit”, according to a rationale that escaped public planning and was chiefly focused on developing networks. Thus, the desire to curb urban growth by containing it within the redrawn limits was hampered by choices made in terms of economic policy beginning in the late 1950s. Indeed, economic policy of the time was very highly focused on the real estate sector. Compared to the case of Paris, the extension of Madrid was thus continuous in spatial terms. After the gradual erasing of the major border created in Madrid by the ensache, or widening, that began in 1860, the Madrid metropolitan area saw no other spatial break comparable to the limit between Paris and its banlieue.
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           La publication de ce livre n’aurait pas eu lieu sans le soutien constant du Comité d’histoire de la Ville de Paris, de son ancien secrétaire général Frédéric Tristram qui a porté l’entreprise du colloque et de l’exposition à l’automne 2010, ainsi que de Claire Barillé qui lui a succédé, de Martine Kudla, de Stéphane Rouelle et de Frédéric Jimeno. Les responsables des institutions parisiennes, archives, musées et bibliothèques qui nous ont tous aidé. Nous remercions en particulier Pierre Casselle, directeur de la bibliothèque de l’Hôtel de ville, qui a trouvé des trésors inédits pour illustrer l’exposition, le colloque et ce livre.

           Le Centre d’histoire sociale du xxe siècle UMR 8058 CNRS université paris 1 Panthéon-Sorbonne et le Centre de recherche en histoire européenne comparée (CRHEC) de l’université Paris-Est Créteil qui ont soutenu sa publication. La relecture attentive de Danièle Voldman a été très utile.

           Bertrand Hirsch, alors directeur des Publications de la Sorbonne, qui a immédiatement soutenu cette publication. Pascale Goestchel et Sabine Dullin, directrices de la collection «  Histoire contemporaine  » des Publications de La Sorbonne, qui l’ont accueillie et les experts sollicités pour leur appréciation, Annick Foucrier, professeur à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et Patrick Harismendy, professeur à l’université Rennes 2, qui nous ont fait bénéficier d’utiles relectures.

           Enfin, ce livre est l’œuvre de Sylvie Le Dantec, secrétaire de rédaction du Centre d’histoire sociale du xxe siècle qui y a apporté tout son savoir-faire et son goût des livres.
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          1• Carte des fortifications de Paris vers 1840-1841.Voir Frédéric Moret, p. 19. L’enceinte bastionnée, figurée en vert sur la carte, est construite bien au-delà du mur des Fermiers généraux sur le territoire de communes du département de la Seine. Les redoutes et forts « détachés » sont placés à quelques kilomètres en avant.
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          2• Extrait de la carte du département de la Seine. Cette carte des nouveaux arrondissements parisiens figure en annexe du décret du 9 mars 1859. Elle présente les anciennes limites et celles du Paris étendu aux fortifications ainsi que les douze arrondissements et les communes du département de la Seine en couleur. Les deux numérotations des nouveaux arrondissements indiquent les hésitations du pouvoir à ce sujet. Voir Florence Bourillon et Annie Fourcaut, p. 11.
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          3• Lyon. Extrait de la carte d’Eugène Rembielinski, 1855. Voir Jean-Luc Pinol, Claire-Charlotte Butez et Emmanuelle Regagnon, p. 53.
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          4• Plan de la commission dite des artistes, 1793. Les Travaux de Paris, 1789-1889, sous la direction de Jean-Charles Adolphe Alphand, planche XII : « Paris en 1871.Voir Florence Bourillon, p. 94. Les opérations de voirie exécutées de 1854 à 1871 ».
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          5• Paris en 1871, les opérations de voirie exécutées de 1854 à 1871, par Louis Wuhrer, Alphand, L. Fauve. Planche XII de l’Atlas municipal des vingt arrondissements de Paris, dressé sous la direction de Monsieur Alphand, 1894. Voir Florence Bourillon et Annie Fourcaut, p. 13.
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          6• Bruxelles. Plan de la réunion des faubourgs à la ville, 1854.
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          7• Bruxelles. Plan général d’alignement des faubourgs, 1840. Voir Benedikte Zitouni, p. 153 et 159.
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          8• Londres en 1870. Voir Nick Bullock, p. 212.

          
            [image: Image 100000000000074400000579931CE6B3.jpg]
          

          9• Carte du département de la Seine à l’usage des écoles primaires, 1884. Voir Emmanuel Bellanger p. 295.
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          10• Carte du département de la Seine indiquant les modifications de circonscriptions territoriales nécessitées par l’extension des limites de Paris, plan chromolithographié. Éd. Paris, Charles de Mourgues frères, 1859.
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          11• Plan d’aménagement de la Région parisienne, 1934, dit Plan Prost. En 1928, Henri Prost est chargé d’établir le plan directeur de la région parisienne que la loi du 14 mai 1932 rendra obligatoire. Le plan présenté en mai 1934 fait apparaître des périmètres d’agglomération autour des villes, pour limiter le développement anarchique de l’habitat individuel et en limiter les conséquences en termes de dégradation des sites et des paysages. Le plan met également en place une structure de voies rapides de communication. Voir Annie Fourcaut, p. 345.
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          12• Plans de Madrid en 1944 et 1969.Voir Charlotte Vorms, p. 391.
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